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Question tout à fait légitime, puisque l’édition d’une revue académique doit normalement 
répondre à un besoin et s’insérer dans une stratégie éditoriale murement réfléchie.

L’existence d’un besoin n’est même pas à démontrer lorsqu’il s’agit du domaine des archives, de 
l’archivistique et des archivistes. Le Maroc, il faut bien le reconnaitre, a accusé dans ce secteur un 
retard plus que regrettable. Que le Maroc indépendant omette de se doter d’une loi relative aux 
archives jusqu’en 2007 est en soi une aberration ! Le Maroc a recouvré son indépendance en 1956 et a 
aussitôt entamé la mise en place de lois, d’institutions et d’infrastructures susceptibles de garantir sa 
souveraineté retrouvée et ouvrir des perspectives de développement. Mais, dans cet élan prometteur, 
la gestion moderne des archives a brillé par son absence. Il a fallu attendre les recommandations de 
l’Instance Equité et Réconciliation en 2005 pour que soit promulguée la loi 69/99 relative aux archives 
le 30 novembre 2007, suivie, en 2011, de la création de l’établissement Archives du Maroc. Depuis 
lors, malgré une forte carence en culture des archives dans l’environnement censé accompagner ce 
jeune établissement dans sa mission titanesque, bien des chantiers ont été ouverts et des réalisations 
accomplies. Dans la foulée, une revue spécialisée s’avère nécessaire pour refléter cet engagement 
et servir de tribune pour débattre des questions inhérentes à un domaine qui cherche, désormais, à 
jouer le rôle qui lui revient dans un Maroc moderne, sous les auspices d’un Etat de droit. La nouvelle 
publication, Archives du Maroc, aura pour mission d’accompagner la mise en place d’une gestion 
rationnelle des archives sur les plans national et régional, mais informera aussi sur les avancées dans 
ce secteur à l’international. Un Conseil International des Archives existe depuis 1948 et nous avons 
beaucoup à apprendre de ses enseignements, en toute humilité.

Nous avons délibérément choisi de ne pas fixer des rubriques régulières à cette revue afin de laisser 
chaque numéro s’adapter à la matière disponible et aux questions qui s’imposent lors de la parution. 
De même, l’adoption d’une périodicité non contraignante (annuelle dans un premier temps, puis 
semestrielle) a pour but d’épargner les efforts de la jeune équipe dynamique de l’établissement pour 
s’investir aussi dans les multiples chantiers qui nous interpellent.

Ce premier numéro d’Archives du Maroc comporte, en plus des informations pratiques destinées 
aux professionnels des archives (la loi marocaine relative aux archives, son décret d’application, la 
déontologie des archivistes…), un dossier qui intéresse à la fois les archivistes et les usagers des archives, 
particulièrement les historiens. Il regroupe les actes d’un colloque que l’établissement Archives du 
Maroc a consacré, avec ses partenaires marocains et internationaux, au centenaire de la Guerre 14/18. 
Le Maroc, qui a perdu des milliers de ses fils dans cette première guerre mondiale, ne devait pas rater 
ce rendez-vous de la mémoire concrétisé à Rabat par un colloque international (Sources et archives de 
la Grande Guerre) et par une exposition d’archives inédites (Archives sous séquestre).

Nous avons évoqué plus haut les nombreux chantiers auxquels s’attèle énergiquement le jeune 
établissement Archives du Maroc ; ce sont autant de défis à relever. Notre souhait est aujourd’hui de 
leur ajouter un autre défi, celui de créer une revue spécialisée crédible, qui comblera une lacune dans 
le paysage marocain des publications académiques.

Jamaâ BAIDA
DIRECTEUR DES ARCHIVES DU MAROC

ÉDITORIAL
UNE NOUVELLE REVUE ?

POURQUOI UNE NOUVELLE REVUE DANS LE PAYSAGE ACADÉMIQUE MAROCAIN ?

Acte d'achat d'un bien immobilier (1923)
Fonds de la Zaouiat Ahansal, Archives du Maroc.
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Vu l’importance de la gestion des archives dans la promotion du processus de la 
modernisation et de la démocratisation du secteur public, et vu son impact positif sur la 
transparence et le bon fonctionnement de l’administration, et dans un souci de conserver et 
de préserver la mémoire nationale et collective, la loi n°69.99 relative aux archives, publiée 
au Bulletin Officiel le 30 novembre 2007, constitue la pierre angulaire concrétisant la volonté 
de l’Etat pour réglementer et institutionnaliser le domaine archivistique au Maroc.

LE CADRE JURIDIQUE

LOI SUR

LES ARCHIVES

LOI N°69-99 RELATIVE AUX ARCHIVES

(30 NOVEMBRE 2007)
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Dahir  n°  1-07-167  du  19  kaada  1428  (30  novembre  2007)
portant   promulgation  de  la  loi  n°  69-99  relative  aux
archives.

_________

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)
Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever et

en fortifier la teneur !

Que notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 26 et 58,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite
du  présent  dahir,  la  loi  n°  69-99  relative  aux  archives,  telle
qu’adoptée par la Chambre des représentants et  la Chambre des
conseillers.

       Fait à Guelmim, le 19 kaada 1428 (30 novembre 2007).
Pour contreseing :

Le Premier ministre,
ABBAS EL FASSI.

*

*     *
Loi n° 69-99 relative aux archives

–––––
TITRE PREMIER

DE L’ORGANISATION DES ARCHIVES

Chapitre premier

Dispositions générales
Article premier

Les  archives  sont  l’ensemble  des  documents,  quels  que
soient leur date, leur forme et leur support matériel,  produits ou
reçus par toute personne physique ou morale et  par tout  service
ou organisme public ou privé, dans l’exercice de leur activité.

La  constitution  et  la  conservation  de  ces  documents  sont
organisées  dans  l’intérêt  public  tant  pour  les  besoins  de  la
gestion  et  de  la  justification  des  droits  des  personnes  physiques
ou  morales,  publiques  ou  privées  que  pour  la  recherche
scientifique et la sauvegarde du patrimoine national.

Les  fonds  d’archives  constitués  par  les  personnes  et  les
organismes visés au présent article doivent être conservés dans le
respect de leur intégrité et structure interne.

Article 2

Tout  fonctionnaire  ou  employé  relevant  des  personnes
physiques ou morales visées à l’article 3 ci-après est responsable
des documents produits ou reçus dans l’exercice de sa fonction.

Chapitre II
Les archives publiques

Article 3
Les archives publiques sont :
– les  documents  qui  procèdent  de  l’activité  de  l’Etat,  des

collectivités  locales,  des  établissements  et  des  entreprises
publics, dans l’exercice de leurs activités ;

– les documents qui procèdent de l’activité des organismes
privés  chargés  de  la  gestion  d’un  service  public  pour  la
partie  de  leurs  archives  découlant  de  l’exercice  de  ce
service public ;

– les  minutes  et  répertoires  des  notaires  et  adouls,  les
registres de l’état civil et de l’enregistrement.

Les archives publiques sont imprescriptibles et inaliénables.
Toute  personne  privée,  physique  ou  morale  détentrice

d’archives publiques à quelque titre que ce soit,  est tenue de les
restituer,  pour  conservation,  à  l’organisme  qui  les  a  produit  ou
aux « Archives du Maroc » prévu à l’article 26 ci-dessous.

Article 4
Lorsqu’il  est  mis  fin  à  l’exercice  d’une  administration,

organisme  ou  établissement  visé  à  l’article  3  de  la  présente  loi,
ses  archives  doivent  être  versées  à  «  Archives  du  Maroc  »  à
moins  que  ses  attributions  n’aient  été  confiées  à  un  organisme
successeur.

Article 5
Les personnes, organismes et établissements visés à l’article 3

de  la  présente  loi  sont  tenus,  en  collaboration  avec  « Archives  du
Maroc » et conformément à ses missions, d’élaborer et de mettre en
application un programme de gestion de leurs archives courantes et
des archives intermédiaires, visées aux articles 6, 7 et 8 ci-dessous,
ce programme désigne les structures, les moyens et les procédures
qui  permettent  la  gestion  de  ces  documents  depuis  leur  création
jusqu’à  leur  archivage  définitif  dans  un  service  d’archives  public
ou leur élimination.

Section première. – De l’organisation des archives publiques

Article 6
Les  archives  publiques  sont  des  archives  courantes,

intermédiaires ou définitives.
Article 7

Les archives courantes sont les documents visés à l’article 3
ci-dessus  qui  sont  couramment  utilisés  pour  une  période
déterminée,  dans  le  cadre  de  l’exercice  de  leurs  activités,  par  les
personnes, les organismes et les établissements visés audit article 3.

La  conservation  des  archives  courantes  incombe  aux
organismes qui les ont produits ou reçus.

Article 8
Les  archives  intermédiaires  sont  les  documents  qui  ont

cessé  d’être  considérés  comme  archives  courantes,  qui  peuvent
être  utilisés  occasionnellement  par  les  organismes  qui  les  ont
constitués alors que leur sort final n’est pas encore fixé.

La  conservation  et  la  gestion  des  archives  intermédiaires
doivent  être  assurées  par  les  organismes  qui  les  ont  constituées
dans des locaux aménagés à cette fin et qui doivent en assurer la
protection et les conserver progressivement sous forme d’archive
électronique.
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Article 9
Les personnes, établissements et organismes visés à l’article 3

de  la  présente  loi  sont  tenus  d’établir  et  de  tenir  à  jour  un
calendrier  de  conservation  qui  détermine  les  délais  de
conservation des archives courantes et intermédiaires et leur sort
final.

Les  modalités  de  conservation  des  archives  courantes  et
intermédiaires  ainsi  que  celles  de  l’élaboration  et  de
l’approbation du calendrier de conservation de ces dernières sont
définies par voie réglementaire.

Article 10
A  l’expiration  des  délais  de  conservation  prévus  par  le

calendrier  visé  à  l’article  9  ci-dessus,  ces  archives  font  l’objet
d’un tri pour déterminer les documents destinés à être conservés
de  manière  définitive  et  ceux  dépourvus  de  tout  intérêt
scientifique, statistique ou historique destinés à être détruits.

Les  documents  qui,  après  tri,  sont  destinés  à  la
conservation,  sont  considérés  comme  des  archives  définitives.
Une  liste  des  documents  destinés  à  l’élimination  ainsi  que  les
conditions  de  leur  élimination  sont  fixées  d’un  commun accord
entre  l’organisme  qui  les  a  produit  ou  reçu  et  « Archives  du
Maroc ».

Les  procédures  de  tri,  d’élimination  et  de  versement  des
archives  à  « Archives  du  Maroc »  sont  fixées  par  voie
réglementaire.

Article 11
Les  archives  définitives  doivent  être  versées  à  « Archives

du Maroc ». Les organismes ayant constitué ces archives doivent
en assurer progressivement la conservation sous forme d’archive
électronique.

Les  cas  où  « Archives  du  Maroc »  laisse  le  soin  de  la
conservation  des  archives  définitives  produites  ou  reçues  par
certaines  administrations,  organismes  ou  établissements  aux
services  compétents  de  ces  administrations,  organismes  ou
établissements  ainsi  que  les  conditions  de  coopération  entre
« Archives  du  Maroc  »  et  ces  administrations,  organismes  ou
établissements sont fixé par voie réglementaire.

Article 12
Les services d’ « Archives du Maroc » et les autres services

d’archives  publics  sont  tenus  de  collecter,  d’inventorier,  de
classer  et  de  mettre  à  la  disposition  du  public  les  archives
définitives.

Ils  sont  également,  tenus  de  les  conserver  et  de  les
préserver.

Section II. – De la communication des archives publiques

Article 13
Tout fonctionnaire ou employé chargé de la collecte ou de

la conservation d’archives est tenu au secret professionnel en ce
qui concerne tout document qui ne peut être légalement mis à la
disposition du public.

Article 14
Nonobstant les dispositions des articles 16 et 17 ci-dessous,

les  documents  versés  à  «  Archives  du  Maroc »  et  aux  autres
services  d’archives  publics  demeurent  à  la  disposition  des
personnes,  administrations,  organismes  et  établissements  qui  en
ont effectué le versement.

Article 15
Les  documents  qui,  de  par  leur  nature,  ont  vocation  à  être

communiqués  au  public  ou  ceux  qu’une  loi  spéciale  rend
communicables  dans  les  conditions  qu’elle  fixe  peuvent  être
consultés, sans délai, par toute personne qui en fait la demande.

Article 16
Sous  réserve  des  dispositions  de  l’article  15  ci-dessus,  les

archives  publiques  sont  librement  communicables  au  public  à
l’expiration d’un délai de trente ans à compter de la date de leur
création, à l’exception des cas prévus à l’article 17 ci-après.

Article 17
Le  délai  de  trente  ans  au  terme  duquel  les  archives

publiques sont librement communicables est porté à :
1 – Cent ans :
a)  à compter de la date de naissance de l’intéressé pour les

documents  comportant  des  renseignements  individuels  à
caractère médical et pour les dossiers de personnel ;

b) pour les minutes et répertoires des notaires et des adouls,
les registres de l’état civil et de l’enregistrement.

2 – Soixante ans :
a) à compter de la date de l’acte pour les documents dont la

communication porterait atteinte :
– au secret de la défense nationale ;
– à la continuité de la politique extérieure du Maroc ;
– à la sûreté de l’Etat,  à  la  sécurité publique ou la sécurité

des personnes ;
– aux  procédures  juridictionnelles  et  aux  opérations

préliminaires à de telles procédures ;
– à l’intimité de la vie privée.
b) à compter de la date de recensement ou de l’enquête pour

les  documents  contenant  des  renseignements  individuels  ayant
trait à la vie personnelle et familiale et,  d’une manière générale,
aux faits et comportements d’ordre privé, collectés dans le cadre
des enquêtes statistiques des services publics.

Article 18
Par  dérogation  aux  dispositions  des  articles  16  et  17  de  la

présente loi, « Archives du Maroc » peuvent autoriser, à des fins
de  recherches  scientifiques  et  après  accord  de  l’administration
d’origine,  la  consultation  d’archives  publiques  sans  toutefois
porter  atteinte  au  secret  de  la  défense  nationale,  de  sûreté  de
l’Etat ou de la vie privée.

Article 19
Sous réserve des textes législatifs et réglementaires régissant

la propriété industrielle ou les droits d’auteurs et les droits voisins,
toute personne autorisée à consulter les archives publiques peut en
faire établir à ses frais des reproductions ou extraits.

Article 20
Sous  réserve  des  dispositions  des  articles  16  et  17  de  la

présente  loi,  «  Archives  du  Maroc »  est  habilité  à  délivrer  des
copies  et  extraits  certifiés  conformes  des  documents  d’archives
qu’il conserve.

Les  demandeurs  desdits  documents  doivent  prendre  à  leur
charge les frais de ces copies et extraits et de leur certification.
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Article 21
Les  modalités  de  communication  des  archives  publiques

aux  usagers  et  de  délivrance  des  copies  et  extraits  certifiés
conformes sont fixées par voie réglementaire.

Article 22
Les dispositions de ce présent chapitre ne s’appliquent pas

aux archives publiques relatives à l’histoire militaire qui demeurent
régies,  quant  à  leur  identification,  classement,  conservation  et
communication,  par  les  dispositions  du  dahir  n°  1-99-266  du
28 moharrem 1424 (3 mai 2000) portant création de la commission
marocaine d’histoire militaire.

Chapitre III
Les archives privées

Article 23
Les archives privées sont l’ensemble des documents définis

à  l’article  premier  ci-dessus  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ
d’application de l’article 3 de la présente loi.

Article 24
Afin  de  sauvegarder  le  patrimoine  archivistique  national,

« Archives du Maroc » est habilité à acquérir par voie d’achat et
à  recevoir  à  titre  de  don,  de  legs,  ou  de  dépôt  révocable,  des
archives privées dont il assure la conservation, le traitement et la
communication.

Toute  acquisition  d’archives  privées  par  voie  d’achat,  ou
leur  réception  à  titre  de  don,  de  legs  ou  de  dépôt  révocable  est
effectuée par  «  Archives  du Maroc » au nom et  pour  le  compte
de l’Etat.

Les  conditions  et  les  modalités  d’acquisition  et  de
communication  desdites  archives  sont  fixées  d’un  commun
accord entre les parties concernées et « Archives du Maroc ».

Article 25
Les archives privées présentant pour des raisons historiques

un  intérêt  public  peuvent  être  classées  comme  archives
historiques  par  «  Archives  du  Maroc »  dans  les  conditions  et
formes prévues par la loi n° 22-80 relative à la conservation des
monuments  historiques  et  des  sites,  des  inscriptions  des  objets
d’art  et  d’antiquité  telle  que  modifiée  et  complétée  par  la  loi
n° 19-05  notamment  les  dispositions  relatives  aux  effets  du
classement  à  la  cession  des  archives  classées,  au  droit  de
préemption  et  à  l’exportation  illégale  ainsi  que  les  sanctions
applicables aux infractions auxdites dispositions.

TITRE II
« ARCHIVES DU MAROC »

Chapitre premier
Définition et missions

Article 26
Il  est  créé  un  établissement  public  dénommé  :  « Archives

du  Maroc  »,  doté  de  la  personnalité  morale  et  de  l’autonomie
financière.

L’établissement est  soumis à la tutelle de l’Etat,  laquelle a
pour  objet  d’assurer  le  respect  par  les  organes  compétents  de
l’établissement des dispositions de la présente loi,  en particulier
celles relatives aux missions qui lui  sont imparties et  de veiller,
en  ce  qui  le  concerne,  à  l’application  des  textes  législatifs  et
réglementaires relatifs aux établissements publics.

L’établissement est également soumis au contrôle financier
de  l’Etat  applicable  aux  entreprises  publiques  et  autres
organismes conformément à la législation en vigueur.

Son siège est fixé à Rabat.
Article 27

« Archives  du  Maroc »  est  chargé  principalement  de
sauvegarder  le  patrimoine  archivistique  national,  d’assurer  la
constitution, la conservation, l’organisation et la communication
des  archives  publiques  à  des  fins  administratives,  scientifiques,
sociales ou culturelles.

A  cet  effet,  «  Archives  du  Maroc »  exerce  les  missions
suivantes :

1 – Promouvoir et coordonner le programme de gestion des
archives  courantes  et  intermédiaires  des  personnes  physiques  et
morales  visées  à  l’article  3  de  la  présente  loi  et  donner  des
directives en la matière.

A ce titre, « Archives du Maroc » est chargé de :
– fournir  auxdites  personnes  physiques  et  morales

l’assistance technique nécessaire en matière d’archives ;
– assister  ces  personnes  physiques  et  morales  en  matière

d’élaboration  des  calendriers  de  conservation  et  assurer
leur approbation ;

– contrôler  les  conditions  de  conservation  des  archives
courantes  et  intermédiaires  desdites  personnes  physiques
et morales.

2 –  Sauvegarder  et  promouvoir  la  mise  en  valeur  du
patrimoine archivistique national.

A ce titre, « Archives du Maroc » est chargé :
–  d’assurer  la  collecte,  la  conservation  et  le  traitement  des

archives  définitives  des  personnes  physiques  et  morales
visées  à  l’article  3  de  la  présente  loi  dans  les  services
d’archives  publics  gérés  par  lui  ou  placés  sous  son
contrôle ;

– de  veiller  à  la  sauvegarde  des  archives  privées  d’intérêt
public ;

– d’établir et publier les instruments de recherche en vue de
faciliter l’accès aux archives ;

– d’assurer par les moyens appropriés la communication des
archives  et  promouvoir  leurs  valeurs  scientifique,
culturelle  et  éducative  conformément  aux  dispositions  de
la  section  II  du  chapitre  premier  du  titre  premier  de  la
présente loi ;

– d’assurer  la  préservation  et  la  restauration  des  fonds
d’archives qu’il conserve ;

3 – établir  la  normalisation  des  pratiques  de  collecte,  de  tri,
d’élimination,  de  classement,  de  description,  de  conservation
préventive,  de  restauration  et  de  substitution  des  supports
d’archives ;

4.  promouvoir  le  domaine  des  archives  par  la  recherche
scientifique,  la  formation  professionnelle  et  la  coopération
internationale.
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« Archives  du  Maroc »  est  chargé  de  collecter,  traiter,
conserver  et  communiquer  les  sources  archivistiques  se
rapportant au Maroc et qui se trouvent à l’étranger.

Chapitre II
Des organes d’administration et de gestion

Article 28
« Archives  du  Maroc »  est  administré  par  un  conseil

d’administration et géré par un directeur.
Le  conseil  d’administration  de  l’établissement  se  compose

outre  son  président,  des  représentants  de  l’Etat  et  de
personnalités nommées par le Premier ministre, choisies dans le
secteur  public  ou  privé  pour  leur  compétence,  en  matière  de
conservation  des  archives  pour  une  période  de  cinq  ans
renouvelable une seule fois.

Article 29
Le conseil d’administration dispose de tous les pouvoirs et

attributions  nécessaires  à  l’administration  de  l’établissement.  A
cet  effet,  il  règle  par  ses  délibérations  les  questions  générales
intéressant l’établissement et notamment :

– arrête  le  programme  des  opérations  techniques  et
financières de l’établissement ;

–  arrête  le  budget  ainsi  que  les  modalités  de  financement
des programmes d’activité de l’établissement et le régime
des amortissements ;

– arrête  les  comptes et  décide de l’affectation des résultats
s’il y a lieu ;

– fixe le statut du personnel de l’établissement ;
– élabore  l’organigramme  de  l’établissement  fixant  les

structures organisationnelles et leurs attributions ;
– élabore  le  règlement  fixant  les  règles  et  modes  de

passation des marchés ;
– arrête  les  conditions  d’émission  des  emprunts  et  de

recours  aux  autres  formes  de  crédits  bancaires,  telles
qu’avances ou découverts ;

– fixe les prix des services rendus aux tiers.
Le  conseil  d’administration  peut  déléguer  des  pouvoirs

spéciaux  au  directeur  de  l’établissement  pour  le  règlement
d’affaires déterminées.

Article 30
Le  conseil  d’administration  se  réunit  sur  convocation  de

son président aussi souvent que les besoins l’exigent et au moins
deux fois par an :

– avant  le  30  juin  pour  arrêter  les  états  de  synthèses  de
l’exercice clos ;

– avant le 15 octobre pour examiner et  arrêter le budget et
le programme prévisionnel de l’exercice suivant.

Le  conseil  d’administration  délibère  valablement  lorsque
les  deux  tiers  au  moins  de  ses  membres  sont  présents  ou
représentés.

Les  décisions  du  conseil  d’administration  sont  prises  à  la
majorité  des  voix  des  membres  présents  ou  représentés.  En  cas
de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Article 31
Le conseil  d’administration peut décider la création en son

sein de tout comité ou commission, dont il fixe la composition et
les modalités de fonctionnement et auxquels il peut déléguer une
partie de ses pouvoirs et attributions, notamment une commission
consultative qui donne son avis sur toutes les questions qui sont
dévolues  à  l’établissement  par  la  présente  loi  ainsi  que  sur  les
projets de textes législatifs et réglementaires relatifs aux archives.

Le  commission  consultative  donne  également  son  avis  sur
toute question soumise à son examen par « archives du Maroc ».

Article 32
« Archives  du  Maroc  »  est  géré  par  un  directeur  nommé

conformément à l’article 30 de la constitution. Il détient tous les
pouvoirs  et  attributions  nécessaires  à  la  gestion  de
l’établissement. A cet effet :

– il exécute les décisions du conseil d’administration ;
– il  gère  l’établissement  et  agit  en  son  nom,  assure  la

gestion  de  l’ensemble  des  services  et  coordonne  leurs
activités,  nomme  aux  emplois  de  l’établissement
conformément au statut de son personnel ;

– il accomplit ou autorise tous actes ou opérations relatifs à
l’objet  de  l’établissement.  Il  le  représente  vis-à-vis  de
l’Etat,  de  toute  administration  publique  ou  privée  et  de
tous tiers, fait tous actes conservatoires ;

– il  représente  l’établissement  en  justice  et  peut  intenter
toute  action  judiciaire  ayant  pour  objet  la  défense  de  ses
intérêts  mais  doit,  toutefois,  en  aviser  immédiatement  le
président du conseil d’administration ;

– il assiste avec voix consultative aux réunions du conseil
d’administration,  en  prépare  les  travaux  et  établit  le
procès-verbal des questions qui y sont examinées ;

– il  peut déléguer, sous sa responsabilité, tout ou partie de
ses  pouvoirs  et  attributions  au  personnel  placé  sous  son
autorité ;

– il  prépare  à  la  fin  de  chaque  exercice  un  rapport  sur  les
activités  de  l’établissement.  Ce  rapport  est  adressé  au
Premier ministre.

Chapitre III
Organisation financière et administrative

Article 33
Le budget d’« Archives du Maroc » comprend :

En recettes :
– les  produits  et  les  revenus  provenant  de  ses  biens

mobiliers ou immobiliers ;
– le produit des rémunérations pour services rendus ;
– le produit des taxes parafiscales instituées à son profit ;
– les emprunts autorisés conformément à la réglementation

en vigueur ;
– les subventions de l’Etat ou d’autres personnes morales de

droit  public  ou   privé  ainsi  que  les  dons  et  legs  et  les
produits divers ;

– toutes autres recettes en rapport avec son activité.
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En dépenses :
– les charges d’exploitation et d’investissement ;
– le remboursement des avances et prêts :
– toute autre dépense en rapport avec son activité.

Article 34
Le personnel d’« Archives du Maroc » est constitué :
– des agents recrutés conformément à son statut particulier

du personnel ;
– des fonctionnaires détachés des administrations publiques

conformément à la législation en vigueur.
TITRE III

DISPOSITIONS PENALES

Chapitre premier
Constatation des infractions et sanctions

Article 35
Toute personne qui, aura même sans intention frauduleuse,

détruit, détourné ou soustrait des archives publiques dont elle est
détentrice  à  raison  de  ses  fonctions,  sera  punie   d’un
emprisonnement de trois à six ans.

Article 36
Toute  infraction  aux  dispositions  de  l’article  13  ci-dessus

est passible de la peine prévue à l’article 446 du code pénal.
Article 37

Le  vol,  la  destruction  ou  la  dégradation  d’un  document
d’archives  publiques  ou  d’un  document  d’archives  privées
conservé  par  un  service  public  d’archives  est  puni  d’un
emprisonnement de deux à dix ans.

Article 38
Sont habilités à constater les infractions aux dispositions de

la  présente  loi  et  des  textes  pris  pour  son  application,  outre  les
officiers  de  la  police  judiciaire,  les  agents  assermentés  dûment
habilités à cet effet par l’« Archives du Maroc ».

Chapitre II
Conclusion des transactions

Article 39
« Archives  du  Maroc »  a  le  droit  de  transiger  en  matière

d’infractions aux dispositions de la présente loi et des textes pris
pour  son  application,  soit  avant  ou  après  le  jugement,  s’il  est
avéré  que  cela  constituait  un  intérêt  pour  la  sauvegarde  d’une
archive  publique  ou  que  celle-ci  représentait  un  intérêt
historique, scientifique ou civilisationnel.

La transaction passée par écrit, sans réserve, éteint l’action
du ministère public aussi bien que celle de l’administration.

Chapitre III
Dispositions diverses

Article 40
Les fonds d’archives  conservés  à  la  bibliothèque nationale

du  Royaume  du  Maroc  sont  transférés,  après  inventaire,  aux
archives  du  Maroc,  conformément  aux  conditions  et  formes
fixées par voie réglementaire.

Article 41
« Archives  du  Maroc »  est  subrogé  dans  les  droits  et

obligations  de  la  bibliothèque  nationale  du  Royaume  pour  tous
les  marchés  d’étude,  de  travaux,  de  fournitures  et  de  transport
ainsi  que  tous  autres  contrats  et  conventions  notamment
financiers  conclus  avant  la  date  d’entrée  en  vigueur  de  la
présente  loi  et  relatifs  aux  activités  de  la  bibliothèque  nationale
du Royaume dans le secteur des archives.
_______

Le  texte  en  langue  arabe  a  été  publié  dans  l’édition  générale  du
« Bulletin officiel » n° 5586 du 2 hija 1428 (13 décembre 2007).

Dahir  n°  1-07-169  du  19  kaada  1428  (30  novembre  2007)
portant   promulgation  de  la  loi  n°  10-07  relatif  à  la
modification  de  la  dénomination  de  la  Société  nationale
d’aménagement de la baie d’Agadir et à sa restructuration.

_________

LOUANGE A DIEU SEUL !
(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever et
en fortifier la teneur !

Que notre Majesté Chérifienne,
Vu la Constitution, notamment ses articles 26 et 58,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite
du  présent  dahir,  la  loi  n°  10-07  relatif  à  la  modification  de  la
dénomination de la  Société  nationale  d’aménagement  de la  baie
d’Agadir et à sa restructuration, telle qu’adoptée par la Chambre
des représentants et la Chambre des conseillers.

       Fait à Guelmim, le 19 kaada 1428 (30 novembre 2007).
Pour contreseing :

Le Premier ministre,
ABBAS EL FASSI.

*

*     *
Loi n° 10-07

relatif à la modification de la dénomination
de la Société nationale d’aménagement de la baie d’Agadir

et à sa restructuration
––––––––

Article premier
A  compter  de  la  date  de  publication  de  la  présente  loi  au

« Bulletin officiel », la Société nationale d’aménagement de la baie
d’Agadir (SONABA), régie par le dahir portant loi n° 1-76-393 du
22  joumada  II  1396  (21  juin  1976)  relatif  à  l’aménagement  et  la
mise en valeur touristique de la baie d’Agadir, prendra désormais la
dénomination  de  « Société  marocaine  d’ingénierie  touristique
(SMIT) »,  régie  par  les  dispositions  de  la  présente  loi,  par  la
législation relative aux sociétés anonymes ainsi que par ses statuts.
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1ÈRE JOURNÉE NATIONALE DES ARCHIVES (30 NOVEMBRE 2013) :

COLLOQUE INTERNATIONAL : "ARCHIVES : PATRIMOINE, MODERNITÉ ET DÉMOCRATIE"

À l’occasion de cette première Journée 
Nationale, "Archives du Maroc" a organisé 
un colloque international sous le thème : 

"Archives : Patrimoine, Modernité et Démocratie", 
le 30 novembre 2013 en présence du Chef du 
gouvernement (M. Abdelilah Benkirane), du 
Conseiller du Souverain (M. André Azoulay), 
du Ministre de la Culture (M. Mohamed Amine 
Sbihi), du Directeur des Archives de France 
(M. Hervé Lemoine), du Directeur des Archives 
Diplomatiques de France (M. Richard Boidin), 
ainsi que d'experts dans le domaine des archives .

Considérée comme une opportunité pour un 
échange fructueux entre professionnels et 
usagers des archives, du Maroc et d'ailleurs, cette 
journée a été l'occasion d'examiner plusieurs 
thématiques telles que : "Les archives relatives 
au Maroc au centre des archives diplomatiques 
de Nantes", "Conservation et transmission de la 
mémoire à l'heure numérique", "La fondation des 
archives nationales de France et la naissance de 
l'histoire contemporaine", etc.

PARTENARIAT MAROCO-MONÉGASQUE (5 MARS 2014) :

Sous le Haut Patronage de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI et de Son Altesse 
Sérénissime le Prince Albert II de Monaco, 

Archives du Maroc a organisé à Rabat, du 5 mars 
au 31 juillet 2014, une grande exposition sur 
le thème : " Le Prince Albert Ier de Monaco à la 
découverte du Maroc (la fin du XIXe siècle)".

Cette exposition présente au public, pour 
la première fois, un fonds inédit d’archives 
photographiques que conserve le Musée 
océanographique de Monaco.

EXPOSITION : "LE PRINCE ALBERT 1ER DE MONACO À LA DÉCOUVERTE DU MAROC (FIN XIXÈME 
SIÈCLE)"

À l’occasion de la Journée Internationale des 
Archives, Archives du Maroc a organisé 
le 10 Juin 2013, en partenariat avec la 

Faculté des Lettres et des Sciences Humaines de 
Rabat Agdal et en association avec la SNRT et le 
Centre Cinématographique Marocain, une table 
ronde sur le thème : « La Déclaration Universelle 
des Archives ». Par la suite, tous les participants 
et les invités ont été invités au vernissage de 
l’exposition « Rabat, Capitale du Maroc/ Rabat, 
Patrimoine Mondial» à la Galerie des Archives du 
Maroc.

Des professionnels et des experts en archivistique, 
marocains et étrangers, ont apporté leurs 
contributions à cette rencontre qui constitue 
le premier cadre d’échanges publics sur les 
modalités de ladite déclaration dans le contexte 
marocain. Une rencontre qui a permis de poser 
les jalons d’une réflexion de fond sur la situation 
des archives au Maroc, des questions soulevées 
par le projet de décret d’application de la loi 
69-99 relative aux archives et sur la gestion des 
archives dans les administrations publiques.

ACTIVITÉS ET
MANIFESTATIONS

JOURNÉE INTERNATIONALE DES ARCHIVES (9 JUIN 2013) :

TABLE RONDE : "LA DECLARATION UNIVERSELLE SUR LES ARCHIVES"

EXPOSITION : "RABAT, CAPITALE DU MAROC/ RABAT, PATRIMOINE MONDIAL"

L'INSTITUTION
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souvent méconnue. L’exposition a été rehaussée 
par la projection d’un documentaire retraçant 
l’histoire de ces rencontres et mettant en 

évidence quelques témoignages sur cette époque 
caractérisée par le dialogue, la diversité et la 
tolérance..

HOMMAGE AU GRAND DRAMATURGE ABDESSAMAD KENFAOUI
(31 MARS 2016)

EXPOSITION "LE DRAMATURGE ABDESSAMAD KENFAOUI (1928-1976) : ART ET ENGAGEMENT "

À l'occasion du 40ème anniversaire du décès 
d’Abdessamad KENFAOUI et dans le cadre 
de la valorisation de ses archives privées, 

Archives du Maroc a organisé une exposition 
sous le thème « Le dramaturge Abdessamad 
KENFAOUI (1928-1976) : Art et Engagement ». Le 
vernissage a eu lieu le 31 mars 2016 à la Galerie 
des Archives du Maroc.

Cette exposition est dédiée à la mémoire 
d’Abdessamad KENFAOUI, une icône du théâtre 
marocain, mais également et surtout un homme 
aux multiples facettes : un grand intellectuel, un 
haut fonctionnaire, un syndicaliste et un militant 
en faveur des classes populaires.  

L'exposition retrace, ainsi, le grand parcours 
d’Abdessamad KENFAOUI à travers ses photos, 

ses œuvres, ses notes et ses objets personnels… 
Tout un héritage précieux désormais légué à la 
postérité grâce à la générosité de Mme Danièle 
KENFAOUI.

En parallèle, il y a eu également une pièce 
théâtrale « KENFAOUI… forever !» présentée par 
les étudiants de la 3ème année de l’ISADAC, sous 
la direction de l’artiste Latefa AHRRARE, avec 
une musique de luth interprétée par l’artiste 
Nasser HOUARI. Cette présentation artistique 
a été suivie de témoignages à propos de Feu 
Abdessamad KENFAOUI, recueillis auprès des 
personnes qui l’on côtoyé de près, notamment 
son épouse Mme Danièle KENFAOUI.

Ce fonds met en lumière le regard porté par le 
Prince monégasque sur le Maroc au cours de ses 
pérégrinations scientifiques en 1894 et en 1897. 

Le document filmique tourné au Maroc en 1897 
est vraisemblablement le premier de son genre au 

Maroc. Sa diffusion en boucle pendant l’exposition 
de Rabat, pour laquelle il a été spécialement 
restauré, est en soi un événement.

JOURNÉE NATIONALE DES ARCHIVES (30 NOVEMBRE 2014) 
ET CENTENAIRE DE LA GRANDE GUERRE (1914-2014) : 

COLLOQUE INTERNATIONAL : "LA GRANDE 
GUERRE (1914-1918) : SOURCES ET ARCHIVES"

EXPOSITION : "LA GRANDE GUERRE (1914-
1918) : ARCHIVES SOUS SÉQUESTRE"

TABLE RONDE : "LES ARCHIVISTES : QUELS 
RÔLES ? QUEL STATUT ?"

Les sources qui se rapportent à la Grande 
Guerre  sont riches et variées. Dans ce cadre, 
le colloque qui a eu lieu les 28 et 29 novembre 

2014 sous le thème « La Grande Guerre :  Sources 
et archives », a constitué une excellente entrée 
en matière afin d’explorer et de faire connaitre 
de nouvelles sources archivistiques de la Grande 
Guerre. 

En parallèle, une exposition intitulée « La Grande 
Guerre : Archives sous séquestre » a été inaugurée, 
représentant ainsi un fonds inédit datant de plus 
d’un siècle et relatif à des nouvelles données 
historiques sur la présence allemande et austro-
hongroise au Maroc.

En outre, comme les archives sont étroitement 
liées au métier de l'archiviste et son rôle dans 
la conservation de la mémoire collective, une 
table ronde a été organisée autour du thème 
«Archivistes : Quels rôles ? Quel statut ? ».

 RÉINVENTER TOUMLILINE (9 OCTOBRE 2015) 

EXPOSITION : "TOUMLILINE 56/57 "

Sous le Haut Patronage de Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI, Archives du Maroc et 
la Fondation Mémoires pour l’Avenir ont 

organisé une exposition sous le thème "Toumliline 
56/57" dont l’inauguration a eu lieu le 9 octobre 
2015. 

Il s’agit d’une exposition qui évoque l’esprit des 
"Rencontres de Toumliline" pendant les années 50; 
une époque remarquable dans l’histoire du Maroc 

souvent méconnue. L’exposition a été rehaussée, 
également, par la projection d’un documentaire 
retraçant l’histoire de ces rencontres et mettant 
en évidence quelques témoignages sur cette 
époque.
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En vue de sensibiliser les nouvelles 
générations sur l'importance des archives, 
Archives du Maroc organise des visites 
guidées au profit des organismes publics 

et privés, en l’occurrence :

•	 L’Ecole des Sciences de l’Information.
•	 L’Université Internationale de Rabat
•	 Le centre linguistique "Qalam wa Lawh"

•	 L’Institut Supérieur d'Art Dramatique et 
d’Animation Culturelle

•	 Forum International des Universités Publiques 
de Montréal

•	 Université Hassan II de Casablanca (Aïn Chock)
•	 The Institute for the International Education 

of Students (IES Abroad)
•	 Faculté des lettres et des Sciences Sociales, de 

Mohammedia et de Fes-Saïs.

En parallèle, des visites officielles sont 
organisées au sein de l'établissement, 
dans le cadre des rencontres et 
d'échange d'expériences, notamment 
avec :
•	 Des ambassades ;
•	 Des institutions nationales et 
étrangères oeuvrant dans le domaine 
de la protection du patrimoine ;
•	 Des ONG ;
•	 Des centres de recherche.

VISITES GUIDÉES ET 
FORMATION CONTINUE

VISITES AU PROFIT DES ÉTUDIANTS, CHERCHEURS, CADRES...

VISITES GUIDÉES, EXPLORATION DU TERRAIN

Dans le cadre de partenariats, Archives 
du Maroc a signé plusieurs conventions  
et accords, en vue de dynamiser le 
domaine des archives nationales.

Parmis ces conventions :

1.	 Une convention avec la Fondation OCP 
portant sur l’aménagement technique et sur 
l’équipement en technologies permettant 
la conservation, la sécurisation et la 
communication des archives.

2.	 Deux conventions de coopération avec 
les Archives de France et les Archives 
Diplomatiques de France.

3.	 Une convention avec des institutions 
monégasques : 

•	 Les Archives du Palais Princier ;
•	 Le Musée Océanographique de Monaco ;
•	 Et les Archives Audiovisuelles de la principauté 

de Monaco.

4.	 Des accords de coopération avec :
•	 L'Ecole des Sciences de l'Information.
•	 L'Université Mohammed V -Agdal - Rabat
•	 L'Institut des Etudes Africaines.
•	 Les Archives Nationales de Tunisie.

5.	 Une convention de partenariat avec La 
Bibliothèque Nationale de Pologne. 

6.	 Des conventions signées, dans le cadre de la 
valorisation des archives privées, avec :

•	 L'église évangélique au Maroc
•	 La famille GUESSOUS
•	 La famille MESSARI
•	 L'épouse de Feu Abdessamad KENFAOUI.
•	 Le journaliste-photographe Richard 

ZEBOULON.

CONVENTIONS 
DE PARTENARIAT
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est de 3 mois en spécialité archives, effectuée 
à l’Institut National du Patrimoine de Paris et 
complétée par :

◊   Un stage d’observation de deux semaines au 
Service Interministériel des Archives de France 
(SIAF) ;

◊  Et un stage pratique de deux semaines dans la 
mission archives auprès des ministères sociaux 
(ministère du travail, de la solidarité et de la 
fonction publique, ministère de la santé et des 
sports, ministère de la jeunesse et des solidarités 
actives).

Session de formation sur l’archivage 
électronique au Sultanat d'Oman 

Stage organisé du 13 au 17 octobre 2014 à 
Mascate, par la Commission Omanaise de 
l’Education, la Culture et les Sciences (ALECSO).

Cette Session de formation sur l’archivage 
électronique vise la mise en place d’un système 
moderne de gestion des archives qui prend en 
charge le document depuis sa création jusqu’à 
son élimination ou sa conservation permanente.

Les thèmes abordés sont :
◊     La politique nationale des archives avec toutes 
ses composantes, à savoir, la réglementation en 
matière des archives, les Archives Nationales et la 
formation des professionnels ;

◊   L’élaboration des outils archivistiques, entre 
autres, la nomenclature, le plan de classement et 
le calendrier de conservation ;

◊     La gestion électronique des documents ;

◊   La mise en place d’un système d’archivage 
électronique.

Stage à Bordeaux dans le domaine de la 
numérisation

Stage aux Archives départementales de la 
Gironde à Bordeaux en matière de numérisation, 
durant lequel plusieurs questions sont débattues 
avec les responsables des services concernés, se 
rapportant aux points suivants :

◊   Outils de manipulation iconographique;

◊    La numérisation des microfilms et les softwares 
et hardwares;

◊   La différence entre la numérisation par scanner 
et celle via un appareil photo;

◊   Le déroulement des opérations de numérisation 
en interne et en externe ainsi que les services y 
participant;

◊ Outils de création et de publication des 
instruments de recherche.

Sessions de formation internes assurées 
par des experts nationaux et étrangers

Ces séances de formation visent à développer et 
à renforcer les aptitudes méthodologiques des 
employés des Archives du Maroc, afin de leur 
permettre d’acquérir la pédagogie de gestion 
et d’initiation à l’esprit de l’institution. Les sujets 
débattus peuvent être comme suit :  

◊    Notions juridiques et archivistiques de base 

◊  Avant l’entrée aux archives : production et 
collecte des documents ;

◊ Après l’entrée aux archives : traitement, 
communication et valorisation des archives ;

◊  Le traitement des archives définitives : principes 
et méthodologie ;

◊   Le traitement des archives définitives : les 
instruments de recherche et la description au 
niveau du fonds ;

◊  Le traitement des archives définitives : la 
description au niveau du dossier et de la pièce.

Consciente de l’importance de la formation 
continue pour le développement du 
savoir-faire  de ses employés, Archives 

du Maroc accroit ses efforts chaque année afin 
d’accorder plus d’opportunités de formation pour 
son personnel.

Stage technique international d'archives 
Le Stage Technique International d’Archives 
(STIA) à Paris, est organisé chaque année par les 
Archives de France. 

Les sessions de formation se déroulent en cinq 
semaines au cours desquelles plusieurs activités 
ont lieu, des conférences, des ateliers pratiques, 
des débats d’échange d’expériences, des visites et 
des voyages d’études.

Cinq modules sont programmés et chacun 
traite d’un aspect de la pratique archivistique 
professionnelle. Ils s’articulent autour des 
modules dont les intitulés respectifs sont :

◊ Présentation du Portail International 
Archivistique Francophone (PIAF) et de son 
espace collaboratif E-pro ; 
◊     Collecte, gestion de l'archivage ; 
◊     Traitement des archives ; 
◊     Communication et valorisation des archives ; 
◊     Restauration et conservation des archives. 

L'Institut National du Patrimoine à Paris 

Il s’agit d’une formation en alternance alliant une 
formation académique présentielle de deux mois. 
Le déroulement de la formation de courte durée 

FORMATION CONTINUE
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CODE DE DÉONTOLOGIE 

DES ARCHIVISTES
Adopté par l’Assemblée générale du Conseil international des archives en sa 13ème 
session tenue à Beijing (Chine) le 6 Septembre 1996.

PRÉAMBULE

•	 Un code de déontologie des archivistes a pour ambition de fournir à la profession archivistique 
des règles de conduite de haut niveau. 
Il devrait sensibiliser les nouveaux membres de la profession à ces règles, rappeler aux 
archivistes expérimentés leurs responsabilités professionnelles et inspirer au public confiance 
dans la profession.

•	 Le terme "archiviste", tel qu'il est utilisé dans ce texte, s'applique à tous ceux dont la 
responsabilité est de contrôler, prendre en charge, traiter, garder, conserver et gérer les 
archives.

•	 Les organismes employeurs et les services d'archives sont encouragés à adopter des 
politiques et des pratiques permettant l'application de ce code.

•	 Ce code est destiné à fournir un cadre éthique de conduite aux membres de la profession et 
nullement à offrir des solutions spécifiques à des problèmes particuliers.

•	 Tous les articles sont accompagnés de commentaires développant et illustrant le principe 
énoncé ; articles et commentaires forment un tout et constituent ainsi le texte complet du 
code.

•	 La mise en œuvre du code dépend de la bonne volonté des institutions d'archives et des 
associations professionnelles. Elle peut se faire par le biais de la formation et de la mise en 
place de procédures pour suggérer des orientations dans les cas de doute, examiner les 
conduites contraires à l'éthique, et, si besoin est, d'appliquer des sanctions.

CODE

1) Les archivistes maintiennent l'intégrité 
des archives et garantissent ainsi qu'elles 
constituent un témoignage du passé durable et 
digne de foi.

Le devoir premier des archivistes est de 
maintenir l'intégrité des documents qui relèvent 
de leurs soins et de leur surveillance. Dans 
l'accomplissement de ce devoir, ils considèrent les 
droits, parfois discordants, et les intérêts de leurs 
employeurs, des propriétaires, des personnes 

citées dans les documents et des usagers, passés, 
présents et futurs. L'objectivité et l'impartialité 
des archivistes permettent de mesurer leur degré 
de professionnalisme. Les archivistes résistent 
à toute pression, d'où qu'elle vienne, visant à 
manipuler les témoignages comme à dissimuler 
ou déformer les faits.

2) Les archivistes traitent, sélectionnent et 
maintiennent les archives dans leur contexte 
historique, juridique et administratif, en 
respectant donc leur provenance, préservant 
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et rendant ainsi manifestes leurs interrelations 
originelles.

Les archivistes agissent en conformité avec les 
principes et les pratiques généralement reconnus. 
Dans l'accomplissement de leur mission et dans 
leurs fonctions, les archivistes se conforment 
aux principes archivistiques régissant la création, 
la gestion et le choix de la destination des 
archives courantes et intermédiaires, la sélection 
et l'acquisition de documents en vue de leur 
archivage définitif, la sauvegarde, la préservation et 
la conservation des archives dont ils ont la charge, 
et le classement, l'analyse, la publication et les 
moyens de rendre les documents accessibles. Les 
archivistes trient les documents avec impartialité, 
en fondant leur jugement sur une profonde 
connaissance des exigences administratives et 
des politiques d'acquisition de leurs institutions. 
Ils classent et analysent les documents choisis 
pour être retenus en accord avec les principes 
archivistiques (en particulier le principe de 
provenance et le principe du classement d'origine) 
et les normes universellement reconnues, et ce 
aussi rapidement que possible. Les archivistes 
ont une politique d'acquisition de documents 
conforme aux objectifs et aux ressources de leurs 
institutions. Ils ne recherchent pas ou n'acceptent 
pas des acquisitions, lorsque celles-ci constituent 
un danger pour l'intégrité ou la sécurité des 
documents ; ils veillent à coopérer pour que les 
documents soient conservés dans les services 
les plus appropriés. Les archivistes favorisent le 
rapatriement des archives déplacées.

3)  Les archivistes préservent l'authenticité des 
documents lors des opérations de traitement, 
de conservation et d'exploitation.

Les archivistes font en sorte que la valeur 
archivistique des documents, y compris les 
documents électroniques ou informatiques, ne 
soit pas diminuée par les travaux archivistiques de 
tri, de classement et d'inventaire, de conservation 
et d'exploitation. S'ils doivent procéder à des 
échantillonnages, ils fondent leur décision sur des 
méthodes et des critères sérieusement établis. 
Le remplacement des originaux par d'autres 
supports est décidé en considérant leurs valeurs 
légales, intrinsèques et d'information. Lorsque 
des documents exclus de la consultation ont été 
retirés momentanément du dossier, ils le font 
savoir à l'usager.

4)  Les  archivistes  assurent  en  permanence  
la  communicabilité  et  la  compréhension  des 
documents.

Les archivistes conduisent leur réflexion sur 
le tri des documents à conserver ou à éliminer, 
prioritairement en fonction de la nécessité 
de sauvegarder la mémoire de l'activité de la 
personne ou de l'institution qui les a produits 
ou accumulés, mais également en fonction des 
intérêts évolutifs de la recherche historique. Les 
archivistes sont conscients que l'acquisition de 
documents d'origine douteuse, même de grand 
intérêt, est de nature à encourager un commerce 
illégal. Ils apportent leur concours à leurs collègues 
et aux services compétents pour l'identification 
et la poursuite des personnes suspectées de vols 
de documents d'archives.

5)  Les archivistes répondent du traitement des 
documents et en justifient les modalités.

Les archivistes ne se préoccupent pas seulement 
de la collecte des documents existants, mais 
aussi coopèrent avec les gestionnaires de 
documents de façon à ce que, dans les systèmes 
d'information et d'archivage électronique, soient 
prises en compte dès l'origine les procédures 
destinées à la sauvegarde des documents de 
valeur permanente. Les archivistes, quand ils 
négocient avec des services versants ou des 
propriétaires de documents, fondent leur 
décision, le cas échéant, sur tous les éléments 
suivants : autorisations de versement, de donation 
ou de vente ; arrangements financiers ; plans de 
traitement ; droits de reproduction et conditions 
de communicabilité. Ils gardent une trace écrite 
des entrées de documents, de leur conservation 
et traitement.

6)  Les archivistes facilitent l'accès aux archives 
du plus grand nombre possible d'utilisateurs et 
offrent leurs services avec impartialité à tous les 
usagers.

Les archivistes produisent les instruments 
de recherche généraux et spécifiques adaptés 
aux exigences, et ce pour la totalité des fonds 
dont ils ont la garde. Ils fournissent en toutes 
circonstances des conseils avec impartialité, 
et utilisent les ressources disponibles pour 
fournir une série de prestations équilibrées. Les 
archivistes répondent avec courtoisie, et avec le 
souci d'aider, à toutes les recherches raisonnables 

portant sur les documents dont ils assurent la 
conservation, et encouragent leur usage par le 
plus grand nombre dans les limites posées par la 
politique des institutions dont ils dépendent, la 
nécessité de préserver les documents, le respect 
de la législation, de la réglementation, des droits 
des individus et des accords avec les donateurs. 
Ils motivent les restrictions aux éventuels 
demandeurs, et les appliquent avec équité. Les 
archivistes découragent les limitations d'accès 
et d'utilisation des documents quand elles sont 
déraisonnables, mais peuvent accepter voire 
suggérer des restrictions clairement définies et 
d'une durée limitée quand elles sont la condition 
d'une acquisition. Ils observent fidèlement et 
appliquent avec impartialité tous les accords 
passés au moment d'une acquisition, mais, 
dans l'intérêt de la libéralisation de l'accès aux 
documents, ils peuvent renégocier les clauses 
quand les circonstances changent.

7)  Les archivistes visent à trouver le juste 
équilibre, dans le cadre de la législation en 
vigueur, entre le droit au savoir et le respect de 
la vie privée.

Les archivistes veillent à ce que la vie des 
personnes morales et des individus, ainsi que la 
sécurité nationale soient protégées sans qu'il soit 
besoin de détruire des informations, surtout dans 
le cas des archives informatiques où l'effacement 
des données et la réinscription sont pratique 
courante. Les archivistes veillent au respect de 
la vie privée des personnes qui sont à l'origine 
ou qui sont le sujet des documents, surtout pour 
celles qui n'ont pas été consultées pour l'usage 
ou le sort des documents.

8)   Les archivistes servent les intérêts de tous et 
évitent de tirer injustement de leur position des 
avantages pour eux-mêmes ou pour quiconque.

Les archivistes s'abstiennent de toute activité 
préjudiciable à leur intégrité professionnelle, 
à leur objectivité et à leur impartialité. Les 
archivistes ne tirent de leurs activités aucun 
avantage personnel, financier ou de quelque 
autre ordre qui pourrait être au détriment des 
institutions, des usagers et de leurs collègues. Les 
archivistes ne collectionnent pas de documents 
originaux ni ne participent à un commerce de 
documents pour leur compte. Ils évitent les 
activités qui pourraient créer dans l'esprit du 

public l'impression d'un conflit d'intérêt. Les 
archivistes peuvent exploiter les fonds d'archives 
de leur institution à des fins de recherches et 
de publications personnelles, pourvu qu'un tel 
travail soit mené selon les mêmes règles que 
celles imposées aux autres usagers. Ils ne révèlent 
ni n'utilisent les informations qu'ils ont pu obtenir 
par leur travail dans les fonds d'archives dont 
l'accès est limité. Ils ne permettent pas que leurs 
recherches personnelles ou leurs publications 
interfèrent avec les missions professionnelles ou 
administratives pour lesquelles ils sont employés. 
En ce qui concerne l'exploitation de leurs fonds 
d'archives, les archivistes n'utilisent pas leur 
connaissance des découvertes faites par un 
chercheur, et qu'il n'aurait pas encore publiées, 
sans l'avertir au préalable de leur intention d'en 
tirer parti. Les archivistes peuvent critiquer et 
commenter les travaux proches de leurs domaines 
de recherches, y compris les travaux inspirés 
des fonds dont ils ont la garde. Les archivistes 
ne permettent à personne d'extérieur à leur 
profession de s'immiscer dans leurs pratiques et 
obligations.

9)  Les archivistes cherchent à atteindre le 
meilleur niveau professionnel en renouvelant 
systématiquement et continuellement leurs 
connaissances archivistiques et en partageant 
les résultats de leurs recherches et de leur 
expérience.

Les archivistes s'efforcent de développer leur 
savoir professionnel et leurs connaissances 
techniques, de contribuer aux progrès de 
l'archivistique, et de veiller à ce que les personnes 
qu'il leur appartient de former et d'encadrer 
exercent leurs tâches avec compétence.

10)	 Les archivistes travaillent en collaboration 
avec leurs collègues et les membres 
des professions voisines afin d'assurer 
universellement la conservation et l'exploitation 
du patrimoine documentaire.

Les archivistes cherchent à stimuler la 
collaboration et à éviter les conflits avec 
leurs collègues, en résolvant les difficultés 
par l'encouragement à respecter les normes 
archivistiques et l'éthique professionnelle. Les 
archivistes coopèrent avec les représentants des 
professions parallèles dans un esprit de respect 
et de compréhension mutuelle.



En dépit de l’importance et de la richesse des archives relatives à la Grande Guerre en Europe 
et aux Etats-Unis, celles-ci ne trouvent pas le même engouement auprès des chercheurs maghrébins 
et subsahariens. Nous ne pouvons donc qu’insister sur l’extrême utilité de consacrer un intérêt accru 
aux sources et archives de la Grande-Guerre ; c’est le premier pas méthodologique pour entamer 
une recherche scientifique digne de ce nom.

Nous ne nous limitons pas ici aux significations classiques et limitées du mot « archives », car 
les sources qui se rapportent à la Grande Guerre  sont riches et variées ; elles intègrent nombre 
de dimensions qui peuvent éclairer à bien des égards des aspects de ce conflit. Il faudrait donc 
s’intéresser, en plus des archives classiques, aux sources souvent délaissées par les chercheurs 
comme les fetwas, la photographie, le film, la presse,  les stèles commémoratives, etc.

L A  G R A N D E  G U E R R E  1914 - 1918 

SOURCES ET ARCHIVES

DOSSIER
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Jean-Pierre BAT
Archiviste paléographe (École nationale des chartes), agrégé et 
docteur en histoire (Université Paris-I), chercheur affilié au CNRS 
(Institut des mondes africains) détaché en qualité de chargé d’études 
aux Archives nationales.

Nouvelles approches... De l’histoire-
bataille à l’histoire des sociétés en 
situation coloniale

Longtemps l’historiographie de la Première 
Guerre mondiale a été dominée par le 
poids de la mémoire des « Tabors » et 

des « Sénégalais » qu’il convenait de réhabiliter. 
Véritable combat social et politique en colonie 
comme en post-colonie, cette question passait 
avant tout par la reconnaissance du « prix du 
sang », c’est-à-dire par la mise à égalité entre le 
sacrifice humain des troupes coloniales et des 
troupes métropolitaines. Dans une perspective 
de véritable don / contre-don, s’ensuivait 
l’idée qu’une certaine égalité de droits pouvait 
légitimement être la conséquence attendue 
de cet effort colonial dans la Première Guerre 
mondiale. Cependant, au lendemain de la victoire 
de 1918, les récits qui décrivent la contribution 
de l’Armée d’Afrique aux combats s’inscrivent 
dans une logique de geste militaire, où le souffle 
épique l’emporte sur la réalité – encore faut-il 
bien reconnaître que ces écrits sont avant tout 
l’œuvre des officiers européens et pieds-noirs de 

cette Armée d’Afrique, à l’image d’Alphonse Juin1. 
Dans ce registre, les soldats maghrébins restent 
massivement anonymes. Cette contribution si 
mal payée des « indigènes » à la défense de la « 
Mère patrie » a laissé, dans les colonies d’Afrique, 
un véritable goût de « victoire mutilée » que 
cachent mal ces écrits épiques.

Les quelques focales qui ont été faites sur des 
figures de colonisés en situation de guerre restent 
dominées par une histoire des élites : Blaise 
Diagne et la mobilisation en AOF en 1918, ou 
Khaled el Hassani el Hachemi, dit l’émir Khaled, et 
la question identitaire algérienne2 . Cependant, 
cette dialectique historique se concentrait sur le 
rapport politique de ces élites au régime colonial, 
et à la construction d’un sentiment politique 
ou national après 1918. Cette histoire manquée 
de la réforme coloniale aboutit à l’échec du 
projet Blum-Violette sous le Front populaire, qui 
sonne le glas de la voie réformatrice de l’empire 
colonial. En passant par un contre-champ 
historiographique, c’est-à-dire en renversant le 
champ de bataille pour retourner vers l’arrière et 
vers la question de la mobilisation coloniale sous 
toutes ses formes, il est possible de (re)découvrir 
la contribution coloniale... Il convient pour cela 

1	 Voir la communication de Guillaume Denglos : 
«Alphonse Juin, un lieutenant chez les Tirailleurs marocains 
durant la Grande Guerre. Éloge du loyalisme indigène et 
construction du mythe lyautéen : aux sources de la renommée 
des combattants marocains en France ».

2	 Koulakssis, Ahmed, et Meynier, Gilbert, L’émir 
Khaled. Premier Za’im ? Identité algérienne et colonialisme 
français, Paris, L’Harmattan, 1987.

L’historiographie de 
la Grande Guerre à 
l’épreuve des sources.
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61 Col). En 1916 est créé le service d’organisation 
et de surveillance des travailleurs coloniaux 
(ANOM 4001 Col), qui a pour mission de gérer 
l’emploi en métropole de la main d’œuvre 
industrielle coloniale1 . Il dépend du ministère 
de la Guerre qui en a demandé la création par 
l’instruction du 20 mars 1916. En avril 1917, le 
SOTC devient le Contrôle général des travailleurs 
et des tirailleurs coloniaux. Il passe directement 
dans le périmètre des Colonies qui gère ainsi 
ouvriers et combattants de manière groupée dans 
l’effort de guerre colonial2 . C’est donc vers une 
histoire des sociétés coloniales, aussi bien depuis 
les archives ministérielles que depuis les archives 
locales, qu’est revisitée l’épreuve de la guerre 
dans les sociétés maghrébines et africaines. Ceci 
pose alors un paradigme d’histoire sociale pour 
appréhender « l’entrée en guerre » de l’empire et 
des sociétés coloniales, sous toutes ses formes.

Nouveaux regards sur « l’entrée en 
guerre » : les insurrections au Maroc et 
en pays Touareg

Cette entrée en guerre, jusqu’à présent analysée 
comme l’entrée des colonisés sur le sol européen 
pour contribuer à la guerre, que ce soit dans des 
régiments ou des arsenaux, reste une lecture 
limitée. La Grande Guerre s’est bel et bien exportée 
en Afrique, à l’image des affrontements entre 
puissances coloniales à travers leurs régiments 
africains au Togo, au Cameroun ou encore en 
Afrique orientale – où se poursuit la course contre 
l’amiral Lettow-Vorbeck jusqu’à la fin de la guerre. 
Mais par-delà cette dimension de guerre des 
alliances, une dimension supplémentaire propre 
à l’histoire des sociétés maghrébines et africaines 
émerge.

La grande question qui a angoissé le(s) pouvoir(s) 

1	 Comme, par exemple, les travailleurs indochinois 
employés à l’arsenal de Tarbes, sous l’impulsion d’Albert 
Thomas, ministre de l’armement (1916-1917). Archives 
départementales des Hautes-Pyrénées. http://www.
archivesenligne65.fr/les-hautes-pyrenees-dans-la-grande-
guerre-2-2/

2	 À noter le cas particulier des travailleurs dits libres 
(notamment certains Algériens).

français aura été : la grande insurrection coloniale 
tant redoutée aura-t-elle lieu à la faveur de la 
guerre, créant ainsi un troisième front ? Et si 
des mouvements venaient à apparaître, s’agit-
il d’actions locales ou s’avèrent-elles articulées 
dans une géostratégie de la Triplice ? Il convient 
de rappeler l’échec de l’appel au jihad lancé par 
le khalife ottoman : celui-ci n’a pas réellement 
été suivi d’effet réel au Maghreb et en AOF. 
Ceci n’exclut pas en revanche la reprise – ou la 
poursuite – de combats contre le colonisateur. 
Son sens est toutefois autant à inscrire dans 
le cadre de la Grande Guerre que dans une 
dynamique des sociétés coloniales en guerre, 
au sens large du terme. Dès novembre 1914, la 
France essuie une défaite au Maroc à la bataille 
d’Elhri face à l’amghar Mouha ou Hammou 
Zayani et ses hommes. En 1915, le cheikh 
Ahmed al-Hiba menace dans le Sud (Anti-Atlas) 
le protectorat récemment établi. Or, en 1915, le 
Maroc est sommé de contribuer à la mobilisation 
de troupes pour le front français... Au regard 
du résident général Lyautey, qui veut tout faire 
pour empêcher la contagion du conflit au Maroc, 
l’affaire est épineuse. Il doit en effet faire face 
à une reprise des opérations de «pacification» 
pour lutter face aux rébellions qui reprennent 
dès l’automne 1914, mais il doit aussi coordonner 
son action avec les ordres du gouvernement. 
La principale peur de Paris, depuis les crises de 
Tanger (1905) et d’Agadir (1911), qu’une collusion 
s’opère entre des agitateurs allemands et des 
rébellions3. Il est redouté que des trafics pilotés 
par le IIe Reich (notamment des armes) transitent 
par le Maroc espagnol. Tout ceci explique les 
actions de reprise en main de la situation par 
Lyautey (qui ne quitte le Maroc que pour un 
éphémère mandat de ministre de la Guerre de 
décembre 1916 à mars 1917)4.

3	 Voir les éléments sur les séquestres allemands 
présentés par les Archives du Maroc.

4	 Arch. nat., 475 AP fonds Lyautey. Sous la direction 
de Pierre Vermeren et Jean-Pierre Bat, les étudiants du 
master « histoire du monde arabe contemporain » ont pour 
chantier de recherche de cartographier la « tâche d’huile » 
sur les périodes 1912-1916, puis 1916-1920, afin d’épouser 
les contours géographiques de la reprise en main lyautéenne. 
Cette approche croise les approches traditionnelles (voir 
Rivet, Daniel, Lyautey et l’instauration du protectorat français 
au Maroc, Paris, L’Harmattan 1988, réeimpr. 1998 et 2002), 
et de nouvelles problématiques autour de l’ordre dans les 
sociétés coloniales (Bat, Jean-Pierre et Courtin, Nicolas, 

d’admettre en préambule que l’empire colonial 
de la République constitue un arrière pas comme 
les autres. Quelques institutions spécifiques au 
monde colonial ont laissé des traces archivistiques 
qui permettent d’aborder le sujet.

Pour comprendre cette nouvelle approche 
historiographique francophone, il convient de 
revenir sur les quatre principaux facteurs qui ont 
permis l’émergence de cette nouvelle histoire. Le 
premier facteur, préalable à tous les autres, est la 
prise en compte et la reconnaissance mémorielle 
et matérielle du prix du sang des troupes coloniales 
par la République française1 . Le second facteur 
est l’évolution de l’historiographie académique 
sous la pression du sujet d’agrégation de 2012-
2014 qui porte en histoire contemporaine sur les 
sociétés coloniales à l’âge des empires (c. 1850-
c. 1950) et a permis d’effectuer une synthèse 
unique sur le sujet par un prisme d’histoire 
sociale. Le troisième facteur est la découverte 
« d’une autre regard », c’est-à-dire de sources 
inattendues, qui invitent à voir le monde colonial 
non plus en position de marge mais au cœur des 
archives des États coloniaux (qu’ils soient des 
Républiques ou des monarchies). Le quatrième 
facteur, inspiré des évolutions induites par les 
trois précédents, est l’établissement d’un nouvel 
état des sources sur la question, entre le Centre 
des Archives diplomatiques de Nantes (CADN), 
les Archives nationales d’outre-mer (ANOM), 
les Archives nationales du Sénégal (ANS) ou 
encore le Service historique de la Défense (SHD) 
– sans compter les archives privées. Archives de 
la Grande Guerre. Des sources pour l’histoire, 
la grande entreprise d’enquête historique et 
archivistique du réseau archivistique français 
(Archives de France, Archives diplomatiques et 
Service historique de la Défense) publiée dans 
le cadre des Commémorations du Centenaire, 
répond à cet enjeu et constitue la nouvelle pierre 
angulaire de toute recherche de sources sur la 
Première Guerre mondiale2.

1	 Le poids de la Seconde Guerre mondiale est à intégrer 
dans cette explication, comme en témoigne la réaction du 
président Jacques Chirac à la sortie du film Indigènes.

2	 Coutant-Daydé, Caroline, Nivet, Philippe, Stoll, 
Mathieu (dir.), avec la participation d’Auzel, Jean-Baptiste, 
Chablat-Beylot, Agnès, Chave, Isabelle et Eldin, Grégoire, 
Archives de la Grande Guerre. Des sources pour l’histoire, 
Rennes, Archives de France-Presses universitaires de Rennes, 

Nouveaux regards sur « l’entrée en 
guerre » : La mobilisation du Maghreb 
et l’AOF

Les archives diplomatiques (CADN) qui intéressent 
au premier chef les protectorats (Maroc et 
Tunisie) ne seront pas traitées ici, car elles font 
l’objet de la communication complémentaire de 
Damien Heurtebise. Dans ce (nouvel) état des 
sources, l’accent est mis sur les ANOM. Dans les 
archives politiques « classiques » du ministère 
des Colonies, c’est-à-dire qui constituent les 
traditionnelles consultations, trois principaux 
axes peuvent être tracés. Le premier s’organise 
autour de la préparation du conflit, à l’image de 
la mission du colonel Mangin et de la « mission 
d’études sur les possibilités de recrutement des 
troupes noires en AOF » en 1911 – soit un an 
après la publication de La Force noire3  (ANOM 
50 Col 27). Le second axe se structure autour de 
l’action administrative, ainsi qu’en témoigne la 
correspondance officielle (ANOM 21 et 22 Col). 
Le troisième axe, sans doute le plus original dans 
ce domaine, est organisé par la réaction et la 
réflexion menée par l’administration coloniale à 
l’épreuve de la Grande Guerre, comme une sorte 
de Work in Progress dont les archives auraient 
conservé les traces vives. Le meilleur exemple est 
donné par les papiers laissés par Pascal Ceccaldi, 
rapporteur du budget colonial et chargé de la 
question de l’amélioration du rendement du 
recrutement colonial en 1916 (ANOM 50 Col 63 
bis). Cette réflexion aboutit sous le ministère 
Clemenceau aux missions de Blaise Biagne en 
Afrique de l’Ouest. Déjà, se fait jour l’idée que 
c’est à travers l’enjeu de la mobilisation que se 
joue une part importante de la recherche en 
archives dans les fonds des ANOM.

La question des travailleurs, qui participe 
autant de l’histoire de la guerre (dans son volet 
économique) que de l’histoire de l’ordre colonial 
(économique , politique et social) dispose 
d’institutions spécifiques, par-delà la série 
traditionnelle « Travail et main d’œuvre » (ANOM 

2014.

3	 BnF, Gallica. http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/
bpt6k75022x.r=tirailleur.langFR
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sorties publiques de personnalités politiques et 
gouvernementales. L’archive photographique 
non officielle donne ainsi à voir un autre moment 
de la guerre, un peu comme « l’instant d’avant », 
à l’imitation de « l’instant d’après » inventé par 
Gérôme pour ses peintures historiques1. Cette 
rencontre entre deux mondes – le gouvernement 
replié dans la province et le débarquement des 
renforts coloniaux – met sous une lumière aussi 
crue qu’inattendue l’essence de la mobilisation 
coloniale. Ce regard peut être mené également 
en AOF, quatre ans plus tard, en 1918.

Le fonds d’archives exceptionnel de Galandou 
Diouf, conservé aux Archives nationales 
(110 AP, librement consultable), donne 
à voir un instant rare, entre une certaine 
orchestration de la propagande coloniale et 
une relative improvisation des prises de vies 
photographiques2. Originaire de Gorée et citoyen 
français, ancien administrateur colonial (Dahomey, 
Congo, Réunion, Madagascar et Guyane), devenu 
maire de Dakar, Blaise Diagne est célèbre pour 
avoir été le premier Africain élu à l’Assemblée 
nationale, au Palais-Bourbon. Il y siégera 20 ans, 
de 1914 jusqu’à sa mort en 1934. Il est une figure 
phare de l’Afrique coloniale de la Première guerre 
mondiale en organisant la mobilisation de la 
force noire sur le continent africain, au profit de 
la France coloniale. Assimilationniste, il soutient 
activement en 1916 la conscription des habitants 
des Quatre Communes (Dakar, Gorée, Rufisque 
et Saint-Louis)3. En échange, il fait inscrire 
dans le marbre de la loi républicaine la pleine 
citoyenneté française pour les ressortissants des 
Quatre Communes et leurs descendants : « Les 
originaires des communes de plein exercice du 
Sénégal et leurs descendants sont et demeurent 
des citoyens français soumis aux obligations 
militaires prévues par la loi du 19 octobre 1915 » 
(loi du 29 septembre 1916).

1	 Papet, Edouard (dir.), Jean-Léon Gérôme (1824-
1904). L’Histoire en spectacle, catalogue de l’exposition du 
musée d’Orsay, Paris, Skira-Flammarion, 2010.

2	 Bat, Jean-Pierre, « L’Afrique et la Première Guerre 
mondiale : la mission Blaise Diagne », Africa4, 4 août 2014. 
http://libeafrica4.blogs.liberation.fr/2014/08/04/lafrique-et-
la-premiere-guerre-mondiale-la-mission-diagne/

3	 Mbaye, Saliou, Histoire des institutions coloniales 
françaises en Afrique de l’Ouest (1816-1960), Dakar, 1990.

En 1917, au lendemain de l’échec du « Chemin 
des Dames », un comité secret parlementaire se 
tient pour réfléchir à de nouvelles perspectives 
de conduite de la guerre. Blaise Diagne se fait le 
chantre de l'appel à l’Afrique. Sa voix politique 
fait alors écho aux thèses militaires du colonel 
Mangin4. En 1918, le président du Conseil Georges 
Clemenceau le nomme haut-commissaire du 
gouvernement pour le recrutement des forces 
noires ; il restera en fonction jusqu’en 1921. 
De février à août 1918, à l’image de Gambetta 
en 1870 dans les provinces métropolitaines de 
la France, il devient le commis-voyageur de la 
mobilisation républicaine et sillonne l’AOF. Des 
traces exceptionnelles de la tournée en Guinée et 
au Haut-Sénégal-Niger ont pu être sauvegardées 
dans les archives privées de Galandou Diouf : 
avant de succéder comme député à Blaise Diagne 
en 1934, Galandou Diouf en était le collaborateur 
parlementaire. À ce titre, il l’a accompagné dans 
ses tournées africaines de 1918, dont il a ramené 
deux albums photographiques.

Ces archives permettent de suivre au quotidien 
la mission à travers l’AOF, entre longs voyages en 
train ou en automobiles, « palabres » avec les chefs 
locaux (qui ressemblent plus à des conférences 
politiques coloniales) et représentations 
protocolaires.

Dans l’ombre des ambitions optimistes de 
Blaise Diagne, se lit à travers ces deux albums 
photographiques toute l’histoire des sociétés 
ouest-africaines en situation coloniale. Ainsi, 
toute une propagande est organisée autour 
de l’engagement « volontaire » de l’héritier du 
Moro Naba (équivalent de roi) du Mossi. Le choix 
d’une telle personnalité ne doit rien au hasard:  
depuis les premières pénétrations coloniales 
au XIXe siècle, les Mossi sont considérés par 
l’armée française comme les meilleurs guerriers 
de l’Afrique de l’Ouest. La mission Diagne 
a soigneusement repéré ses interlocuteurs, à 
l’image du fama Mademba Sy, chef promu par le 
colonel Archinard et l’administration coloniale5.

4	 Michel, Marc, L’Afrique dans l’engrenage de la Grande 
Guerre (1914-1918), Paris, Karthala, 2013.

5	 Arch. nat. Base LEONORE (Légion d’honneur). 
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/leonore_fr?ACTIO
N=CHERCHER&FIELD_1=NOM&VALUE_1=MADEMBA

Les territoires saharo-sahéliens du Niger ont 
été le théâtre d’insurrections des Touareg entre 
1916 et 1917. Si l’unicité domine pour évoquer 
« la » révolte de 1916-1917, c’est parce que la 
mémoire collective a depuis considéré qu’il 
s’agit là de la première insurrection Touareg 
contemporaine, faisant de cette contestation 
de l’ordre colonial un instant fondateur de 
l’identité Touareg. En réalité, deux principales 
phases distinctes ont pu être décrites dans deux 
territoires distincts1. La première engage en 1916 
l’Amenokal Firhoun dans l’Ouest du territoire 
(Menaka et Oulliminden). La seconde phase, la 
plus célèbre, concerne l’insurrection de Kaocen 
qui inquiète la France avec la victoire d’Agadès en 
décembre 1916. La révolte concerne l’Aïr (Nord-
Est). Les forces militaires coloniales constituent 
des colonnes qu’elles lancent à la reconquête 
d’Agadès et dans des opérations de «pacification» 
de l’Aïr et Nord-Est : ces opérations dureront 
bien au-delà de la défaite de Kaocen pour se 
poursuivre jusqu’aux portes des années 1930. En 
1917, avec la reconquête d’Agadès, force est de 
reconnaître que l’aventure politico-militaire de 
Kaocen est condamnée. S’il n’est pas question ici 
de s’interroger sur les acquis de cette expérience, 
il n’en reste pas qu’une question a profondément 
inquiété le gouvernement général d’AOF : la 
révolte de Kaocen a-t-elle constitué une pièce, 
plus ou moins contrôlée par Istanbul, du puzzle 
guerrier de la Triplice en Afrique française, à 
travers la Libye2.

Au total, ce nouveau regard sur les sociétés « en 
guerre » ne peut donc se limiter à une perspective 
impériale. L’analyse critique des sources doit 
se nourrir de ce double enchâssement de 

Rennes, 2012) et de considérations géographiques et sociales 
locales et pragmatiques. Cette définition du chantier de 
recherche n’a été arrêtée qu’après une première campagne de 
consultation, en fonction des documents conservés dans le 
fonds 475 AP).

1	 Fuglestad, Finn, « les révoltes des Touareg du Niger 
(1916-1917) », Cahiers d’études africaines, vol. 13 n°49, 1973, 
p. 82-120. Boilley, Pierre, Les Touaregs Kel Adagh. Dépendances 
et révoltes du Soudan français au Mali ocntemporain, Paris, 
Karthala, 1999. 

2	 Voir la communication de Jmel, Abdelmajid « Le 
Royaume-Uni et le mouvement de la Senoussiya en Libye 
pendant la Grande Guerre à travers les archives britanniques 
et françaises ».

microstoria et d’histoire globale, comme deux 
tendances structurelles et complémentaires 
de l’historiographie promue à la faveur du 
Centenaire de la Grande Guerre. La redécouverte 
d’une source émergente en cette orée du XXe 
siècle, la photographie, invite à cette approche à 
plusieurs facettes.

Nouvelles sources, nouveaux regards? 
La redécouverte de la photographie 
comme archive : l ’exemple des 
tournées de Blaise Diagne

La Grande Guerre et les sources photographiques 
et cinématographiques entretiennent un lien 
historique étroit : c’est en 1915, dans le cadre de 
la politique de propagande officielle militaire, 
qu’est créé le service cinématographique aux 
armées. Existant de 1915 à 1919 sous cette 
forme, il est ressuscité après guerre pour devenir 
aujoud’hui l’ECPAD. Paradoxalement, cette source 
extrêmement « visible » pour les chercheurs a 
occulté d’autres sources iconographiques, qui 
donnent une image de la mobilisation moins 
officielle des troupes coloniales.

Un premier ensemble a été mis au jour par 
les Archives municipales de Bordeaux, exposé 
dans le cadre de l’exposition Août 14. Tous en 
guerre (l’exposition du Centenaire organisée 
aux Archives nationales, site de Pierrefitte-sur-
Seine)3. Si l’identité de Bordeaux comme port 
d’attache des colonies africaines est notoire, il 
est en revanche souvent oublié que Bordeaux 
a été la capitale provisoire de la France d’août 
à décembre 1914, avec le grand déplacement 
du gouvernement dans le Sud-Ouest face à la 
menace allemande sur Paris. Les collections 
photographiques des Archives municipales 
de Bordeaux donnent à voir, sur les longs 
feux de l’été 1914, la rencontre inattendue et 
parfois décalée entre le débarquement et les 
premiers cantonnements des troupes africaines 
et maghrébines (les Marocains sont installés 
sur les quais de Paludate et Deschamps) et les 

3	 Chave, Isabelle (dir.), Août 1914. Tous en guerre!, 
Catalogue scientifique, Pierrefitte-sur-Seine, Archives 
nationales, 2014.
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Damien HEURTEBISE 
Conservateur en chef du patrimoine
Archives Diplomatiques de Nantes

Il y a quelque chose de paradoxal à parler 
des « sources diplomatiques » à propos 
de la guerre. En effet, la diplomatie 

est au contraire l’art d'éviter la guerre et de 
rechercher la paix ; elle est l’art du dialogue, et 
la guerre commence précisément une fois que 
la diplomatie a été vaincue. Ce serait donc une 
erreur que de rechercher dans ses archives les 
traces des grandes batailles, le sort des soldats ou 
les questions de stratégie, et plus généralement, 
de faire pointer son regard sur le territoire 
français. Car les archives diplomatiques françaises 
témoignent des événements survenus dans tous 
les pays du monde sauf en France, rejoignant 
ainsi l'objectif du colloque en faveur d'une lecture 
non-« européocentrique » de la guerre. Il sera 
donc ici question de pays situés hors de l'Europe, 
et plus exactement des pays de protectorat – le 
Maroc et la Tunisie – qui ont un lien très fort avec 
la diplomatie française.

En effet, le régime du protectorat les avait placés 
tous deux – la Tunisie depuis 1881 et le Maroc 
depuis 1912 – sous la tutelle administrative du 
Quai d’Orsay. Ce n’était pas à proprement parler 

des colonies, rattachées au ministère des Colonies 
et dont les archives sont aujourd’hui conservées 
aux Archives nationales d’outre-mer, mais des 
formes plus déguisées d'emprise coloniale, en 
lien avec le ministère des Affaires étrangères.

De ces deux régimes éphémères, les archives 
ont été partagées en 1956, au moment des 
Indépendances. Ce que l'on désigne aujourd'hui 
sous le nom de « sources diplomatiques françaises» 
couvre seulement une partie de ces fonds : ce 
sont les archives politiques produites par les 
deux résidences générales à Rabat et à Tunis, et 
par leurs représentants territoriaux (contrôleurs 
civils et chefs de territoires militaires). Elles sont 
conservées au Centre des archives diplomatiques 
de Nantes, où, depuis les années 1980, elles sont 
ouvertes à la recherche. Mais ce sont aussi les 
archives du Quai d'Orsay lui-même, où se jouait 
l'articulation de la politique française en faveur 
du Maroc et de la Tunisie, et qui sont désormais 
conservées au Centre des archives diplomatiques 
de La Courneuve.

Les archives de l'état-major et des régiments 
français ont été rassemblées au Service historique 
de la Défense (SHD), à Vincennes. Et toutes les 
autres archives produites sous le régime du 
protectorat – à la fois celles des gouvernements 
centraux (makhzen et palais beylical) et celles 
des directions techniques – sont restées dans les 
administrations marocaines et tunisiennes après 
1956.

Selon le sujet et le type de recherche, les sources 
se trouvent donc plutôt au Maroc, plutôt en 
Tunisie ou plutôt en France, voire en chacun de 

Les Protectorats dans la 
Grande Guerre: 
présentation des sources 
diplomatiques. 

Conclusion

Ce bref survol archivistico-historiographique 
permet d’envisager sous un nouvel angle l’épreuve 
de la Première Guerre mondiale en Afrique du 
Nord et en Afrique de l’Ouest, ainsi qu’y invite le 
cycle de conférences entre Rabat, Tunis et Paris, 
sous l’égide de l’IRMC, de l’université Panthéon-
Sorbonne et des Archives du Maroc (2014-2015). 
Par-delà tous les éléments prospectifs que peut 
stimuler l’évocation de ces fonds, il convient 
de s’interroger sur la « fabrique de l’histoire », 
c’est-à-dire les virages de l’historiographie. 
Sans conteste, en 2014, le Centenaire offre un 
nouveau refonde le paradigme d’appréhension 
de la Grande Guerre : jusqu’à présent, dans 
les programmes commémoratifs de 14-18, le 
poids de la mémoire et des rites républicains du 
souvenir des soldats morts au champ d’honneur 
dominait. Déjà, les années 1990-2000 avaient vu 
en France une remise en cause de ce discours 
officiel en interrogeant la place des fusillés de 
1917. La polémique fut vive ; les derniers poilus 
vivaient encore, symboles – souvent malgré eux, 
comme l’a rappelé le cas Lazare Ponticelli – de 
l’Union Sacrée de l’été 14 ; le pouvoir politique 
pour la première fois faisait évoluer la ligne 

commémorative avec la déclaration du Premier 
ministre Lionel Jospin le 5 novembre 1998 pour 
les 80 ans de l’armistice de 19181.

Le commissariat scientifique de l’exposition des 
Archives nationales Août 14. Tous en guerre a 
montré comment, à la faveur d’un programme 
de commémorations nationales, pouvaient 
être appréhendées de nouvelles facettes de la 
Grande Guerre. Il n’est pas neutre que cette 
exposition a été conviée à des Archives. L’histoire 
des sociétés reprend peu à peu toute sa place. 
Les conséquences permettent d’aborder une 
nouvelle dynamique, une nouvelle lecture, des 
sociétés maghrébines et africaines dans l’épreuve 
de la Guerre en Afrique. Dans ce processus 
d’historicisation des commémorations, les 
archives – matériau princeps de l’historien – ont 
retrouvé toute leur place et leur complexité, ainsi 
qu’en témoigne l’ouvrage collectif des institutions 
archivistiques françaises : Archives de la Grande 
Guerre. Des sources pour l’histoire.

1	 Offenstadt, Nicolas, Les Fusillés de la Grande Guerre 
et la mémoire collective (1914-1999), Paris, Odile Jacob, 1999. 
Loez, André, Les refus de guerre, Paris, Gallimard, 2010.
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formés de la correspondance échangée par le 
résident avec le sous-directeur d’Afrique au Quai 
d’Orsay, Peretti de La Rocca (2PAAP/1-8).

Protectorat au Maroc
Au Maroc, la présence française, officialisée par 
le traité de Fès en 1912, est encore très fragile 
lorsque,  éclate la guerre, et seul un tiers du pays 
est considéré comme « pacifié ». Une poignée 
de jeunes militaires et fonctionnaires groupés 
autour du général Lyautey organise à la fois la 
contribution la plus large à l’effort de guerre 
et le maintien sur place d’une administration 
française. 

Or, malgré ce protectorat à peine ébauché, il est 
plus facile de mesurer l’effort de guerre marocain 
que l’effort de guerre tunisien à partir des sources 
diplomatiques. Car la concentration des pouvoirs 
civils et militaires entre les mains du général 
Lyautey place de facto les questions militaires au 
cœur de l’action de la résidence. 

Trois séries du cabinet du résident méritent d’être 
signalées :

1.	 Les archives du cabinet militaire (1MA/8/1-
105), formées d’une collection chronologique de 
télégrammes et de dépêches, où apparaît au jour 
le jour le positionnement de Lyautey vis-à-vis des 
demandes métropolitaines. Ainsi, dans le rapport 
n°130 CMC du 22 août 1914, il expose au ministre 
des Affaires étrangères, quelques semaines 
seulement après le début de la guerre, pourquoi 
il ne suivra pas ses instructions et définit sa vision 
du protectorat en temps de guerre : « Sur le but 
à atteindre – envoyer le maximum de forces à la 
Défense nationale – et sur le principe – le sort du 
Maroc se règlera en Lorraine – il n’y avait ni doute 
ni hésitations possibles. Il ne m’est pas venu un 
seul instant à l’esprit de songer à marchander un 
homme, alors qu’il s’agissait du salut de la patrie. 
Quant aux moyens les meilleurs pour réaliser 
ce but, c’était différent et je me suis trouvé 
à la réception de vos télégrammes, je l’avoue, 
dans une véritable angoisse. J’ai eu en effet 
la claire vue qu’on ne pouvait avoir que sur 
place – que ces instructions étaient pratiquement 
inexécutables parce que si j’évacuais mes marches 
et mes postes avancés, si mon ‘premier soin’ 
était de ramener à la côte tous les étrangers 
et européens comme il m’était prescrit, il en 

résulterait sans délai une telle secousse dans 
tout le Maroc, une telle audace et une telle 
puissance d’offensive chez nos adversaires, un 
tel découragement des populations réellement 
soumises, avec la défection immédiate de la 
plupart d’entre elles, que le soulèvement général 
surgirait instantanément sous nos pieds, sur tous 
les points [...]. 
[L’]avis unanime [de mes généraux] comme le 
mien fut que, dès que nous lâcherions quoi que 
ce soit du front avancé, tout craquerait, que, dès 
ce moment, le pays soulevé, les communications 
interrompues, les transports par voie ferrée rendus 
impossibles, nous serions immobilisés et que 
nous ne vous enverrions plus que des débris dans 
les pires conditions morales et matérielles – que 
si, au contraire, nous maintenions solidement, le 
plus longtemps, l’armature avancée, le contour 
apparent, nous pourrions espérer retarder, peut-
être même conjurer un mouvement général et 
nous mettre ainsi en mesure, derrière ce masque 
couvrant, de garder la liberté de mouvements et 
la sécurité nécessaires pour vous donner, à jet 
continu, sans répit, le maximum d’unités et de 
cadres. 
Dès lors, ma religion était faite et je n’avais plus 
aucun doute sur la ‘manœuvre’ à faire, non pas 
pour garder le Maroc – la question n’est pas là – 
mais pour vous servir au maximum. […]
Pour terminer, je signale un point qui doit être 
mal connu en France. C’est moins ici encore 
par les effectifs que par les forces morales, par 
l’opportunité et l’habileté des mesures politiques 
que nous nous maintiendrons. 
Pour que le maghzen, les régions soumises, nous 
restent fidèles et nous aident, il faut avant tout 
qu’elles aient la sensation de notre sérénité, de 
notre confiance, que la vie normale continue en 
apparence, en apportant le moindre trouble à 
leurs habitudes, le moindre dommage à leurs 
intérêts. 
C’est pourquoi, alors que la France entière doit 
avoir aujourd’hui l’aspect d’une place de guerre, 
la vie normale suspendue, les réjouissances 
arrêtées, tout le monde uniquement tendu 
vers l’accomplissement du devoir militaire, ici, 
au contraire, pour donner au peuple marocain 
cette impression indispensable de sécurité et de 
confiance, il a fallu maintenir autant que possible 
la vie extérieure, le fonctionnement habituel 
de l’administration, en un mot, tout faire pour 

ces lieux. Mon propos se bornera ici à présenter 
les archives du ministère des Affaires étrangères, 
qu'elles soient conservées à Nantes ou à La 
Courneuve.

Points communs
Si les protectorats d’Afrique du Nord sont restés 
pratiquement à l’abri des combats, ils ont en 
revanche connu de nombreux bouleversements 
liés à la guerre, dont les archives diplomatiques 
rendent témoignage. Conservés à La Courneuve, 
les fonds de la sous-direction d’Afrique 
(179CPCOM et 73CPCOM pour le Maroc, 
205CPCOM et 74CPCOM pour la Tunisie) sont 
incontournables pour comprendre la politique 
extérieure de la France. En effet, le diplomate n’agit 
jamais seul. Il a le réflexe d’observer et de rendre 
compte, de décrire et de solliciter les instructions 
de son ministère de tutelle. Ses réponses peuvent 
consister en réponses d’attente, le temps de 
valider avec le Quai d’Orsay la conduite à tenir. 

C’est pour cette raison que toute recherche 
en histoire diplomatique nécessite à la fois 
de consulter les sources des diplomates de 
terrain – conservées à Nantes – et les sources 
des diplomates d'administration centrale – 
conservées à La Courneuve. D’un côté figurent 
les observations, les contacts locaux, la matière 
brute ; de l’autre, les instructions, les traités, 
la matière aboutie. Un même courrier peut se 
trouver en deux exemplaires : en minute dans le 
fonds de la résidence générale et en original dans 
le fonds du Quai d’Orsay – ou l’inverse. Mais tout 
le reste du dossier est unique, à l’endroit où il a 
été produit.

Au-delà de ces caractéristiques générales, valables 
aussi bien pour la Tunisie que pour le Maroc, 
la situation est très différente selon que l’on 
s’intéresse à l’un ou à l’autre de ces protectorats 
en guerre. En effet, le protectorat institué depuis 
plus de trente ans en Tunisie au moment de 
l’entrée en guerre avait déjà largement cédé la 
place aux autorités civiles, tandis que le Maroc 
concentrait encore les pouvoirs entre les mains 
des militaires. Il en résulte des enjeux et des 
modes d’administration foncièrement différents.

Protectorat en Tunisie
Pour le protectorat en Tunisie, les archives de la 

résidence générale contiennent principalement 
quatre séries liées à la Grande Guerre. 

1.	 La première provient du cabinet du 
résident général Gabriel Alapetite (1TU/125/1-
40). En raison de la réduction du nombre de 
fonctionnaires sous l’effet de la mobilisation, mais 
aussi de l’apparition de nouveaux thèmes de 
travail, le classement thématique des dossiers du 
cabinet est brutalement interrompu durant l’été 
1914 pour laisser place à une série alphabétique, 
appelée « Classement provisoire des dossiers se 
rapportant à la guerre ». Sans entrer dans le détail 
de ces dossiers , on peut souligner la multitude des 
thèmes abordés, aussi bien militaires (la présence 
de sous-marins en Méditerranée, le recrutement 
de soldats en Tunisie) que civils (l’administration 
des services publics en Tunisie, la surveillance 
des étrangers, l’approvisionnement en matières 
premières).

2.	 Les deux séries suivantes proviennent 
de la chancellerie de la résidence générale, qui 
fonctionne comme une mairie. C’est elle qui était 
chargée du recensement des jeunes Français 
appelés sous les drapeaux (1TU/501/1-325) et 
qui permet de connaître non seulement ceux qui 
sont partis sur le front mais également tous ceux 
qui, en Tunisie, ont échappé à cette mobilisation. 
En matière civile (1TU/500/1-258), la chancellerie 
assurait le suivi de tous les étrangers protégés 
français, distribuait des secours aux nécessiteux, 
assurait leur rapatriement en France… C’est donc 
un tableau assez large de la population française 
de Tunisie en temps de guerre, que fournissent 
les archives de la chancellerie.

Impossible de parler de recensement militaire 
sans évoquer les registres matricules, tenus – cette 
fois-ci – par les autorités militaires. Nous sortons 
maintenant des archives de la résidence générale 
mais ces registres sont versés chaque année 
à Nantes et viennent compléter les fonds du 
protectorat. Ils contiennent les états signalétiques 
des soldats. Pour la période de la Grande Guerre, 
ils ont été numérisés et seront prochainement 
consultables en ligne (31 000 vues).

On notera également une autre source importante, 
d’origine privée : ce sont les papiers privés du 
résident Gabriel Alapetite, conservés aujourd’hui 
à La Courneuve, et qui sont presque entièrement 
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Isabelle CHAVE 
Conservateur en chef du patrimoine, responsable du département de 
l’Exécutif et du Législatif

Archives Nationales, Paris

La conception et la construction du 
nouveau site de Pierrefitte-sur-Seine 
(Seine-Saint-Denis) des Archives 

nationales de France, au nord de Paris, inauguré 
au mois de janvier 2013 par le Président François 
Hollande, ont été accompagnées de chantiers 
technologiques, commencés plusieurs années 
en amont : chantier dit des Fonds, d'une part, 
qui a pris en charge des reconditionnements 
massifs de fonds d'archives et des opérations 
de numérisation d'archives fragiles et/ou très 
demandées ; chantier dit de Dématérialisation des 
instruments de recherche, d'autre part, qui visait à 
uniformiser, encoder et préparer à la mise en ligne 
de 20 000 instruments de recherche ; chantier dit 
du Système d'information archivistique, enfin, qui 
consistait à concevoir un outil sur mesure pour 
suivre toute la chaîne archivistique, de la collecte 
des fonds à la consultation en ligne de ressources 
numériques.

Toutes ces actions menées en parallèle ont 
renouvelé les modalités d'accès, en particulier à 
distance, aux sources d'archives conservées par 
l'institution. En cette année du Centenaire de 
la Grande Guerre, les fonds relatifs à la guerre 
1914-1918 sont particulièrement consultés et 
les Archives nationales ont cherché à proposer 
à l'internaute de nombreuses sources, qui 
peuvent, avec profit, être interrogées par le biais 
de requêtes chronologiques ou géographiques, 
telle que celle conduite pour cette contribution 
sur les sources de l'histoire du Maroc durant le 
Protectorat, en particulier entre 1914 et 1918.

Les premiers pas de la recherche : fiches 
d'aide à la recherche et instruments de 
recherche en ligne

Le Maroc au temps du Protectorat : les conseils 
pour la recherche

Le site Internet des Archives nationales (http://
www.archives-nationales.culture.gouv.fr, 
rubrique « Trouver un document ») propose de 
consulter en ligne, dans la rubrique « Conseils 
pour la recherche » du menu supérieur de la 
Salle des inventaires virtuelle [SIV], la totalité 
des fiches d'aide à la recherche élaborées par 
l'institution depuis plusieurs décennies, grâce à 
un système de recherche plein-texte interrogeant 
simultanément le contenu de toutes les fiches 
dématérialisées.

Le Maroc durant la 
Grande Guerre et 
les soldats d’origine 
marocaine Morts pour la 
France : sources en ligne 
des Archives nationales 
de France.

‘GARDER LE SOURIRE’. »

2.	 La deuxième série d’archives se rapportant 
à la guerre provient également du cabinet du 
résident, ou plus exactement du bureau du 
chiffre de la résidence (1MA/3/1-171). Le bureau 
du chiffre était chargé de chiffrer et déchiffrer les 
télégrammes. C’est celui qui formait les collections 
chronologiques, en plus des exemplaires 
distribués aux différents services. S’il peut 
sembler rébarbatif de consulter un classement 
chronologique pour une recherche sur un thème 
précis, un tel dépouillement devient au contraire 
très efficace pour une recherche sur une période 
courte, du fait de l’exhaustivité du système. 

3.	 La troisième série d’archives provient du 
cabinet diplomatique du résident. Comme pour 
la Tunisie, le cabinet diplomatique a interrompu 
son classement durant la guerre pour adopter un 
classement provisoire ciblé sur les préoccupations 
d’actualité (1MA/5/813-897). C’est ainsi que l’on 
trouve des dossiers consacrés à la surveillance des 
suspects, l’application du séquestre, l’économie, 
la contrebande, les passeports… Parmi les 
séquestres les plus remarquables, figure celui de 
la légation d'Allemagne à Tanger : le dossier qui 
s'y rapporte contient le plan de la légation, avec 
la description des bâtiments et l'inventaire secret 
des meubles et des archives qui s'y trouvaient. 
Tous ces documents sont programmés pour être 
reclassés à Nantes en 2016. 

Au-delà de l’administration centrale du 
protectorat, les différents échelons administratifs 
témoignent, à leur façon, de l’impact de la guerre 
sur le sol marocain. Je voudrais particulièrement 
souligner l’intérêt des archives du commandement 
général du Nord (1MA/100/1-99), encore très mal 
identifiées et qui seront, elles aussi, reclassées 
dans les années à venir. Le commandement 
général du Nord était cette zone encore fragile 
en 1914, ayant Meknès pour centre, et confiée 
au général Henrys, un fidèle parmi les fidèles de 
Lyautey. Henrys était chargé de mettre en place, 
malgré toutes les difficultés liées au manque 
d’effectif, la politique audacieuse du général 
que celui-ci définissait ainsi en décembre 1916: 
« En somme, comme le confirme aujourd’hui 
l’expérience plus forte que toutes les théories, plus 
je progresse, disloque et désagrège, plus j’allège 
mon effort militaire. La meilleure manière de 
tenir ici jusqu’au bout, malgré l’usure croissante 

des effectifs, ce n’est pas en y restant tranquilles 
mais en progressant, puisque, ainsi, je réduis de 
jour en jour le nombre et la force de l’adversaire. 
En somme, la véritable économie de forces, c’est 
l’offensive. »

Pour être complet, il faudrait également citer les 
archives de toutes les régions du Maroc, où se 
retrouvent, de façon inégale, des documents sur 
le contexte de guerre. Et citer encore une fois les 
registres matricules qui, pour le Maroc aussi, ont 
fait l’objet d’une numérisation. 

Conclusion
Les sources diplomatiques sont donc multiples 
pour évoquer les protectorats dans la Grande 
Guerre, et leur description plus ou moins aboutie. 

Les Archives diplomatiques ont entrepris 
depuis plusieurs années une vaste opération 
de réinformatisation de la direction, qui devrait 
aboutir dans les prochains mois à la mise en ligne 
de tous les inventaires. Tous les fonds y seront 
décrits en ligne. La programmation scientifique 
des prochaines années est naturellement tournée 
vers la commémoration de la Première Guerre 
mondiale, d'autant plus que la direction des 
Archives a mis en chantier un guide des sources, 
qui devrait recenser plus largement tout ce 
que se rapporte à la guerre dans les archives 
diplomatiques.
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Fonds Yvon CHOTARD (XXe siècle) : 617AP/1-77
Fonds de la famille de DAMPIERRE (XIIIe-XXe 
siècle) : 289AP/1-168
Fonds Raoul DAUTRY (XIVe-XXe siècle) : 307AP/1-
302
Fonds de la famille DESCHANEL (1700-1994) : 
151AP/1-62
Fonds Galandou DIOUF (1909-1939) : 110AP/1-4
Fonds de la famille GREFFULHE (1566-1961) : 
AP101(II)/1-203
Papiers Jean GUIRAUD (1660-1953) : 362AP/1-243
Fonds Jacques KAYSER (1870-1970) : 465AP/1-75
Fonds Albert LAPRADE (1883-1978), architecte : 
403AP/1-335
Fonds Pierre LAROQUE (1903-1997) : 20030430/1-
235
Fonds Pierre LEFRANC (supplément) (1934-2011): 
569AP/306-375
Fonds Jean LOCQUIN (1879-1955) : 310AP/1-157
Papiers LYAUTEY (XVIIIe-XXe siècle) : 475AP/1-320
Fonds MANGIN (1817-1987) : 149AP/1-43
Fonds Adolphe MESSIMY (1906-1937) : 509AP/1-
12
Fonds MURAT (1746-1965) : 31AP/1-618
Fonds Gaston PALEWSKI (1901-1984) : 547AP/1-
172
Fonds Philippe PÉTAIN (1913-1973) : 523Mi/1-3, 
415AP/3-16
Fonds Gilbert PEYCELON (1834-1939) : 370AP/1-2
Fonds Madeleine REBÉRIOUX : 647AP
Fonds Yves RENOUARD (1908-1965) : AB/
XIX/4300-4347

* Archives administratives publiques :
– Assemblées parlementaires :
Assemblées nationales : commissions, projets et 
propositions de lois : C//15881-16009
– Présidence de la République :
Présidence de la République sous la IIIe République 
(1871-1940) : 1AG/1-150
– Services du ministère de l'Intérieur et des Cultes:
Cabinet et services rattachés ; Inspection générale 
de l'administration (1893-1985) : 19890301/1-9
Direction générale de la police nationale ; 
direction centrale des renseignements généraux 
(1881-1936) : F/7/12948-13965 ; - dont : sous-
direction des affaires administratives ; section 
étude, organisation, formation (1900-1950) : 
19850675/1-80 ; et sous-direction de l'information 
générale ; section affaires économiques et 
financières ( ?-1991) / section analyse économique 

et financière (1900-1968) : 20040106/1-26, et 
(1909-1994) : 20020563/1-9
Secrétariat général à la police (1917-1945) : 
F/7/14886-15012
Service central d’identification et sûreté nationale 
(1885-1944) : F/7/14616-14885
Direction générale de la sûreté nationale ; archives 
restituées par la Russie : 19940493 à 19940504 et 
20010216 ; (1815-1940) : 19940494/1-112
Sous-direction des étrangers et de la circulation 
transfrontalière (1917-1949) : F/7/15166-15177
Direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques ; sous-direction étrangers, passeports 
(1946-1963) / sous-direction étrangers, circulation 
transfrontière (1964-) (1905-1998) : 19990260/1-
37
Comptabilité générale ; subventions accordées à 
des œuvres sur le produit des jeux (1908-1943) : 
F/4/2882-3159
Personnel ecclésiastique divers (coadjuteurs, 
évêques in partibus, évêques auxiliaires ; 
cardinaux, archevêques et évêques, aumôniers 
civils, supérieures des petits séminaires, prêtres 
étrangers) : F/19/2475-2478, 2597-2608, 3090-
3092, 3112-3113, 3123-3128, 6068-6069, 6176-
6188 et 6200-6209
– Services du ministère de la Justice :
Organisation judiciaire, projets de lois, cabinet, 
service du sceau, mélanges (an XI-1935) : 
BB/30/1508-1697
Direction des affaires criminelles et des grâces ; 
sous-direction de la législation criminelle (1791-
1982) : 19950317/1-168 ; - dont bureau de la 
législation pénale financière, économique et 
sociale (1811-1987) : 19940513/1-35
Direction des affaires criminelles et des 
grâces ; casier judiciaire national (1855-1982) : 
19980599/1-457
Direction des affaires criminelles et des grâces ; 
sous-direction de la justice criminelle ; bureau des 
grâces et de l'application des peines (1913-1981): 
19970407/1-67, et (1812-2000) : 20030558/1-25
Division criminelle ; dossiers banaux ; première 
série (1890-1940) : BB/18/6001/1-6870
Grâces collectives, amnisties (1865-1928) : 
BB/22/191-222
Direction des affaires civiles et du sceau 
(1840-1964) : 20020495/1-25, et (1830-1966) : 
20020500/1-17
Direction des affaires civiles et du sceau ; sous-
direction du droit civil ; bureau du droit civil 
général et de la section du Sceau / bureau du 

Ainsi, neuf d'entre elles intéressent-elles plus 
spécifiquement le Maroc du Protectorat (1912-
1956) :

- fiche n° 11 : séances et débats des assemblées 
parlementaires ;
- fiche n° 16 : les juges et les justices de paix 
(1790-1958) ;
- fiche n° 23 : les militaires ;
- fiche n° 24 : les dossiers de naturalisation ;
- fiche n° 29 : les recherches biographiques, du 
XIXe au milieu du XXe siècle ;
- fiche n° 54 : le personnel des compagnies 
ferroviaires (XIXe-XXe siècles) ;
- fiche n° 65 : les sources relatives à l'Algérie 
(1945-1995) ;
- fiche n° 105 : les registres d'état civil des 
régiments de la guerre de 1914-1918 ;
- fiche n° 106 : les livres d'or des Morts pour la 
France de la Première Guerre mondiale.
Aidant le chercheur à s'orienter dans les fonds, 
précisant les inventaires réalisés et les conditions 
de communicabilité ou signalant les ressources 
complémentaires conservées en dehors des 
Archives nationales, chaque fiche peut être 
consultée à l'écran ou téléchargée au format PDF 
pour se constituer sa bibliothèque de travail.

Le Maroc en 1914-1918 : les inventaires 
dématérialisés accessibles en ligne

Depuis l'automne 2013, les quelque 20 000 
instruments de recherche conçus ou reçus par 
les Archives nationales de leur création, sous la 
Révolution française, jusqu'à 2006, qui ont été 
dématérialisés, encodés et structurés au format 
XML-EAD de 2008 à 2012, sont consultables en 
ligne (http://www.archives-nationales.culture.
gouv.fr, rubrique « Trouver un document »), 
dans la Salle des inventaires virtuelle [SIV], dont 
ils constituent le cœur des ressources (voir 
les rubriques « Recherche multicritères », puis 
« Rechercher dans tous les inventaires », du menu 
supérieur de  l'écran d'accueil de la SIV).
La grille de requête plein-texte, qui permet par 
exemple de croiser l'intitulé « Maroc » avec les 
dates extrêmes « 1914-1918 », offre une grande 
puissance de recherche : elle interroge de façon 
simultanée, avec ces critères combinés, le contenu 
même de ces 20 000 instruments de recherche 
et propose ensuite de visualiser chacun d'entre 

eux, en classant les résultats de la requête par 
ordre décroissant du nombre d'occurrences 
dans les inventaires, et en signalant l'endroit 
exact, dans chaque inventaire, où apparaissent 
les termes requis. Il résulte évidemment d'une 
recherche de ce type, qui exploite beaucoup les 
principes de la sérendipité, sans doute un peu de 
« bruit », mais surtout un vrai renouvellement des 
gisements archivistiques, en signalant des fonds, 
des séries et des versements, dans lesquels le 
chercheur n'aurait pas nécessairement conduit 
spontanément ses investigations.

Les archives organiques du Protectorat français 
dans l'Empire chérifien, du Résident général et 
de ses fonctionnaires et des représentations 
diplomatiques et consulaires françaises étant 
conservées par le ministère des Affaires étrangères 
(Centre des archives diplomatiques de Nantes), 
les fonds conservés aux Archives nationales, pour 
la période de la guerre 1914-1918, concernent 
soit les relations entre les ministères et services 
de la métropole et ces administrations installées 
au Maroc, soit les intérêts français (par exemple, 
économiques et industriels) au Maroc, soit les 
ressortissants marocains présents sur le territoire 
de la métropole (par exemple, les étudiants et, 
naturellement, les soldats mobilisés), soit encore, 
à travers les fonds du département des Archives 
privées, les parcours de quelques grandes figures 
(par exemple, Laroque, Lefranc ou Lyautey).

Ainsi, à la date du 5 février 2015, l'interrogation 
croisée « Maroc + 1914-1918 » signale ainsi 436 
résultats dans 162 instruments de recherche en 
ligne différents, tous consultables en ligne, et 
dont on peut proposer ici une synthèse simplifiée, 
présentée selon les types de producteurs :

* Archives personnelles et familiales :
Fonds BAZAINE (1808-1949) : 320AP/1-5
Fonds de la famille BÉARN DE CHALAIS (XIVe-XXe 
siècle) : 69AP/1-9
Fonds Léon BLUM : 570AP/1-11
Fonds Édouard BRÉMOND (1868-1948) : 594AP/1-
28
Fonds de la famille BRUNHES (XVIIIe-XXe siècle) : 
615AP/1-130
Fonds CHANZY (1839-1923) : 270AP/1A-B12
Fonds CHASSAIN DE MARCILLY (XVIIIe siècle, 
1876-1992) : 592AP/1-24
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Direction de l'aménagement du territoire (1850-
1950) : 19820691/1-11
– Services du ministère de l'Environnement :
Direction de la protection de la nature ; service 
de la pêche et de l'hydrobiologie (1780-1989) : 
19920558/1-93
– Services du ministère des Postes, Téléphone et 
Télécommunications
Direction générale des télécommunications 
(1906-1972) : 19820729/1-135 ; - dont direction 
de la production ; bureau AG (1911-1976) : 
19820566/1-210
Direction générale des télécommunications ; 
direction des services radioélectriques (1899-
1976) : 19790823/1-81
Office de radio et de télévision française (XXe 
siècle) : 19960488/1-194
Direction générale des postes (1863-1974) : 
19840249/1-148 ; (1866-1976) : 19790505/1-194 ; 
(1902-1977) : 19780259/1-302, et (1883-1982) : 
19920069/1-14
Direction générale des postes ; service des 
affaires internationales (1852-1990) : 19960439/1-
9 ; (1875-1979) : 19870773/1-59 ; (1883-1968) : 
19790815/1-5 ; et (1880-1977) : 19930252/1-17
Direction générale des postes ; services financiers 
(1847-1982) : 19990384/1-13
Direction générale des postes ; École nationale 
supérieure des postes, téléphones et 
télécommunications (1910-1990) : 19960433/1-
93
Direction du personnel et affaires sociales ; 
secrétariat  administratif (1867-1963) : 
19830045/1-5
Direction du personnel et affaires sociales ; 
direction des affaires communes, personnel et 
affaires sociales, budget et comptabilité (1895-
1990) : 20010142/1-25
– Services du ministère de l'Instruction publique :
Division des sciences et lettres : F/17/17130-
17498, 2836-2888/2, 2933-3014 et 3110-3239
Direction de l’enseignement supérieur (1846-
1969) : F/17/17579-17775
Direction générale des enseignements supérieurs 
et de la recherche ; direction des bibliothèques 
des musées et de l'information scientifique 
et technique ; division des personnels de 
l'administration et de la documentation ; bureau 
affaires générales, document : 19910531/1-92
Direction de l'administration générale et des 
affaires sociales ; division des bourses (1883-
1969) : 19771267/1-10

Distinctions honorifiques (1892-1963) : 
F/17/16054-16493
École normale supérieure de la rue d'Ulm (1916-
1992) : 19930595/1-220
École normale supérieure de Fontenay-aux-Roses 
(1881-2001) : 20020123/1-81
École normale supérieure de Saint-Cloud (1882-
1979) : 19850678/1-16
École normale supérieure des enseignements 
techniques (1912-2001) : 20020074/1-91
Centre national de la recherche scientifique (1914-
1974) : 19800284/3-5, 7-40, 42-60, 62-99, 101-216 
et 218-266 ; - dont Commissariat général du Salon 
des arts ménagers (1916-1983) : 19850025/1-180
Académie de Paris, chancellerie de l'Université 
de Paris : instituts français à l'étranger, relations 
avec les universités étrangères, prix, bourses et 
fondations (1843-1965) : AJ/16/6945-7026
Rectorat de Paris et services interacadémiques 
(1875-1974) : 20010498/1-202 ; - dont service 
interacadémique des examens et concours (1886-
1978) : 20050098/1-14
– Services du ministère des Beaux-Arts :
Petits salons artistiques et expositions diverses ; 
sociétés artistiques : F/21/4079-4898
Commandes et achats d'œuvres d'art par l'État 
(XXe siècle) : F/21/6721-7122
Bâtiments civils et palais nationaux (XIXe-XXe 
siècles) : F/21/7123-7220
Bâtiments civils ; Conseil des bâtiments civils 
(XIXe-XXe siècles) : F/21/5391-6720, et (1860-
1931) : F/21/6381-6390
Bâtiments civils ; travaux d'art, musées , 
expositions, manufactures, bâtiments civils, 
théâtres et musique (an X-1919) : F/21/1-2588 et 
2873/A-2899 ; (XIXe-XXe siècles) : F/21/3967-4522 
et 4711-4918
Direction du patrimoine ; sous-direction affaires 
générales, constructions publiques (1906-1987) : 
19890535/1-91
Délégation aux arts plastiques ; École nationale 
supérieure des beaux-arts (1861-1984) : 
19920445/1-58, 60-81 et 103-179
– Services du ministère de la Santé et du Travail :
Direction générale de la santé ; sous-direction 
de la veille sanitaire ; bureau eau, thermalisme 
(1899-1983) : 19920631/1-16
Direction de l'administration générale, 
du personnel et du budget ; division de 
la documentation, des publications et de 
l'information ; bureau documentation (1812-
1971) : 19760145/1-171

droit civil général (1839-1955) : 19950167/1-17
Direction des affaires civiles et du sceau ; sous-
direction du droit économique ; bureau de la 
nationalité (1982-1987) : 20000145/1-23
Direction des services judiciaires (1814-1967) : 
20030044/1-38 ; - dont sous-direction des greffes ; 
bureau des fonctionnaires des services judiciaires 
(1914-1966) : 19980518/1-30
– Services du ministère des Pensions :
Registres d'état civil des régiments de la Première 
Guerre mondiale : 19860726/1-404
– Services du ministère de l'Industrie :
Cabinet et services rattachés au ministre ; Conseil 
général des mines (1913-1970) : 19771403/1-64
Direction de l'administration générale ; sous-
direction du personnel ; bureau personnels 
de l'administration centrale (1832-1971) : 
19790522/1-155
Direction générale de l'énergie et des matières 
premières ; directeur et services rattachés ; 
Observatoire des matières premières (1890-
1970) : 19771437/1-316 ; - dont service de 
documentation (1912-1973) : 19771457/1-49
Direction générale de l'énergie et des matières 
premières ; service des matières premières et du 
sous-sol (1917-1971) : 19830446/1-44
Direction générale de l'énergie et des matières 
premières ; direction des hydrocarbures (1918-
1974) : 19771410/1-110 ; - dont service de la 
prévision (1918-1965) : 19780649/1-123
Direction générale de l'énergie et des matières 
premières ; direction des hydrocarbures ; services 
rattachés au directeur ; secrétariat général 
(1918-1987) : 19900317/1-25, et (1911-1981) : 
19890566/1-79
Direction générale de l'énergie et des matières 
premières ; direction gaz, électricité, charbon ; 
service législation et réglementation ; division 
législation et réglementation en matière de 
production d'électricité (1976-1980) : 19770313/1-
49, et (1910-1968) : 19771416/1-206
Direction de l'action régionale et de la petite et 
moyenne industrie ; service des chambres de 
commerce et d'industrie / sous-direction des 
chambres de commerce et d'industrie (1803-
1971) : 19780072/1-836
Direction générale de l'industrie ; direction 
qualité et sécurité industrielles (XXe siècle) : 
19790514/52-71
– Services du ministère de l'Agriculture :
Direction générale de l'administration et du 
financement ; sous-direction de la réglementation 

et de l'organisation administrative ; bureau 
affaires communes, réglementation (1898-1980): 
19820268/1-100
Direction générale de l'administration et du 
personnel ; service personnel ; sous-direction de 
la gestion des personnels des services régionaux 
et départementaux ; bureau gestion ingénieurs 
du génie rural, des eaux et des forêts (IGREF), 
ingénieurs des travaux ruraux (ITR), ingénieurs : 
19900071/1-15
Service haras, équitation (1976-1987) / Service 
haras, courses, équitation (1987-) (1805-1984) : 
19850377/1-139
Direction des forêts (1806-1972) : 20030206/1-80, 
et (1883-1968) : 19771461/1-66 et 68-78
Direction des forêts ; sous-direction de 
l'aménagement et de l'équipement forestier ; 
bureau protection, aménagement de l'espace 
(1801-1955) : 19870518/1-9
Service de la communication ; service audiovisuel 
(XXe siècle) : 20000460/1-80
Institut national agronomique (1892-1981) : 
19860498/1-85, et (1876-1985) : 19880600/1-210
– Services du ministère des Transports :
Direction générale de l'aviation civile ; service 
de la formation aéronautique et du contrôle 
technique ; sous-direction affaires techniques 
(1910-1972) : 19760067/1-462
Direction générale de l'aviation civile ; Institut des 
transports aériens (1903-1964) : 19820644/1-220
Direction générale de l'aviation civile ; direction 
des bases aériennes ; sous-direction de 
l'administration et de l'exploitation ; bureau 
affaires générales, défense nationale (1882-1986) : 
19820646/1-85, et bureau gestion des aéroports 
(1898-1978) : 19830319/1-19
Direction des transports terrestres (1861-1971) : 
19800027/1-43 ; - dont services rattachés au 
directeur ; division sécurité et technique (1912-
1971) : 19770953/1-35
Direction de la météorologie ; division climatologie 
(1899-1989) : 19910603/1-164
Direction des ports maritimes et voies navigables 
(1887-1962) : 19800502/1-7 ; - dont bureau des 
ports maritimes et du domaine public maritime 
(1854-1975) : 19780565/1-99
Direction des ports maritimes et voies navigables ; 
service des phares et balises (1845-1971) : 
19800213/1-149
– Services du ministère de l'Urbanisme :
Direction du personnel ; division affaires générales 
(1886-1969) : 19860316/1-14
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Seconde Guerre mondiale, sur le site de Paris des 
Archives nationales (cote d'origine : F/9/4498-
5563) par le ministère des Anciens Combattants, 
puis transféré en 1986, en deux versements, 
sur le site de Fontainebleau (nouvelles cotes : 
19860726/1-404 et 19860727/1-666).

La création d'un département ministériel 
spécifiquement chargé des Anciens Combattants 
est une conséquence directe de la guerre 1914-
1918. Le 16 novembre 1917 est d'abord nommé 
le premier sous-secrétaire d'État aux Effectifs 
et Pensions pour les anciens combattants. Le 
ministère des Pensions, Primes et Allocations de 
guerre voit le jour le 20 janvier 1920. Absorbant 
en 1946 l'éphémère ministère des Prisonniers, 
Déportés et Réfugiés, créé en 1944, il prit le 
nom de ministère des Anciens Combattants et 
Victimes de guerre, qui devait être, en 1999, réuni 
à l'administration du ministère de la Défense.

Durant la Grande Guerre, des registres d'état civil 
furent tenus sur le terrain par les officiers des 
corps d'armée, divisions, régiments, bataillons 
et autres unités engagées dans le combat, ainsi 
que par les ambulances et hôpitaux militaires, sur 
l'ensemble des théâtres d'opérations (en France, 
mais aussi en Allemagne, Belgique, Grèce et 
Turquie). Les derniers volumes sont clos, bien 
après la fin des hostilités, en 1927. On notera 
que, s'agissant des conflits qui se sont poursuivis 
au Maroc et au Levant au cours des années 
1920, après l'armistice du 11 novembre 1918, ces 
mêmes registres de décès des soldats ne sont pas 
conservés par les Archives nationales.

Dans ces versements 19860726 et 19860727, on 
trouve généralement plusieurs registres pour 
chaque unité (bataillon, régiment, corps d'armée, 
division, etc.), auxquels s'ajoutent des registres 
pour les ambulances, les hôpitaux et les navires-
hôpitaux temporaires. Y sont essentiellement 
portés les actes de décès des militaires morts en 
mobilisation. Le décès ne résulte pas toujours 
des suites des blessures reçues au combat. Les 
morts par accident et suicide sont également 
enregistrées, mais sans la mention « Mort pour 
la France ». Les actes de décès fournissent 
généralement les informations suivantes :
– la date, l'heure et le lieu du constat ;
– les nom, prénoms, grade, numéro de matricule, 
affectation, date et lieu de naissance du soldat ;

– le dernier domicile connu ;
– le lieu, la date, l'heure et les causes du décès ;
– l'identité des parents ;
– l'identité et les signatures de l'officier et des 
témoins ayant constaté le décès.

À la fin de certains volumes, il est possible de 
trouver d'autres actes d'état civil, concernant 
notamment des mariages et reconnaissances 
d'enfants naturels.
Le fonds ne suivant aucune logique particulière de 
classement, hormis l'ordre croissant des numéros 
de registres, les informations indispensables 
au commencement d'une recherche sont le 
nom, le prénom et l'affectation régimentaire du 
soldat. Des éléments complémentaires peuvent 
également se révéler utiles (numéro de matricule, 
date et lieu de naissance, nom des parents, date 
et lieu de décès...), en particulier lorsqu'il existe 
des homonymes.

La recherche s'effectue en deux étapes. Pour 
interroger le contenu de ces versements par 
nom d'unité, on commence par en consulter les 
deux inventaires, publiés en Salle des inventaires 
virtuelle sur le site Internet des Archives nationales 
(http://www.archives-nationales.culture.gouv.
fr, rubrique « Trouver un document » ) : en 
sélectionnant la « Recherche multicritères » du 
menu supérieur, puis la rubrique « Rechercher 
dans tous les inventaires », la grille de requête 
proposée permet, dans son champ « Recherche 
libre » de saisir les termes « état civil des régiments 
de la Première Guerre mondiale » et d'afficher le 
contenu des deux bordereaux de versements 
concernés. Une fois les registres originaux 
d'actes de décès correspondants sélectionnés et 
commandés en salle de lecture, on se reporte à 
la table alphabétique des noms que l'on trouve 
le plus souvent en fin de registre. Si elle n'existe 
pas, le lecteur devra parcourir l'ensemble du 
registre page à page pour trouver le document 
qui l'intéresse.

Pour suivre le parcours des soldats d'origine 
marocaine, qui ont laissé leur vie, entre 1914 et 
1918, sur les champs de bataille de la Grande 
Guerre, ce fonds de l'état civil régimentaire 
présente l'intérêt de conserver aussi les registres 
des unités de l'Armée d'Afrique, de la Coloniale et 
du Corps expéditionnaire, puis Armée française 
d'Orient.

Direction de l'action sociale ; sous-direction de la 
famille, de l'enfance et de la vie sociale ; bureau 
famille (1907-1975) : 19760173/1-73
Direction de l'action sociale ; sous-direction de la 
famille, de l'enfance et de la vie sociale ; bureau 
enfance, jeunesse (1854-1976) : 19760175/1-187
Direction des hôpitaux ; service personnels, 
établissements ;  sous-direction des 
établissements ;  bureau réglementation et 
fonctionnement administratifs (1903-1975) : 
19760197/1-99
Délégation à l'emploi ; services rattachés au 
directeur ; division administration générale (1890-
1973) : 19760112/1-43
– Services de la Sécurité sociale :
Services rattachés au directeur ; bureau 
conventions internationales (1976-1984) / division 
conventions internationales (1984-) (1898-1969) : 
19760228/1-47
Sous-direction de l'assurance-vieillesse ; bureau 
des régimes spéciaux des salariés, coordination 
des régimes de retraite (1912-1992) : 19960404/1-
13
Sous-direction des accidents du travail, des 
régimes spéciaux et de la mutualité ; bureau 
prévention cotisations, réparation des accidents 
du travail, maladies professionnelles (1976-
1984) / bureau accidents du travail, maladies 
professionnelles (1913-1988) : 19920443/1-58
Sous-direction des accidents du travail, des 
régimes spéciaux et de la mutualité ; bureau 
mutualité (1898-1973) : 19920083/1-26, et (1820-
1957) : 19760252/1-289
– Services du ministère de la Marine :
Direction des pêches maritimes et des 
cultures marines ; sous-direction des relations 
internationales et de la réglementation des 
pêches ; bureau des conventions internationales 
(1894-1976) : 19800113/1-61
Direction des affaires maritimes et des gens de 
mer ; sous-direction des gens de mer ; service 
des gens de mer et de l'administration générale ; 
bureau du travail maritime et de l'emploi / bureau 
du travail et de l'emploi maritimes / bureau de 
l'emploi maritime : 19790332/1-260
Direction des ports et de la navigation maritimes 
(1880-1982) : 19840136/1-247
– Services du ministère de la Coopération :
Centre de coopération internationale en 
recherche agronomique pour le développement 
(1903-1993) : 19940002/1-74
– Services du ministère de la Consommation :

Direction de la consommation et de la répression 
des fraudes (1824-1977) : 19840455/1-91

* Archives d'entreprises de presse :
Fonds Le Journal (1874-1961) : 8AR/1-662
Fonds Le Petit Parisien (1879-1962) : 11AR/1-904

* Archives d'associations :
Fonds de la Commission française des archives 
juives (1860-1966) : 26AS/1-30
Fonds de la Chambre syndicale de la sidérurgie 
française (1895-1980) : 62AS, puis 19900482/1-
155
Fonds du Touring-Club de France (1906-1957) : 
77AS, puis 20000034/1-249
Fonds de l'Église réformée de France (supplément) 
(1901-1938) : 107AS/585-956
Fonds du Droit humain, ordre maçonnique mixte 
international, et sa fédération française (1778-
1980) : 117AS/1-65

Pour la très grande majorité, les documents 
originaux auxquels renvoient tous ces inventaires 
sont consultables dans la salle de lecture de 
Pierrefitte-sur-Seine, site des Archives nationales 
qui regroupe depuis 2012 les quatre départements 
conservant les archives publiques postérieures à 
la Révolution (département de l'Environnement, 
de l'Aménagement du territoire et de l'Agriculture ; 
département de l'Education, de la Culture et des 
Affaires sociales ; département de l'Exécutif et 
du Législatif ; département de la Justice et de 
l'Intérieur), ainsi que le département des Archives 
privées.

Les répertoires en ligne des registres 
d'état civil des régiments de la guerre 
1914-1918

Parmi ces fonds, les Archives nationales 
conservent un ensemble de 9221 registres d'état-
civil des régiments et des hôpitaux militaires de 
la Première Guerre mondiale, auxquels s'ajoutent 
douze registres d'actes de soldats portés disparus, 
qui fournissent l'essentiel des informations sur 
les soldats d'origine marocaine morts sur les 
champs de bataille de la Grande Guerre. Avant de 
rejoindre le site de Pierrefitte-sur-Seine en 2012, 
ce fonds volumineux avait été versé, après la 
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de marche
2e régiment de chasseurs d'Afrique, 2e escadron
2e, 3e, 4e, 5e et 6e régiments de chasseurs 
d'Afrique, dépôt commun
3e, 4e, 5e et 6e régiments de chasseurs d'Afrique
6e régiment de chasseurs d'Afrique, 2e groupe, 
escadron 3/4
6e régiment de chasseurs d'Afrique, 3e escadron 
et escadron H
7e et 8e régiments de chasseurs d'Afrique
3e régiment de marche de chasseurs d'Afrique
7e régiment de marche de chasseurs d'Afrique, 
4e escadron

– Bataillons d'infanterie légère d'Afrique :
1er et 3e bataillons de marche d'infanterie légère 
d'Afrique
2e batterie de marche d'infanterie légère d'Afrique
5e bataillon d'infanterie légère d'Afrique

* Les corps nord-africains :
– Tirailleurs algériens mixtes, marocains et 
tunisiens :
1er et 2e régiments de tirailleurs algériens
2e régiment de tirailleurs algériens, 1er, 2e et 4e 
bataillons, passés au 7e régiment de marche de 
tirailleurs
2e régiment de tirailleurs algériens, 9e bataillon
3e régiment de tirailleurs algériens
5e régiment de tirailleurs algériens, 2e bataillon
5e régiment de tirailleurs algériens, 16e bataillon
7e régiment de tirailleurs algériens
7e régiment de tirailleurs algériens, 4e bataillon, 
devenu 7e régiment de marche de tirailleurs, 3e 
bataillon
9e régiment de tirailleurs algériens
9e régiment de tirailleurs algériens, 1er bataillon
10e, 13e et 27e régiments de tirailleurs algériens
1er régiment de marche de tirailleurs algériens, 
devenu 9e régiment de marche de tirailleurs 
algériens
7e, 11e et 13e régiments de marche de tirailleurs 
algériens
1er régiment de chasseurs indigènes, devenu 
régiment de tirailleurs marocains
Régiment de tirailleurs marocains
Régiment de tirailleurs marocains, 2e et 8e 
bataillons
1er et 2e régiments de tirailleurs marocains
4e régiment de marche de tirailleurs tunisiens
2e régiment de tirailleurs indigènes
4e régiment de tirailleurs indigènes, devenu 4e 

régiment de marche de tirailleurs
4e régiment de tirailleurs indigènes, 2e et 12e 
bataillons
6e régiment de tirailleurs indigènes, 3e bataillon
8e régiment de tirailleurs indigènes, 1er et 6e 
bataillons
4e régiment de marche de tirailleurs indigènes

– Spahis :
1er régiment, devenu 1er régiment de marche, 
puis 6e régiment de marche
1er régiment, 7e escadron
3e régiment, 2e escadron
4e, 5e et 12e régiments
1er régiment mixte de marche de cavalerie du 
D.F.P.S., 1er et 11e spahis
2e régiment de marche, 1er escadron
7e régiment de marche de spahis marocains
7e régiment de marche de spahis marocains, 2e 
groupe divisionnaire de la 121e division
Régiment de marche de spahis marocains
5e, 9e et 10e escadrons de spahis auxiliaires 
algériens
2e régiment de spahis algériens

– Unités d'artillerie, du génie et des services :

* Unités d’artillerie :
1er groupe d'artillerie de campagne d'Afrique
2e groupe d'artillerie de campagne d'Afrique, 22e 
S.M.A. et 21e S.M.I.
3e groupe d'artillerie de campagne d'Afrique
4e groupe d'artillerie de campagne d'Afrique, 
puis 276e régiment d'artillerie de campagne
5e groupe d'artillerie de campagne d'Afrique
5e groupe d'artillerie de campagne d'Afrique, 14e 
batterie
5e groupe d'artillerie de campagne d'Afrique, 
puis 276e régiment d'artillerie de campagne, 1er 
groupe
8e groupe d'artillerie de campagne d'Afrique, 
puis 276e régiment d'artillerie de campagne
9e groupe d'artillerie de campagne d'Afrique
1er et 2e groupes d'artillerie d'Afrique
10e groupe d'artillerie d'Afrique et 2e régiment 
d'artillerie de montagne, 27e batterie
6e groupe d'artillerie à pied d'Afrique
6e groupe d'artillerie à pied d'Afrique, 3ebis 
batterie, puis 51e batterie du 29e d'artillerie, puis 
10e batterie du 116e régiment d'artillerie lourde
6e groupe d'artillerie à pied d'Afrique, 11e et 24e 
batterie

Du fait des aléas de l'histoire de la conservation 
de ces registres, bien avant leur versement 
aux Archives nationales, tous ne sont pas 
nécessairement conservés pour toutes les unités 
de ces armées spécifiques engagées dans le 
conflit. La présentation proposée ci-dessous, qui
réorganise le contenu de ces deux versements par 
unité régimentaire, hôpital ou ambulance, veut 
donner une nette idée de l'ampleur couverte par 
ces registres pour ces trois corps d'armée, leurs 
unités et leurs services de secours.

Les troupes de l'Armée d'Afrique dans les 
archives de l'état civil régimentaire aux 
Archives nationales

Entre 1914 et 1918, l’Armée d’Afrique envoie près 
de 300 000 soldats combattre en Europe (190 000 
Maghrébins et 150 000 Européens) et les unités 
d’Afrique du Nord participent à toutes les grandes 
opérations. Leur apport a été très important dans 
les semaines décisives de septembre 1914, lors 
de la bataille de la Marne, et, après Charleroi et 
la Marne, les zouaves et les tirailleurs se sont 
illustrés dans toutes les principales batailles, en 
Champagne, à Verdun, dans la Somme et dans 
les offensives victorieuses finales. Le noyau de 
l'Armée d'Afrique était constitué du 19e Corps 
d'armée, formé à Alençon en décembre 1870 par 
la Délégation de Tours et recréé par décret du 
Journal officiel du 13 août 1874, pour regrouper 
les différentes unités militaires d'Algérie ; outre les 
éléments organiques d'un corps d'armée, il était 
composé de trois divisions (Alger, Constantine 
et Oran), du 19e régiment du génie et de la 19e 
Légion de gendarmerie.

* Les corps européens :
– Zouaves (soldats européens, à partir de 1841) :
1er régiment, 1er bataillon, devenu 8e régiment
1er régiment, 2e bataillon, puis régiment Niessel, 
puis 2e bataillon du 9e régiment de marche
2e régiment (dépôt)
2e régiment, devenu 2e régiment de marche
2e régiment, 3e bataillon, devenu 8e régiment
3e régiment, bataillon de marche
3e régiment, puis 3e régiment de marche
3e régiment, 2e bataillon, devenu 8e régiment
3e régiment, 4e bataillon, devenu 8e régiment
3ebis régiment
4e régiment
4e régiment, 1er bataillon, devenu 1er bataillon 

du 9e régiment de marche
4e régiment, 2e bataillon
4e régiment, bataillon C, devenu 1er régiment de 
marche d'Afrique
4e régiment, détachement devenu 1er régiment 
de marche métropolitain
1er régiment de marche
1er régiment de marche, 3e bataillon, puis 9e 
régiment de marche
1er puis 7e régiment de marche, devenu 3e 
régiment mixte de zouaves tirailleurs
2e régiment de marche
2ebis régiment de marche
2e régiment de marche d'Afrique
2e régiment de marche, 1er bataillon, devenu 2e 
régiment de marche d'Afrique
2e régiment de marche d'Afrique, 3e bataillon
3e régiment de marche
3ebis régiment de marche
4e, 7e et 9e régiments de marche
9e régiment de marche, 2e et 3e bataillons
9e régiment de marche, 3e bataillon et 13e 
compagnie (du 1er zouaves)

– Zouaves tirailleurs :
2e régiment, 1er bataillon
3e régiment
7e régiment, 1er bataillon, puis 1er régiment 
mixte
1er régiment mixte
1er régiment mixte, 1er bataillon du 3e tirailleurs 
et 1er et 3e bataillons du 7e tirailleurs
1er régiment mixte, 2e bataillon du 2e zouaves
2e régiment mixte
2e régiment mixte, 1er bataillon (venu du 2e 
Zouaves)
3e et 4e régiments mixtes

– Légion étrangère :
1er Étranger, bataillons A et D
1er Étranger, régiment de marche
1er Étranger, régiment de marche, bataillon C
1er Étranger, 2e régiment de marche
1er Étranger, 4e régiment de marche, 1er bataillon
2e Étranger, 2e régiment de marche, bataillons C, 
D, F et G
1er régiment de marche d'Afrique, bataillon de 
marche de la Légion étrangère

– Chasseurs d'Afrique :
1er et 2e régiments de chasseurs d'Afrique
2e régiment de chasseurs d'Afrique, 3e régiment 
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puis ambulance n° 10 du 17e Corps d'armée, 
ambulance 10/22
Ambulances coloniales 11/22, 13/22, 15/22 et 
16/22 du 1er Corps d'armée colonial
Brancardiers groupe 1/9, 82e division territoriale, 
16e division d'infanterie coloniale
Groupes de brancardiers des 1er et 2e Corps 
d’armée coloniaux
Groupes de brancardiers des 2e, 3e, 10e, 11e, 15e, 
16e et 17e divisions d'infanterie coloniale
Groupe de brancardiers de la 82e division 
d'infanterie territoriale, devenu groupe de 
brancardiers D de la 16e division d'infanterie 
coloniale
Hôpital d'évacuation n° 22 du Corps d'armée 
colonial
Sous-intendance des parcs et convois du 2e 
Corps d’armée colonial
Sous-intendances militaires des 2e et 10e divisions 
coloniales
Sous-intendance des troupes coloniales, 16e 
division
Sous-intendance du quartier général du 2e Corps 
d'armée colonial
29e régiment d'artillerie, 3e et 4e groupes
47e régiment d'artillerie, 3e groupe, puis 201e 
régiment d'artillerie et 43e régiment d'artillerie 
coloniale
229e régiment d'artillerie, 1er et 2e groupes
104e régiment d'artillerie à pied, 3e groupe
37e régiment d'artillerie de campagne, 113e 
batterie
1er régiment d'artillerie coloniale
1er régiment d'artillerie coloniale, 5e, 6e, 7e, 8e, 
12e, 13e, 22e, 65e, 69e et 72e batteries
1er régiment d'artillerie coloniale, 15e batterie, 
puis 143e régiment d'artillerie lourde coloniale
1er régiment d'artillerie coloniale, 1er et 2e 
groupes
2e régiment d'artillerie coloniale
2e régiment d'artillerie coloniale, 23e, 64e, 68e et 
80e batteries
2e régiment d'artillerie coloniale, 1er groupe
2e régiment d'artillerie coloniale, 4e groupe, 
devenu 2e groupe le 1er avril 1917
3e régiment d'artillerie coloniale, puis 112e 
régiment d'artillerie lourde
3e régiment d'artillerie coloniale, puis 229e 
régiment d'artillerie, puis 41e régiment d'artillerie 
coloniale
3e régiment d'artillerie coloniale, 9e, 14e, 17e, 
37e, 67e, 69e, 70e, 74e, 76e et 77e batteries, 2e, 

3e et 8e groupe
3e régiment d'artillerie coloniale, 15e, 65e, 113e 
batterie de 58 A, 129e et 133e batteries
3e régiment d'artillerie coloniale, 1er groupe, puis 
1er groupe du 2e d'artillerie coloniale
3e régiment d'artillerie coloniale, 1er groupe et 
10e groupe
3e régiment d'artillerie coloniale, 4e groupe, puis 
3e groupe du 22e régiment d'artillerie coloniale
3e régiment d'artillerie coloniale, 5e groupe
3e régiment d'artillerie coloniale, groupe A et 7e 
groupe
3e régiment d'artillerie coloniale, 109e bataillon 
de 58, puis 101e batterie de 58 du 229e régiment 
d'artillerie
7e, puis 21e régiments d'artillerie coloniale
13e régiment d'artillerie coloniale de montagne, 
32e et 37e batteries
21e régiment d'artillerie coloniale, 2e groupe, 
puis 57e régiment d'artillerie, 4e groupe
23e régiment d'artillerie coloniale, 1er groupe
41e régiment d'artillerie coloniale, 1er et 2e 
groupes
42e régiment d'artillerie coloniale
43e régiment d'artillerie coloniale, 44e batterie
107e régiment d'artillerie coloniale, 6e groupe
229e régiment d'artillerie coloniale, 21e section 
de munition
1re batterie sibérienne d'artillerie coloniale
Parc d'artillerie du Corps d'armée colonial, 1er 
échelon
Parc d'artillerie, 42e section de munitions, 10e 
division coloniale et 41e régiment d’artillerie 
coloniale
104e, 106e et 110e régiments d'artillerie lourde
120e régiment d'artillerie lourde, puis 341e 
régiment d'artillerie lourde coloniale
141e régiment d'artillerie lourde coloniale
141e régiment d'artillerie lourde coloniale, 2e, 3e 
et 6e groupes
143e et 341e régiments d'artillerie lourde 
coloniale
341e régiment d'artillerie lourde coloniale, 1er 
groupe
342e régiment d'artillerie lourde coloniale, 1re 
colonne légère
342e régiment d'artillerie lourde coloniale 
hippomobile, 3e groupe de 155 C.S.
343e régiment d'artillerie lourde coloniale
343e régiment d'artillerie lourde coloniale, 8e et 
10e batteries
343e régiment d'artillerie lourde coloniale, 1re 

39e régiment d'artillerie, 6e groupe d'artillerie 
d'Afrique, 108e régiment d'artillerie lourde
269e régiment d'artillerie divisionnaire du Maroc, 
groupe mixte monté de l'A.O.F.
276e régiment d'artillerie de campagne

* Unités du génie :
2e régiment du Génie
parc de la 1re division du Maroc, puis 2e régiment 
du Génie, compagnie 26/21 M
21e régiment du Génie, section de projecteurs de 
division du Maroc
Compagnie 26/6 M du Génie, 4e brigade 
marocaine rattachée au 13e C.A.
Compagnie indigène K 2 du Génie

* Unités des services :
Quartier général de la 1re division de marche du 
Maroc
Quartier général du 19e Corps d'armée
Sous-intendance militaire de la 1re division de 
marche du Maroc
Sous-intendance de Taza (Maroc), année 1921
Ambulance n° 1 de la 3e brigade du Marc
Ambulance n° 1 de la 2e division marocaine, 3e 
brigade du Maroc
Ambulance n° 2 de la 2e division marocaine
Ambulances n° 2 et n° 3 de la 4e brigade du Maroc
Ambulance n° 4 (marocaine)
Groupe de brancardiers de la 1re division 
marocaine

Les troupes coloniales dans les archives 
de l'état civil régimentaire aux Archives 
nationales

En 1914, « la Coloniale » comptait 102 bataillons 
et 39 batteries, dont 36 bataillons et 12 batteries 
en métropole et 21 bataillons en Afrique du 
Nord. Au sein de ces 102 bataillons, la « Force 
Noire », qualificatif donné aux troupes issues de 
l'Afrique noire, représentait le quart de l'effectif. 
Ces unités étaient réparties en un corps d'armée 
en métropole et six groupes dans les colonies, 
auxquels il faut ajouter quelques unités en 
Afrique du Nord. Après le début de la guerre, 
les troupes coloniales vont s'organiser en deux 
corps d'armée, qui regroupent sept divisions, 
engagées sur tous les fronts : la bataille des 
Frontières, notamment dans les Ardennes, les 
batailles de Champagne (1915), la bataille de la 
Somme (juillet 1916), la bataille du Chemin des 

Dames (avril 1917), la bataille de Saint-Mihiel 
(1918), la bataille des Dardanelles et l'expédition 
de Salonique en Orient.

1er régiment d'infanterie coloniale
1er régiment d'infanterie coloniale, 6e bataillon
2e et 3e régiments d'infanterie coloniale
3e régiment d'infanterie coloniale, 9e bataillon
4e, 5e et 6e régiments d'infanterie coloniale
6e régiment d'infanterie coloniale, 9e bataillon
6e régiment d'infanterie coloniale de marche de 
campagne
7e et 8e régiments d'infanterie coloniale
8e régiment d'infanterie coloniale, 3e compagnie
16e régiment d'infanterie coloniale, bataillon 
colonial sibérien
21e au 24e, 33e au 38e, 41e au 44e, 52e au 
54e, 56e au 58e et 102e régiments d'infanterie 
coloniale
Régiment d'infanterie coloniale du Maroc
Régiment d'infanterie coloniale du Maroc, 1er, 4e 
et 8e bataillons coloniaux
Dépôt commun des 3e, 33e et 53e régiments 
d'infanterie coloniale
Quartier général de la 15e division d'infanterie 
coloniale
9e bataillon d'infanterie coloniale du Maroc
21e bataillon de marche d'infanterie coloniale
3e régiment mixte colonial de marche, devenu 
53e régiment d'infanterie coloniale
6e régiment mixte colonial, devenu 56e régiment 
d'infanterie coloniale
7e régiment mixte colonial
8e régiment mixte colonial, devenu 58e régiment 
d'infanterie coloniale
4e et 7e bataillons coloniaux
4e et 54e régiments coloniaux
4e régiment colonial mixte de marche
Ambulance n° 1 de la 1re division, puis ambulance 
coloniale de colonne mobile n° 1 de la 17e 
division coloniale
Ambulance coloniale de colonne mobile n° 1 et 
ambulance de colonne mobile de la 17e division 
coloniale
Ambulances coloniales n° 2 et n° 3
Ambulance n° 4 de la 3e division, Corps d'armée 
coloniale
Ambulance n° 5 du 1er Corps d'armée colonial
Ambulance coloniale 6 du 6/22, puis hôpital 
militaire 1 à Strasbourg
Ambulance 9/22 ou ambulance coloniale n° 9
Ambulance coloniale n° 10 du 2e Corps d'armée, 
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Le livre d'or des Morts pour la France 
de 1914-1918 numérisé

Dans la continuité directe de cet état civil 
régimentaire des soldats de la Grande Guerre, 
un Livre d'or a été instauré par la loi du 25 
octobre 1919, relative à la commémoration et à la 
glorification des Morts pour la France. Applicable à 
la France, à l'Algérie et aux colonies, elle prévoyait 
que les noms des combattants des armées de 
Terre et de Mer ayant servi sous le pli du drapeau 
français au cours de la guerre 1914-1918 seraient 
inscrits sur des registres déposés au Panthéon, 
à Paris. Au terme des recherches menées, l'État 
devait remettre à chaque commune un livre 
d'or, sur lequel étaient inscrits les noms des 
combattants des armées de Terre et de Mer, morts 
pour la France, nés ou résidant la commune.

Les dispositions relatives à la mention de « Mort 
pour la France » ont été instituées par la loi du 
2 juillet 1915, modifiée par la loi du 22 février 
1922, puis ultérieurement intégrées dans le 
Code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de guerre. Pour bénéficier de ce titre, il 
convenait d'être mort sur le champ de bataille ou 
à cause de dommages directement imputables 
au conflit entre le 2 août 1914 et le 24 octobre 
1919. Les conséquences juridiques attachées à 
cette mention étaient la délivrance d'un diplôme 
d'honneur et de l'insigne spécial prévu pour 
les parents et conjoints survivants, ainsi que le 
titre de pupille de la Nation, avec transfert et 
restitution du corps aux frais de l'État.

La réalisation du Livre d'or des Morts pour la 
France s'est étalée sur plusieurs années : après le 
vote de la loi du 25 octobre 1919, un concours 
pour l'édition fut lancé en 1920. En 1922 déjà, 
les constats de décès enregistrés tout au long 
du conflit avaient été compilés sous la forme d'1 
500 000 fiches. C'est en 1929 que le bureau de 
l'état civil de la direction de la Liquidation, au 
tout jeune ministère des Pensions, fut en mesure 
d'envoyer aux mairies les listes finales, en leur 
demandant de bien vouloir les contrôler et les 
corriger éventuellement, en menant leur propre 
enquête complémentaire. Dans le fonds conservé 
aux Archives nationales, des correspondances 
témoignent souvent de ces échanges.
En 1935 fut instituée une commission pour 

établir la présentation matérielle de ce grand 
ouvrage, conçu en 120 volumes, tirés chacun 
en 15 ou 20 exemplaires, pour un coût global 
de 9 millions de francs de crédits exceptionnels. 
Les contraintes budgétaires, puis, surtout, la 
déclaration de guerre en 1939 firent abandonner 
ce projet pharaonique.

Si les 1 500 000 fiches établies en 1922 ont permis 
la constitution de la base de données « Mémoire 
des hommes », sous l'égide du ministère de la 
Défense, restaient les listes du Livre d'or achevées 
en 1929, et leurs dossiers de correspondance 
associés, versés aux Archives nationales par le 
ministère des Anciens Combattants à l'issue de 
la Seconde Guerre mondiale sous la forme de 
594 cartons, d'abord sur le site de Paris (cote 
d'origine : F/9/3901-4493), puis transférés en 
1986 sur le site de Fontainebleau (nouvelle cote : 
19860711/1-594), pour être enfin déménagés en 
2012 sur le site de Pierrefitte-sur-Seine.

Excluant les marins Morts pour la France, pour 
lesquels un travail similaire a été effectué, de 
façon indépendante, par le ministère de la 
Marine, ces listes des soldats de l'armée de 
Terre Morts pour la France sont classées par 
ordre alphabétique des départements puis 
des communes, selon la nomenclature et les 
possessions de la France en 1930. Les listes 
définitives de certaines communes manquent, 
tandis que le dossier de correspondance, parfois 
volumineux, a été conservé, à l'exemple de la ville 
de Rouen (Seine-Maritime). Ces listes concernent 
la quasi-totalité des communes de la France 
métropolitaine (le département des Hautes-Alpes 
est manquant et, pour Lyon, la liste ne couvre que 
les noms commençant par les initiales A. à G.), les 
départements alsaciens-lorrains du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle, annexés à l'Allemagne 
en 1871 (même si leurs listes sont extrêmement 
réduites) et concernent aussi l'Algérie, le Maroc et 
le Sénégal, les consulats de La Paz (Bolivie), Bahia, 
Porto Alegre et Rio de Janeiro (Brésil), tandis 
qu'une section s'intéresse spécifiquement aux 
soldats décédés en Bulgarie.

Dans le cadre du chantier de numérisation mené 
de 2007 à 2009 par les Archives nationales (France), 
seules les listes établies conformément à la norme 
du ministère des Pensions ont été numérisées, 
à l'exclusion des dossiers de correspondance 

section de munitions
Compagnie 7/63 du Génie de la 10e division 
d'infanterie coloniale
7e régiment du Génie, compagnie de Travailleurs 
coloniaux L 1, L 2 et L 4
8e régiment du Génie, détachement télégraphique 
de la 15e division d'infanterie coloniale
8e régiment du Génie, détachements 
télégraphiques des 1er et 2e Corps d'armée 
coloniaux
88e bataillon de mitrailleuses du 1er Corps 
d'armée coloniale
Section de C.O.A. coloniaux, détachement 
principal de la 10e division d’infanterie

* Force Noire :
3e, 5e, 12e, 16e et 19e bataillons de tirailleurs 
malgaches
7e bataillon d'étapes malgache
1er bataillon de tirailleurs sénégalais d'Afrique
2e bataillon de tirailleurs sénégalais d'Algérie
5e et 6e bataillons de tirailleurs sénégalais
10e, 11e, 12e, 16e, 18e et 20e régiments de 
tirailleurs sénégalais
20e, 26e, 27e, 28e, 29e, 30e, 31e, 32e, 34e, 35e, 
36e, 38e, 39e, 41e, 43e, 44e, 45e, 47e, 48e, 49e, 
51e, 52e, 53e et 54e bataillons de tirailleurs 
sénégalais
56e bataillon de tirailleurs sénégalais, 3e et 4e 
compagnie
61e, 62e, 63e, 64e, 65e, 66e, 67e, 68e, 69e, 70e, 
71e, 74e, 77e, 78e, 80e, 81e, 86e, 87e, 88e, 93e, 
95e, 96e, 97e, 98e, 99e, 103e, 114e, 131e, 132e et 
133e bataillons de tirailleurs sénégalais
Bataillon de tirailleurs somalis

Le Corps expéditionnaire d'Orient, puis 
l'Armée française d'Orient dans les archives 
de l'état civil régimentaire aux Archives 
nationales

Après la décision d'envoyer des troupes en 
Turquie, le 22 février 1915, l’Armée française 
d’Orient (AFO), unité de l'armée de terre 
française, d'abord appelée Corps expéditionnaire 
d'Orient, puis Armée d'Orient (AO), fut créée pour 
combattre sur le front d'Orient entre 1915 et 
1918. Lors de sa composition, en février 1915, la 
1re division d'infanterie du Corps expéditionnaire 
d'Orient, était notamment constituée, d'une part, 
d'une 1re brigade métropolitaine, qui comprenait 
le 1er régiment de marche d'Afrique (1er R.M.A.), 

et d'autre part, d'une 2e brigade coloniale, 
constituée des 4e et 6e régiments mixtes 
coloniaux. En 1916, l'Armée d'Orient fait partie 
des Armées Alliées d'Orient (AAO), regroupant 
des troupes de l'armée britannique, de l'armée 
serbe, de l'armée italienne, de l'armée russe et de 
l'armée grecque.

Hôpital de campagne du Corps expéditionnaire 
d'Orient
Hôpital de campagne de la 2e division du Corps 
expéditionnaire d'Orient
Ambulance n° 2 du Corps expéditionnaire d'Orient
Sous-intendance de la 1re division d'infanterie 
(Corps expéditionnaire d'Orient)
17e division coloniale, prévôté du quartier général 
du Corps expéditionnaire d'Orient
1er groupe d'artillerie de la 1re division du Corps 
expéditionnaire d'Orient
Train des équipages du Corps expéditionnaire 
d'Orient
Groupe léger des escadrons à pied de l'armée 
d'Orient, 13e régiment de chasseurs
Ambulance de colonne mobile n° 1, armée 
d'Orient
Ambulance n° 2/156, armée d'Orient
Ambulance n° 2, armée d'Orient
Ambulance n° 2, 1re division, armée d'Orient
Ambulance de la 2e division
Ambulance n° 3 de la 2e division
Ambulance de colonne mobile n° 3, armée 
d’Orient
Ambulance divisionnaire de la 5e Armée d'Orient, 
dépôt de convalescence d'Hotchista
Ambulance alpine n° 6, armée d'Orient
Ambulance n° 6 du 17e Corps d'armée, armée 
d'Orient
Ambulance 8/3, armée d'Orient
Ambulance de colonne mobile 3 et C, armée 
d'Orient
État civil de l'armée d'Orient
Hôpitaux d'évacuation n° 1 et n° 2, armée d'Orient
Hôpital de campagne n° 4 (armée d'Orient)
Groupe de brancardiers de la 2e division, puis 
groupe de brancardiers de la 156e division (armée 
d'Orient)
4e régiment de tirailleurs indigènes, 10e bataillon, 
armée d'Orient
2e et 3e groupes d'aviation, service aéronautique 
de l'armée d'Orient.
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Fayçal CHERIF 
Historien-chercheur 

I’Institut Supérieur de I’Histoire de la Tunisie Contemporaine

Introduction

La Grande Guerre pendant laquelle les 
Maghrébins furent massivement mobilisés, 
se jouait  au niveau de l’image et de la mise sur 

pieds d’une véritable propagande dite de guerre 
en raison des circonstances. Faire adhérer une 
population à une « cause », et lui faire accepter de 
consentir l’un des plus lourds sacrifices s’agissant 
de mourir, n’est certainement pas le résultat des 
ordres hiérarchiques venant d’en haut et exécutés 
par la force par une administration française et 
des notables locaux complices ; la guerre se situe 
d’abord au niveau de l’imaginaire individuel et 
collectif. Ainsi, des stratégies sont mises en œuvre 
pendant la Grande Guerre afin de conquérir la 

plus grande partie de la population. Dans les 
conditions précises de cette Grande Guerre, il 
était difficile de faire croire à une population, 
musulmane pour la plupart, que l’ennemi est aussi 
l’empire Ottoman qui a sauvé les Tunisiens de la 
colonisation espagnole au XVI ème siècle, et qui a 
gouverné en Tunisie, en Algérie et en Tripolitaine 
au nom de l’Islam pendant presque trois siècles. 
Mais là aussi, il fallait trouver les arguments 
nécessaires en dévalorisant l’alliance des empires 
centraux qui pourraient menacer les territoires 
coloniaux. Les arguments de cette propagande 
devaient être efficaces au point de contrer aussi 
la propagande des empires centraux de l’époque, 
principalement l’Allemagne et l’Empire Ottoman. 

Aux sources de l’écriture de l’histoire 
de la Grande Guerre au Maghreb

Replacer les investigations historiques autour 
de la Grande Guerre telles que ce colloque les 
proposent à travers les sources archivistiques est 
une démarche méthodologique cruciale pour 
engager ensuite l’écriture de l’Histoire. Après un 
siècle du déclenchement de la Grande Guerre 
peut-on aujourd’hui recenser toutes les sources 
qui vont nous permettre de restituer l’histoire 
et et la mémoire de cet événement déterminant 
dans l’histoire de l’Europe et aussi des peuples 
colonisés ? L’obstacle majeur pour l’Historien, 
particulièrement maghrébin et africain, se situe 
au niveau de l’éparpillement de ces sources : 
la mémoire locale garde certes des traces de la 
mobilisation en temps de guerre mais pour ce qui 

Les archives 
photographiques et 
audiovisuelles de la 
Grande Guerre : Etat des 
lieux et perspectives de 
recherche. L'exemple 
d’un documentaire « Le 
tirage au sort des Arabes 
(Tunisie, 1913) ». 

échangée entre le ministère des Pensions et les 
maires des communes destinataires des listes à 
contrôler, en 1929.

Le Livre d'or des Morts pour la France numérisé 
est accessible dans la Salle des inventaires 
virtuelle du site Internet des Archives nationales 
(http://www.archives-nationales.culture.gouv.fr, 
rubrique « Trouver un document ») depuis le mois 
de septembre 2014. En cliquant sur la rubrique 
« Recherche multicritères » du menu supérieur, 
puis en sélectionnant « Rechercher dans tous les 
inventaires », la grille de requête permet, dans 
son champ « Recherche libre », de saisir, par 
exemple, les termes « Livre des morts Maroc ». 
L'instrument de recherche qui s'affiche alors en 
résultat (« Guerre 1914 - 1918. Fonds du ministère 
des Pensions : livre d'or des Morts pour la France 
- Maroc (1919-1935). Répertoire numérique des 
articles 19860711/591 à 19860711/592 ») propose 
d'accéder en ligne aux images numérisées des 
listes des Morts pour la France conservées dans 
les articles 19860711/591-592 (= Maroc) de ce 
fonds d'archives, sous la forme d'un carrousel 
de vues numériques associé à chaque nom de 
commune.

Près de 80 communes du Maroc, selon la 
nomenclature en vigueur à l'époque du 
Protectorat, sont ainsi concernées par ces listes : 
Abda-Ahmar (Les), Agadir, Aït-M'Hamed (Les), Aït-
Ourir, Amismiz, Arbaoua, Azemmour, Azilal, Ben-
Ahmed (annexe), Beni-M'Guild (Les), Beni-M'tir 
(Les) (annexe), Berguent (Les) (annexe), Berkane, 
Berkine, Ber-Rechid, Boucheron, Boud-Denib, 
Boulhaut, Casablanca, Chaouia (Les) (région et 
zone Sud), Chichaoua, Dar-bel-Hamri, Debdou, 
Demnat, Doukkala (circonscription des), El-Aïoun 
(annexe), El-Boroudj (commune et annexe), 
El-Hadjeb (annexe), Fedalah, Fès (commune, 
banlieue et territoire Nord), Figuig, Guercif, 
Hahiridja, Haut-Ouergha (Le), Immouzer, Itzer, 
Kenitra (commune et banlieue), Ksar-es-Souk, 
Larache, Loukkos (Le), Marrakech (commune, 
banlieue et annexe), Martimprey du Kiss, 
Mazagan, Mechra-bel-Ksiri, Meknès (commune 
et banlieue), Mogador (commune et région), 
Moyen Ouergha (Le), Oudja, Oued-Zem, Ouezzan, 
Oulad-Saïd (Les) (commune et annexe), Petitjean, 
Rabat (commune et banlieue), Rehamma, Safi, 
Salé (banlieue), Sefrou, Settat, Sidi-Ali (annexe), 
Sidi-ben-Nour, Sidi-Rahal, Souk-el-Arba, Souk-el-

Arba de Tissa, Souk-el-Arba du Gharb, Srarna-
Zemrane, Tadla (territoire du), Tafilalet, Taforalt, 
Tafrant, Talsint, Taouat (Le), Taounat, Taourirt, taza 
(région et banlieue), Telouet, Tifflet, Tissa, Zaer 
(Les), Zemmour (Les) et Zoumi.

Ces listes permettent de connaître les nom et 
prénom de chaque soldat, sa date et son lieu de 
naissance, son grade et son unité d'affectation, 
enfin la date et le lieu de son décès. En principe, 
les personnes mentionnées sont celles qui sont 
nées ou résidaient dans la commune au moment 
de la mobilisation. Ainsi, dans le cas présent, le 
dépouillement exhaustif des listes numérisées 
pour chaque commune et le comptage des noms 
cités permettrait de quantifier les pertes des 
soldats Morts pour la France nés ou résidant au 
Maroc en août 1914. L'intérêt de ces listes est aussi 
de révéler parfois un décalage entre les noms 
figurant sur les monuments aux Morts et ceux 
des Livres d'or : les listes ont été établies en 1929, 
alors que les monuments aux Morts ont presque 
tous été érigés entre 1920 et 1925. Le Livre 
d'or peut permettre d'effectuer une recherche à 
caractère nominatif, dès lors que l'on connaît le 
lieu d'origine de l'individu recherché. En cela, il 
complète le fichier nominatif des soldats Morts 
pour la France (base de données « Mémoire des 
hommes » : http://www.memoiredeshommes.
sga.defense.gouv.fr), le fichier nominatif des lieux 
de sépulture (http://www.sepulturesdeguerre.
sga.defense.gouv.fr) et le fichier des marins Morts 
pour la France, consultable au Service historique 
de la Défense, à Vincennes.

Conclusion

Dans le cadre de ces trois années de colloques 
à Rabat (2014), Tunis (2015) et Paris (2016), sur 
le Maghreb et l'Afrique subsaharienne et la 
Grande Guerre, nul doute que des interrogations 
analogues, conduites pour la Tunisie, l'Algérie, 
la Libye, etc., dans les ressources en ligne des 
Archives nationales, donneraient des résultats 
tout aussi stimulants pour la recherche 
historique, à la fois par la variété des producteurs 
d'archives concernés, induisant un foisonnement 
typologique inattendu, et par la complémentarité 
offerte avec les sources sur la Grande Guerre 
conservées dans d'autres institutions de 
conservation, d'intérêt national ou territorial.
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-  Les troupes des spahis dans une mise en image 
mythique faite pour toucher la sensibilité des 
Français.
-  Coude à coude, le soldat français côtoie les 
soldats maghrébins qu’on reconnait aisément par 
le faciès et la tenue. Faut il mentionner ce regard 
des trois hommes montrant détermination sur un 
fonds de l’arc de triomphe.  

-  La France n’est pas seule dans la guerre,  
l’ensemble de ces pays y participent, 
particulièrement les colonies qui symbolisent 
l’union sacrée.
-  Dans la deuxième affiche à droite, 
l’engagement qui durait à l’époque cinq ans est 
amplement encouragé. 

Les documentaires audiovisuels, l’exemple 
« le tirage au sort des Arabes (Tunisie) 
1914 »

Le cinéma muet étant à ses débuts, très vite 
la France avait compris l’intérêt qu’elle peut 
tirer de ce support diffusé en grand public. 
Le service photographique et audiovisuel de 
l’armée française a été mis sur pieds durant la 
Grande Guerre. Au cours de nos investigations 
à l’établissement Cinématographique et 
Photographique de l’Armée (EPCA, Ivry sur Seine) 
nous avons pu trouver trace d’un documentaire 
tourné en Tunisie pendant la période de 
mobilisation (été 1914). 

En dépit du sérieux qu’on leur accorde, les 
sources de la Grande Guerre doivent être vues 
sous d’autres angles. La photo, l’affiche de 

guerre, les documentaires audiovisuels tournés 
à l’époque et négligés jusque-là par les historiens 
peuvent éclairer de nombreuses zones d’ombre. 
A ce titre, nous avons pris comme exemple 
un documentaire tourné en 1914 par l’armée 
française et qui reprend le « tirage au sort des 
Arabes ». A première vue, ce documentaire peut 
paraître anodin, voire même une preuve du bon 
déroulement du recrutement militaire qui se faisait 
à l’époque. Mais vu de près, ce documentaire nous 
informe tout bonnement comment une source 
filmique est au service de la propagande officielle 
de guerre. Certes au niveau des dirigeants aussi 
bien politiques que militaires, ce « tirage au sort» 
est représenté d’une façon festive, qu’il existe un 
engouement et une mobilisation spontanée des 
populations pour aller se battre sur le front. On 
ne peut passer outre sur un important arsenal 
mis en œuvre à l’époque qui est le cinéma sur 
tous ses aspects. L’on se rend compte qu’à ses 
débuts, le cinéma est en quelque sorte une 
représentation de la réalité. On a beau faire des 
discours, mais ces quelques minutes diffusées 
au grand public peuvent s’avérer beaucoup plus 
efficaces que des articles de journaux. Le visuel 
ne nécessite pas un effort considérable comme la 
lecture qui, et compte tenu de l’analphabétisme 
quasi généralisé au Maghreb, provoque un effet 
immédiat. 

L’écrit ne peut aucunement donner la dimension 
affective et sentimentale, car la propagande de 
l’époque recourait à l’usage de la tromperie. 
Dans le documentaire de 3mn et 40secondes, les 
circonscrits pour le tirage au sort sont montrés 
comme s’ils étaient venus se battre en France de 
leur propre gré et entourés d’une atmosphère de 
liesse populaire. La scène des « Issaoui »  dans les 
rues de Tunis prouvent bien que les gens ainsi 
que les rites maraboutiques adhérent pleinement 
à l’engagement des Tunisiens dans la Grande 
Guerre. La mobilisation pour la guerre, et selon 
ce documentaire, avait provoqué une réaction 
populaire extrêmement favorable : ce sont les 
débuts de l’usage du cinéma à la faveur de la 
propagande de guerre. Jamais on évoque le 
ressentiment, la peur et parfois même le refus des 
populations à s’engager dans les combats ; car 
c’est de la mort dont on parle.

A titre d’exemple, et pour bien se rendre compte 
de la propagande et surtout de la censure exercée 

est du déroulement des opérations, de la vie dans
les camps, les conditions de vie des soldats et des 
travailleurs, ces aspects se trouvent dans les pays 
où se sont déroulés les conflits, principalement 
en France, en Allemagne et en Turquie. 

Par ailleurs, les sources archivistiques, journaux, 
et toutes les publications pendant la période de 
guerre étaient strictement soumises au contrôle 
préalable et donc censurés. A titre d’exemple, 
les lettres envoyées par les soldats aux fronts 
étaient automatiquement interceptées par le 
« Service Postal Métropolitain » et les services 
de l’armée. C’est autant dire que les nouvelles 
étaient dissimulées à la faveur d’une propagande 
de guerre « officielle » qui s’était mise en place 
dès le début de la Guerre. Peut-on aujourd’hui 
restituer le climat de guerre qui se déroulait en 
Europe pour les soldats maghrébins ?

A l ’affût de nouvelles sources 
photographiques et audiovisuelles 
autour de la Grande Guerre

Comme toute guerre, la mobilisation militaire 
dans les colonies et en France se fait d’abord par 
les affiches qui sont placardées dans les places 
publiques : La poste, les cinémas, les coins de 
carrefours, sur les murs des grandes avenues et 
surtout les journaux français à large diffusion. Ces 
affiches sont le premier contact avec la population 
de « représentations imaginaires de la guerre ». 
Car dans cette guerre et en l’absence de radios, les 
éléments essentiels de la mobilisation se font par 
l’image et l’écrit. La préparation psychologique 
de la population commence par une propagande 
bien étudiée, car de l’autre côté, chez l’adversaire, 
une autre propagande est menée pour 
démobiliser les peuples colonisés. Bien entendu, 
ces affiches sont variées selon le public à qui elles 
sont adressées ; en France point n’est besoin de 
s’attarder sur la différence mais plutôt d’axer sur 
la harmonie et la complémentarité voire la mise 
en exergue du concept de « cause commune » et 
d’ « union sacrée ». Celle-ci est évoquée comme 
leitmotiv, jamais la France et les Français n’ont eu 
conscience de l’importance de l’élément humain 
dans l’empire colonial qu’à travers la guerre qui 
se dessinait. L’arrivée en France de ces gens venus 

d’ailleurs et alliés à la France métropolitaine ne 
pouvait que renforcer le moral de la population en 
quête d’alliances face aux dangers qui guettent la 
Nation.

La littérature de l’époque, les articles 
journalistiques, les consignes qui se donnaient 
clairement et parfois « sous-cape » par le 
Gouvernement français faisaient tout pour 
redonner une dimension patriotique à la 
souscription militaire. Il fallait s’adresser aux 
populations coloniales et leur montrer l’intérêt 
de défendre la France contre les empires 
centraux. Il était difficile tout de même de faire 
adhérer la population du Maghreb à la guerre 
contre l’Empire ottoman. Dans ce cas précis, 
l’instrumentalisation de la religion par le biais de 
« fetwas » était de rigueur. On a vu pendant cette 
guerre, que les Ottomans, en dépit du fait qu’ils 
soient musulmans, traités d’impies et représentés 
aux populations tunisiennes et maghrébines 
comme des ennemis à abattre !

Les affiches de guerre : l’union coloniale sacrée

Les messages par images : Soldat colonial qui 
défend la France. En gardant leurs spécificités, les 
Maghrébins combattent pour la France.
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Paul NICOLAS 
Commandant de police à la retraite

1 / Présentation :

Originaire de Lorraine, domicilié à Metz, 
je ne suis ni historien ou écrivain, tout 
simplement passionné d’histoire, de 

l’Afrique et de la Tunisie en particulier. 

Dans le cadre de la commémoration du 
centenaire de la Grande Guerre, je finalise un 
projet visant à mettre en lumière la contribution 
de l’Armée d’Afrique, notamment les combattants 
maghrébins et ceux de l’Afrique subsaharienne, 
dont l’implication et le comportement furent 
remarquablement courageux et exemplaire dans 
le cadre de ce conflit. Cela avec le concours 
appuyé du service des Anciens combattants et 
victimes de guerre de l’Ambassade de France en 
Tunisie.   

Dans le cas présent, mon étude porte 
principalement sur les thèmes suivants :

-  les champs de bataille.
- le recensement des lieux de mémoire et des 
nécropoles militaires où sont inhumés les 
combattants de confession musulmane.
- quelques témoignages de descendants de 
Poilus recueillis en Tunisie.

Ce projet ne s’inscrit pas spécifiquement dans un 
devoir de mémoire, mais plutôt dans le concept de 
la mémoire partagée pour valoriser une histoire 
commune et la défense d’idéaux communs. Cette 
« flamme du souvenir et de l’espoir » est surtout 
dédiée aux générations actuelles et à venir pour 
renforcer et perpétuer les liens d’amitié et la 
mémoire des cœurs qui existent déjà de part et 
d’autre de la Méditerranée. 

Comme je l’avais déjà fait, en 2008, avec la 
parution de Sidi Brahim des neiges pour rendre 
hommage aux soldats du 4e RTT pendant la 
Seconde guerre mondiale. Un hommage à ces 
« oubliés de l’Histoire » qui ont combattu au 
sommet du col vosgien du Hohneck, en décembre 
1944...

Contribution de l’Armée 
d’Afrique pendant la
Premiere Guerre 
Mondiale à travers des 
Iieux de mémoire et des 
nécropoles militaires.

par le Gouvernement et l’armée française, jamais 
la mutinerie de l’hiver novembre/décembre 
à Bizerte en Tunisie n’a été évoquée. L’armée 
française aurait tiré sur les soldats embarqués 
qui refusaient de monter au navire qui les 
transportaient et aurait fait plus de 150 morts. 
C’est autant dire qu’il n’existe pas une relation 
objective à l’époque face à la guerre mais on 
parle des représentations autour d’elle. Toujours 
est-il que la discipline historique peine à faire 
usage et « lire » ces sources, qui ne s’expriment 
pas ouvertement certes, mais qu’il faudrait 
revisiter et interpréter à leur juste valeur afin de 
bien saisir toutes les dimensions de la guerre, 
particulièrement dans son aspect psychologique 
que le papier ne peut relater qu’en partie. Tout 
cela nous pousse à une réflexion sur des supports 
photographiques et audiovisuels.

L’image comme support : les précautions 
d’usage

Comprendre les mécanismes de la guerre, la 
mobilisation, propagande officielle faite pour 
rassembler l’empire français contre l’Allemagne 
et l’empire ottoman, ne pourrait se faire 
exclusivement par l’écrit malgré la pertinence de 
cette source.
Les sources photographiques, iconographiques 
et audiovisuelles peuvent nous révéler bon 
nombre de faits et de traits que l’écrit cache/
occulte  ou tente de lui donner un sens alors 
que l’historien essaie plutôt de le replacer dans 
son contexte précis loin des interprétations et 
des considérations d’éthique publique ou de 
convenances politiques, sociales, culturelles et 
économiques. Ces sources avant de les traiter 
doivent d’abord être rassemblées en séries 
(tracts, affiches, cartes postales ou autres) afin 
de pouvoir analyser cette propagande dans la 
durée et mesurer son évolution. Le texte aussi 
qui accompagne souvent une affiche ou un tract 
peut s’avérer d’une importance extrême pour la 
mobilisation de l’opinion durant la période de 
guerre. Pour ce qui est du discours, rien ne vaut 
les enregistrements sonores et audiovisuels car 
tout est dans la voix, le ton et le geste. Aussi, 
convient-il de s’armer de connaissances auxiliaires 
autres qu’historiques ; les concepts, le sens des 
mots et leurs récurrences, les significations du 

regard, les gestes de la main, sont tous des signes 
révélateurs de la personnalité que l’écrit seul ne 
pourrait détecter ou comprendre, référence faite 
à la psycho-histoire. Les sources audiovisuelles et 
iconographiques ne sont guère explicites, mais 
ce sont les questionnements de l’historien qui les 
situent et leur donnent un sens. 

Comme il n'y a guère de travail sans obstacles; 
le premier concerne sans doute l’assemblage 
et la collecte des supports des sources 
photographiques et audiovisuelles. 

La question centrale qui se pose aujourd’hui à 
la discipline de l’histoire est avant tout d’ordre 
épistémologique : Existe-t-il une méthode 
scientifique standard pour travailler sur les 
sources photographiques et audiovisuelles? Nous 
pensons qu’il est grand temps de se pencher 
sur les messages conscients et inconscients que 
ces sources divulguent. L’histoire ne pourrait 
jamais toute seule prétendre analyser les 
sources photographiques, iconographiques et 
audiovisuelles, la pluridisciplinarité est de mise, 
référence faite ici à la psychologie et à la science 
de la communication. 

Conclusion

Cette contribution dans un cadre de pure 
réflexion ne saurait prétendre à combler la 
question qui demeure ouverte et stimulante 
pour ceux qui s’intéressent à l’usage des sources 
iconographiques et audiovisuelles. Je pense aussi 
qu’il sera d’un grand intérêt que les archives de nos 
pays maghrébins puissent penser sérieusement 
à recueillir ces fonds qui sont disparates et les 
organiser afin de permettre aux chercheurs de 
s’en servir non seulement comme supports aux 
écrits historiques, mais et surtout comme objet 
de recherche.
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A proximité du mémorial canadien de la crête 
de Vimy, se dresse le Monument aux morts de 
la division marocaine, inauguré en 1925, qui 
rappelle la bataille d’Artois en mai 1915 avec 
les quatre régiments de marche emblématiques 
(Légion étrangère -  4e Tirailleurs -  7e Tirailleurs 
- 8e Zouaves).

- Dans le jardin d’agronomie tropicale, en 
bordure du bois de Vincennes à Paris, se trouvent 
le Monument aux soldats noirs et le Monument 
aux soldats de Madagascar, en hommage à la 
mémoire des soldats indigènes des colonies 
morts pour la France.

- Dans le Var, le Mémorial de l’Armée d’Afrique 
à Saint-Raphaël (1975) et le Mémorial de l’Armée 
Noire à Fréjus (1994).

- Le Mémorial du Tirailleur inauguré en 2012 

dans le carré d’Orient du cimetière du Trabuquet 
à Menton (Alpes-Maritimes).

- La Grande Mosquée de Paris où le Président 
François Hollande a dévoilé deux plaques en 
février 2014, dont celle de la guerre 1914 – 
1918 qui mentionne les noms de toutes les 
unités où combattirent les soldats musulmans 
morts pour la France. « Afin que les générations 
actuelles et à venir de Musulmans en France se 
souviennent que leurs ancêtres n’ont pas donné 
leur vie pour rien ! » comme l’a rappelé le recteur 
Dalil Boubakeur.

4 / Les nécropoles militaires françaises

265 nécropoles sont situées sur le sol français;  elles 
regroupent 730 000 corps. Dans le cas présent, 
je me suis attaché à recenser les principales 
nécropoles où sont enterrés les soldats de 
confession musulmane morts pour la France.

PAS-DE-CALAIS

AUTRES LIEUX EN FRANCE

2 / Les champs de bataille

La ligne de front de la Grande Guerre, qui s’est 
étendue de la frontière suisse au nord de la 
France, a laissé dans son sillage de nombreux 
champs de bataille où périrent des millions de 
soldats des deux camps. Ces lieux de mémoire 
sont représentés pour la plupart par une 
incarnation monumentale, alors que d’autres 
offrent à un large public des équipements 
culturels.  (Hartmannswillerkopf – Verdun – la 
Marne – l’Aisne – la Somme et l’Artois). Sans 
oublier les théâtres d’opération en Orient et dans 
les Balkans. 

Dans la mémoire collective, Verdun reste une 
légende vivante, mondialement connue, symbole 
des souffrances et sacrifices, notamment avec sa 
bataille qui dura de février à décembre 1916, et 
qui fit 300 000 victimes dans les deux camps. 
Comme le rappelle Serge Barcellini, maître de 
conférences à Sciences-Po Paris, plusieurs types 
de mémoire se distinguent à travers les champs 
de bataille et la Ville de Verdun :

Ossuaire de Douaumont et sa nécropole militaire

- la mémoire patriotique : représentée par la 
légende de la Tranchée des baïonnettes,  où des 
soldats des deux camps auraient été enterrés 
vivants, debout, baïonnette au canon…Il s’agit 
d’un site aménagé en 1919 grâce à un mécène 
américain. Symbole romancé de l’héroïsme du 
Poilu, ce lieu mémoriel est toujours très visité. 

- la mémoire victorieuse est liée au monument 
de la Victoire à Verdun, construit en 1920, qui 
abrite dans sa crypte le livre d’or des Médaillés de 
Verdun. 

- la mémoire combattante va s’affirmer dans 
les années 30 par la construction de l’Ossuaire de 
Douaumont, inauguré en 1932, et qui préserve 
les restes non identifiés d’environ 130 000 soldats 
français et allemands recueillis sur le champ de 
bataille de Verdun.

- la mémoire historique qui est symbolisée 
par le Mémorial de Verdun, outil à vocation 
pédagogique situé à Fleury-devant-Douaumont, 
créé en 1967, sous l’égide de l’académicien 
et ancien combattant Maurice Genevoix, 
pour témoigner de l’engagement de tous les 
combattants, français et allemands. 

3 / Les lieux de mémoire dédiés aux 
combattants musulmans

En contrebas de l’Ossuaire de Douaumont, le 
Mémorial dédié aux soldats musulmans qui rend 
hommage aux 70 000 soldats de confession 
musulmane morts pour la France, inauguré le 25 
juin 2006 par le Président Jacques Chirac. Juste 
reconnaissance célébrée dans le cadre du 90e 
anniversaire de la bataille de Verdun.

A Reims, le Monument aux héros de l’Armée 
Noire édifié en 1924 pour rendre notamment 
hommage aux tirailleurs sénégalais qui avaient 
défendu la Ville de Reims de mai à juillet 1918. 
Détruit par les Allemands en 1940, un projet de 
reconstruction de ce monument à l’identique a vu 
le jour en 2009, érigé dans le parc de Champagne.

MEUSE

MARNE
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6 / Témoignages de descendants de 
quelques vétérans tunisiens

Courant 2014, je suis allé à la rencontre de 
plusieurs familles de descendants de Poilus en 
Tunisie, afin de sortir de l’ombre ces courageux 
combattants de l’Armée d’Afrique engagés dans 
la Grande Guerre, projetés loin de leur terre 
natale dans un univers hostile où beaucoup n’ont 
pas survécu. Les portes et le cœur de toutes ces 
personnes se sont spontanément ouverts pour 
me livrer les confessions de leurs aïeux auxquels 
je rends hommage :

Lakhdar Ben Boubaker Arfaoui, né en 1883 
à Jendouba, appelé sous les drapeaux en 1902, 
s’engage plus tard au 4e RTA, débarque en France 
dès le début de la guerre en 1914 comme sergent, 
puis nommé sous-lieutenant, blessé par balles à 
la tête et aux bras à Arras et Verdun…

Larguech Ben Sadok Laroussi,  né à Tunis en 
1880, soldat au 4e RMT, mort pour la France le 19 
juillet 1916 à Villers-Bretonneux (Somme)… 

Ali Ben Mabrouk Ben Ali Dhouib, né en 
1898 à Zarzis, simple soldat revenu de la guerre 
avec une jambe perdue à Verdun...

Mohamed Ben Kilani Ben Azzouna, né en 
1894 à Menzel Temime, incorporé en  avril 1917 
au 4e RTT, caporal au Chemin des Dames…

Mohamed Ben Mosbah El Hammami, né 
en 1896 au Kef, caporal au 8e RTT, amputé de 
l’avant-bras gauche le 19 août 1918…

Les anciens combattants d’Enfidha

Le 20 juillet, je me rends chez M. Habib Cherif, 
chercheur et artiste-peintre qui exploite à Enfidha 
un petit musée en cours d’aménagement, dédié 
au patrimoine culturel de cette commune et 
sa région. Propriété de l’intéressé, ce musée 
est curieusement installé dans une ancienne 
petite chapelle de la communauté protestante 
d’Enfidha, qui jouxte le musée archéologique de 
la ville, lui-même installé dans une église destinée 
à la communauté catholique, désaffectée depuis 
1964. L’exploitation des archives de mon hôte 
me permet d’extraire quelques fiches établies 

à l’issue de la Grande Guerre par la section des 
anciens combattants d’Enfidha (ex Enfidaville), 
qui résument la situation de ces soldats tunisiens. 
C’est ainsi que je découvre, bien conservés, des 
documents jaunis par le temps, dactylographiés 
et manuscrits pour certains. 

7 / CONCLUSION

Parmi tous ces soldats qui ont servi dans ces 
régiments de l’Armée d’Afrique (chasseurs, 
goumiers, légionnaires, spahis, tirailleurs, zouaves) 
des milliers sont tombés au champ d’honneur, 
tués à l’ennemi et morts pour la France, en 
Europe et en Orient. Bons soldats, endurants et 
toujours fidèles, ils ont fait l’admiration de leurs 
chefs et conquis leur estime. Comme à tous leurs 
frères d’armes africains et d’Outre-mer, la France 
et les Français doivent à tous ces hommes une 
immense reconnaissance.

Nécropoles	              	               Superficie                      Total tombes	         	        Musulmans    

NOTRE-DAME-DE-LORETTE       	  271 385 M2             	      40 051			    576     
(PAS-DE-CALAIS)

FLEURY-DEVANT-DOUAUMONT       144 380 M2                      16 136			    592     	
(MEUSE)	           	       

SUIPPES-FERME (MARNE)        	  47 708 M2	                   7 431    		       1639              	
			 
BRAS-SUR-MEUSE (MEUSE)       	  32 150 M2           	      6 386                                       51	

SUIPPES-VILLE (MARNE)           	  20 623 M2             	      4 852		    	   54	

GLORIEUX (MEUSE)                    	  20 579 M2	            	      4 246		    	   32

SAINT-ACHEUL (SOMME)          	  15 170 M2           	        762	                            211    
 
DUGNY-SUR-MEUSE                            14 558 M2	                   1 836			      81
 (MEUSE)	             	 		

LA TESTE DE BUCH (GIRONDE)	  10 000 M2		        952			                940

TOTAL						                                   84 652		               4 176

Disséminés en France, d’autres cimetières abritent 
les corps des combattants musulmans  tombés 
sur divers champs de bataille ou décédés dans 
les hôpitaux. Comme par exemple le cimetière 
Saint-Claude à Besançon (Doubs), où l’on 
dénombre 29 stèles musulmanes, et quelques 
autres à Verdun (23), en région parisienne : 
Bagneux (15) - Ivry (30) - Pantin (20), ainsi qu’à                                                          
Tarascon(17).

5 / Les nécropoles militaires de l’Armée 
d’Orient

De Skopje à Thessalonique, quelques nécropoles 
perpétuent la mémoire des Poilus d’Orient, des 
Dardanelles jusqu’aux Balkans : Kortcha (Albanie) 
- Sofia (Bulgarie) - Athènes, Corfou et Zeitenlick 
(Grèce) - Bitola et Skopje (Macédoine) - Bucarest et 
Slobozia (Roumanie) - Belgrade (Serbie) -  Seddul 
Bahr et Istanbul (Turquie).

La vaste nécropole de Zeitenlick, inaugurée en 
1936, renferme dans sa partie française 8102 
tombes, concernant 1222 Sénégalais, 398 
Malgaches et Indochinois, ainsi que 243 Nord-
Africains.

Sur ce front de Macédoine, se sont surtout illustrées 
les compagnies tunisiennes du 16e escadron du 
Train et des équipages militaires, ces soldats de 
l’ombre sans lesquels nul ravitaillement en vivres 
et munitions n’était possible dans ces secteurs 
hostiles.

Il en est de même pour les spahis marocains qui ont 
courageusement participé, en septembre 1918, à 
la libération d’Uskub, capitale de la Macédoine 
(actuellement Skopje).
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tunisienne depuis 1956 et qui sont versés 
régulièrement aux archives nationales 

- Les archives privées : les archives nationales 
reçoivent des fonds privés (personnalités, familles, 
associations …) 

-  Le fonds documentaire : il se compose de : 
o	 Deux collections de journal officiel : l’une 

rassemblant la totalité des numéros en langue 
arabe dont le premier numéro est paru en 1860 
et l’autre en langue française paru dès 1883.

o	 Des collections de journaux et de 
périodiques en arabes, en français et en italien 
s’étalant sur une période allant de la fin du XIX 
siècle jusqu’au XX siècle. 

o	 La bibliothèque : constituée d’ouvrage 
essentiellement en matière d’histoire et en 
archivistique. 

De ces sources, les dossiers ayant trait à la 
grande guerre  sont au nombre de 400, en plus 
d’une dizaine d’ouvrages

Ces dossiers se répartissent sur les différentes 
séries. Mais c’est la série E (administration centrale) 
qui contient le nombre le plus important avec 
317 dossiers.

Ces dossiers traitent de tous les aspects 
concernant cette guerre. On y trouve :

1/ l’économie de guerre : 

-  L’emploi de la main d’œuvre ; 
-  La capacité de la Tunisie à fournir du blé à la 
France en cas de pénurie,
-  La réquisition des produits comme le vin, les 
laines, l’orge, sacs et étoffes de jute, fève, peaux 
sèches de mouton, automobiles, fourrages, 
chevaux  et mulets,
-  La réquisition des hôtels et salles de cinéma et 
de conférences 
-  La circulation et la distribution des produits 
comme le pétrole, huiles, ovins, peaux, laines, 
chevaux et mulets …..
-  Des rapports sur la situation économique et 
sociale en Tunisie 1914-1918

-  Des rapports sur la situation économique et 
sociale en Tunisie 1914-1918
-  Les permissions en temps de récolte 

2/ Manifestations de loyalisme en 
Tunisie  et au Maghreb comme : 

-  La lettre adressée par les chefs de la confrérie 
des Ouazzane aux Marocains de Tunisie pour 
soutenir la France dans sa guerre. 
-  La lettre de soutien du sultan du Maroc au 
président de la République française dans sa 
guerre contre l’Allemagne.
-  Lettre adressée par les notables tunisiens 
manifestant leur soutien à la France dans la 
guerre. 
-  Proclamation de S.A le Bey à propos de la 
position de la Tunisie.
-  Télégrammes provenant des notables Tunisiens 
félicitant la France pour sa victoire et pour la 
signature du traité de Paix.

3/ communication – loisirs – culture 

-  Demande d’envoi de journaux et de jeux de 
cartes au contingent tunisien en France,
-  Demande d’envoi de livres et des journaux pour 
les blessés tunisiens,
-  Autorisation de communications téléphoniques 
en arabes,
-  Rapport sur des signaux suspects à Carthage 
et à sidi bou-said adressés à des sous marins 
ennemis,
-  Contrôle des télégrammes et correspondances 
échangés entre les mobilisés et leurs familles 
(plusieurs dossiers) 
-  Notes fixant les mesures nécessaires pour 
assurer le fonctionnement des communications 
téléphoniques au début de la guerre. 
- Réglementations des services postaux 
télégraphique et téléphonique entre la Tunisie et 
les pays neutres ou ennemis de la France 
-  Limitation du  trafic télégraphique entre la 
Tunisie et la France.  
-  Création de services cinématographique et 
photographique dans l’armée. 

Le 3 août 2014, cent ans, jour pour jour après la 
déclaration de guerre de l’Allemagne à la France, 
les présidents français et allemands, François 
Hollande et Joachim Gauck, ont choisi le champ 
de bataille du Hartmannswillerkopf, dans les 
Vosges alsaciennes, pour  faire solennellement 
mémoire des débuts de la Grande Guerre. A 
l’occasion de cette cérémonie qui s’inscrit sous 
le signe de la célébration du centenaire, les deux 
chefs d’Etat, s’embrassant dans une fraternelle 
accolade, ont plaidé pour que soit tirée la leçon 

de l’histoire, rappelant de concert que  « l’amitié 
franco-allemande, nouée après les deux conflits 
mondiaux du XXe siècle, est un exemple pour le 
monde, une force et une invitation partout où la 
paix est menacée ». 

A l’image de la réconciliation franco-allemande 
à Douaumont, le 22 septembre 1984, scellée par 
le président François Mitterrand et le chancelier 
ouest-allemand Helmut Kohl.

Hedi JELLAB  
Directeur des Archives Nationales de Tunisie

Les fonds dont disposent actuellement les 
archives nationales concernent l’histoire 
de la Tunisie depuis la fin du XVII siècle et 

son divisés globalement en cinq parties :

- Les archives de la période précoloniale 
couramment appelées « série historique » : la série 
historique comprend les documents collectés à 
partir de l’année 1874 et produits pour l’essentiel 
par l’administration durant le règne de la dynastie 
Husseinite (1705-1957). Néanmoins cette série 
fut considérée comme close à partir de 1881 date 
de mise de la Tunisie sous protectorat français. 

-  Les archives de la période coloniale : on distingue 
trois fonds : 

o	 Le fonds de la Section d’Etat : il se compose 
de neuf séries rassemblant les documents générés 
par l’administration tunisienne et concernant 
notamment l’administration régionales et locale, 
la justice, les finances, les Habous, le culte, les 
relations avec les administrations centrales ainsi 
que les dossiers administratifs de personnel. 

o	 Le fonds du secrétariat général du 
Gouvernement Tunisien : il est constitué de 
seize séries relatives aux structures relevant du 
secrétaire Général du Gouvernement Tunisien 
(grand conseil, cabinet, contrôle administratif…..)

o	 Le fonds des directions techniques : 
documents produits par les différentes directions 
techniques pendant la période coloniale telles 
que la direction des travaux public, la direction de 
l’enseignement, et la direction de l’intérieur, 

-  Les archives de la Tunisie indépendante : 
les documents produits par l’administration 

Les fonds conservés 
aux Archives Nationales 
de Tunisie et la Grande 
Guerre.
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Jonas BILLY 
Berlin, Allemagne

Bien que de nombreux et violents 
combats eûrent lieu sur le sol africain 
entre Allemands et Alliés au cours de la 

Première Guerre Mondiale, ces opérations n'ont 
pas engendré une importante bibliographie. Le 
chercheur désireux d'approfondir le sujet est 
donc obligé d'avoir recours aux archives, en 
particulier aux archives allemandes. Ces dernières 
- bien qu'ayant subi des pertes importantes au 
cours des années - restent encore une source 
incontournable qu'il s'agisse des fonds officiels 
ou des archives personnelles des militaires et 
diplomates. 

C'est sur la base de ces documents que nous 
avons travaillé à l'élaboration du présent exposé. 
Dans un premier temps, nous résumerons 

brièvement le déroulement de la Première Guerre 
Mondiale sur le continent africain. Ensuite, nous 
ferons le recensement des sources archivistiques 
de l’histoire de la Grande Guerre en Afrique 
conservées en République Fédérale d’Allemagne 
qu'il s'agisse des fonds nationaux allemands 
ou des dossiers personnels des acteurs de ces 
événements, militaires et diplomates. 

A Sarajevo le 28 juin 1914, l’archiduc François-
Ferdinand, héritier du trône d’Autriche-Hongrie 
et son épouse morganatique Sophie Chotek, 
duchesse de Hohenberg, sont assassinés par un 
étudiant serbe : Gavrilo Princip. Cet incident qui 
est le déclencheur du conflit n'est, en fait, que 
l'étincelle qui met le feu aux poudres. En effet, 
dès avant ce 28 Juin 1914, plusieurs événements 
étaient de nature à entraîner les Etats européens 
vers un conflit armé. Nous nous bornerons à citer 
ceux qui touchaient directement le continent 
africain. Il s'agissait, entre autres, des crises 
marocaines et des rivalités entre puissances 
coloniales. L’Afrique était l’un des continents où 
les Européens s’affrontaient diplomatiquement. 
En effet, de 1884 à 1914, chacune des puissances 
coloniales en Afrique, en l'occurrence l’Allemagne, 
la Belgique, la France et le Royaume Uni, voulait 
étendre sa domination. L’Empire allemand rêvait 
déjà de conquérir le Congo Belge pour constituer 
un bloc qui devait relier le Cameroun à l’Afrique 
de l’Est Allemande. En 1911, elle visait un empire 
colonial qui devait aller de l’Océan Indien à 
l’Océan Atlantique. Cet empire allemand rêvé 
était baptisé « Mittelafrika ».

La Premiere Guerre 
Mondiale : ce que nous
révelent Ies archives 
allemandes sur la
Premiere Guerre 
Mondiale en Afrique 
du Nord et en Afrique 
subsaharienne.

-  Réduction de la consommation du papier 
format des journaux et des affiches 

Solidarité : 
-  Association des mutilés, anciens combattants et 
victimes de  guerre
-  Souscriptions publiques au profit des comités 
de secours aux blessés de guerre. 
-  Exonération des frais et droits au profit des 
membres des militaires morts sous les drapeaux.

Indemnisation : 
-  Liste des Français  de Tunisie morts sur les 
fronts, pour l’établissement d’un livre d’or

Fatwa : 
- Fatwa autorisant le port de casque par les 
soldats musulmans 
- Fatwa autorisant le dispense du jeûne des 
militaires musulmans pendant le mois du 
ramadan.

Désertion : 
-  Déserteurs par caïdat :
•	 Gabes 
•	 Sfax 
•	 Gafsa 
•	 Jelaz 
•	 Kairouan ……
-  Réclamations formulées par des déserteurs du 
Kef en vue d’obtenir une éventuelle amnistie,
-  Notes relatives à la capture de déserteurs 
tunisiens, 
- Réclamation des tirailleurs de caïdat des 
frachiches,

Propagande:
-   Attitude anti-française de certains fonctionnaires 
à Enfidha- ville  
-  Propagande anti-allemande, 
-  Poésie arabe consacrée à la propagande pro-
française, 
 
Contexte international et intérêts  
pour d’autres pays
-  Articles de presse dénonçant l’attitude anti-
monarchique du parti turc contre les protégés et 

les ressortissants français au Hedjaz, 
- Etat d’esprit des musulmans de l’Afrique 
occidentale et de la Côte française des Somalis,
-  Manifestation des réservistes Egyptiens devant 
le palais d’Abdine au Caire,
-  Manifestation des étudiants bosniaques à 
Genève en faveur du « chérif mekka », 
-  Affiches de propagande pro-anglaises, 

Séquestre : 
-  Séquestre et vente des biens des militaires 
tunisiens passés à l’ennemi, 
-  Avis  au public des séquestres de biens des 
allemands et des Austro-Hongrois, 

Retombées de la grande guerre :
-  Nombre des militaires disparus, décédés ou 
reformés au cours de la guerre (14-18),
-  Rapport sur l’état d’esprit de la population 
« indigène » pendant et après la guerre, 
-  L’édification des monuments aux morts de la 
guerre (14-18) dans plusieurs villes tunisiennes 
(souk l’Arba, Nabeul, Sousse….)
-  Rapports sur la situation militaire en Algérie et 
au Maroc ; 
-  Rapport sur les juifs marocains et le sionisme.
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les Français du Ouaddaï et du Tchad. La guerre 
s’étendit en Tunisie1  et en Algérie2.  C’est ainsi 
qu’en novembre 1915, les Touareg d’Algérie et 
du Niger furent poussés au soulèvement contre 
l’administration coloniale française3.

En Tunisie, selon le rapport de l’état-major de 
l’armée impériale allemande du 22 février 1916, 
l’atmosphère anti-française était très grande. La 
population arabe s’était ralliée aux Senoussis. 
Tunis comptait 2000 artilleurs cantonnés au Fort 
Carthago, Sousse et Sfax en comptaient 1000 
chacune et Gabès 4000, La mobilisation était 
aussi présente dans le reste du pays.

A Tunis et sur l’île de Djerba, les Allemands 
disposaient d’éléments de liaison, qui 
coordonnaient aussi bien les opérations 
que la propagande. Il s’agissait notamment 
de Mohammed el Emkaddem Rejeb Majul et 
Mohammed Zaouche.

L’action de la confrérie s’étendit aussi en Egypte 
contre les Britanniques. Ici l’objectif premier 
était de réinstaller Khédive Abbas Hilmi destitué 
en 1914 pendant la guerre par les autorités 
coloniales britanniques4.  Au-delà la réinstallation 
d’Abbas II, le but était de bouter les colons hors 
d'Egypte.

Dans ces actions belliqueuses, la confrérie 
al-Sanussi bénéficiait du soutien de l’Empire 
Allemand. Jusqu’en juillet 1915, le Grand 
Senoussi n’envisageait pas d’entrer en guerre 
contre les Britanniques en Egypte. Mais poussé 
par les Allemands, il le fit le 1er décembre de 
la même année. La zizanie entre les puissances 
européennes profita à la confrérie. Par la logique 

1	 Gazali Djemal rapportait en juillet 1915 au consul 
allemand à Tripolis, le Dr. Otto-Felix Mannesmann que le 
Grand Senoussi était prêt à mobiliser 10 000 Arabes pour 
l’invasion en Tunisie. Le général turc Moussa Bey serait parti 
en compagnie de plusieurs officiers vers la frontière tunisienne 
(R 21283)

2	 PAAA R 21283

3	 PAAA R 21287

4	 Robert CORNEVIN / Marianne CORNEVIN: 
Geschichte Afrikas: von den Anfängen bis zur Gegenwart, 
Frankfurt am Main, Klett-Cotta im Ulstein Taschenbuch, 
1980, p. 350.

selon laquelle l’ennemi de mon ennemi est mon 
ami, Ahmad as Sharif tissa des relations avec 
l’Allemagne, l’ennemie de la France, de la Grande 
Bretagne, de la Russie et de l’Italie que le Cheikh 
Mohammed el Khidr dans une lettre adressée à 
la confrérie al-Senussi en juillet 1915 qualifiait 
d’ennemies de l’Islam5.

L’Empire allemand apporta aux rebellions Senoussi 
son soutien moral, des appuis logistiques et de 
l’aide financière6.  Le soutien le plus célèbre fut 
l’envoi en Méditerranée du sous-marin « U 35 » 
qui coula le 5 novembre 1915 au large de Sollum 
le croiseur anglais « Tara ». Le commandant du 
croiseur et 130 membres de l’équipage furent faits 
prisonniers par les Senoussis7.  La Luftstreitkräfte 
(la force aérienne allemande) avait aussi appuyé 
les troupes turques en Palestine contre les Anglais.

Biplan allemand survolant les Pyramides. Photo aérienne. Un avion de 
combat allemand survolant la Pyramide de Gizeh

Le soutien de l’Allemagne fut encore plus intense 
au Maroc, qu’elle voulait s’approprier depuis 
longtemps. En 1914, le gouvernement français 
procéda à l’arrestation et à l’expulsion d’Allemands, 
d'Autrichiens et d'Hongrois soupçonnés d’être 
hostiles aux Français et d’espionnage pour le 
compte de l’ennemi.
R 20914 (39)

5	 PAAA R 21283

6	 PAAA R 21283

7	  PAAA R 21283

De leur côté, les Britanniques avaient, depuis 1898, 
un immense projet de construction de chemin 
de fer reliant le Caire au Cap1.  Le projet anglais 
se heurtait donc au projet « Mittelafrika»  des 
Allemands et à celui des Français qui nourrissaient 
l'ambition d’un empire colonial allant de Gorée 
à la Corne de l’Afrique. Ces différents projets 
provoquèrent des intimidations des uns et des 
autres et des infiltrations des territoires des 
puissances ennemies. Ces puissances coloniales 
pouvaient donc facilement passer à des 
affrontements armés.

C’est ainsi qu’aussitôt commencée en Europe, la 
première guerre mondiale va très rapidement 
atteindre l’Afrique. De 1914 à 1918, l’Afrique fut 
ainsi le théâtre de combats entre les puissances 
coloniales européennes, en l’occurrence les 
Britanniques, les Français, les Italiens, les Belges, 
les Portugais et les Allemands. Les causes de 
déclenchement de la guerre en Afrique sont 
similaires aux processus qui conduisirent les 
puissances européennes à prendre les armes les 
unes contre les autres sur leur propre continent.

En Afrique, la Première Guerre Mondiale présente 
deux caractères différents selon qu'il s'agit de 
l'Afrique du Nord ou de l'Afrique subsaharienne. En 
Afrique du Nord, c'est en profitant des rebellions 
contre les puissances coloniales locales que les 

1	 PAAA R 14712; PAAA R 14713; PAAA R 14714; 
BArch NS 22/449

ennemis européens s'affrontèrent. En effet, dès 
avant 1914 les rébellions y étaient très actives.

Ainsi, en octobre 1911 des troupes italiennes, qui 
étaient en guerre contre la Turquie, débarquèrent 
sur les côtes libyennes, comme le note le Turc 
İsmail Enver Pacha le 15 octobre 1911 dans 
son journal intime2.  Ce débarquement était 
considéré par Ahmad as Sharif, chef de la confrérie 
Sanoussiya, comme une grande menace pour 
les intérêts politiques, religieux et économiques 
de la confrérie al-Sanussi. Bien que la confrérie 
fût alors en conflit d’hégémonie avec l’Empire 
Ottoman, Ahmad as Sharif ne tarda pas à mettre 
fin à cette rivalité pour soutenir ce dernier dans 
la guerre italo-turque. La guerre entre les Italiens 
et les Turcs en Libye se termina par le traité de 
paix d’Ouchy signé le 18 octobre 19123. Ce traité 
de paix obligea l’Empire Ottoman à céder la 
Tripolitaine et la Cyrénaïque à l’Italie. Ces deux 
territoires devinrent la « Libia italiana ». Mais 
chacun d’eux disposait d’une administration 
territoriale autonome4.

La défaite de la Turquie ne détourna aucunement 
Ahmad as Sharif de son principe de combat anti-
impérialiste et ne le découragea pas non plus de 
poursuivre la guerre contre les « envahisseurs » 
italiens jusqu’au déclenchement et pendant la 
Grande Guerre.

Fort de sa popularité et sur les conseils de 
Cheikh Mohammed el Khidr (Sheikh Muhammad 
Al-Khidr Husayn) et à l’instigation des Allemands, 
la confrérie al-Sanussi appela à une guerre sainte 
à travers le monde contre les envahisseurs.

Sheikh Muhammad Al-Khidr Husayn, dans son 
appel, demandait en premier lieu de chasser les 
Italiens de la Cyrénaïque et de la Tripolitaine5,  et 

2	 Enver PASCHA: Um Tripolis: Feldausgabe, 
München, Bruckmann, 1918, p. 7; voir aussi http://www.zeit.
de/2003/21/A-Libyen

3	 Enver PASCHA: Um Tripolis: Feldausgabe, 
München, Bruckmann, 1918, p. 65.

4	 Otto MARTENS / Oskar KARSTEDT: Afrika: eine 
Handbuch für Wirtschaft und Reise, Berlin, Dietrich Reimer, 
1936, p. 522.

5	 Enver PASCHA: Um Tripolis: Feldausgabe, 
München, Bruckmann, 1918, p. 61.
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Aussitôt reconnu, Moulay Abdelhafid dévoila ses 
intentions. Début mars 1915, il annonça au Prince 
Max von Ratibor und Corvey1, ambassadeur 
de l’Empire Allemand à Madrid où il vivait en 
exil, qu’il était décidé à attiser la résistance des 
Marocains contre le gouvernement français2. Il 
sollicita en même temps le soutien de l’Allemagne, 
de l’Autriche-Hongrie et de la Turquie qui ne 
tardèrent pas à le lui apporter. Dans la zone 
espagnole du Maroc, 80 à 100 000 fusils Lebel 
furent débarqués avec un important stock de 
munitions.

Presque tous les citoyens de l’Empire allemand 
et de l’Autriche-Hongrie vivant au Maroc étaient 
impliqués dans le soutien moral, matériel et 
financier à la résistance des Marocains. Les services 
de renseignement français étant informés du trafic 
d’armes en direction de la résistance, les autorités 
françaises et chérifiennes demandèrent à tous 
les nationaux allemands et austro-hongrois sans 
exception aucune de quitter le Maroc3.  Il y eut 
des arrestations d’Allemands et leur internement 
dans la prison de Sebdou en Algérie et leur 
soumission aux travaux d’intérêt général4. Il y eut 
même des exécutions sommaires. Ce fut le cas de 
Fritz Seiffert, Friedrich Seyfert, Paul Woeste, Carl 
Ficke, pour ne citer que ceux-là5.

1	 Maximilian Karl Wilhelm Prinz zu Hohenlohe-
Schillingsfürst, Prinz von Ratibor und Corvey (né le 9 février 
1856 à Berlin; décédé le 12 janvier 1924 à Sterz en Autriche)

2	 PAAA R 15751; R 16104

3	 PAAA R 15751; R 20914

4	 PAAA R 15751; R 16104; R 20914; R 20015; R 20916; 
R 20917; R 20918; R 20919; R 20921

5	 PAAA R 20915

A l'intérieur du camp de concentration allemand de Sebdou en Algérie. 
Des zouaves sont postés comme gardiens devant les baraquements des 

prisonniers

Le gouvernement français croyait avoir remis de 
l’ordre au Maroc après l’arrestation et l’expulsion 
des Allemands, des Autrichiens et des Hongrois, 
et l’écrasement de la rébellion marqué par la 
fuite d’Abdel Malek en avril 19156. Mais le conflit 
diplomatique entre les Alliés et l’Allemagne 
au Maroc rebondit suite à la séquestration et 
à l’assassinat dans l’enceinte du consulat 
d’Allemagne à Tétouan d’un employé du consulat 
britannique le 4 janvier 19177. Ceci conforta la 
rébellion au Maroc qui poursuivra ses actions 
jusqu’en 1934.

En Afrique du Nord, les troupes allemandes 
n’étaient pas directement impliquées dans les 
combats contre les autres puissances coloniales 
comme ce fut le cas dans les autres colonies. 
Dans chacune de ses colonies en Afrique8, à 
l’exception de sa "colonie Modèle" le Togo, 
l’Allemagne disposait de Schutztruppen et de 
Polizeitruppen9 dont le commandement était 
essentiellement constitué d’Allemands.

En ce qui concerne le Togo, seules les forces de 
police y étaient opérationnelles. En 1913, elles 

6	 PAAA R 15751; R 15752.

7	 PAAA R 16093

8	 Afrique orientale allemande (Burundi, Rwanda 
et Tanganyika), Cameroun, Sud-ouest africain allemand 
(Namibie) et le Togo.

9	 Littéralement troupes de protection et troupes de 
police

Rapport sur les prisonniers 
allemands et austro-
hongrois soumis aux 
travaux d’intérêt général1 

1	 PAAA R 15751.

Liste de quelques prisonniers de guerre et condamnés allemands au 

Maroc1

Même si en 1911 la crise marocaine avait été 
résolue, 2l’Allemagne n’avait pas renoncé à ses 
ambitions sur le Maroc. Dès le déclenchement 
de la première guerre mondiale, les Allemands 
pensaient déjà à un Maroc allemand après 
la victoire finale3. Ainsi était-ce l’occasion ou 
jamais de soutenir la rébellion marocaine contre 
l’administration française. Ici le problème de la 
direction de la rébellion se posa. Fallait-il installer 
sur le trône Abdel Malek ou Moulay Abdelhafid 4?

Pour le consul général allemand, le Dr Philip 
Vassel, Moulay Abdelhafid avait perdu depuis 
1911 l’estime de tout le monde. Il était en bonne 
santé, mais c'était un alcoolique intermittent, peu 

1	 PAAA R 20916

2	 PAAA R 15797

3	 Bernhard STICHEL: Die Zukunft in Marokko, 
Berlin, Reimer, 1917, pp. 62.

4	 Moulay Abdelhafid

crédible jusqu’à la déloyauté, cupide, roublard 
mais inconsistant, piégeur et racketteur5. L’on 
faisait allusion à sa mauvaise gestion des intérêts 
de la firme allemande Mannesmann. De ce fait, 
Moulay Abdelhafid perdit l'appui de l’Allemagne 
et ne bénéficiait plus de confiance ni crédibilité 
de la part des Allemands et des Turcs.

Par contre, Abdel Malek bénéficiait d'une honnête 
bienveillance et devait de toute façon être pris 
au sérieux. Moulay Abdelhafid et Abdel Malek 
étaient deux personnalités différentes qui se 
détestaient d’une manière irréconciliable mais 
étaient à la solde des mêmes mentors. Il s'agissait 
en fait d'un conflit d’hégémonie.

Pendant la Première Guerre Mondiale, Moulay 
Abdelhafid, qui se réfugia à l’étranger, grâce à 
l’intervention de l’armée française, le 21 mars 
1911 après un soulèvement populaire, jouissait 
d'une bonne notoriété auprès d’une grande 
partie de la population. Par contre Abdel Malek 
était peu estimé. Pour gagner en popularité 
auprès de la population, Abdel Malek fit publier 
dans les journaux allemands et autrichiens le récit 
d'un fabuleux succès sur l’armée française. La 
Neue Freie Presse, une presse autrichienne, du 25 
janvier 1915 montra la prise de Fès et le matériel 
de guerre saisi à l’armée française.

Le chargé d’affaire turc pensait qu’il n’était pas 
exclu que Malek lui-même eût inventé cette 
victoire de toute pièce. Il qualifia ces articles 
de pure propagande. La manœuvre d’Abdel 
Malek ne gagna personne à sa cause. Malgré 
l’opposition du Dr Vassel, Moulay Abdelhafid fut 
reconnu par les Allemands comme le sultan, donc 
le chef de la rébellion sur la recommandation 
d’Ismail Enver (1881-1922). Ministre ottoman 
de la guerre Enver Pacha était convaincu que 
la réputation d’Abdelhafid remonterait très 
rapidement auprès de la population aussitôt qu’il 
aurait des financements et des armes. Il conseilla 
néanmoins à Abdel Malek de se mettre, par 
opportunisme, au service de l’armée française 
en qualité d’officier de la gendarmerie et de faire 
preuve d'une sensibilité à la cause française.

5	 PAAA R 15751
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Contrairement au Togo, le Cameroun disposait 
d’un effectif supérieur en combattants. A 
la mobilisation générale pour la guerre, les 
Schutztruppen (troupes coloniales) comptaient 
185 officiers et sous-officiers blancs et 1550 
indigènes1. Quant à l’effectif des soldats de la 
Polizeitruppe (forces de police), il était évalué 
à 1550 hommes2. C’est cet effectif qui affronte 
à partir du 5 août 19143 les forces de l’entente 
constituées de la France, de la Grande Bretagne 
et de la Belgique. L’effectif des troupes anglaises, 
françaises et belges était de 1000 Blancs et de 
15.000 indigènes ayant à leur disposition 34 
pièces d’artillerie.

Envahis par le nord, l’est et l’ouest (à partir du 
Nigéria et de l’Océan Atlantique), les Allemands 
durent se replier vers l’intérieur de leur colonie. 
En été 1915, les troupes allemandes occupaient 
les régions de Mora et Garoua au nord, Douma et 
Lomié à l’est, Bameda et Dschang au nord-ouest, 
et Ebolowa-Yaoundé au sud-ouest.

En janvier 1916, les troupes allemandes subirent 
de lourdes défaites par manque de moyens de 
défense et d’approvisionnement. Le 15 février 
1916, les Allemands se replièrent sur la colonie 
espagnole de Muni puis sur celle de Fernando 
Poo4,  après avoir définitivement remis leur 
colonie aux troupes de l’Entente le 18 février 
19165. 

Si la guerre au Cameroun dura environ 18 mois 
seulement en raison du manque de moyens, elle 
fut encore plus courte (environ 11 mois) au Sud-

1	 Johannes SCHOLZE: Deutsches Heldentum am 
Kameruner Götterberg, Offenburg, Reiff, 1934, pp. 27 f..

2	 Paul H.KUNTZE : Das neue Volksbuch der Kolonien, 
Leipzig, Georg Dollheimer Verlag, 1941, p. 78; Karlheinz 
GRAUDENZ: Die deutschen Kolonien : Geschichte der 
deutschen Schutzgebiete in Wort, Bild und Karte, München, 
Wilhelm Heyne, 1986, p. 451; http://www.mundohistoria.org/
blog/articulos_web/soldados-coloniales-alemanes-africa-1-
guerra-mundial (dernière mise à jour: 21.10.2014).

3	 Hans GRIMM: Der Ölsucher von Duala: ein 
afrikanisches Tagebuch, Berlin, Büchergilde Gutenberg, 1933, 
p. 101.

4	 Una obra de colonización alemana en Fernando Póo, 
Madrid, Blass, [ca. 1919].

5	 Fritz ZADOW: Koloniale Revision, Leipzig, W. 
Conrad, 1941, p. 125.

ouest Africain Allemand (aujourd’hui Namibie) à 
cause de la suprématie en hommes et en matériel 
des Anglais. En effet, les forces armées du Sud-
ouest Africain Allemand comptaient environ 
3000 hommes. Au même moment les Anglais 
réussirent à mobiliser 67 000 Blancs (Anglais et 
Boers) et plus de 33 000 indigènes qui furent 
placés sous les ordres du Général Louis Botha 
(1862-1919)6. 

Le 6 août 1914, le Gouverneur Theodor Seitz 
(1863-1949)7 déclara l’état de guerre dans 
Sud-ouest Africain Allemand et appela à une 
mobilisation générale. Le 9 septembre 1914, le 
parlement de l’Union sud-africaine adopta une 
déclaration de guerre contre l’administration 
coloniale allemande en Sud-ouest africain8.

C'est le 13 septembre 1914 que tonnèrent les 
premiers coups de feu près des stations de police 
de Nakop et de Ramansdrift. Les troupes sud-
africaines avançaient en deux colonnes : l’une était 
au sud (Sandfontein) sous les ordres du Colonel 
Grant et l’autre au nord-ouest (Swakopmund) 
sous le commandement du Général Lukin.

Le début de la guerre fut favorable aux Allemands 
qui infligèrent de lourdes pertes aux Anglais 
le 26 septembre 1914. Cependant, au fils du 
temps, les Allemands vinrent à être à court 
d’approvisionnement : manque de munitions, de 
moyens logistiques et de nourriture. Ils subirent 
défaites sur défaites et durent capituler le 9 juillet 
1915 à Korab9.

La capitulation du Sud-Ouest Africain Allemand 
permit aux Britanniques de gagner des 
combattants contre l’administration de l’Est 

6	 Kampf um Kolonien: Erlebnisberichte, Berlin, Wille, 
1942, p. 22.

7	 Diplomate et homme politique. Pour toute sa 
biographie voir N 1175

8	 Fritz ZADOW: Koloniale Revision, Leipzig, W. 
Conrad, 1941, pp. 123 f..

9	 Deutsche Jugend – Deutsche Kolonien: was unsere 
Jugend wissen muß über deutsche Arbeit in unseren Kolonien, 
herausgegeben von Reichskolonialbund, Aachen, Gustav 
Rehnisch, 1939, p. 17; Fritz ZADOW: Koloniale Revision, 
Leipzig, W. Conrad, 1941, p. 124.

comptaient 568 soldats1. C’est avec cet effectif et 
quelques volontaires indigènes et fonctionnaires 
coloniaux civils que l’administration coloniale 
allemande affronta les troupes britanniques et 
françaises pendant la Première Guerre Mondiale2.

Le 6 août 1914, la Grande Bretagne, par le 
truchement de sa représentation en Gold Coast, 
donne à Georg von Döring, qui assume l’intérim 
du gouverneur impérial du Togo, un ultimatum 
de 24 heures pour se rendre et remettre la 
colonie aux Britanniques3. Le 7 août 1914, le 
Togo est envahi : au sud-ouest par les troupes 
britanniques et au nord et au sud-est par les 
troupes françaises. Le 27 août 1914, le pays est 
conquis et partagé entre les Alliés. Comme leur 
Musterkolonie ("colonie modèle"), les prisonniers 
allemands sont également répartis entre les 
vainqueurs.

Prisonniers de guerre sur le chemin de l’atelier dans la résidence de 
l’administrateur français à Abomey4

1	 Dadja Halla-Kawa SIMTARO: Le Togo 
“Musterkolonie”, souvenir de l’Allemagne dans la société 
togolaise, Aix-en-Provence, 1982, 154.

2	 Paul H. Kuntze estime l’effectif de démobilisés 
comme suit : 200 Blancs et 700 indigènes (Paul H.KUNTZE : 
Das neue Volksbuch der Kolonien, Leipzig, Georg Dollheimer 
Verlag, 1941, p. 77.)

3	 Robert CORNEVIN: Le Togo, Paris, Presses 
Universitaires de France, 1973, pp. 66 ff. ; Jonas Bakoubayi 
BILLY : Musterkolonie des Rassensstaats : Togo in der 
kolonialpolitischen Propaganda und Planung Deutschlands 
1919-1943, Dettelbach, J.H. Röll, 2011, pp. 32 ff. ; http://www.
mundohistoria.org/blog/articulos_web/soldados-coloniales-
alemanes-africa-1-guerra-mundial (dernière mise à jour: 
21.10.2014)

4	 Die Kolonialdeutschen aus Kamerun und Togo in 
französischer Gefangenschaft / Reichs-Kolonialamt, Berlin, 
Reichsdruckerei, 1917, p. 18.

Travaux de la maison de l’administrateur français à Abomey au Dahomey5 

Prisonniers de guerre allemands sous bonne garde des tirailleurs 
sénégalais lors des travaux de réparation des sentiers au Dahomey6 

Prisonniers de guerre allemands lors de la construction de la route 
Abomey-Kandi au Niger7 

5	 Die Kolonialdeutschen aus Kamerun und Togo in 
französischer Gefangenschaft / Reichs-Kolonialamt, Berlin, 
Reichsdruckerei, 1917, p. 17.

6	 Die Kolonialdeutschen aus Kamerun und Togo in 
französischer Gefangenschaft / Reichs-Kolonialamt, Berlin, 
Reichsdruckerei, 1917, p. 15.

7	 Die Kolonialdeutschen aus Kamerun und Togo in 
französischer Gefangenschaft / Reichs-Kolonialamt, Berlin, 
Reichsdruckerei, 1917, p. 16
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la marine impériale, des troupes coloniales et des 
corps francs. En outre, les archives personnelles 
de certains officiers sont aussi archivées à 
Freiburg dans la série N. Par exemple les dossiers 
personnels du Général d’infanterie Paul von 
Lettow-Vorbeck (1870-1964)1, Erich Victor Carl 
August Franke (1866-1936)2 y sont conservés.

Pour des recherches très approfondies, la 
consultation des archives privées des combattants 
et des acteurs de la Première Guerre Mondiale 
ainsi que des diplomates accrédités à l’époque 
sur le continent africain est indispensable. Ces 
fonds manuscrits sont conservés dans différents 
centres des archives ou des départements des 
Archives fédérales. Pour aider les chercheurs dans 
ces recherches, les Archives Fédérales Allemandes 
ont créé une banque de données spéciale : http://
www.nachlassdatenbank.de.

Les Archives Fédérales disposent aussi d’une 
photothèque (Abteilung BA) sise à Coblence3 

et d’une filmothèque (Abteilung FA) à Berlin-
Wilmersdorf (Bundesarchiv, Fehrbelliner Platz 
3, 10707 Berlin). Ces collections ne sont pas 
des sources négligeables pour le chercheur 
qui travaille sur la Première Guerre Mondiale et 
surtout sur l’Afrique. Ne dit-on pas qu’une image 
vaut plus que mille mots ?

La Première Guerre Mondiale a incontestablement 
donné lieu à d'importants événements sur le sol 
africain. Leur histoire reste à écrire. 

Ce sont les Africains eux-mêmes qui doivent 
rédiger cette histoire. Pour ce faire, il est nécessaire 
de retrouver les documents pertinents. Ainsi 
que nous l'avons vu, ces documents d’archives 
ont subi de lourdes pertes et se trouvent 
éparpillés en Allemagne. Cette situation entraîne 
d'importantes lacunes. Pour combler ces lacunes, 
nous recommandons aux chercheurs de tenir 

1	 Commandant des troupes allemandes en Afrique 
orientale allemande pendant la Première Guerre mondiale.

2	 Dernier commandant de la Schutztruppe au Sud-
Ouest africain allemand (N 1030 )

3	 Bundesarchiv, Potsdamer Str. 1, 56075 Koblenz, tél: 
+49(0)261/505-0, Fax: +49(0)261/505-226, E-Mail: koblenz@
bundesarchiv.de. Service des archives : tél: +49(0)261/505-383. 
Photothèque : tél: +49(0)261/505-382, Fax: +49(0)261/505-
430

compte aussi de l’oral history. Les sources orales 
sont très importantes dans la reconstitution des 
événements. Ce n’est pas une pratique primitive, 
comme le soutiennent certains auteurs. C’est 
dommage que cette pratique, que je considère 
comme les archives biologiques, soit aujourd’hui 
négligée.

Bien que ces événements soient maintenant 
éloignés dans le temps, on peut encore trouver 
des descendants des combattants et des témoins 
de l'époque. Dans le même ordre d'idée rappelons 
l'importance des fonds personnels d'acteurs de 
ces événements déjà évoqués plus haut.

Pour pouvoir avoir un aperçu général des 
documents sur la première guerre mondiale en 
Afrique il serait impératif de mettre en œuvre un 
projet de collecte des sources. Il serait hautement 
souhaitable d'en faire un inventaire systématique.

Sources archivistiques

Bundesarchiv (BArch) – Archives 
Fédérales
BArch N 1175
BArch NS 22/449
BArch N 1030
BArch N 1175
BArch NS 22/449
BArch N 247 Hans von Seeckt: Generaloberst, 
Chef der Heeresleitung

Politisches Archiv Auswärtigen 
Amts (PAAA) – Archives Politiques 
du Ministères Fédérales des Affaires 
Etrangères
PAAA R 14712
PAAA R 14713
PAAA R 14714
PAAA R 15751
PAAA R 15752
PAAA R 15797
PAAA R 16093
PAAA R 16104
PAAA R 20914
PAAA R 20915

Africain Allemand1. En effet, Jan Christiaan Smuts 
(1870-1950) qui avait pris, en juillet 1915, le 
commandement des troupes d’invasion du 
Sud-Ouest africain allemand, prit celles de l’Est 
Africain Allemand où ses troupes conquièrent 
Dar es Salam.

La guerre dans l'Est africain allemand fut la plus 
longue de toutes celles des colonies allemandes 
puisqu'elle dura pendant toute la première guerre 
mondiale. Commencée début août 1914, elle se 
termina le 25 novembre 1918 par la capitulation 
des Allemands à Abercorn (Mbala) au sud du 
lac Tanganyika2. Si les Allemands avaient pu 
néanmoins tenir tête aux alliés, c’est grâce à la 
tactique du Général d’infanterie Paul Emil von 
Lettow-Vorbeck (1870-1964).

Ces informations proviennent de recherches 
effectuées sur des fonds d'archives allemands 
concernant les campagnes du Maghreb et 
de l’Afrique Subsaharienne éparpillés dans 
différents services d'archives en Allemagne. En 
effet, ces fonds de l'armée allemande ont connu 
une histoire mouvementée. L’article 160 du traité 
de Versailles stipule : « … la totalité des effectifs 
de l’armée des Etats qui constituent l’Allemagne 
ne devra pas dépasser 100 000 ». Or, la Reichswehr 
comptait alors 300 000 hommes. D'autre part, le « 
Großer Generalstab » (le grand état-major) devait 
être dissout. Dans ces conditions, qu’allait-on faire 
des documents d’archives militaires ? Que devait 
devenir le personnel compétent ? Le Général 
de corps d’armée Hans von Seeckt3, proposa 
alors dans un mémorandum, le 12 juillet 1919, 
la création des archives du Reich4. Par décision 
du cabinet du gouvernement, les Reichsarchiv 
furent créées en septembre 1919 et installées à 
Potsdam-Brauhausberg dans un immeuble de 
l’école de guerre.

1	 S'étendait sur les territoires actuels du Burundi, du 
Rwanda et de la partie continentale de la Tanzanie.

2	 Heinrich SCHNEE: Deutsch-Ostafrika im Weltkriege 
: wie wir lebten und kämpften, Leipzig, Quelle & Meyer, 1919, 
p. 393; Fritz ZADOW: Koloniale Revision, Leipzig, W. Conrad, 
1941, p. 129

3	 Johannes Friedrich Leopold von Seeckt

4	 N 247 Hans von Seeckt: Generaloberst, Chef der 
Heeresleitung

Deux missions étaient assignées au Centre des 
archives : sa première tâche était de collecter et 
de cataloguer tous les documents de l’Empire 
Allemand produits depuis 1871. Sa seconde 
mission était de donner des informations aux 
lecteurs et de faciliter la recherche sur l’histoire 
du Reich, plus particulièrement l’histoire de la 
Première Guerre Mondiale.

Par la suite, le 14 avril 1945, la Royal Air Force 
bombarda les Archives et presque tous les 
dossiers de l’armée prussienne et de la première 
guerre mondiale furent détruits. Néanmoins, 
quelques documents furent récupérés.

Ces mêmes documents vont subir vers la fin 
de la deuxième guerre mondiale une nouvelle 
destruction. Sentant arriver la défaite et ne 
voulant pas que les documents d’archives 
tombent aux mains des ennemis, les autorités 
nazies ordonnèrent la destruction pure et simple 
des documents stratégiques. Un nombre très 
important de documents purent néanmoins 
être saisis par les puissances victorieuses. Parmi 
les fonds sauvés se trouvent des documents se 
rapportant à la Première Guerre Mondiale sur le 
continent africain.

Ces fonds sont conservés dans différents 
services d'archives en Allemagne. La plupart 
des documents sont aux Archives du Ministère 
Fédéral des Affaires Etrangères dans la série R et 
dans les services des Archives fédérales.

La plus grande partie des sources de la Première 
Guerre Mondiale en Afrique est conservée dans 
différents départements des Archives Fédérales. 
Il s'agit du département des archives militaires 
(Abteilung MA), basé dans la ville universitaire 
de Freiburg im Breisgau (Fribourg en Brisgau5), 
qui retient spontanément l’attention de tous 
les chercheurs travaillant sur la Première Guerre 
Mondiale et particulièrement sur les événements 
d'Afrique. L’ensemble est constitué de fonds 
des services militaires d’Etat depuis 1867 (en 
particulier des dossiers nominatifs, des cartes, 
des plans de construction, des photographies). Ils 
proviennent de l’armée allemande prussienne, de 

5	 Bundesarchiv, Wiesentalstraße 10, 79115 Freiburg, 
tél:+49(0)761/47817-0, Fax: +49(0)761/47817-900, E-Mail: 
militaerarchiv@bundesarchiv.de
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Guillaume DENGLOS
Doctorant à l’Université de Paris 1
Pantheon-Sorbonne

Le souvenir du maréchal de France 
Alphonse Juin au Maghreb reste encore 
aujourd’hui intimement lié à la politique 
autoritaire qu’il mena à l’encontre des 

souverains "protégés" en Tunisie et au Maroc 
dans les années 40 à 50.

	 Nommé Résident général de France par 
intérim en Tunisie en mai 1943 à la suite de l’entrée 
des Alliés dans Tunis, Juin exécuta les ordres du 
Comité français de libération nationale basé à 
Alger en destituant puis en exilant Moncef bey 
sous prétexte de collaboration avec les Allemands. 
Quatre ans plus tard, le 14 mai 1947, il fut nommé 
Résident général au Maroc par le gouvernement 
de Paul Ramadier. Le but de cette nomination était 
de contrecarrer le rapprochement entre le sultan 
Sidi Mohamed Ben Youssef et le mouvement 

national marocain, acté par le célèbre discours 
du souverain prononcé à Tanger le 10 avril 1947. 
Le proconsulat de Juin marqua ainsi l’ouverture 
du conflit franco-marocain qui allait aboutir à 
une première tentative avortée de déposition 
de Sidi Mohamed Ben Youssef le 25 février 1951, 
prélude au coup d’État du 20 août 1953 mené par 
le successeur de Juin à la Résidence, le général 
Augustin Guillaume.

En France, la mémoire du maréchal Juin est 
restée célèbre pour ses succès militaires durant 
la campagne d’Italie de décembre 1943 à 
juillet 1944 à la tête du Corps expéditionnaire 
français (C.E.F.), dont le point d’orgue demeure 
la victoire du Garigliano des 11 et 12 mai 1944. 
Ce fait d’armes, remporté par des troupes venant 
majoritairement d’Afrique du Nord, permit aux 
Alliés de prendre moins d’un mois plus tard la 
ville de Rome et d’acter le retour de la France au 
combat après la déroute de 1940.

Ces mémoires, contrastées à l’égard de ce 
personnage, ne doivent pourtant pas faire oublier 
qu’il participa dès sa sortie de Saint-Cyr comme 
major de sa promotion en 1912 aux opérations 
de conquête du Maroc. C’est dans ce cadre qu’il 
rejoignit dès la fin du mois d’août 1914 le front 
de France en tant que lieutenant au sein de la 
« Brigade de chasseurs indigènes à pied ». Cette 
unité – appelée aussi la Brigade marocaine – se 
composait de deux régiments qui prirent part à la 
bataille de la Marne du 6 au 16 septembre 1914. 
Devant l’importance des pertes – 800 survivants 
sur 5 000 – la brigade fut dissoute et remplacée 
par le 1er Régiment de Tirailleurs marocains en 
janvier 1915. Ce régiment resta actif sur le front 
jusqu’à l’armistice avec pour point d’orgue des 
succès tactiques marquants lors des batailles de 

Alphonse Juin, un 
lieutenant chez les 
Tirailleurs marocains 
durant la Grande Guerre. 
Éloge du loyalisme 
indigène et construction 
du mythe lyautéen : aux 
sources de la renommée 
des combattants 
marocains en France.

PAAA R 20916
PAAA R 20917
PAAA R 20918
PAAA R 20919
PAAA R 20921
PAAA R 21283
PAAA R 21287
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unité la tribu des Riattas dans la région de Taza. À 
l’aube du 4 août, son bataillon reçoit l’ordre de se 
rendre sur Taourirt, avant de rejoindre Oran pour 
prendre le bateau en direction du port de Sète. En 
moins d’un mois, cinq bataillons venant du Maroc 
gagnent la métropole. De Sète, le lieutenant Juin 
et ses hommes sont transférés à Bordeaux pour 
prendre possession d’un nouvel équipement :

« Le 17 août 1914, les habitants de Bordeaux 
se pressaient nombreux autour d’un bizarre 
campement installé sur le pavé des Chartrons. 
Ils étaient attirés par la curiosité des troupes 
indigènes qui avaient dressé là leurs petites tentes, 
mercenaires farouches venus on ne savait d’où 
et qui ne ressemblaient nullement aux autres 
guerriers africains, noirs ou turcos. On apprit 
bientôt que ces grands hommes bruns, maigres 
comme des fakirs, et portant longs cheveux, étaient 
des tirailleurs marocains, débarqués de la veille 
avec les contingents prélevés sur les troupes 
d’occupation du Maroc. […] Épuisés par les 
fatigues et les privations des dernières colonnes, 
mal équipés, vêtus de toile kaki et de djellabas 
rapiécées et effrangées, il ne semblait pas, au 
premier aspect, que ces guerriers, dont on disait 
cependant le plus grand bien, fussent en état 
de figurer honorablement aux côtés de leurs 
camarades de l’armée française1. »

Dans la suite de son récit, Juin indique que ces 
doutes demeurèrent vite infondés, les tirailleurs 
marocains étant « des soldats éprouvés, conduits 
par des chefs au cœur trempé par les combats et 
les fatigues de la guerre africaine 2». Le 25 août 
1914, alors que les armées alliées reculent sur 
l’ensemble du front, la « brigade des chasseurs 
indigènes » est engagée sur la Somme, au nord-
est de Montdidier. Le 5 septembre, la formation 
est placée à l’extrême droite du dispositif français 
de bataille de la 6ème armée, dans le but de 
repousser l’assaut du général allemand Von Klück. 
Le succès tactique remporté le 5 septembre 
1914 par la brigade marocaine dans le village de 
Neufmoutier et dans celui de Penchard fut un 
prélude à la victoire, chèrement acquise, de la 
Marne. 

1	 Alphonse JUIN, Historique succinct du 1er Régi-
ment de tirailleurs marocains, Éditions du Comité de l’Afrique 
française, p. 3

2	 Ibid. p. 4

Les Marocains participèrent aux offensives les 
plus sanglantes de l’année 1915, dont les deux 
batailles de Champagne et d’Artois (mai-juin 
1915). C’est après cette dernière confrontation 
que le 1er R.T.M. fut récompensé d’un drapeau 
lors d’une cérémonie qui se déroula le 20 août 
1915 en présence du président de la République 
Raymond Poincaré et des généraux Joseph Joffre 
et Ferdinand Foch. En 1916, seuls les 1er et 4ème 
bataillons furent lancés dans « l’enfer » de Verdun.

Un an plus tard, ce fut l’ensemble du régiment, 
commandé par le lieutenant-colonel Cimetière, 
qui combattit lors de l’offensive Nivelle le 16 avril 
1917. Alors que des mutineries éclatent dans 
l’armée française, Juin insiste sur le loyalisme des 
soldats marocains :

« Dans les jours qui suivent, le régiment 
marocain, inaccessible au découragement produit 
par la déception du 16 avril, donne la mesure de sa 
solidité et de ses hautes vertus morales. Discipliné 
et toujours confiant dans l’heureuse issue de la 
guerre, c’est sans se plaindre qu’il accepte les 
missions pénibles que d’autres ont refusées où 
hésitent à remplir.3»

En 1918, le 1er R.T.M. participe, au prix de lourdes 
pertes, à l’offensive menée par Foch à partir du 15 
juillet. Lors de la seule journée du 30 septembre 
1918, 600 hommes sur les 1 100 engagés sont 
tombés. Jusqu’à l’armistice, le 1er R.T.M. ne cessa 
de progresser « jusqu’à l’hallali final4 ».

B. La fixation du stéréotype des 
combattants marocains : des guerriers 
rustiques mais loyaux

Juin loue les qualités d’endurance et de manœuvre 
des Marocains, dignes « d’une troupe de choc ». Ils 
sont donc devenus aussi méritants que les poilus 
et ont réussi à se forger une solide réputation. Le 
1er R.T.M. recevra ainsi sur l’ensemble de la guerre 
cinq citations à l’ordre de l’armée.

3	 Ibid., p. 18-19

4	 Ibid., p. 26

Champagne de mars et octobre 1915, du Chemin 
des Dames en avril 1917, et de la seconde bataille 
de la Marne en juillet 1918. 

Il s’agit ici de reconstituer les caractéristiques du 
récit historique officiel véhiculé par les autorités 
françaises peu après la Grande Guerre sur le 
comportement des tirailleurs marocains sur 
le front de France au sein du 1er R.T.M. Pour 
comprendre la genèse et les fondements de ces 
annales à la fois héroïques et paternalistes, nous 
partons d’un document rédigé probablement 
entre 1919 et 1921 par le capitaine Alphonse Juin 
qui s’intitule Historique succinct du 1er Régiment 
de Tirailleurs marocains. Long de 28 pages, ce 
texte décrit année après année les faits d’armes 
des soldats marocains et de leurs officiers français 
d’août 1914 à novembre 1918. Cet Historique est 
illustré par six photographies et a été publié par 
les soins du Comité de l’Afrique française. Il est 
conservé à la Bibliothèque nationale de France et 
est consultable sur le site de recherche Gallica.fr 
depuis 2012. 

Cependant, la datation signalée par la notice 
fournie par Gallica est mal évaluée. Celle-ci indique 
l’année 1935 comme année de parution, ce qui 
semble peu conforme à la réalité. Ce document 
est signé « capitaine Juin », grade qu’il obtint 
en 1916 et qu’il conserva jusqu’en 1926, date à 
laquelle il devint commandant de bataillon. Il est 
probable que cet Historique succinct fut rédigé 
entre 1919 et 1921. Cette période correspond 
à son retour au Maroc au sein de l’état-major 
du général dirigeant les troupes d’occupation, 
puis aux stages qu’il effectua à l’École de Guerre 
de Paris. Au dos du texte, il est également noté 
que le vice-président du Comité de l’Afrique 
française était le député d’Oran Eugène Étienne, 
un des hommes politiques les plus influents du 
« parti colonial » sous la Troisième République, 
décédé en 1921. Enfin, Lyautey est cité comme 
« général » . Or, il ne fut élevé à la dignité de 
maréchal de France qu’en 1921.

La rédaction de ce document appartient à un genre 
précis, celui des « historiques régimentaires», dont 
le but était de faire la synthèse des opérations 
menées par chaque régiment durant la guerre. 
Tirés à plusieurs milliers d’exemplaires, ces 
textes étaient distribués aux anciens officiers 
et soldats concernés, ainsi qu’auprès du public 

métropolitain. Leurs formats étaient souvent 
réduits, environ 12 à 15 cm de large pour 18 à 24 
cm de hauteur. Le nombre de feuillets pouvait 
varier d’une vingtaine à une centaine. L’Historique 
succinct se situe donc dans la moyenne basse 
avec 28 pages seulement, d’où son titre.

Les informations relatées par Juin ont été croisées 
avec les archives du Service Historique de la 
Défense de Vincennes, issues des séries 24 N et 
25 N. Plusieurs cartons ont été dépouillés. Le  24 
N 3314 contient le compte-rendu, la situation des 
effectifs et les ordres de bataille de la « Brigade des 
chasseurs indigènes » entre août et septembre 
1914, ce qui inclut les combats durant la bataille 
de la Marne. Les  25 N 515 et 516 conservent 
les papiers du 1er R.T.M. du Chemin des Dames 
jusqu’à la seconde bataille de la Marne. Enfin, 
le  25 N 546 contient les rapports du régiment 
d’infanterie colonial du Maroc entre 1915 et 1916.
	
Devenu maréchal de France en 1952, Alphonse 
Juin a réutilisé ce texte pour l’intégrer dans un de 
ses ouvrages autobiographiques intitulé Je suis 
soldat. Paru en 1960, il y relate sa jeunesse et les 
débuts de sa carrière militaire. Quatre ans plus 
tard, Juin publie un livre complet sur La brigade 
marocaine à la bataille de la Marne, assorti de 
nombreuses photographies et d’un itinéraire 
retraçant les lieux des combats.

Confier la rédaction de l’histoire officielle du 
1er R.T.M. à un jeune capitaine comme Juin 
pose question, surtout lorsque l’on a en tête sa 
future carrière au Maroc et en Tunisie. Il s’agit ici 
de démontrer que la description héroïque des 
combats menés par les Marocains apparaît comme 
un prétexte pour valoriser la politique de Lyautey 
et l’action des officiers français dans l’Empire 
chérifien. L’édition de l’Historique succinct est une 
illustration de l’activité de propagande du Comité 
de l’Afrique française, principal relais colonial du 
Résident général Lyautey en métropole.

A. Une description événementielle et 
lyrique des combats

Peu avant la déclaration de guerre du 2 août 1914, 
le lieutenant Alphonse Juin combat avec son 
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une sollicitude vraiment touchante, apportèrent 
au régiment marocain le réconfort matériel de 
nombreuses œuvres de guerre créées par leurs 
soins, des Français du Maroc enfin, colons ou 
fonctionnaires, qui se présentèrent nombreux pour 
encadrer les unités nouvelles et les conduire à la 
bataille1. »

Cet éloge de l’œuvre lyautéenne avait aussi 
pour but d’effacer auprès de l’opinion publique 
française l’échec de Lyautey comme ministre de 
la guerre dans le gouvernement d’Aristide Briand 
entre décembre 1916 et mars 1917. La proximité 
de Juin avec le couple Lyautey est établie depuis 
1916, date à laquelle il fut durant six mois l’aide 
de camp du général. Son hommage appuyé 
à Auguste Terrier n’est également pas anodin. 
Avant de devenir le directeur de l’Office du 
Protectorat, Auguste Terrier avait été le secrétaire 
général du Comité du Maroc entre 1904 et 1905, 
puis secrétaire général du Comité de l’Afrique 
française. En parallèle, il mena aussi en tant que 
journaliste une intense activité de propagandiste 
en faveur des intérêts français au Maroc.

Le bon comportement au front des soldats 
marocains est donc mis en avant pour justifier 
les résultats probants de la présence française au 
Maroc. Dès que l’armistice fut signé, ces hommes 
furent immédiatement rapatriés dans leur pays 
natal pour lutter contre les tribus qui résistaient à 
la conquête française.

Conclusion

Le récit du capitaine Juin fixe l’image des tirailleurs 
marocains pour les trois décennies suivantes 
auprès de l’opinion publique française :

« L’Armée d’Afrique peut être justement 
fière de ce dernier rejeton de sa grande lignée. 
Quand on évoque la sanglante tragédie de Fez en 
avril 1912 et qu’on relit les splendides citations 
décernées, au cours de la Grande Guerre, à 
ces tirailleurs marocains, issus somme toute des 
anciens tabors révoltés, on ne peut s’empêcher 
d’admirer l’œuvre de ces grands français […] qui 
[…] surent grouper […] ces magnifiques légions 

1	 Ibid., p.

africaines d’un loyalisme et d’une bravoure à 
toute épreuve2. »

En 1945, un autre capitaine, Pierre Lyautey, neveu 
du maréchal et sous-officier dans les tabors sous 
les ordres de Juin durant la campagne d’Italie, 
décrivait dans la même veine lyrique ces soldats 
marocains qui avaient vaincu les Allemands sur 
les berges du Garigliano :

« Du reste, les goumiers marocains ont fait 
le baroud pour le baroud. Comme au Moyen-
âge, officiers et goumiers vivaient alors, de forêts 
en rocs, une aventure sublime et dépouillée. 
Les Marocains, pour suivre des chefs dont ils 
admiraient le courage et le succès à la guerre. 
Les officiers français pour entraîner, les premiers, 
calot sur la tête, de crête en crête, vers les chemins 
de France des soldats qu’ils avaient préparés dans 
le silence des bleds marocains3. »

Cette rhétorique masquait mal la crise politique 
qui sévissait au sein du protectorat. La création 
du parti de l’Istiqlal en 1943, suivi en janvier 1944 
par la rédaction du Manifeste de l’indépendance, 
et les émeutes de Rabat et Fès prouvaient que 
le contexte politique avait bel et bien changé. 
Faute d’avoir récompensé les sacrifices consentis 
durant deux guerres mondiales en voulant coûte 
que coûte conserver le Maroc sous tutelle, le 
Résident général Juin s’opposera au sultan Sidi 
Mohamed qui, soutenu par le parti de l’Istiqlal, 
souhaite l’indépendance. Cette crise provoquera 
la chute du protectorat.

2	 Ibid., p. 27

3	 Pierre LYAUTEY, La campagne d’Italie, 1944. Souve-
nir d’un Goumier, 1945, p. 4-5

Cependant, malgré le rappel des faits d’armes 
glorieux du 1er R.T.M., Juin décrit les troupes 
marocaines uniquement sous un angle 
impersonnel. Ce sont des héros, mais ces héros 
demeurent terriblement anonymes. Aucun 
d’entre eux n’est cité, alors que Juin mentionne 
les noms de 48 officiers français ayant encadré 
le régiment. Juin insiste sur leur aspect rustique 
et guerrier : « la furieuse ruée des Marocains1», 
« rien ne résiste à l’élan furieux des démons 
en djellabas2», « de véritables hirondelles de la 
mort3»…

Lorsque l’on croise le discours de Juin avec les 
archives du Service historique de la Défense, 
nous remarquons qu’il ne se trompe guère sur la 
chronologie des événements qu’il relate. Ainsi, 
l’avancée des Marocains lors de la bataille du 
Chemin des Dames jusqu’au plateau de Courtecon 
est authentifiée par les rapports des capitaines 
Delgrange et Simonet qu’ils ont rédigés à la main 
sur les opérations des 16, 17 et 18 avril 19174.

Toutefois, Juin mentionne à peine le quotidien 
de ses soldats dans les tranchées. Il aborde 
peu les questions du ravitaillement, alors que 
cette problématique ressort nettement dans les 
archives. Il ne traite pas du choc climatique vécu 
par ses hommes, des rares permissions accordées 
sur l’ensemble de la guerre. Il préfère insister sur 
les caractéristiques exotiques de ces combattants, 
en les décrivant comme des « moines guerriers et 
mystiques », des « mercenaires redoutables ». Juin 
fixe un stéréotype qui sera relayé ultérieurement 
par des officiers français comme Georges 
Spillmann, Pierre Lyautey ou Augustin Guillaume  
durant la fin de la « pacification du Maroc », et 
surtout pendant la Seconde Guerre mondiale.

C. La légitimation de la présence 
française au Maroc

L’Historique succinct apparaît donc pour ce qu’il 

1	 Ibid., p. 6

2	 Ibid., p. 12

3	 Ibid., p. 8

4	 S.H.D., 25 N 516

est : un livret de propagande financé et repris à son 
compte par le principal lobby colonial français : 
le Comité de l’Afrique française. Juin a participé 
brillamment aux combats de la Grande Guerre : 
il a été blessé deux fois, a obtenu quatre citations 
et est devenu chevalier de la Légion d’honneur 
dès le 10 décembre 1914. Cependant, Juin ne fut 
pas le seul sous-officier à avoir été récompensé 
dans ce régiment pour son comportement au 
front. Si on lui confie la rédaction de l’histoire 
officielle du 1er R.T.M., c’est aussi parce qu’il était 
un ami du commandant Poeymirau. Ce dernier 
dirigeait le 2ème régiment de la brigade des 
chasseurs indigènes, auquel appartenait Juin. 
Poeymirau avait été, dès 1912, le chef du Bureau 
militaire de Lyautey au Maroc. C’était également 
lui qui avait initié la première rencontre du jeune 
lieutenant Juin avec Lyautey en mai 1914 dans un 
campement sur l’Oued Amelil, non loin de Taza.

Dans les documents d’Archives du Service 
historique de la Défense consultés, le nom de 
Juin n’apparaît dans aucun des rapports des 
opérations effectuées par la Brigade marocaine 
ou par le 1er R.T.M… Dès 1919, Juin est néanmoins 
reconnu comme un des officiers d’avenir de 
l’Armée d’Afrique : il a été major de sa promotion 
à Saint-Cyr en 1912, largement devant De Gaulle. 
Il est un protégé de Lyautey et un membre du 
Comité de l’Afrique française. C’est ce réseau 
qui, dès 1903, a soutenu et couvert l’action de 
Lyautey dans les confins algéro-marocains. Cela 
est confirmé par la longue liste de personnalités 
auxquelles Juin rend hommage à la fin de son 
récit. On y retrouve tous ceux qui ont permis son 
ascension :

« La gloire du 1er régiment de Tirailleurs 
marocains rejaillit sur tous ces hommes d’énergie 
et d’action qui voulurent et obtinrent que le Maroc 
apportât à la France le concours le plus large et 
le plus dévoué. Il convient de citer les noms du 
général Lyautey, véritable créateur des troupes 
marocaines, du général Pellé, qui les organisa, 
du général Poeymirau, du colonel Auroux, des 
lieutenants-colonels Maurice et Cimetière qui, 
successivement, commandèrent le régiment et 
surent le conduire sur les chemins de la victoire, 
de Madame Lyautey et de Monsieur Auguste 
Terrier, Directeur de l’Office du Protectorat de 
la République française au Maroc, qui, pendant 
quatre ans, avec un dévouement inlassable et 
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SCHEMA : Nombre de cas d'ivresses publiques par an (1905-1935)

Durant la Première Guerre mondiale, on 
a quasiment deux fois plus de cas d'ivresses 
publiques dans la Dépêche tunisienne, qu'en 1905 
ou qu'en 1925. Cela peut soit vouloir dire que les 
tunisiens boivent plus pendant la guerre, soit que 
leurs pratiques dérangent plus ou interpellent 
plus. Pour tenter de trancher entre ces deux 
hypothèses, nous devons regarder précisément 
ce que l'on reprochait aux buveurs dans la 
Dépêche tunisienne, dix ans avant la Première 
Guerre mondiale, et ce qu'on leur reproche au 
moment de la Première Guerre Mondiale (est par 
exemple simplement d'avoir bu ou d'avoir créé 
du scandale ou de la violence par ailleurs ?)

 

SCHEMA : Motifs des arrestations dans les faits divers (1914-1918)

Sur le schéma ci-dessus, on peut s'apercevoir 
qu'en 1905, dans 90% des cas, une anecdote sur 
l'ivresse publique apparaissait dans les archives 
parce qu'il y avait eu un incident supplémentaire 
(le vol, la violence, le scandale). Le pourcentage 
n'est plus que de 55% durant la Première 

Guerre mondiale. Autrement dit, en 1905 être 
simplement ivre ne suffisait pas pour figurer dans 
l'édition de la Dépêche tunisienne du lendemain. 
Dix ans après, les ivrognes, même quand ils 
n'ont rien fait de particulier à part s'adonner à la 
boisson, sont bien plus souvent pointés du doigt. 
Le curseur de la norme sociale a donc changé 
avec la Première Guerre mondiale ou, pour le dire 
en d’autres termes, l’alcool devient véritablement 
un problème public en Tunisie au moment de la 
Première Guerre mondiale.

II. Les faits divers, reflets d'une 
séparation des sphères coloniales

Notre premier constat n'est pas spécialement 
étonnant, car le contrôle social en temps de 
guerre est davantage restrictif, d'autant qu'entre 
1905 et 1915, le contexte législatif a changé. En 
effet, en 1913 le code pénal tunisien est créé et 
l'article 317 stipule que les personnes qui servent 
des boissons alcooliques à des Musulmans ou à 
des personnes en état d'ivresse sont punis de 15 
jours de prison et de 20 francs d'amende, c'est 
à dire à peu près une semaine de salaire d'un 
ouvrier français en Tunisie1. Surtout, un décret 
du 12 Septembre 1914, interdit aux Tunisiens 
musulmans de consommer de l'alcool. A partir 
de Septembre 1914, les autorités du Protectorat 
tentent d'établir que l'alcool sera désormais 
interdit aux musulmans par égard à leur religion. 
De manière assez logique venant d'un organe de 
presse très lié au régime, la Dépêche tunisienne 
pointe avant tout du doigt l'ivresse publique des 
tunisiens musulmans pendant le conflit mondial 
(voir schéma ci-dessous). On les trouve 94% des 
cas d'ivresse publique, alors qu'ils représentent 
seulement 55 à 60% de la population tunisoise 
à l'époque2. Sur plusieurs dizaines de milliers de 
Français présents à Tunis à l’époque pas un seul 
ne semble avoir été pris, selon le journal, en état 
d'ivresse publique.

1	 Mahjoubi, Ali, Les origines du mouvement national 
en Tunisie (1904-1934), Tunis, publication de l'Université de 
Tunis, 1982, P181.

2	 Sebag, Paul, Tunis. Histoire d'une ville, Paris, 
L'Harmattan, 1998

Nessim ZNAIEN 
Doctorant a I’IRMC, Tunis

Le 21 mars 1916, le quotidien La Dépêche 
tunisienne, rapporte l'Histoire d'une 
scène, venue perturber la veille la sérénité 

du port de la Goulette. Ce jour là, Mohamed 
Ben Mohamed Fguir, 22 ans, a « un peu trop 
bu et comme il a l'alcool mauvais, il parcourt 
les voies de la Goulette en se demandant à qui 
il pourrait bien chercher querelle. Tout à coup, 
il entend tout près les chants d'un mariage de 
ses coreligionnaires1» . Le journal rapporte alors 
que Mohamed s'approche du mariage, sort un 
revolver de dessous son burnous et menace 
les assistants de la fête. Des agents de police 
accourent et interpellent le sinistre individu. 

Cette anecdote, rapportée par le plus important 
journal de l'époque, tiré à plusieurs dizaines 
de milliers d'exemplaires et lu par les colons 
mais aussi par l'élite tunisienne, semble assez 
dérisoire en comparaison à l'enfer des tranchées, 
de la bataille de la Somme et du Chemin des 
Dames. Elle semble également assez futile dans le 

1	 La Dépêche tunisienne, 21 mars 1916

contexte tunisien, qui a vu 80 000 individus être 
mobilisés pour l'effort de guerre. Elle fait pourtant 
partie de l'un des 400 faits-divers concernant 
l'alcool qui paraît pendant la Première Guerre 
mondiale (environ un fait-divers tous les trois 
jours). Il convient alors de se demander, pourquoi 
ce type d'anecdote peut apparaître autant dans 
les journaux de l'époque, alors que l'heure est 
à la gravité et à la restriction de l'encre et du 
papier. Derrière une première réponse évidente, 
liée à la nature du fait-divers (un fait-divers sert 
d'abord à divertir), il faut s'interroger sur ce que 
peuvent contenir les faits-divers et ce qu'ils 
peuvent nous apprendre sur un contexte ou une 
idéologie propres à une époque

I. Les faits divers, reflets du contrôle 
social en tant de guerre

Lorsqu'un fait divers concernant l'ivresse publique 
est relaté dans la Dépêche tunisienne, un certain 
nombre d'informations nous sont transmises avec 
l'annonce : le nom, l'âge, la profession de l'individu 
pris en faute, ainsi que son lieu d'habitation et le 
lieu où il a été appréhendé pour ivresse publique. 
Que nous apprennent ces informations ?

Le premier constat qui s'impose tout d'abord 
est que le nombre de cas d'ivresse publique 
relaté dans le journal pendant la Première Guerre 
mondiale est bien plus élevé que durant les 
années précédentes ou les années suivantes : 

La Première Guerre 
mondiale dans les faits 
divers de la Dépêche 
tunisienne : informations, 
réalités, limites.
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l'arrestation est indiquée dans le journal, on 
s'aperçoit qu'elle correspond en général soit aux 
quartiers européens (essentiellement la place de 
la bourse et l'avenue Jules Ferry), ou les quartiers 
de la prostitution (la rue Zarkoun, la rue Sidi 
Abdallah Guèche) :

SCHEMA : Lieux d'appréhension des individus arrêtés pour ivresse 

publique (1914-1918)

On voit donc que tout au long de la Première 
Guerre mondiale, le journal La Dépêche 
tunisienne, s'efforce de rapporter des anecdotes 
sur l'ivresse publique dans sa rubrique faits-
divers, à des fins politiques. Il s'agit de mieux 
contrôler les populations en se scandalisant de 
certains cas d'ivresse publique. Cette stratégie 
subit cependant des évolutions au cours du 
conflit, comme on peut le remarquer entre le 
nombre de cas d'ivresse publique répertoriés :  

SCHEMA : Nombre d'arrestations à Tunis pour ivresse publique par an 

(1914-1918)

Même s'il faut rester prudent avec une éventuelle 
surinterprétation des données, on pourrait 
corréler la surabondance des cas d'ivresses 
répertoriés dans les années 1915 et les années 
1917, avec un repli des autorités suite à une 
situation militaire difficile. L'année 1915, date de 
la mise en place de la politique, mais des victoires 
des empires centraux sur le front russe, en Serbie 
dans les Dardanelles et en France, et l'année 1917 
est aussi la date de l'enlisement du conflit et 
des mutineries en France. A l'échelle de l'année, 
on s'aperçoit que le nombre de cas d'ivresse 
publique répertorié chaque mois dans le journal 
est relativement régulier, autour de 7 ou 8 cas, 
mais il est particulièrement faible durant les mois 
de juin et juillet :

 
SCHEMA : Répartition des cas d'ivresses publiques par mois (1914-1918)

Cette réalité correspond sans aucun doute à 
une certaine réalité, puisque le ramadan tombe 
durant les mois de juin et de juillet pendant le 
premier conflit mondial, et il est possible que 
les Tunisiens s'efforcent davantage d'être sobres 
à cette période. Cela confirme donc qu'au delà 
des manipulations politiques, la géographie et 
la sociabilité du boire ont leur logique et leur 
rythme propres.

Pour l'Historien, l'étude des faits-divers en 
temps de guerre peut paraître paradoxal, puisque 
en période de guerre, plus encore qu’à d’autres 
moments, ce qui semble important ce sont 
d’abord les unes des journaux, qui annoncent 
chaque jour des victoires ou des défaites militaires, 
des mobilisations, des drames humains. Les 
faits-divers des journaux, micro-histoires, micro-
événements au premier abord, par rapport à 

 

SCHEMA : Répartition de l'ivresse publique par nationalité (1914-1918)

Ainsi, jour après jour, La Dépêche tunisienne 
tente de nous dresser un portrait-robot du buveur 
moyen de Tunis. Celui-ci serait un homme, et si ce 
n'est pas le cas, c'est une fille soumise :

 

SCHEMA : Répartition Hommes/Femmes dans l'ivresse publique 

(1914-1918)

Son âge avoisinerait la trentaine, selon une 
configuration bien perçue par Omar Carlier, qui 
présente l'âge de la consommation d'alcool en 
public, comme étant celui d'une tranche d'âge 
entre la fin de l'adolescence et la maturité1.

1	 Carlier, Omar, « Le café maure. Sociabilité masculine 
et effervescence citoyenne », Paris, Annales ESC, Volume 45, 
n°4, 1990, p975-1003.

 

SCHEMA : Age des buveurs arrêtés pour ivresse publique (1914-1918)

Par ailleurs, pour l'essentiel, il serait journalier, 
artisans, petit marchand ou portefaix, donc 
pauvre. La séparation des sphères coloniales, 
que tente de mettre en place la Dépêche 
tunisienne, en pointant du doigt les individus qui 
ne respectent pas l'apartheid colonial est aussi 
géographique.  La Dépêche tunisienne s'attache 
scrupuleusement à noter l'immense majorité du 
temps l'adresse des fautifs, ce qui nous permet 
d'aboutir au schéma suivant :

SCHEMA : Lieux de résidence des individus appréhendés pour ivresse 

publique (1914-1918)

Dans le Portrait-robot du buveur interdit que 
tente de mettre en place la Dépêche tunisienne ; 
quasiment tous les individus appréhendés 
habitaient dans la Médina (et lorsqu'ils n'y 
habitent pas, il est aussitôt précisé qu'il s'agit 
de gardiens d'immeubles). Lorsque l'adresse de 
l'arrestation est indiquée dans le journal, on 
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C’est ainsi qu’au déclenchement de la Grande 
Guerre en août 1914, les Français n’ont pas tardé à 
s’attaquer aux intérêts allemands et de leurs alliés 
austro-hongrois au Maroc. Dès le 29 septembre 
1914, la Résidence Générale a fait promulguer un 
dahir permettant le séquestre de tous les biens 
détenus par les ressortissants allemands et austro-
hongrois. Et le 10 novembre 1914, un autre dahir 
vient interdire toute relation commerciale avec 
l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie. D’autres dahirs 
suivront dans le même esprit ; mais l’essentiel 
demeure celui du 29 septembre 1914 qui stipule 
ce qui suit :

« Considérant que les intérêts de nombreux 
revendiquants et créanciers éventuels se 
trouveraient lésés, à la suite des dispositions légales 
provoquées par l’état de guerre entre la France 
d’une part, l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie 
d’autre part, si des mesures conservatrices des 
valeurs trouvées en la possession des nationaux de 
ces deux puissances n’étaient pas prises ;

-   Article Premier : Seront immédiatement 
placés sous séquestre les biens meubles et 
immeubles de toute nature, notamment les mines 
et carrières dont les sujets allemands et austro-
hongrois  avaient la détention de fait, au jour où les 
capitulations dont jouissaient leurs gouvernements 
ont été abolies »1.

Il est à noter que les autorités françaises du Maroc, 
pour mettre la main sur les biens allemands et 
austro-hongrois, ont préféré le faire par le biais 
d’un dahir sultanien (dont elles sont en fait les 
vrais auteurs) afin de donner l’impression de 
conformité avec l’esprit du traité du Protectorat 
qui n’abolit pas certaines prérogatives du Sultan et 
du Makhzen. Cela évite également à la Résidence 
Générale de devoir passer le séquestre par une 
décision de la Justice.

Or, y-a-t-il meilleur preuves que les archives pour 
s’attaquer aux intérêts des puissances ennemies ?  
C’est ainsi que les autorités du Protectorat ont mis 
la main sur de grandes quantités d’archives, de 
natures diverses, détenues par les ressortissants 
allemands, austro-hongrois ou par leurs protégés 
marocains.

1	 Bulletin Officiel du Protectorat, Rabat, 5 octobre 
1914.

Il faudrait une étude bien plus approfondie que 
l’ébauche  que je présente ici pour apprécier avec 
exactitude la volumétrie, la nature et l’intérêt de 
ces archives. Je ne pourrais malheureusement 
que dire un mot de ce qui en reste aujourd’hui 
dans les magasins de l’établissement «Archives 
du Maroc » ; je dis bien «  ce qui en reste » car, à 
en croire le grand spécialiste français de relations 
maroco-allemandes, Pierre Guillen, « ce fonds était 
d’une très grande richesse, comme en témoigne 
l’inventaire détaillé conservé aux Archives de 
Rabat. Malheureusement, une grande partie de 
ces documents a disparu. Certains ont été rendus 
après la Première Guerre mondiale aux anciens 
propriétaires de ces firmes ou à leurs héritiers, 
beaucoup ont été détruits. Ce qui subsiste dans les 
rayons des Archives de Rabat est de consultation 
malaisée : les documents ne sont pas classés ; 
surtout ils sont restés plusieurs années, entre 
les deux guerres mondiales, dans un hangar et 
ont beaucoup souffert des intempéries et de 
dégradations diverses. De nombreuses pièces 
sont aujourd’hui à peu près illisibles ».

Ce constat de Pierre Guillen, fait sur la base d’une 
enquête réalisée au milieu des années soixante, 
avant la rédaction de sa thèse de Doctorat sur les 
relations maroco-allemandes de 1870 à 1905, est 
assez précis. Mais j’ajouterais que cet état des lieux 
a empiré pendant la période s’étalant du milieu 
des années 60 à la prise en charge de ce fonds 
par Archives du Maroc en 2011. L’état physique 
d’une partie de ces archives est très mauvais et 
très probablement des dossiers ont été perdus en 
plus de ceux auxquels Pierre Guillen fait allusion. 
Même l’inventaire dont parle ce dernier est 
introuvable aujourd’hui ; il aurait pourtant permis 
de savoir ce qui reste et ce qui s’est volatilisé.  Et 
c’est pour stopper cette situation désolante que 
nous avons saisi l’occasion du Centenaire de la 
Grande Guerre pour commencer l’inventaire de 
quelque 170 mètres linéaires des « séquestres 
de Guerre » encore disponibles aux Archives 
du Maroc. Nous y avons déjà prélevé quelques 
pièces pour organiser une exposition permettant 
de faire connaitre ce fonds aux chercheurs et au 
grand public. L’inventaire et l’exposition, c’est la 
lumière, la transparence et le moyen d’en assurer 
la pérennité. Si la volumétrie de ce fonds n’est 
plus que de 170 mètres linéaires, son contenu est 
assez varié et se présente en plusieurs langues : 
allemand, français, arabe et hébreu. Grosso modo, 

l'ensemble du conflit nous renseignent en fait 
d'une manière particulièrement précise sur le 
contexte politique et social de l'époque. Deux 
types de sujet préoccupent la rubrique « faits 
divers » du quotidien La Dépêche tunisienne à 
cette époque : l'ivresse publique et les vols. En 
quatre ans de guerre, plus de 400 cas d'ivresse 
publique répertoriés dans la Dépêche tunisienne 
(un cas tous les trois jours environ), et une étude 
sérielle de ces faits-divers met en évidence deux 
éléments. Une attitude qui n'était particulièrement 
répréhensible moralement auparavant est 

désormais stigmatisée. Par ailleurs un type de 
buveur est désormais pointé du doigt, dans une 
optique plus large de redéfinir les rôles coloniaux, 
et renégocier l'autorité coloniale. Mohamed ben 
Mohamed Fguir, le buveur de la Goulette de mars 
1916 ne s'est donc pas retrouvé dans le journal 
uniquement parce qu'il a eu le mauvais goût de 
faire irruption dans un mariage avec un revolver à 
la main et qu'il avait fait peur aux honnêtes gens. 
Il a fini dans le journal également parce qu'il était 
Tunisien, qu'il était jeune et qu'il avait bu.

Jamaâ BAIDA  
Directeur des Archives du Maroc

L’Allemagne a commencé à s’intéresser 
au Maroc un peu tardivement, en 
comparaison avec d’autres puissances 

européennes comme le Royaume-Uni, la France 
ou l’Espagne. C’est seulement en 1873 que 
l’Allemagne ouvre sa légation à Tanger sous 
l’impulsion de firmes et de milieux d’affaires 
germaniques. Et depuis cette date, l’intérêt 
des Allemands pour le Maroc n’a cessé de se 
développer, ce qui se traduisit par l’installation 
au Maroc de plusieurs firmes allemandes dans les 
villes du littoral comme dans celles de l’intérieur. 

Les intérêts commerciaux allant de pair avec les 
actions politiques, le kaiser Guillaume II fit une 
visite retentissante, le 31 mars 1905, à Tanger ; une 
démarche diplomatique hautement symbolique  
qui eut pour conséquence l’Acte d’Algésiras 
en 1906 qui consacra au Maroc un régime de 
la « porte ouverte » donnant aux puissances 
signataires une certaine égalité des chances sur 
le plan économique au Maroc tout en préservant 
au pays son indépendance politique.

Mais cette indépendance politique n’allait pas 
durer longtemps puisque le traité de Fès en mars 
1912 a mis le pays sous la tutelle de la France 
qui en céda, peu de temps après, une partie à 
l’Espagne. Cette évolution n’a jamais été bénie 
par l’Allemagne qui, jusqu’à la Grande Guerre, a 
toujours essayé, par divers moyens d’entraver les 
convoitises françaises au Maroc. Il suffit pour s’en 
convaincre de rappeler la crise d’Agadir en 1911 et 
l’appui apporté par les Allemands à l’insurrection 
d’El Hiba contre la France dans le Sud du Maroc.

Archives allemandes 
sous séquestre  au Maroc 
pendant la Grande 
Guerre (1914-1918).



L A  G R A N D E  G U E R R E  1914 - 1918

ARCHIVES SOUS SÉQUESTRE

DES ARCHIVES  INÉDITES

Ce fonds nous révèle un contenu précieux qui date de plus d'un siècle, relatif à des nouvelles 
données historiques sur la présence allemande et austro-hongroise au Maroc. Il comporte des 
documents variés contenant des registres, des correspondances commerciales, des décrets, des 
mémoires personnelles ainsi que des cartes, plans et photos.
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ce sont des archives de négociants et de firmes 
allemandes qui ont opéré au Maroc jusqu’en 
1914 : 649 registres de comptabilité, 291 registres 
contenant des copies de correspondances, 
cahiers d’inventaires, etc. ayant appartenu à divers 
négociants et compagnies : Mannesmann Cie, 
Richter Cie, Carl Ficke1, Paul Schiller, Zimmerman, 
Heinrich, Brandt Und Toel, Carl Kalkoff, etc. C’est 
au moins une cinquantaine de firmes dont les 
archives reflètent une histoire en partage entre 
l’Allemagne et le Maroc. Le domaine de leurs 
activités englobait l’exploration minière, l’import/ 

export de toutes sortes de marchandises….et 
couvre une période s’étalant entre 1885 et 1914. 
Quant à l’aire géographique concernée par leurs 
activités, elle couvre essentiellement : Rabat-
Casablanca-Mazagan-Mogador-Safi-Marrakech-
Tanger et Ceuta.

En plus des archives mises sous séquestre, nous 
disposons également d’un fonds complémentaire 
constitué par les archives de la Gérance générale 
du séquestre allemand et austro-hongrois, soit 
quelque 968 liasses, couvrant la période 1914-
1931. La gérance de ces fonds est classée par villes 
de provenance des fonds séquestrés : gérance de 
Tanger, gérance de Casablanca, etc.

Ainsi, l’épisode de la Grande Guerre a généré au 
Maroc un fonds d’archives important reflétant 
non seulement la gestion par les autorités 
d’occupation françaises d’un pan de cette guerre 
au Maroc fraichement conquis, mais il permet 
également de restituer l’histoire d’une activité 
allemande intense, de 1885 à 1914, dans un pays 
qui faisait l’objet de tant de convoitises.

Dahir du 30 septembre 

1914 mettant sous 

séquestre les biens des 

sujets allemands et 

austro-hongrois ( Archives 

du Maroc)

1	 Fusillé à Casablanca par l’armée française, le 
28/01/1915.

Registre de la compagnie allemande  Paul Schiller avec des échantillons de 

tissu importés au Maroc ( Archives du Maroc)

Courrier destiné à Marokko Mannesmann Compagnie ( Archives du 

Maroc).

Chèque de la Deutsche Orientbank; sequester de   Kell and C° ( Archives 

du Maroc)
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ARCHIVES SOUS SÉQUESTRE

Point de rencontre entre l’Afrique et l’Europe 
et entre la Méditerranée et l’Atlantique, 
le Maroc a, depuis longtemps, suscité 

les convoitises économiques et les ambitions 
d’expansion coloniale des grandes puissances.

La deuxième moitié du XIXème siècle fut marquée 
par une présence croissante de ressortissants 
européens sur le sol marocain, notamment des 
Britanniques, des Français et des Allemands. Ces 
derniers, et à la suite de l’ouverture de la légation 
d’Allemagne à Tanger en 1873, accrurent leur 
intérêt pour le Maroc. En effet, l’installation de 
plusieurs maisons de commerce dans les ports 
marocains, puis la création de firmes opérant 
dans des secteurs vitaux (industrie, exploitation 
agricole et minière, import/export, etc.), sont des 
signes manifestes de cette présence allemande 
dans le Royaume Chérifien. 

	 Suite à la montée des rivalités entre les 
grandes puissances, l’été de 1914 marque le 
déclenchement de la Grande Guerre, annonçant 
ainsi le début d’une nouvelle forme de conflit 
caractérisée par une mobilisation non seulement 
militaire, mais aussi idéologique, scientifique 
et économique. C’est ainsi que le Maroc -sous 

Protectorat français depuis 1912- se trouva  
automatiquement impliqué dans la Guerre. 
Dès lors, toute transaction avec les Allemands 
est prohibée par la Métropole, dahirs à l’appui. 
En conséquence, les biens possédés par les 
ressortissants allemands et austro-hongrois au 
Maroc sont soumis à des mesures de contrôle et 
de séquestre, les protégés et censaux allemands 
sont déchus de toute protection, la légation 
et les consulats allemands sont fermés et leur 
contenu saisi. Ces vastes opérations de séquestre 
et de saisie nous ont légué un fonds d’archives 
d’une grande importance, aussi bien matérielle 
qu’historique.

En vue de donner aux chercheurs et au public 
intéressé la possibilité de mesurer la valeur de 
ce patrimoine archivistique, Archives du Maroc a 
organisé une exposition sous le thème « La Grande 
Guerre (1914-1918) : Archives sous séquestre » . 
Le caractère riche et varié des documents 
exposés (dahirs, cartes, photographies, registres 
commerciaux, papiers privés, etc.) permet de 
retracer une partie, souvent méconnue, de 
l’histoire marocaine de la fin du XIXème siècle et 
du début du XXème siècle.

PRÉSENTATION

ETAT SOMMAIRE DU FONDS 

« SÉQUESTRE DE GUERRE AU MAROC »

Dates extrêmes des documents : 1910-1922

Importance matérielle : 355 articles

Conditions d’accès : libre

Notice historique :

Afin de combler le vide juridique dans le 
domaine de la recherche et de l’exploitation 
minière, le règlement minier chérifien fut 
promulgué et publié par le dahir du 19 
janvier 1914. 

Cependant, selon le traité de Versailles de 
1919, les droits miniers qui seraient reconnus 
à des ressortissants allemands en vertu 
du règlement minier marocain, suivront le 
sort des biens appartenant au Maroc à des 
ressortissants allemands objet du dahir du 
29 septembre 1914 relatif au séquestre des 
biens meubles et immeubles des Allemands 
et Austro-Hongrois.

Présentation du contenu :

1-355	 Requêtes des personnes et 
sociétés françaises, belges, espagnoles, 
anglaises et allemandes relatives aux permis 
de recherche et d’exploitation minières. 

Références bibliographiques :

• Dahir portant réglementation pour la 
recherche et l’exploitation des mines dans 
la zone du protectorat français de l’Empire 
chérifien. Bulletin officiel, n°66, 1914, p.55.

•   Cour Permanente de Justice Internationale. 
Phosphates du Maroc : requête. - pièces de 
la procédure écrite[en ligne]. [Consulté le 
25/02/2015] 
Disponible à l’adresse < http://www.icj-cij.
org/pcij/serie_C/C_84/C84_04_Phosphates_
du_Maroc_Pieces_procedure_ecrite.pdf>

•  Extrait du « Journal officiel » de la République 
Française. - Commission arbitrale pour le 
règlement des litiges miniers au Maroc. 
Bulletin officiel, n°77, 1914, p.258 

• Decroux Paul. Le souverain du Maroc, 
législateur. In: Revue de l'Occident musulman 
et de la Méditerranée, N°3, 1967. pp. 31- 63. 
doi : 10.3406/remmm.1967.944
http://w w w.persee.fr/web/revues/home/
prescript/article/remmm_0035-1474_1967_
num_3_1_944 >

Commission Arbitrale des Litiges Miniers au Maroc

Commerçants allemands au Maroc

Dates extrêmes des documents : 1886-1928 

Importance matérielle : 645 articles

Conditions d’accès : libre

Notice historique :

En raison de la concurrence économique 
et stratégique exacerbée entre la France et 

l’Allemagne, les deux puissances concluent 
le 9 février 1909 un accord économique 
qui prévoit que la France n'entravera pas 
les intérêts économiques allemands au 
Maroc ; que l'Allemagne reconnaît les 
intérêts politiques particuliers de la France 
dans l'Empire chérifien ; et que les deux pays 
cherchent à associer leurs nationaux dans les 
entreprises économiques marocaines.
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En 1914, le protectorat français a procédé à la 
mise sous séquestre, par mesures de guerre, 
des biens appartenant aux allemands et aux 
austro-hongrois au Maroc.

Présentation du contenu :

1-645	 Registres de commerçants 
allemands aux différents ports marocains.

1-3	 Benchimol Kell (Casablanca) 

4-10	 Bodenstedt (Safi) 

11-98	 Brandt und Toel (Casablanca, Mazagan, Marrakech) 

99-105	 Carl Kalkoff (Mazagan) 

106-177	Carl Ficke (Mazagan) 

178	 Morocco Balaure 

179-184	Carlos et Waetjen 

185-197	Casablanca Compagnie (Casablanca) 

198-227	Dannenberg (Mazagan) 

228-241	Emile Tönnies (Casablanca) 

242	 Gustav Fock (Rabat) 

243-263	Hermann Bazlen (Casablanca) 

264-278	Herrn G.Kuhlmann (Safi) 

279	 Jausen (Ceuta) 

280-284	Kell and Companie

285-300	Kramm (Safi) 

301-353	Mannesmann (Tanger, Casablanca, Safi) 

354-418	Marx et compagnie (Mogador) 

419	 Marrakesch Bergwerksgesellschaft (Marrakech) 

420	 Ottmar Freitag (Safi) 

421-422	Oscar Seidel (Casablanca) 

423-488	Paul Schiller (Tanger) 

489-491	Richter (Safi) 

492-590	Rudolf Hedrich (Casablanca) 

591	 Renschhausen et compagnie (Tanger) 

592	 Secheuriff (Tanger) 

593	 Ledger 

594	 Weiss und Maur (Mogador) 

595	 Wietting (Mogador) 

596-598	Waetjen et Mercie (Casablanca) 

599-645	Walter Opitz (Casablanca) 

  Références bibliographiques

•  Traité de Versailles de 1919 [en ligne]. 
[Consulté le 02/03/2015]
Disponible à l’adresse <http://mjp.univ-perp.
fr/traites/1919versailles5.htm#h>

• Herodote.net. Du «coup de Tanger» au 
«coup d'Agadir». [Consulté le 02/03/2015]
Disponible à l’adresse http://www.herodote.
n e t / 3 1 _ m a r s _ 1 9 0 5 _ 1 e r _ j u i l l e t _ 1 9 1 1 -
evenement-19050331.php

•  Dahir du 29 septembre 1914 relatif au 
séquestre des bien meubles et immeubles 
des Allemands et Austro-Hongrois. Bulletin 
officiel, n°102, 1914, p.766.

•    Dahir du 24 novembre 1923 (11 rebia II 1342) 
modifiant l'article 6 du dahir du 3 juillet 1920 
(16 chaoual 1338) relatif à la liquidation des 
biens meubles et immeubles appartenant, 
dans la zone française de l'Empire chérifien, 
aux ressortissants allemands. Bulletin officiel, 
n°585, 1924, p.19

Légation d'Allemagne de Tanger

Dates extrêmes des documents : 1886-1928  

Importance matérielle : 271 articles

Conditions d’accès : libre

Notice historique :

En raison de l’état de guerre déclaré entre 
l’Allemagne et la France, cette dernière a 
procédé à la fermeture des consulats et des 
bureaux de la poste allemande au Maroc, et 
ce, après la publication de plusieurs textes 

législatifs en 1914, entre autres, le dahir 
portant sur le retrait de l’Exequatur des 
consuls Allemands au Maroc1 et le dahir 
portant sur la suppression des capitulations 
à l'égard des Allemands2.
 
De même, il a été décidé l'expulsion des 
ministres d'Allemagne et d'Autriche Hongrie 

1	 Bulletin Officiel le 14 aout 1914- n° 94

2	 idem

Dates extrêmes des documents : 1886-1934   

Importance matérielle : 528 articles

Conditions d’accès : libre

Notice historique :

Etant considérée comme principale 
responsable de la guerre, l'Allemagne s’est 
vue obligée de payer les dettes de ses 
nationaux, à l’égard de la France. Pour le 
règlement desdites dettes, un office de 
vérification et de compensation considéré 
comme un « Office central » a été créé à Paris 
et ce conformément à la section III de la 
partie X (clauses économiques) du Traité de 
Versailles du 28 juin 1929.

Au Maroc, la Gérance Générale des 
Séquestres de guerre à Rabat, créé par dahir 
le 15 juin 1920, remplie le rôle de l’Office 
local au Maroc de l’Office de Vérification et 
de Compensation.

Présentation du contenu :

178	 Livres-Journaux
10	 Livres d’inventaires
90	 Livres de caisse
5	 Registres des commandes
39	 Classeurs de correspondance départ  
23	 Classeurs de correspondance arrivée 
90	 Carnets de notes diverses
75	 Registres de traites

18	 Registres de factures

Références bibliographiques

•  Dahir du 15 juin 1920 ((27 Ramadan 1338) 
relatif à la création de l’Office de Vérification 
et de Compensation, prévu par la section 
III de la partie X (clauses économiques) du 
Traité de Versailles du 28 juin 1929. Bulletin 
officiel, n°406, 1920, p.1303 

Archives de la Gérance Générale des Séquestres de guerre 

à Tanger ainsi que les agents des deux 
légations et ceux de la poste allemande de 
Tanger.

Le fonds d’archives de la légation de 
l’Allemagne de Tanger a regagné l’Allemagne 
et conservée aux Archives de l'Auswartiges 
Amt. Toutefois, une partie est conservée aux 
Archives du Maroc.

Présentation du contenu :

1-271       Copies de livres.

Sources complémentaires:

Le fonds de la Légation conservé aux 
Archives de l'Auswartiges Amt est constitué 
de dossiers politiques (politische Akten) 
et de non politiques (unpolitische Akten) 

concernant la présence allemande au Maroc.                 

Références bibliographiques

• Jean-Marc DELAUNAY. Aux vents des 
puissances : [recueil d'hommages rendus à 
Jean-Claude Allain]. Paris : Presses Sorbonne 
nouvelle, DL 2009. -1 vol. p.102-106 

•   Pierre GUILLEN. Les Sources allemandes sur 
le Maroc (fin du XIXe - début du XXe siècle), 
in Annuaire de l'Afrique du Nord, Centre 
national de la recherche scientifique; Centre 
de recherches sur l'Afrique méditerranéenne 
(CRAM) (éds.), Paris, Editions du CNRS, 1965, 
pp. 1023-1038, Vol. 2 (1199 p.), [en ligne]. 
[Consulté le 03/03/2015]
Disponible à l’adresse : <http://aan.mmsh.
univ-aix.fr/Pdf/AAN-1963-02_29.pdf>



88 - ARCHIVES DU MAROC/ N°1- 2016 89 - ARCHIVES DU MAROC / N°1- 2016

Meliné PEHLIVANIAN 
Directrice adjointe du Département Oriental de la Bibliothèque 
d’Etat

Responsable de la sous—Section “Région africaine, I’Armenie ef 
Ia Turquie moderne”

Stuttgart, Allemagne

Il y a 100 ans, en pleine guerre, les grandes 
bibliothèques nationales d’Europe se sont 
mises à créer des collections spéciales pour 

conserver pour la postériorité un nouveau genre 
de littérature qui submergeait tous les pays 
belligérants : la littérature de la guerre.

La Bibliothèque Royale de Berlin1 

1	 http://staatsbibliothek-berlin.de/die-staatsbiblio-
thek/die-gebaeude/haus-unter-den-linden (dernière mis à 
jour 24.4.2015)

Fondée il y a plus que 350 ans, en 1661, la 
Bibliothèque de l’Electeur de Brandebourg2, 
a constitué la base de ce qui est aujourd’hui 
la bibliothèque universelle la plus importante 
d’Allemagne, avec un fonds de 11 millions de 
livres3.  La bibliothèque, s’appelant Bibliothèque 
Royale de Berlin à l’époque (aujourd’hui 
Staatsbibliothek zu Berlin), avait très vite réagi à 
la nouvelle situation. 

En 1914 déjà, jusqu’après l’entrée en guerre de 
l’Allemagne, la nouvelle collection “Krieg 1914”4  

voyait le jour. Les Libraires achetaient la littérature 
de la guerre disponible et invitaient en même 
temps le public à enrichir la collection à leur 
tour. Pour ce but, ils publiaient dans les grands 
journaux des appels à envoyer à la Bibliothèque 
Royale des documents relatifs à la guerre. 
Aujourd’hui cette collection existe toujours et 
comprend 40.000 volumes de toute nature donc 
des livres, des brochures, des tracts, des archives 
personnelles, des lettres, des livres d’enfants, des 
journaux de guerre, des journaux de tranchées 
(tout un nouveau genre de périodiques), des avis 
militaires et des affiches de propagande.

2	 Schochow, Werner; Ederer, Walter (éd.) (1986): 325 
Jahre Staatsbibliothek in Berlin. Das Haus und seine Leute : 
Buch und Ausstellungskatalog. Wiesbaden: L. Reichert.

3	 http://staatsbibliothek-berlin.de/die-staatsbiblio-
thek/portraet/ (dernière mise à jour 23.04.2015)

4	 En français: "Guerre 1914".

Europeana 14-18 : un 
mémorial numérique de 
la Grande Guerre.

EUROPEANA 1914-18

Source: http://www.europeana1914-1918.eu/de (dernière mise à jour 24.4.2015)

Pour le centenaire de la première guerre mondiale, 
dix bibliothèques nationales européennes ont 
mis en ligne des parties de leurs riches collections 
de guerre – sur le site EUROPEANA 1914-181. Là se 
trouvent plus de 400.000 documents numérisés 
(dont 7000 viennent de la Staatsbibliothek zu 
Berlin) : livres et brochures, ainsi que 90.000 
papiers personnels et les souvenirs de guerre de 
plus de 7.000 personnes. Toute une richesse pour 
les historiens, ainsi que pour des enseignants, 
journalistes et des particuliers. 

Le projet devenait possible grâce à l’appui de la 
Commission Européenne et fut coordonné par 
la Staatsbibliothek zu Berlin. Le portail mère est 
“Europeana”, la grande bibliothèque numérique 
européenne, qui met déjà à disposition près 
de 30 millions de documents numérisés. Avec 
EUROPEANA 1914-18 une sous-section avait été 
créée pour rendre ces matériaux spéciaux plus 

1	 http://www.europeana1914-1918.eu/de (dernière 
mise à jour 23.04.2015)

accessibles et plus reconnaissables à un large 
public et à la communauté scientifique en même 
temps. Une exposition en ligne (seulement en 
anglais pour le moment) était créée à base de 
matériel de EUROPEANA 1914-18 et nommée 
“The First World War : Places of transition”2.

EUROPEANA 1914-18 est le résultat de trois 
années de travail et de la collaboration de 20 
pays. L’effort commun des anciens adversaires de 
la Grande Guerre a finalement abouti à la création 
de la plus vaste collection numérique sur cette 
guerre si dévastatrice qui a marqué la conscience 
européenne pour toujours.

Le projet EUROPEANA 1914-18 avait été lancé 
en début 2014, en inaugurant en même temps 
l’année de commémoration de la Fondation 
d’héritage culturel de Prusse à Berlin (Stiftung 
Preußischer Kulturbesitz) dont la Staatsbibliothek 

2	 http://exhibitions.europeana.eu/exhibits/show/14-
18-collections-en (dernière mise à jour 23.04.2015)
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zu Berlin fait partie, ainsi que la majorité des 
musées de Berlin. La Fondation d’héritage culturel 
de Prusse est ainsi l’organisme culturel le plus 
vaste de l’Allemagne. On avait choisi pour thème 
“1914 Aufbruch – Weltbruch” (1914 :  départ et 
écroulement) avec 14 expositions et évènements 
à Berlin.

Journées de collecte

La participation du grand public donne un 
trait particulier à ce projet de mémoire et 
d’information : « Europeana 1914-1918 rassemble 
les documents des bibliothèques et des archives 
du monde entier ainsi que des souvenirs et 
mémoires de familles en provenance de toute 
l’Europe. Découvrez. Apprenez. Recherchez. 
Utilisez. Partagez. »1 

Journées de collecte dans la Staatsbibliothek zu Berlin (30./31.janvier 

2014)2 

Journées de collecte dans la Staatsbibliothek zu Berlin (30./31.janvier 2014)3 

1	 http://www.europeana1914-1918.eu/de

2	 http://staatsbibliothek-berlin.de/en/about-the-li-
brary/projekte/europeana-1914aeur1918/

3	 http://staatsbibliothek-berlin.de/en/about-the-li-

Pendant des Journées de collecte (collection 
days) effectuées dans 12 pays des milliers de 
gens sont venus enrichir EUROPEANA 1914-18 en 
numérisant et en téléchargeant leurs documents 
personnels. Ainsi les témoignages de leurs grands-
pères soldats ou prisonniers de guerre et les 
relations de la vie quotidienne de leurs familles 
perdurent et vont servir à des générations à venir.

En France les Archives de France, la Bibliothèque 
nationale, la Mission du Centenaire et Europeana 
ont organisé du 9 au 16 novembre 2013 dans 100 
localités La Grande Collecte. Plusieurs milliers 
de documents ont pu ainsi enrichir la collection 
virtuelle. Les donateurs étaient accueillis par 
des professionnels qui ont aidé à identifier les 
documents, tels que des journaux intimes, des 
carnets, des correspondances, des photographies, 
des tracts, des affiches, à les scanner et recueillir 
leur témoignage explicatif.

Ces quelques 90 000 documents personnels 
numérisés par le public dans 12 pays sont un 
vrai mémorial de la guerre et nous rappellent 
que c’étaient des hommes de chair et de sang 
comme nous qui ont souffert et qui sont tombés 
par millions. 
Si on ne peut pas se déplacer pour une journée 
de collecte, il reste toujours la possibilité d’ajouter 
des documents directement sur le site (user 
created content) en téléchargeant directement 
les images. 

Je cite Jill Cousins, la directrice exécutive 
d’Europeana, qui disait,

"It's a unique collection of raw materials – rare, 
fragile and hardly seen before. We're encouraging 
everyone - history teachers, Wikipedians, apps 
developers - to use it in new ways. Most of 
the content is under an open licence, because 
we want people to re-use it to help broaden 
everyone's understanding of our European past.'"4

brary/projekte/europeana-1914aeur1918/

4	 http://pro.europeana.eu/blogpost/the-first-world-
war-centenary-the-site-that-brings-all-sides-tog (dernière 
mise à jour 23.04.2015)
« Il s’agit d’une collection unique de sources – rare, fragile et 
inconnue jusqu'à maintenant. Nous invitons tout le monde – 
enseignants, contributeurs de Wikipédia, développeurs des 
applis – d’en faire usage d’une manière nouvelle. Le contenu 

Le Maghreb et l’Afrique subsaharienne 
dans EUROPEANA 1914-18

Plusieurs centaines de documents personnels, 
livres, brochures, photos ou autres objets 
numérisés concernant le Maghreb ou l’Afrique 
subsaharienne se trouvent déjà dans 
EUROPEANA 1914-18. Ils sont retrouvables plus 

facilement en tapant des mots-clés. Pour lancer 
une recherche avec le maximum de résultats, 
il est recommandé de chercher en français et 
en anglais. Par exemple : African wars/la guerre 
en Afrique ou Middle East/Moyen orient ou 
prisonniers de guerre/ prisoners of war etc. Une 
recherche par « théatres de guerre » est aussi 
possible.

Il est néanmoins évident, que l’accent 
d’EUROPEANA 1914-18 est mis actuellement sur 
les sources occidentales. Ce qui ne veut pas 
dire qu’on ne puisse pas trouver des trésors 
pour l’histoire de notre région en question. Pour 
l’illustrer je présente l’exemple du « Camp du 
Croissant »1  (« Halbmondlager ») à Wünsdorf (près 
de Berlin) et de son journal de camp arabe.2

est pour la plupart ouvert, donc en open licence, parce que 
nous voulons que les gens l’utilisent de sorte que la conscience 
et la connaissance de notre passé européen commun soient 
élargis. »

1	 Ou camp de la demi-lune.

2	 Lagerzeitung des Halbmondlagers Wünsdorf, Wüns-
dorf, 1916-1917.

Un camp pour les prisonniers de 
guerre musulmans : « Halbmondlager 
Wünsdorf »

Le camp du Croissant à Wünsdorf, au sud de 
Berlin était fondé fin 1914 spécialement pour 
héberger jusqu'à 5000 prisonniers de guerre 
musulmans, soldats dans l’armée française ou 
anglaise. Il y avait donc surtout des Africains, 
des Maghrébins et des Indiens, qu’on cherchait à 
inciter à rejoindre le Djihad proclamé par le Sultan 
ottoman, Mehmed V Reşad (1844-1918), allié des 
Allemands. Ces efforts constituent un élément 
d’une politique du « Djihad made in Germany » 
qui se déployait sur différents niveaux militaires, 

Source : http://www.europeana1914-1918.eu/de (dernière mise à jour 25.11.2014)
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politiques ou propagandistes.1 

Un camp de prisonniers de guerre arabes à Zossen-Wünsdorf près de Berlin 

(28 avril 1915)2

Le but était clair : « Par un traitement et une 
propagande propice, les prisonniers de guerre 
musulmans […] sont à influencer de sorte 
qu’ils quittent le camp de nos ennemis. Et qu’ils 
deviennent pour le moment et pour toujours 
nos partisans et se mettent à combattre nos 
ennemies pour notre cause »3 

Pour y arriver, on traitait ces prisonniers en tant 
que « invités », donc moins mal que les autres et 
faisait de sorte qu’ils se sentaient acceptés dans 
leur foi. C’était même au camp de Croissant à 
Wünsdorf que la première mosquée sur le sol 
allemand fut construite en 1915.4  Il s’agissait d’une 

1	  Tilman Lüdke : Jihad made in Germany, Münster, 
2005; Wilfried Loth: Erster Weltkrieg und Dschihad : die 
Deutschen und die Revolutionierung des Orients, München, 
2015; Stefan M. Kreutzer: Dschihad für den deutschen Kaiser : 
Max von Oppenheim und die Neuordnung des Orients (1914 
– 1918), Graz 2012

2	 Bundesarchiv (Archives Fédérales Allemande) : Bild 
146-1995-051-33

3	 Margot Kahleyss: Muslimische Kriegsgefangene in 
Deutschland im Ersten Weltkrieg –Ansichten und Absichen, 
dans: Gerhard Höpp et Brigitte Reinwald (éd.): Fremdeinsätze: 
Afrikaner und Asiaten in europäischen Kriegen, Berlin 2000, 
p. 81

4	  http://www.berliner-zeitung.de/archiv/waehrend-
des-ersten-weltkrieges-wurden-in-zwei-brandenburgischen-
lagern-muslimische-soldaten-interniert-gefangen-unter-
der-moschee,10810590,9106906.html (dernière mise à jour 
23.04.2015) ; voir aussi Beiträge zur islamischen Kunst und 
Archäologie. [3. Kolloquium der Ernst-Herzfeld-Gesellschaft 

grande mosquée en bois, modelée vaguement 
d'après le dôme du Rocher. La mosquée existait 
jusqu’à sa démolition à la fin des années 20.

Prisonniers musulmans, Mosquée (Photo Wilhelm Puder, 1916)5

Les prisonniers du camp étaient même invités à 
publier un journal de camp en langue arabe. Le 
journal n’était pas imprimé, faute d’équipement, 
mais lithographié. La Staatsbibliothek zu Berlin 
est la seule bibliothèque en Allemagne (et peut-
être au monde) qui possède cette publication 
rare en (quasi) totalité. Il s’agit de 10 numéros 
publiés entre 1916 et 1917, qui sont maintenant 
numérisés et accessibles via EUROPEANA 1914-
18.

Troisième numéro du journal de camp arabe6

in Wien am 6. - 8. 7. 2007 und 4. Kolloquium der Ernst-
Herzfeld-Gesellschaft in Bamberg, 4. - 5. 7. 2008] (2010). 
Wiesbaden: L. Reichert

5	 http://images.zeno.org/Ansichtskarten/I/big/
AK09916a.jpg (dernière mise à jour 24.04.2015)

6	 http://www.europeana1914-1918.eu (dernière mise à 
jour 23.04.2015)

CONCLUSION

Quelques sujets restent néanmoins à prendre en 
considération.

D’abord, cette collection numérique est 
quasiment un organisme vivant – qui change 
et évolue toujours. Il est donc recommandé de 
la consulter de temps en temps. Le nombre 
des documents grandit sans cesse, il y a donc 
toujours des découvertes à faire. Il est toujours 
possible que le nombre des données sur la région 
augmente – pourvu aussi que les institutions de 
la région coopèrent et ajoutent le contenu. 

Une autre question est celle de la fiabilité des 
documents téléchargés par des particuliers, qui 
fut posée lors de la conférence à Rabat1.  La 
politique de EUROPEANA 1914-18 est d’inviter 
les personnes intéressées par ce projet à raconter 
leurs histoires familiales et de faire ce qu’on 
nomme de l’histoire populaire (history from 
below). Il n’y a donc pas de contrôles ou des règles 
strictes à observer avant que les documents 
(ou les objets) soient téléchargés. Il est donc 
théoriquement possible que des documents ou 
objets manipulés par des particuliers intéressés 
s’y trouvent. Ce risque est à mon avis connu par 
les organisateurs, mais je suppose qu’on l’accepte, 
d’abord parce que le risque n’est pas très grand, 
mais plutôt hypothétique. Le but est d'assurer 
l’ouverture générale et la participation du public 
à l’entreprise EUROPEANA 1914-18.
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عقد شراء لعقار )1923(
المغرب. الحنصالية، أرشيف  الزاوية  رصيد 

إنه سؤال مشروع طالما أن إصدار أية مجلة أكاديمية يجب أن يستجيب لحاجة ملحة وأن يندرج في استراتيجية 
تحريرية مدروسة بعناية.

إن وجود الحاجة إلى مجلة متخصصة في قضايا الأرشيف مسألة لا تكاد تحتاج إلى برهان. ذلك أن المغرب قد عرف 
في هذا الحقل تأخرا ملحوظا يثير مشاعر الأسف. فكون المغرب المستقل منذ 1956 قد أهمل التزود بقانون منظم 
للأرشيف حتى سنة 2007 يعتبر في حد ذاته شيئا منافيا للمنطق السليم. فغداة استرجاعه لاستقلاله، باشر المغرب 
وضع القوانين وإحداث المؤسسات والبنيات التحتية كعناصر السيادة الكفيلة بفتح آفاق التقدم للبلاد والعباد. لكنه، 
في خضم هذا الحماس الواعد، أهمل مسألة تدبير الأرشيف  الذي كان من شأنه أن يشكل حجر الزاوية في صرح الدولة 
المستقلة والحديثة. وظل الأمر على هذا الحال حتى جاء الفرج في بعض توصيات هيئة الإنصاف والمصالحة )2005( 
التي مهدت لإصدار القانون المنظم للأرشيف )30 نونبر 2007(، ثم انطلاق مؤسسة أرشيف المغرب في ربيع 2011. 
ومنذئذ، وبالرغم من الخصاص المهول في ثقافة الأرشيف في المحيط الذي كان من المفروض أن يواكب المؤسسة الفتية 
ويؤازرها في مهامها الجسيمة... بالرغم من ذلك، فتحت عدة ورشات وتحققت بعض الإنجازات. وفي إطار ذلك، برزت 
الحاجة إلى مجلة متخصصة لتعكس هذه التطورات، وتشكل منبرا تتداول فيه القضايا المتعلقة بالأرشيف ، هذا الحقل 
الذي يحاول أن يلعب دوره المشروع في مغرب حداثي وفي رعاية دولة القانون. وسيكون من مهام المجلة الجديدة، 
الحاملة لعنوان "أرشيف المغرب"، مواكبة الخطوات الرامية إلى إرساء تدبير عقلاني للأرشيف في المغرب، على الصعيدين 
الوطني والجهوي. هذا فضلا عن متابعتها لكل ما يجري في هذا الصدد دوليا. فالمجلس الدولي للأرشيف موجود منذ 

1948 ، وعلينا بكل تواضع أن نستلهم العبر مما راكمه من تجارب ونستنير بتعليماته.

لقد تعمدنا عدم تحديد أعمدة منتظمة لهذه المجلة حتى تستطيع التكيف بسهولة ، من جهة مع المواد المتاحة عند 
كل إصدار، ومن جهة ثانية  مع الأسئلة والقضايا المطروحة في أوساط الأرشيفيين. وعلاوة على ذلك، فإن اعتماد دورية  
مرنة في النشر )سنوية في البداية، ثم مرتين في السنة لاحقا( يجد مبرره  في كون جهود فريق العمل الشاب لمؤسسة 

أرشيف المغرب تنصب في العديد من  المشاريع في وقت واحد، ويتعين أن يأخذ كل مشروع نصيبه.

مهنيي  الأولى  بالدرجة  تهم  عملية  معلومات  إلى  بالإضافة  المغرب"،  "أرشيف  مجلة  من  الأول  العدد  هذا  يتضمن 
ريب  لا  سيحظى  ملفا  المهنة...(،  أخلاقيات  ومدونة  تنفيذه،  ومرسوم  للأرشيف،  المنظم  المغربي  )القانون  الأرشيف 
باهتمام الأرشيفيين ومستعملي الوثائق، خاصة منهم المؤرخين.  ويتعلق الأمر بأعمال ندوة علمية نظمتها مؤسسة 
أرشيف المغرب بتعاون مع شركائها  في المغرب وفي الخارج،  بمناسبة الذكرى المائوية للحرب العظمى )1914-1918(. 
فقد كان من اللازم أن يكون  المغرب،  الذي فقد الآلاف من أبنائه في تلك الحرب ، على موعد مع الذاكرة في هذه 
الندوة الدولية التي احتضنتها مؤسسة أرشيف المغرب تحت عنوان " الحرب العظمى: مصادر وأرشيف"، وهو لقاء 

تم تعزيزه  بمعرض لوثائق غميسة : " أرشيفات محجوزة". 

أشرنا أعلاه إلى  العديد من المشاريع التي تجندت لها بكل عزم مؤسسة أرشيف المغرب الفتية. إنها تحديات نرغب 
اليوم في أن نضيف إلى لائحتها تحديا آخر يتمثل في مجلة متخصصة و ذات مصداقية، آملين أن تملأ إيجابيا ثغرة في 

رصيد المنشورات الأكاديمية المغربية.

جامع بيضا
مدير أرشيف المغرب

افتتــــاحية
لة جديدة ؟ مج
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المغربي؟ الأكاديمي  المشهد  في  جديدة  مجلة  ظهور  في  فائدة  من  هل 



رشيف
أ
القانون المنظم  لل

ي
والمرسوم  التطبي�ق

في إطار تقنين ومأسسة ورش الأرشيف ببلادنا، اعتبارا للانعكاسات الإيجابية الهامة لتدبير الأرشيف وطنيا 

على الإدارة والمرتفقين على حد سواء، ودعما لمسار تحديث الإدارة العمومية وتعزيز الشفافية في تدبير المرافق 

العمومية، ورغبة في صيانة الذاكرة الوطنية في شموليتها، وما يتطلبه ذلك من إعداد الترسانة القانونية التي تؤطر 

بشكل عام هذا المجال، عمل المشرع على صياغة مقتضيات تفصيلية في هذا الباب، شكلت مواد القانون رقم 69.99 

المتعلق بالأرشيف، والذي رأى النور في 30 نونبر 2007. 

وتنزيلا لمقتضيات هذا القانون، لاسيما المواد 5 و9 و10 و11 و27 و40 منه، أعدت مؤسسة أرشيف المغرب، 

في إطار لجنة مشتركة بين الوزارات، مرسوما يتعلق بتحديد شروط وإجراءات تدبير وفرز وإتلاف الأرشيف العادي 

والوسيط، وشروط وإجراءات تحويل الأرشيف النهائي، تم نشره تحت رقم 2.14.267 في 4 نونبر 2015.

رشيف
أ
قانون ال

القانون رقم 69-99
المنظم للأرشيف

)30نونبر2007(

ي
طار القانو�ن الإ
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ي
المرسوم  التطبي�ق

المرسوم رقم 2.14.267 الصادر في 21 محرم 1437 )4 نونبر 2015( بتحديد 

وشروط  والوسيط،  العادي  الأرشيف  وإتلاف  وفرز  تدبير  وإجراءات  شروط 

وإجراءات تسليم الأرشيف النهائي.
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أنشطة وتظاهرات

 تشرف مؤسسة "أرشيف المغرب" على تنظيم العديد من التظاهرات الثقافية والعلمية، وذلك في إطار

المهام المنوطة بها. ويمكن إدراج أهم هذه التظاهرات على الشكل التالي :

اليوم العالمي للأرشيف )يونيو 2013( :

مائدة مستديرة في موضوع "الإعلان العالمي للأرشيف"
افتتاح معرض : "الرباط عاصمة المغرب /الرباط تراث عالمي" 

أرشيف  مؤسسة  نظمت  للأرشيف،  العالمي  اليوم  بمناسبة 
الآداب  كلية  مع  بشراكة   ،2013 يونيو   10 يوم  في  المغرب 
والعلوم الإنسانية -أڭدال الرباط، وبتنسيق مع الشركة الوطنية 
للإذاعة والتلفزة والمركز السنيمائي المغربي، مائدة مستديرة 
في موضوع "الإعلان العالمي للأرشيف". كما تميز هذا الحدث 
تراث  الرباط  المغرب/  عاصمة  "الرباط  معرض  بافتتاح  البارز 

عالمي" برواق أرشيف المغرب.

نقاش عمومي حول  لفتح  أولى  أرضية  المناسبة  شكلت هذه 
المغربي،  سياقها  في  للأرشيف"  العالمي  "الإعلان  مضامين 
بحضور شخصيات وازنة من خبراء مغاربة وأجانب في مجال 

الأرشيف، الذين ساهموا في إغناء وإثراء النقاش.

اليوم الوطني للأرشيف )نونبر 2013( :

ندوة دولية تحت عنوان "الأرشيف : تراث وحداثة وديمقراطية"

نظمت مؤسسة أرشيف المغرب، بمناسبة اليوم الوطني الأول 
للأرشيف، ندوة دولية تحت عنوان "الأرشيف : تراث وحداثة 
رئيس  بحضور   2013 نونبر   30 يوم  وذلك  وديمقراطية"، 
الملك  جلالة  ومستشار  بنكيران  الإله  عبد  السيد  الحكومة 
السيد  الثقافة  ووزير  أزولاي  أندريه  السيد  السادس  محمد 
الفرنسي  الوطني  الأرشيف  ومدير  الصبيحي  الأمين  محمد 
الفرنسي  الدبلوماسي  الأرشيف  ومدير  لوموان  هيرفي  السيد 
السيد ريتشارد بوادان، فضلا عن العديد من الخبراء في مجال 

الأرشيف من بلدان مختلفة.

شراكة بين المغرب وإمارة موناكو )مارس 2014( :

القرن )أواخر  المغرب  إلى  استكشافية  رحلات  في  الأول  ألبير  موناكو  "أمير  بعنوان   معرض 
التاسع عشر("

نظمت المؤسسة معرضا تحت عنوان "أمير موناكو ألبير الأول 
الذي   "19 القرن  أواخر  المغرب  إلى  استكشافية  رحلات  في 
أبريل   30 غاية  إلى  مارس   6 من  ابتداء  للعموم  أبوابه  فتح 
"أرشيف  رواق  ذلك  بعد  احتضنه  والذي  الرواح،  باب  برواق 
 .2014 غشت   31 و  مايو   12 بين  ما  الفترة  خلال  المغرب" 
مولاي  الأمير  سمو  افتتاحه  على  أشرف  الذي  المعرض  ويتضمن 

المؤسسة

المهنيين  بين  المثمر  للتبادل  فرصة  المناسبة  هذه  وشكلت 
والفاعلين في مجال الأرشيف، ولتدارس بعض المواضيع الهامة 
من قبيل : "الأرشيف المتعلق بالمغرب في المركز الدبلوماسي 

بنانط"، "الحفاظ على الذاكرة ونقلها إلى الأجيال القادمة في 
العصر الرقمي"، إلخ.

العديد  الثاني يوم 5 مارس 2014،  ألبير  رشيد برفقة أمير موناكو 

ألبير الأول  التي تؤرخ لرحلات الأمير  من الصور والوثائق الأصلية 

إلى المغرب خلال 1894 و1897. كما يتضمن شريطاً قصيراً صوّره 

الأمير بنفسه في مدينة آسفي عام 1897، بواسطة آلة تصوير من 

نوع »كومون«. الشريط الذي يعتقد أنه أول شريط سينمائي صور 

بالمغرب.
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الخمسينيات من القرن الماضي، والتي تعتبر محطة هامة من 
عرض  المناسبة،  بهذه  تم  كما  النسيان.  طالها  المغرب  تاريخ 

ويتضمن  الملتقيات  هذه  أجواء  إلى  يتطرق  وثائقي  فيلم 
شهادات لأشخاص عايشوا هذه الحقبة. 

تكريم المسرحي الراحل عبد الصمد الكنفاوي )مارس 2016( :

معرض بعنوان "المسرحي عبد الصمد الكنفاوي )1928-1976( : فن والتزام"

سنة  أربعين  بمرور  واحتفاء  الخاص  أرشيفها  تثمين  إطار  في 
نظمت  الكنفاوي،  الصمد  عبد  الكبير  المسرحي  رحيل  على 
تحت  والوثائق  للصور  معرضا  المغرب  أرشيف  مؤسسة 
عنوان "المسرحي عبد الصمد الكنفاوي )1976-1928( : فن 
الخميس 31 مارس 2016  المعرض يوم  والتزام"، وتم تدشين 

برواق أرشيف المغرب.  

يهدف هذا المعرض إلى تكريم عبد الصمد الكنفاوي باعتباره 
رموز  من  ورمزا  المعاصر،  المغربي  المسرح  أعلام  من  علما 
وهموم  بقضايا  ملتزما  ومثقفا  والنقابي،  السياسي  النضال 
الذاكرة  روافد  من  رافدا  يجعله  مما  الشعبية،  الطبقات 

الجماعية.

"الكنفاوي...  عرضا مسرحيا  المعرض  تدشين  وقد عرف حفل 
العالي  بالمعهد  الثالثة  السنة  طلبة  تقديم  من  الأبد!"  إلى 
الفنانة  إشراف  تحت  الثقافي،  والتنشيط  المسرحي  للفن 
لطيفة أحرار، وبمصاحبة العود من أداء الفنان ناصر الهواري، 
بالإضافة إلى تقديم بعض من الشهادات الحية في حق الفقيد 
وبعض  الكنفاوي  دنيال  السيدة  كزوجته  عايشوه،  من  بلسان 

من أصدقائه وزملائه. 

أرشيف  بمقر  نونبر  يومي 28 و 29  الأرشفة وذلك  التاريخ و 
المغرب. 

 : بعنوان  للوثائق  معرض  افتتاح  المناسبة٬  بهذه  تم  وقد 
"الحرب العظمى )1914-1918( : أرشيفات محجوزة" والذي 
الألماني  الوجود  عن  جديدة  تاريخية  معطيات  على  يحتوي 

يكشف عنها النقاب لأول مرة.

اليوم الوطني للأرشيف )نونبر 2014( 
والذكرى المائوية للحرب العظمى )2014-1914( :

ندوة دولية بعنوان "الحرب العظمى )1914-1918( : مصادر و أرشيف" 
معرض "الحرب العظمى )1914-1918( : مصادر و أرشيف"

مائدة مستديرة "الأرشيفيون : أي دور؟ وأية وضعية قانونية ؟"

المائوية  والذكرى  للأرشيف  الوطني  باليوم  الاحتفال  بمناسبة 
بتعاون  المؤسسة  نظمت   ،)1914-2014( العظمى  للحرب 
الدراسات  معهد  و  التاريخي  للبحث  المغربية  الجمعية  مع 
1918-( العظمى  "الحرب   : حول  دولية  ندوة  الإفريقية 
1914( : مصادر و أرشيف" و مائدة مستديرة تحت عنوان : 
بحضور عدد  قانونية؟"  : أي دور؟ وأية وضعية  "الأرشيفيون 
مجالي  في  الدوليين  و  الوطنيين  الخبراء  و  الشخصيات  من 

العودة إلى تومليلين )أكتوبر 2015( :

معرض تحت عنوان "تومليلين 56/57"

تحت الرعاية السامية لصاحب الجلالة الملك محمد السادس 
الذاكرة  ومؤسسة  المغرب  أرشيف  من  كل  نظم  الله،  نصره 
"تومليلين   : عنوان  تحت  للصور  معرضا  المستقبل  أجل  من 

56/57" والذي تم افتتاحه يوم 9 أكتوبر 2015.

المعرض روح "ملتقيات تومليلين" خلال سنوات  يعكس هذا 
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كة ا اتفاقيات ال�ش
والتعاون

متعددة أقطاب  ذات  شراكة  اتفاقيات 

• التونسي 	 الوطني  الأرشيف  من  كل  مع  تعاون  اتفاقية 
والمكتبة الوطنية البولندية وذلك في إطار تبادل الخبرات 

والتجارب في ميداني البحث والأرشفة.

• اتفاقية إعلان النوايا مع الكنيسة الإنجيلية بالمغرب حول 	
والذي  للكنيسة،  الأرشيفي  التراث  دمج  إمكانية  دراسة 
الأرشيفي  التراث  ضمن  الزمن،  من  قرن  من  لأكثر  يعود 

الوطني للمغرب.

• اتفاقيات هبة في إطار تثمين الأرشيف الخاص وتشجيعا 	
عائلة   : مثل  العائلات  بعض  بها  قامت  التي  للمبادرات 
إلى  بالإضافة  المساري  العربي  وعائلة  جسوس  محمد 
عبد  الراحل  المسرحي  زوجة  الكنفاوي،  دانييل  السيدة 

الصمد الكنفاوي.

في الجانب المتعلق بالتعاون، أبرمت المؤسسة مجموعة من 
الاتفاقيات مع مؤسسات وطنية وأجنبية، تهم بالأساس تبادل 
إلى  بالإضافة  العلمية،  والدراسات  والوثائق  المهنية  الخبرات 
الدعوات  وتبادل  مشتركة  وثقافية  علمية  تظاهرات  تنظيم 

والزيارات في هذا الإطار ؛ ونذكر منها :

• بغرض 	 للفوسفاط  الشريف  المكتب  مع  شراكة  اتفاقية 
التقنية  التهيئة  مجال  في  المغرب  أرشيف  مؤسسة  دعم 
والتأمين  بالحفظ  المتعلقة  التكنولوجية  والتجهيزات 

والاطلاع على الأرشيف. 

• والأرشيف 	 الفرنسي  الوطني  الأرشيف  مع  للتعاون  اتفاقيتان 

بين  التعاون  جسور  تقوية  إطار  في  الفرنسي،  الدبلوماسي 

البلدين في مجال الأرشيف.

• القصر 	 أرشيف   : موناكو  من  مؤسسات  مع  شراكة  اتفاقية 

الأميري ومتحف علوم المحيطات والأرشيف السمعي البصري. 

وذلك ضمن فعاليات تدشين المعرض "أمير موناكو ألبير الأول 

التاسع  القرن  أواخر  المغرب  إلى  استكشافية  رحلات  في 

عشر".

• الإفريقية 	 الدراسات  معهد  من  كل  مع  تعاون  اتفاقيات 
بالرباط،  الخامس  محمد  وجامعة  الإعلام  علوم  ومدرسة 
التعاون  علاقات  إقامة  في  المشتركة  الرغبة  على  بناء 

العلمي والثقافي بينها.

• المستقبل"٬ 	 أجل  من  "ذاكرة  مؤسسة  مع  شراكة  اتفاقية 
التراث  على  الحفاظ  في  عموما،  الشراكة،  وتتجسد هذه 

الثقافي والتاريخي للبلد.

رات الميدانية  الز�ي
ن المستمر والتكو�ي

والأطر الباحثين  الطلبة  لفائدة  للمؤسسة  زيارات 

• الثقافي	 والتنشيط  المسرحي  للفن  العالي  المعهد 

• مدرسة علوم الإعلام	

• اللغوي "قلم ولوح"	 المركز 

• للرباط	 الدولية  الجامعة 

• البيضاء(	 الثاني عين الشق )الدار  جامعة الحسن 

• البيضاء(	 الثاني عين الشق )الدار  جامعة الحسن 

• المحمدية 	 الإنسانية بكل من  والعلوم  الآداب  كلية 

وفاس-سايس

• والرياضة	 الشبيبة  أطر  لتكوين  الملكي  المعهد 

• البصري	 السمعي  للاتصال  العليا  الهيئة 

• بمدينة 	 المساعدة  القوات  أطر  تكوين  مدرسة 
بنسليمان

هيئات  لفائدة  رسمي،  طابع  ذات  زيارات،  تأطير  يتم  كما 

ومنظمات دولية على سبيل المثال :

• بالمغرب	 المقيمة  والقنصليات  السفارات 

• معاهد أجنبية ذات صلة بالتراث والبحث العلمي.	

تشهد مؤسسة أرشيف المغرب، على طول السنة، مجموعة من الزيارات تقوم بها أفواج من مختلف المؤسسات، عمومية كانت 
أو خاصة. و يكمن الهدف من هذه الزيارات في التعريف بالمؤسسة وبمهامها وهياكلها. وهكذا رحبت المؤسسة بوفود من :

رات ميدانية ومؤطرة ز�ي
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ن المستمر التكو�ي

المعارف  تنمية  في  المستمر  التكوين  بأهمية  منها  وعيا 
والخبرات لرأسمالها البشري، تسعى مؤسسة أرشيف المغرب 
الى تكثيف جهودها المبذولة سنويا قصد تمكين مستخدميها 

من الاستفادة من أكبر عدد من فرص التكوين المتاحة.

التدريب الدولي في مجال الأرشيف
  

بباريس  الأرشيف  مجال  في  الدولي  التقني  التدريب  ينظم 
خلال  التكوين  تجرى حصص  كما  الفرنسي،  بالأرشيف  سنويا 
وأوراش  محاضرات  من  أنشطة  عدة  تتخللها  أسابيع  خمسة 
الى  بالإضافة  والخبرات،  التجارب  لتبادل  ونقاشات  عملية 

تنظيم زيارات ورحلات دراسية.

ويتم برمجة خمسة محاور أساسية في إطار التكوين كل محور 
يعالج عنصرا من الممارسة الأرشيفية المهنية وهي :

وفضائها  الفرنكفوني  للأرشيف  الدولية  البوابة  تقديم   O
E-PRO التشاركي

O  جمع وتدبير الأرشيف 
O  معالجة الأرشيف 

O  الاطلاع وتثمين الأرشيف 
O  ترميم وحفظ الأرشيف.   

بباريس للتراث  الوطني  المعهد 

بهذا  تكوين  من  المغرب  أرشيف  مستخدمي  بعض  استفاد 
أكاديمي  وتكوين  بالتناوب  تكوين  بمتابعة  ويتعلق  المعهد. 
عبر الانترنت لمدة شهرين ويستغرق التكوين ثلاثة أشهر في 

مجال الأرشيف، كما يستكمل بإجراء :

• تدريب نظري لمدة أسبوعين بالمصلحة الوزارية للأرشيف 	
الفرنسي 

• للوزارات 	 الأرشيف  بقسم  أسبوعين  لمدة  عملي  تدريب 
العمومية  الوظيفة  التضامن،  العمل،  )وزارة  الاجتماعية 

الصحة والرياضة ووزارة الشباب. 

 دورات تكوين في الأرشفة الإلكترونية بسلطنة
عمان

لقد نظمت المفوضية العمانية للتعليم والثقافة والعلوم دورة 
الى  تهدف  والتي  الالكترونية  الأرشفة  في  بمسقط  تكوينية 
حتى  إنتاجه  من  انطلاقا  الأرشيف  لتدبير  عصري  نظام  وضع 

إتلافه أو حفظه الدائم. 

وقد تناولت الدورة التكوينية المواضيع التالية :

القوانين  من  مكوناتها  بكل  للأرشيف  الوطنية  السياسة    O
والتشريعات المنظمة للأرشيف بالإضافة الى الأرشيف الوطني 

وتكوين الموارد البشرية.
O  إعداد أدوات تدبير الأرشيف من جدول التصنيف وجدول 

الحفظ الزمني 

O   التدبير الإلكتروني للوثائق 
O   وضع نظام للأرشفة الالكترونية.

تدريب ببوردو في الرقمنة

تدريب  من  المغرب  أرشيف  مؤسسة  مستخدمو  استفاد  لقد 
الرقمنة،  في  بوردو  بمدينة  لجروند  الجهوي  بالأرشيف  عملي 

وقد تمحورت الدورة حول النقط التالية :

O  أدوات معالجة الصور
O   رقمنة الأدوات الالكترونية 

عبر  والرقمنة   )SCANNER( عبر  الرقمنة  بين  التمييز    O
جهاز التصوير

O  عمليات الرقمنة الداخلية والخارجية والمصالح المشاركة
O  أدوات النشر والبحث.

 دورات تكوين داخلية بتأطير خبراء فرنسيين

تهدف الدورات التكوينية إلى تنمية وتعزيز القدرات المنهجية 
لمستخدمي أرشيف المغرب لتمكينهم من اكتساب بيداغوجية
المواضيع  التكوينية  الدورة  تناولت  وقد  المؤسسة.  تدبير 

التالية:

O  مفاهيم أساسية في علم الأرشيف والقانون
O  إنتاج وجمع الأرشيف 

O  معالجة وتثمين الأرشيف وإتاحة الاطلاع 
O معالجة الأرشيف النهائي : أدوات البحث ووصف الأرشيف 
الملف  مستوى  على  وصف   : النهائي  الأرشيف  معالجة    O

والورقة.

Archives du Maroc au STIA à 
Paris, en 2012 (Stage Technique 
Internationale des Archives).

التقني  بالتدريب  مشاركة أرشيف المغرب 
الدولي في مجال الأرشيف بباريس )2012(.
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علم و مهنة

رشـــفة
أ
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رشيفيون : ميثـاق أخـلاق المهنة
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رشيف
أ
ي مدلول ال
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� 

ها ومستقبلها مة، حا�ض
أ
كرة ال رشيف...ذا

أ
ال

رشيفيون
أ
ال

ميثـاق أخــــلاق المهنة

 اعتمد من قبل الجمع العام للمجلس الدولي للأرشيف في دورته الثالثة عشرة المنعقدة ببيكين

)الصين( في 6 سبتمبر 1996

ديباجة :

• تهدف مدونة أخلاق مهنة الأرشيفيين )الربائديين( إلى توفير قواعد رفيعة المستوى لمهنة الأرشفة. 	
ويفترض من هذه المدونة أن تحسس المهنيين الجدد بهذه القواعد، وأن تذكر الأرشيفيين المحنكين بمسؤولياتهم 

المهنية وأن تخلق لدى العموم الثقة في هذه المهنة.

يراد في مدلول هذه المدونة بكلمة "أرشيفي" )ربائدي( كل شخص مسؤول عن ضبط ومراقبة الأرشيف والتكفل 
به ومعالجته وحفظه وصيانته وتدبيره.

• إن مختلف الهيئات ومصالح الأرشيف مدعوة إلى اعتماد سياسات وممارسات تمكن من تطبيق هذه المدونة. 	

الأحوال حلا جاهزا  من  بأي حال  اعتبارها  يمكن  ولا  فقط،  الأرشفيين  لعمل  أخلاقيا  إطارا  المدونة  تعتبر هذه 
لمشاكل محددة. 

تعتبر هذه  فيها. وعليه،  عليه  المنصوص  المبدأ  تفسر وتوضح  بتعاليق  المدونة  مادة من مواد هذه  ترفق كل 
التعاليق جزءا لا يتجزأ من النص الكامل للمدونة. 

• يرتبط تنفيذ هذه المدونة بإرادة مؤسسات الأرشيف والجمعيات المهنية. ويمكن تحقيق ذلك عن طريق التكوين 	

المخالفة  السلوكات  وتراقب  لبس  وجود  حالة  في  التصويبية  التوجهات  بعض  اقتراح  تروم  مساطر  بواسطة  أو 

للأخلاق بل وتوقع عليها الجزاء إن لزم الأمر.  

المدونة :

بما  الأرشيف  أرصدة  وحدة  على  الأرشيفيون  يحافظ   )1
يضمن أن تشكل شهادة دائمة وموثوقة على الماضي.

وحدة  على  الإبقاء  في  للأرشيفيين  الأول  الواجب  يتمثل 
القيام  وخلال  ومراقبتها،  حفظها  على  يسهرون  التي  الوثائق 
بواجبهم هذا، يتعين عليهم مراعاة حقوق ومصالح مشغليهم 
ومالكي الوثائق والأشخاص المذكورين فيها، وكذا مستعمليها 
وأن  خاصة  المستقبل،  أو  الحاضر  أو  الماضي  في  سواء 
موضوعية  إن  أحيانا.  بالتنافر  تمتاز  والمصالح  الحقوق  هذه 

الأرشيفيين وعدم انحيازهم تسمحان بتقدير درجة احترافهم. 
وعليه، فإنهم مدعوون إلى الصمود أمام أي ضغط، مهما كان 
أو  أحداث  إخفاء  أو  بالشهادات  التلاعب  إلى  يهدف  مصدره، 

تشويهها.

2(  يعالج الأرشيفيون الوثائق وينتقونها ويبقون عليها في 
محيطها التاريخي والقانوني والإداري، مع احترام مصدرها 
مع  بينها  الموجودة  الأصلية  العلاقات  على  والمحافظة 

إبرازها.
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 الظرفية، وذلك بغرض تحرير الاطلاع على الوثائق. 

به  الجاري  التشريع  إطار  في  الأرشيفيون،  يسعى  	)7
العمل، إلى تحقيق التوازن السليم بين الحق في المعرفة 

واحترام الحياة الخاصة.

الاعتباريين  الأشخاص  حياة  حماية  على  الأرشيفيون  يحرص 
إتلاف  إلى  اللجوء  دون  الوطني  الأمن  وكذلك  والطبيعيين 
المعلومات، خاصة في حالة الأرشيف المعلومياتي الذي يعد 
فيه مسح المعطيات وإعادة تسجيلها ممارسات جارية. ويسهر 
الأرشيفيون على احترام الحياة الخاصة للأشخاص الذين أنتجوا 
تتم  لم  الذين  أولئك  لها، خصوصا  أو شكلوا موضوعا  الوثائق 

استشارتهم حول استعمال هذه الوثائق أو حول مصيرها.

استغلال  الجميع ويتجنبون  الأرشيفيون مصالح  8(  يخدم 
موقعهم للحصول على امتيازات لأنفسهم أو لغيرهم.

القيام بأي نشاط يسيء لاستقامتهم  يمتنع الأرشيفيون عن 
من  الأرشيفيون  يجني  ولا  وحيادهم.  ولموضوعتيهم  المهنية 
حساب  على  غيره  أو  مالي  أو  شخصي  امتياز  أي  نشاطهم 
يجمع  لا  كما  زملائهم  أو  المستعملين  أو  المشغلة  الهيئات 
بها،  يتاجرون  ولا  الأصلية  الوثائق  لحسابهم  الأرشيفيون 
العموم  عند  تحدث  أن  شأنها  من  التي  الأنشطة  ويتحاشون 
إحساسا بالتنافي. ويمكن للأرشيفيين استغلال أرصدة أرشيف 
مؤسساتهم بغرض البحوث والمنشورات الشخصية، شريطة أن 
بقية  على  المفروضة  الضوابط  نفس  وفق  العمل  هذا  يجري 
المعلومات  استعمال  أو  لهم كشف  المستعملين.  ولا يمكن 
المتعلقة بأرصدة الأرشيف غير المتاحة للاطلاع، والتي تمكنوا 
من الحصول عليها أثناء مزاولة عملهم. ولا يسمحون   بتداخل 
بحوثهم أو منشوراتهم الشخصية مع المهام المهنية أو الإدارية 
أرصدة  باستغلال  يتعلق  وفيما  لأجلها.  توظيفهم  تم  التي 
ما  باحث  اكتشافات  استعمال  للأرشيفيين  يحق  لا  الأرشيف، 
بها.  الانتفاع  في  بنيتهم  مسبقا  إشعاره  دون  بعد،  تنشر  لم 
بحوثهم  من مجالات  القريبة  الأعمال  على  التعليق  ويمكنهم 
بما في ذلك الأعمال المستوحاة من الأرصدة المؤتمنينن عليها 
ونقدها. ولا يسمح الأرشيفيون لأحد خارج المهنة بالتدخل في 

ممارستهم وواجباتهم.

المهنية  بلوغ أرقى مستوياتهم  إلى  9(  يصبو الأرشيفيون 
منتظمة  بصفة  الأرشيفية  معلوماتهم  تجديد  طريق  عن 

ودائمة وبتقاسم خبراتهم ونتائج بحوثهم.

يسعى الأرشيفيون إلى تطوير معارفهم المهنية ومعلوماتهم 

التقنية وإلى المساهمة في تقدم علم الأرشيف ويعملون على 
أن يؤدي الأشخاص المكلفون بالتكوين والتأطير مهامهم بكل 

أهلية.

بالتعاون مع زملائهم ومع أعضاء  الأرشيفيون  10(  يعمل 
الوثائقي  التراث  حفظ  ضمان  أجل  من  المجاورة  المهن 

واستغلاله عالميا.

التعاون مع زملائهم وتجنب  تعزيز  يعمل الأرشيفيون على 
من  تعترضهم  التي  الصعوبات  بحل  وذلك  معهم،  الخلافات 
خلال  التشجيع على احترام المعايير الأرشيفية وأخلاق المهنة. 
من  جو  في  الموازية  المهن  ممثلي  مع  الأرشيفيون  ويتعاون 

الاحترام والتفاهم المشترك.

المعهودة  والممارسات  للمبادئ  طبق  الأرشيفيون  يتصرف 
عليهم  يتعين  بوظائفهم،  والقيام  مهامهم  تأدية  عموما. وعند 
ولتدبير  الوثائق،  لإنشاء  المنظمة  الأرشيفية  للمبادئ  الامتثال 
وضم  ولانتقاء  والوسيط،  الجاري  الأرشيف  وجهة  واختيار 
الأرشيف  وصيانة  ولحفظ  النهائية،  الأرشفة  بغرض  الوثائق 
المنظمة  تلك  وكذا  عليه،  والمحافظة  عهدتهم  في  هو  الذي 
الولوج  تتيح  التي  الوسائل  ولكل  والنشر،  والتحليل  للتصنيف 

إلى هذه الوثائق.

أحكامهم  مؤسسين    حياد،  بكل  الوثائق  الأرشيفيون  يفرز 
وبسياساتها  الإدارية  مؤسساتهم  بمتطلبات  جيدة  دراية  على 
وتحليل  تصنيف  عليهم  ويتعين  الوثائق،  اقتناء  مجال  في 
الوثائق المختارة للحفظ وفق المبادئ الأرشيفية )وخاصة مبدأ 
المتعارف  المعايير  ووفق  الأصلي(،  التصنيف  ومبدأ  المصدر 
عليها دوليا، وذلك في أسرع وقت ممكن. ويراعي الأرشيفيون 
ولا  ومواردها،  مؤسساتهم  أهداف  الوثائق  اقتناء  سياسة  في 
على  خطرا  تمثل  عندما  يقبلونها  ولا  اقتناءات  عن  يبحثون 
وحدة الوثائق أو أمنها، كما يسهرون على التعاون من أجل أن 
ويعملون  لها.  الأنسب  المصالح  لدى  الوثائق محفوظة  تكون 

على إعادة توزيع الأرشيف وحفظه في مكانه الطبيعي. 

عمليات  خلال  الوثائق  أصالة  الأرشيفيون  يصون    )3
المعالجة والحفظ والاستغلال.

يعمل الأرشيفيون على حفظ القيمة الأرشيفية للوثائق، بما 
الوثائق الإلكترونية والمعلوماتية، من أي نقصان   جراء  فيها 
القيام بعمليات الفرز والتصنيف والجرد، وكذا بعمليات الحفظ 
العينات من  تقنية  إلى  اللجوء  الأمر  اقتضى  وإذا  والاستغلال. 
طرق  وفق  قراراتهم  بناء  عليهم  فيتعين  الوثائق،  فرز  أجل 
ومعايير جدية. وعند تعويض الوثائق الأصلية بدعامات أخرى، 
يجب أخذ قيمتها القانونية والذاتية والإعلامية بعين الاعتبار، 
وعند حذف بعض الوثائق المشمولة بالاستثناء من حق الاطلاع 
بصفة مؤقتة وحجبها عن الإتاحة، يتعين على الأرشفيين إخبار 

المستعملين بذلك. 

الوثائق  على  الاطلاع  باستمرار  الأرشيفيون  يؤمن   )4
والتوصل إلى فهمها.

الموجهة  الوثائق  فرز  بشأن  تفكيرهم  الأرشيفيون  يبني 
للحفظ أو للإتلاف على ضرورة حفظ ذاكرة نشاط الشخص أو 
البحث  أغراض  وعلى  راكمتها،  أو  الوثائق  أنشأت  التي  الهيئة 
التاريخي التي تتطور باستمرار.   إن الأرشيفيين على وعي بأن 

اقتناء الوثائق من مصادر مشبوهة، حتى وإن كانت ذات قيمة 
عالية، من شأنه ان يشجع التجارة غير المشروعة بخصوصها.  
وعليه فهم مدعوون إلى مساعدة زملائهم والمصالح المختصة 
سرقة  حول  ريبة  موضوع  الأشخاص  ومتابعة  تحديد  على 

الوثائق.

5(  يسهر الأرشيفيون على معالجة الوثائق ويبررون الطرق 
المتبعة في ذلك.

بل  فقط،  الموجود  الوثائق  بجمع  الأرشيفيون  يهتم  لا 
حفظ  إجراءات  تجعل  بطريقة  الوثائق  مدبري  مع  يتعاونون 
وهلة  أول  من  الاعتبار  بعين  تأخذ  دائمة  قيمة  ذات  الوثائق 
يتفاوض  وعندما  الإلكترونية.  والأرشفة  المعلومات  نظم  في 
يتعين  مالكيها،  أو  للوثائق  المحولة  المصالح  مع  الأرشيفيون 
: رخص  التالية  بالعناصر  قرارهم  الحالات دعم  عليهم حسب 
مخططات  المالية،  الترتيبات  البيع،  أو  الهبة  أو  التحويل 
المعالجة، حقوق النسخ وشروط الاطلاع على الوثائق، ويتركوا 
حفظها  وعلى  عليهم  الوثائق  ورود  على  دالا  مكتوبا  أثرا 

ومعالجتها.

وثائق  إلى  الولوج  تيسير  على  الأرشيفيون  يعمل   )6
ويقدمون  المستعملين  من  ممكن  عدد  لأكبر  الأرشيف 

خدماتهم لهم بدون أي انحياز.

يعد الأرشيفيون أدوات البحت بالنسبة إلى جملة الأرصدة 
كانت  مهما  تجرد  بكل  النصائح  ويقدمون  بها،  المكلفين 
الظروف، ويوظفون الموارد المتاحة لهم لتقديم عدة خدمات 
مجموع  على  وهمة  لباقة  بكل  الأرشيفيون  يجيب  متوازنة. 
حفظها،  يتولون  التي  الوثائق  تخص  التي  البحث  أسئلة 
أكبر عدد  قبل  الوثائق من  استعمال هذه  على  ويشجعون   
المؤسسات  سياسة  تمليه  ما  في حدود  الأشخاص  من  ممكن 
التي ينتمون إليها،وضرورة صيانة الوثائق واحترام التشريعات 
تفرضه  ما  وكذا  الأفراد,  وحقوق  بها,  المعمول  النصوص  و 
الولوج  استثناءات  ويعللون  الأرشيف.  واهبي  مع  الاتفاقيات 

إلى هذه الوثائق مع تطبيقها بإنصاف.

المعقولة  غير  الاستثناءات  تقليص  على  الأرشيفيون  يعمل 
للولوج إلى الوثائق واستعمالها، ولكن يمكنهم ان يوافقوا بل 
أن يقترحوا شروطا واضحة، ولمدة مضبوطة للحد من الولوج 
بأمانة  ويراعون  ذلك.  على  اقتناؤها  يقف  عندما  الوثائق  إلى 
كل الاتفاقات المبرمة عند اقتناء الوثائق وينفذونها بكل حياد، 
تغيرت  كلما  الشروط  هذه  مراجعة  إلى  مدعوون  أنهم  غير 
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إن انعدام الثقافة الأرشيفية في مجتمعنا وغياب تداولها على 
لمصطلح  فهمنا  جعل  أكاديمية  علمية  وبصفة  واسع  نطاق 
فباستثناء الأطر  الغلط والغموض.  يعتريه كثير من  "أرشيف" 
الذين  الطلبة  إلى  بالإضافة  الميدان،  في  تكوينا  تلقت  التي 
والأرشفة،  التوثيق  ميدان  في  العليا  دراساتهم  إتمام  اختاروا 
نجد أن الفهم السائد لكلمة أرشيف يقتصر على الاستدلال بها 
في خضم الحديث عن وثائق قديمة وعديمة الفائدة. والحال 
أن هذا الفهم يظل سطحيا وغير شامل، ذلك أنه لا يحيل إلا 

على جزء صغير جدا مما يشمله مدلول هذا المصطلح.

في  "أرشيف"  كلمة  إلى  العودة  سنحاول  الأسطر،  هذه  في 
ملاءمة  إمكانية  مدى  ودراسة  لها  للتأصيل  العلمي،  مدلولها 
من  انطلاقا  والعملي  العلمي  واقعها  مع  لها  العامي  الفهم 
من  وذلك  المضمار؛  هذا  في  الرائدة  التجارب  بعض  استقراء 

خلال تقديم عناصر الإجابة على الأسئلة التالية :

•  ماذا تعني كلمة "أرشيف" ؟ وما هو أصلها ؟
•  هل يمكن الاجتهاد في مدلولها لملاءمة الفهم العامي لها 

مع واقعها العملي وذلك باختزالها في الوثائق القديمة ؟

فصلين  إلى  البحث  هذا  سنقسم  النقاط،  هذه  ولمعالجة 
الأرشيف وحصره  لدراسة مفهوم  أولهما سنخصصه  أساسيين، 
التي  الجوانب  مجموع  إلى  التطرق  خلال  من  وعمليا  علميا 
تمتد إليها دلالته، وثانيهما سنكرسه لدراسة المفاهيم الأخرى 
أفق  في  المشتركة  جوانبها  بعض  ومقارنة  به،  تحيط  التي 
البحث عن إمكانية دمجها أو إحلال بعضها مكان البعض الآخر 

بما يسمح برفع الغموض الذي يلف مفهوم "الأرشيف"، ولم لا 
ضبط معناه الحقيقي وكشف اللبس عنه.

الفصل الأول: مفهوم الأرشيف واستعمالاته العلمية 
والعملية

الفرع الأول: مدلول كلمة "أرشيف"

يعود أصل كلمة "أرشيف" من الناحية اللغوية إلى اليونانية، 
وقد اشتقت من الفعل "قاد"  )COMMANDER(، وتفرعت 
"مكاتب  وتعني  و"أرشيفوم"،  "أرشيوم"  هما  كلمتين  عنها 
القضاة السامون"، وبعدها تحول المعنى للدلالة على "أمكنة 
في  الكلمة  هذه  استعملت  ولقد   . الرسمية1"  الوثائق  حفظ 
اللغة اللاتينية واللغات الأوروبية الأخرى، قبل أن يتم إدخالها 

إلى اللغة العربية.

أصبح  حتى  الزمن  مرور  مع  تطور  الأرشيف  مدلول  أن  غير 
يدل على الإدارات والمصالح التي تسهر على الأرشيف وعلى 
الوثائق  مجموع  على  وأيضا  فيها  يحفظ  التي  المستودعات 
التي ينتجها أو يتوصل بها أي شخص مادي أو اعتباري، سواء 
أكان خاضعا للقانون العام أو الخاص، في إطار مزاولته لعمله، 

بغض النظر عن تاريخ إنتاجها وشكلها وحاملها أو وعائها.

بدراسة  تهتم  علمية  شعبة  هناك  أن  بالذكر  الجدير  ومن 
تقنيات وطرق جمع ومعالجة وحفظ وإتاحة الأرشيف كوثائق 

1	 http://www.littre.org/definition/archives

)ARCHIVISTIQUE(، وهذه الشعبة تصنف ضمن العلوم 
الاجتماعية.

شاسعة،  دلالة  ذات  الكلمة  أصبحت  الأساس  هذا  وعلى 
أنها لا تخرج عن  بالرغم من  فتعددت استعمالاتها وتنوعت، 

نطاق الوثائق والمعلومات.

لكلمة  والعملية  العلمية  الاستعمالات  الثاني:  الفرع 
"أرشيف"

كما سبقت الإشارة إلى ذلك، تتعدد استعمالات كلمة أرشيف 
الفرق بين معنيين شاسعا. إلا أن الجدير  إلى حد يكون فيه 
ملاحظتها  يمكن  التي  الشساعة  من  بالرغم  أنه  هو  بالذكر 
بين دلالات هذه الكلمة، يبقى هناك خيط رفيع يربط بينها، 
والإدارة  العلم  هو  إذن  فالأرشيف  المعلومة.  ميدان  وهو  ألا 

والمستودع والوثيقة في حد ذاتها.

1.  الأرشيف كعلم

عرف ميدان تدبير الوثائق تطورا كبيرا جعل من التفكير في 
الممارسون  عمد  المنطلق،  هذا  ومن  ملحة.  ضرورة  هيكلته 
"الانفجار  مع  يتماشى  بما  عملهم  أساليب  تطوير  إلى 
نتيجة  لها  المنتجة  الهيآت  تعرفه  أصبحت  الذي  الوثائقي" 
حلول  عن  البحث  سياق  وفي  وتكاثرها.  أنشطتها  تنوع 
الوثائقية"  "الثورة  هذه  تطرحها  التي  المشاكل  لمجموع 
والمتعلقة أساسا بتنظيمها وحفظها وصيانتها من أجل تسهيل 
إلى  الملحة  للحاجة  واستجابة  الحاجة،  وقت  إليها  الرجوع 
توسيع قاعدة الأرشيفيين للتصدي لمتطلبات تنظيم الرأسمال 
اللامادي للهيآت، ظهرت نظريات مختلفة في الميدان أسست 

لعلم جديد صار يعرف بعلم الأرشيف.

الوثائقية  الأرصدة  تكوين  كيفية  بدراسة  يهتم  العلم  هذا 
بغرض  وذلك  الزمن،  عبر  تلحقها  التي  والتغيرات  وتاريخها 
نفس  في  أيضا  به  ويراد  ووثوقيتها.  أصالتها  مدى  معرفة 
معالجة  وسبل  الأرشفة  وتقنيات  طرق  مجموع  السياق، 
مراحله  مختلف  خلال  وإتاحته  واستغلاله  وحفظه  الأرشيف 
على  فيستعمل  آخر،  سياق  في  اللفظ  نجد  وقد  العمرية. 
الأرشيف  علم  تدريس  تتناول  التي  العلمية  الشعبة  تلك  أنه 

ومناهجه وطرق وتقنيات الأرشفة.

وجدير بالإشارة إلى أن الدلالة على هذا المعنى، أي الأرشيف 
للفظ  "علم"  كلمة  بزيادة  تتم  العربية  اللغة  في  كعلم، 

علم  فنقول  الأخرى،  المعاني  وبين  بينه  للتمييز  "أرشيف" 
الأرشيف.

2.  الأرشيف كإدارة وكمستودعات.

السياسيين  الفاعلين  مختلف  لدى  الوعي  لتزايد  نظرا 
ذاكرة  وبناء  الوثائق  بأهمية حفظ  السواء  والاقتصاديين على 
والحقوقية  القانونية  للفائدة  واعتبارا  لها،  المنتجة  الهيآت 
عمدت  بالأغيار،  علاقتها  في  خاصة  توفرها  التي  والاقتصادية 
الوثائق  وتخصيص  الأرشيفية  المسألة  مأسسة  إلى  الدول 
قصد  وصيانتها  وحفظها  معالجتها  على  تسهر  إدارية  ببنيات 

استغلالها.

على  للدلالة  يستعمل  الأرشيف  لفظ  نجد  ما  كثيرا  وعليه، 
وتيسير  الوثائق  ومعالجة  بحفظ  تهتم  التي  البنية  أو  الإدارة 
معلومات،  من  تكتنفه  وما  محتواها  إلى  والولوج  استغلالها 
كما قد نجدها تسُتعمل للإحالة على المستودعات والقاعات 
لاستقبال  محددة،  مهنية  لمعايير  طبقا  وتجُهز،  تعُد  التي 
علب وملفات الأرشيف قصد حفظها من أي تلف قد يلحقها، 
وذلك لأمد قد يطول أو يقصر، حسب قيمة المعلومات التي 
تختزنها، سواء أكانت هذه القيمة قانونية أو إدارية أو حقوقية 

أو علمية.

دول  مختلف  فإن  له،  وتجسيدا  المدلول،  هذا  من  وانطلاقا 
تسهر  التي  المؤسسات  على  للدلالة  اللفظ  تستعمل  العالم 
وإتاحته  عليه  والمحافظة  الوثائقي  إرثها  وتدبير  إدارة  على 
للعامة والباحثين، فنجد مثلا عبارات كثيرة من قبيل "الأرشيف 
"الأرشيف  الترابية"،  "الأرشيفات  الدولة"،  "أرشيف  الوطني"، 
الفيدرالي"، "الأرشيف الجهوي"، "الأرشيف المحلي"، "أرشيف 
السياسي  تنظيمها  حسب  على  دولة  كل  الجماعات".... 
العبارات  بهذه  يقصد  قد  السياق،  هذا  نفس  وفي  والإداري. 
التي أوردناها مستودعات حفظ الوثائق العمومية، وقد يقصد 
والمستودعات، وهذا  الإدارة  أي  ذاته،  الآن  في  المعنيين  بها 
هو الغالب حيث قلما يفُرقَ بين إدارة الأرشيف ومستودعات 

حفظه.

3.  الأرشيف كوثائق

مدلول  على  دولي  إجماع  هناك  أن  الجانب  هذا  في  يلاحظ 
تتسلمها  أو  تنتجها  التي  الوثائق  من  كمجموعة  "الأرشيف"، 
للقانون  الخاضعة  منها  سواء  والاعتبارية  الذاتية  الأشخاص 
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)مصدر معلومات( من قبل كل شخص طبيعي أو اعتباري في 
إطار مزاولة نشاطه والوفاء بالتزاماته القانونية.

الفرع الثاني: المبادئ العامة لتدبير السجلات

وتدبير  إنتاج  في  أساسي  مبدأ  على  السجلات  تدبير  يقوم 
تنتظر  لا  الممارسة  فهذه  الاستباق.  وهو  الإدارية،  الوثائق 
وتهتم  تنظيمها  على  تشتغل  لكي  الإدارية  الوثائق  ميلاد 
الوثائق  نوعية  البدء  منذ  تحُدد  وإنما  معالجتها،  بمساطر 
الواجب إنتاجها لكل نوع من الأنشطة التي تقوم بها الإدارة 
المنتج منها،  النهائي بعد اكتفاء  الهيئة المعنية، ومصيرها  أو 
حيث يتحدد منها ما يتعين حفظه نهائيا في مصالح الأرشيف 
النهائي وما يتعين إتلافه منها بمجرد انقضاء قيمته الإدارية. 

وعليه، فإن تدبير السجلات يقوم أساسا على :

من  نوع  لكل  إحداثها  يتعين  الوثائق  من  أي  تحديد    .1
هذه  تتضمنها  أن  يجب  معلومات  وأي  الممارسَة،  الأنشطة 

الوثائق، وذلك من خلال :
• إحداث 	 في  مراعاتهما  الواجب  والبنية  الشكل  تحديد 

في  استعمالها  الواجب  والتكنولوجيات  الوثائق،  وأرشفة 
ذلك ؛

• اللازم 	  MÉTADONNÉES الوصف  معطيات  تحديد 
التقيد بها أثناء الفهرسة ؛

• مع 	 يتماشى  بما  الحفظ  وآجال  الاطلاع  حاجات  تحديد 
المقتضيات القانونية والتنظيمية ؛

• تقييم المخاطر التي قد تنتج عن عدم توفر الوثائق في 	
حالة الدخول في منازعات ؛

• الطرق 	 وجودة  وفعالية  مردودية  تحسين  عن  البحث 
وتدبير  وتنظيم  بإنشاء  المتعلقة  والعمليات  والقرارات 

الوثائق.

2.  توصيف بنية الوثيقة وسياق إحداثها واستغلالها والروابط 
معطيات  عن طريق  الأخرى  بالوثائق  تجمعها  التي  العضوية 

.MÉTADONNÉES الوصف

الوثائق  إنتاج  ضبط  مبدأ  على  تقوم  الممارسة  هذه  أن  كما 
نوعية  توحيد  إلى  ترمي  خطوة  وهي  المعنية،  الهيئة  في 
الوثائق التي تنتجها هذه الأخيرة بصدد الاشتغال على أنشطة 
رهن  ووضعها  نموذجية  مطبوعات  بإنشاء  وذلك  متشابهة، 
بتجنب  تسمح  العملية  وهذه  بها.  العاملين  جميع  إشارة 
تعدد أشكال وبنيات الوثائق المنتجة لنفس الغرض أو نفس 

معيرة  مسار  في  المهمة  الخطوات  أولى  وهي  النشاط1، 
الممارسات الإدارية والتسييرية بالهيئة المعنية.

1	 http://danielducharme.blogspot.com/2013/12/un-
eternel-debat-1-records-management.html  

h t t p : / / w w w. e n s s i b . f r / b i b l i o t h e q u e - n u m e r i q u e /
documents/48452-le-records-management.pdf

العام كالدولة بمختلف أجهزتها ومؤسساتها، أو تلك الخاضعة 
عام  شأن  تدبير  إليها  المفوض  كالهيئات  الخاص  للقانون 
والجمعيات والأحزاب السياسية والنقابات على سبيل المثال لا 
الحصر، وذلك في إطار مزاولة مهامها وأنشطتها، بغض النظر 
عن تاريخ إنتاج أو تسلم هذه الوثائق وبغض النظر عن شكلها 

ووعائها )حاملها(.

الوطنية  التشريعات  من  مجموعة  أخذ  يزكيه  الإجماع  هذا 
هذا  في  للأرشيف1  الدولي  المجلس  أعطاه  الذي  بالتعريف 
الصدد، وإن كانت هناك بعض الإضافات التي تختلف من بلد 
المجلس  هذا  فحسب  يتغير.  لا  التعريف  جوهر  فإن  لآخر، 
تاريخها  كان  مهما  الوثائق  من  "مجموعة  أرشيفا   يعتبر 
أو مستلمة من طرف  مُنتجة  )أو وعاؤها(،  وشكلها وحاملها 
)أو  أنشطته  مزاولة  إطار  في  اعتباري  أو  أي شخص طبيعي 

مهامه(".

وخلافا لما يعتقده كثير من الناس، فالأرشيف لا يقتصر فقط 
الوثائق  جميع  يشمل  وإنما  والورقية،  القديمة  الوثائق  على 
وأشكالها.  حواملها  وبمختلف  إنشائها  من  الأول  اليوم  منذ 
الإذاعات  )أرشيف  السمعية-البصرية  المقاطع  تعُتبر  وعليه 
قواعد  )ملفات،  الرقمية  والمعلومات  والمعطيات  والتلفزة( 
التعمير،  )وثائق  والتصاميم  المعطيات(  وبنوك  البيانات 

تصاميم الربط بالماء، ....( والخرائط وغيرها أرشيفا كذلك.

أرشيف  بأنها  وثيقة  أي  على  فالحكم  المنطلق،  هذا  ومن 
على  ولا  حاملها  على  ولا  إنشائها  تاريخ  أساس  على  يبُنى  لا 
أشرطة، مجسمات، خرائط،  نصوص،  معطيات،  )صور،  شكلها 
تصاميم...(، وإنما على أساس إطار إحداثها. ونعني بذلك، أن 
المُنتجة في ظل ممارسة الشخص  الوثائق  الأرشيف هو تلك 
نتيجة  هي  الوثائق  هاته  أن  أي  ومهامه.  لأنشطته  المعني 
أداء  إطار  في  يدخل  ما  مشروع  تصريف  أو  لإدارة  طبيعية 

الشخص المنتج لوظائفه ومهامه.

الفصل الثاني: بعض المفاهيم المتصلة بالأرشيف

عن  يعبر  كان  وإن  الأرشيف،  للفظ  الدلالي  التعدد  هذا  إن 
فقد  وعليه،  ذاته.  حد  في  مشكلا  يكون  قد  وشساعته،  غناه 

منظمة حيادية وغير حكومية، يتكفل أعضاؤها بتمويلها. ويرتبط  	1

عملها بأنشطة ذات الأعضاء المتنوعة صفاتهم. 

http://www.ica.org/11653/page-daccueil/accueil.html

عمدت بعض البحوث إلى إيجاد مفاهيم أخرى تعبر عن جزء 
من  التقليص  وهذا  الأرشيف،  لمفهوم  الشاسعة  الدلالة  من 
نفوذ هذا الأخير أبان عن فائدته إن على المستوى العلمي أو 
التبريرية  عناصره  يجد  التجديد  هذا  العملي.  المستوى  على 
في ضرورة ملائمة الدال مع المدلول من أجل كشف اللبس 
القائم أو المحتمل قيامه في ضبط المعاني والمفاهيم التي 

تؤثث لهذا المجال.

ومن بين المفاهيم التي أحدثت في علم الأرشيف، والذي أعطى 
إضافة نوعية على المستوى العملي بالخصوص هو ما نترجمه 
ب "تدبير السجلات" RECORDS MANAGEMENT. ويرجع 
الفضل في استحداثه إلى المدرسة الأنكلوسكسونية، حيث أن 
هذه الأخيرة وضعته للتمييز بين تدبير الأرشيف الإداري الذي 
لا يزال في مرحلتيه العمريتين الأولى والثانية وتدبير الأرشيف 
النهائي؛ وعليه، بقيت مفردة "الأرشيف"، في ما يخص شقها 
مرحلتها  إلى  وصلت  التي  الوثائق  تلك  على  لتدل  الوثائقي، 
لقيمتها  نظرا  النهائي  للحفظ  المعدة  تلك  أي  فقط،  النهائية 

العلمية والفنية والتراثية.

التأصيل لهذا المفهوم في مقام  في هذا الفصل سنعمد إلى 
التي يقوم  المبادئ  )الفرع الأول(، ثم سنعرج على أهم  أول 

عليها.

الفرع الأول: تدبير السجلات
R E C OR D S  M A NAG E M E N T

المتحدة  الولايات  في  السجلات"  "تدبير  ب  يعرف  ما  ظهر 
الأمريكية خلال أربعينيات القرن الماضي، حيث شكلت أعمال 
الأمريكي شلنبورغ بشأن نظرية الأرشفة في مصالح المنتجين 

قاعدة هذا التيار الأرشيفي الجديد.

غير أن دولة أستراليا هي السباقة إلى معيرة هذه الممارسة 
من خلال إصدارها في أواسط التسعينات للمعيار RM الخاص 
بتدبير السجلات، والذي سيُعتمد فيما بعد من قبل المنظمة 
بعد  وذلك   ،ISO 15489 رقم  تحت   ISO للمعيرة  العالمية 
المعيار  هذا  العالمي.  المستوى  على  كبيرا  انتشارا  عرف  أن 
للمعيرة  الفرنسية  الجمعية  طرف  من  كذلك  اعتماده  تم 

AFNOR، وقد نشرته في سنة 2002 بفرنسا.

وثائق  أنها  على  السجلات   ،ISO 15489 المعيار  ويعُرف 
محدثة أو مستلمة، ومحفوظة على سبيل الإثبات والاستعلام 
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اكتشاف  فمنذ  الشعوب.  لدى  بالغة  أهمية  الأرشيف  يكتسي 
الحضارات  من  مجموعة  سارعت  الرافدين،  بلاد  في  الكتابة 
تراثها  وصيانة  جمع  إلى  والرومان،  واليونان  كمصر  القديمة 
ذاكرتها  حفظ  بغية  وذلك  والتلف،  الضياع  من  الوثائقي 
في  المعرضة  الشفوية  الذاكرة  مصير  وتجنيبها  التاريخية، 

الكثير من الأحيان للتشويه والتحريف.

إن السعي إلى تدوين أي حدث أو واقعة من التاريخ بمعزل 
عن الوثائق والمخطوطات سيفضي بنا حتما إلى تاريخ تغيب 
غير  "مولود  شأن  ذلك  في  شأنه  الحقائق،  من  الكثير  عنه 
مكتمل الأعضاء". فأي تاريخ للأوطان والأنام دون وثائق تسنده 
وتعبر عن مختلف محطاته الصغرى والكبرى!! ولأن الماضي 
يصلنا دائما بالحاضر، فإن الأرشيف طالما كان ولا يزال وسيظل 

دوما حاملا في طياته لتاريخ وحاضر ومستقبل الأمم. 

وبالعودة إلى الأصل اللغوي لكلمة "أرشيف"، فإن الأخيرة كلمة 
 ،)ARCHIVUM( أرشيفوم كلمة  من  مشتقة  الأصل  يونانية 
وكانت تعني مكان إقامة القاضي أو المكتب العام، وقد أخذ 
في  أخرى  أبعادا  والأحداث،  السنين  توالي  مع  التعبير،  هذا 
باقي العوالم اللغوية ليجد الباحث والقارئ والمتلقي، بشكل 
التي  الوثائق  على  أولها  يحيل  معان  ثلاثة  أمام  نفسه  عام، 
تم إنشاؤها أو إنتاجها أو جمعها من قبل فرد أو مؤسسة ما 
أو  المصالح  عن  ثانيها  وينم  اليومية،  الأنشطة  تدوين  قصد 
إلى  الوصول  سبل  وتوفير  تدبير  عن  المسؤولة  المؤسسات 
المباني  على  الثالث  المعنى  يدل  فيما  الأرشيفية،  الوثائق 

الطبيعة  ذات  الوثائق  هذه  تحفظ  التي  المستودعات  أو 
الأرشيفية.

اللغوي  المكون  فإن  له،  التعرض  سبق  ما  إلى  وبالإضافة 
ب  عليه  يصطلح  عما  كتعبير  أحيانا  يستعمل  "أرشيف" 
يبقى  لكن  "المستندات"،  أو  "المحفوظات"  أو  "الربائد" 
الرئيسي  المرجع   )CIA( للأرشيف  الدولي  المجلس  تعريف 
التعريف  إلى هذا  استنادا  الأرشيف  المجال. ويعني  في هذا 
شكلها،  تاريخها،  كان  مهما  الوثائق  من  "مجموعة  الكوني 
أو  طبيعي  شخص  طرف  من  مستقبلة  أو  منتجة  حاملها، 

معنوي، أثناء القيام بالأنشطة".

تلك  في  ومجاله  الأرشيف  معنى  يختزل  منا  الكثير  كان  وإذا 
أو  مظلمة  أقبية  داخل  بها  الملقى  المهملة  القديمة  الوثائق 
على مستوى رفوف نال منها عامل الزمن فباتت متآكلة وصارت 
داخل مؤسسة  عليهم"   المغضوب  "الموظفين  يحتضن  ملاذا 
معينة، فإن القيمة الحقيقية لأي وثيقة أرشيفية )مخطوطات، 
حجرية،  مطبوعات  خطابات،  عقود،  سجلات،  صور،  أشرطة، 
تنبعث  إلخ(،  ميكروفيلم،  مدمجة،  أقراص  نقوش،  خرائط، 

بمجرد إنشائها.

حسن  أهمية  مدى  عن  يتساءلون  القراء  من  الكثير  ولعل 
وتاريخية  إدارية  قيمة  ذات  وديعة  باعتباره  الأرشيف  تدبير 
وفكرية وعلمية، تعبد لنا الطريق في اتجاه كشف أو وصف 
واقع مجتمعي ما. فزيادة على قيمته التاريخية، كوسيلة لسرد 

الذاكرة  أهمية  وإبراز  البشرية  تاريخ  وإثراء  الماضية  الوقائع 
التاريخية ونقلها للأجيال القادمة التي لم تعايش الحدث، فإن 
والتحصيل  العلمي  للبحث  أداة  منازع  بدون  الأرشيف يشكل 
الأكاديمي، من منطلق كونه المادة الخام لحزمة من الأبحاث 
معطيات  وسلامة  صحة  من  التحقق  يفيد  وصماما  التقنية، 
تنظيمه  حسن  سبل  في  التفكير  إعادة  إلى  يدعو  ما  معينة، 
يطرح  الذي  العولمة  زمن  في  وأننا  خاصة  تدبيره،  وعقلنة 
تحديات شتى ذات الصلة بالحكومة المفتوحة وضمان الحق 

في الوصول إلى المعلومة وغيرها. 

ليس  زمنا طويلا،  انتظر  المغرب  أن  يلاحظ  آخر،  على صعيد 
إلى  بالأرشيف  المتعلق   69.99 رقم  القانون  لإخراج  فقط 
مرسومه  ولإصدار   )2007 نونبر   30 بتاريخ  )صدر  الوجود 
التطبيقي رقم 2.14.267 )صدر بتاريخ 4 نونبر 2015( المتعلق 
بتحديد شروط واجراءات تدبير وفرز واتلاف الأرشيف العادي 
والوسيط وشروط واجراءات تسليم الأرشيف النهائي، بل كذلك 
البلاد، ألا وهي  من أجل إنشاء مؤسسة تعنى بتدبير أرشيف 
مؤسسة أرشيف المغرب، التي تضم منذ تأسيسها سنة 2011 
علوم  مدرسة  خريجي  من  الأرشيفيين  من  طاقما  الآن  إلى 
الإعلام التي تعنى بتكوين الأرشيفيين أو "الربائديين"، والذين 
تنظيم وجرد وحفظ  الوطن من  لهذا  يسدون خدمات جليلة 
المتعارف  الدولية  للمعايير  وفقا  الأرشيف  وإتاحة  ومعالجة 
عليها عالميا، ما يجرنا إلى التساؤل عن الظروف التي يشتغل 
بشكل  لها  يتعرضون  التي  والمخاطر  المهنيون،  هؤلاء  فيها 
يومي، وعما إذا كانوا يستفيدون أم لا من تعويضات وحوافز 
مع  النبيلة،  مهنتهم  فاتورة  شر  الأحول  جميع  في  تقيهم  لن 
إرادة  عن  المناسبات  من  الكثير  في  عبر  المغرب  أن  العلم 
سياسية قوية في اتجاه النهوض بهذا القطاع الحيوي والقائمين 
عليه، ويذكر هنا اختيار 30 نونبر من كل سنة للاحتفال باليوم 
 6 )بتاريخ  الحكومة  رئيس  منشور  وإصدار  للأرشيف  الوطني 
المركزية  العمومية  الإدارات  فيه  يذكر  الذي   )2011 أكتوبر 
وجميع المصالح التابعة لها بأهمية الوثائق الإدارية والأرشيف 

مع ضرورة صيانتها وتنظيمها.

هذا ولا يوجد في الوقت الراهن أي نص قانوني ينظم مهنة 
الأرشيفي على صعيد بلادنا، إضافة إلى كون المُشرع المغربي 
بصفة  عليها  ويدلل  رسمي،  بشكل  الوظيفة  بهذه  يعترف  لا 
"إعلامي" التي تشمل جميع المهن المرتبطة بتدبير المعلومة 
إلخ(.  الاقتصادي،  والذكاء  اليقظة  والتوثيق،  المكتبات  (علم 
أنفسهم  القطاع  مهنيو هذا  يجد  القانوني،  الفراغ  لهذا  ونظرا 

في منأى عن تحسين ظروف العمل واكتساب الاستفادة من 
التنفسي،  الجهاز  (التهاب  الصحية  المخاطر  عن  تعويضات 
ارتباطهم  عن  الناتجة  وغيرها(  الجلد  مستوى  على  حساسية 
المباشر والدائم بغبار ملفات الأرشيف خصوصا القديمة منها.

نونبر   30 صادف  الذي  للأرشيف  الوطني  اليوم  وبمناسبة 
بترجمة ونشر مدونة  المغرب  أرشيف  قامت مؤسسة   ،2014
أخلاق المهنة التي اعتمُدت من قبل المجلس الدولي للأرشيف 
سنة 1996 ، والتي تحدد قواعد مهنة الأرشفة الواجب اتباعها 
الأرشيف  أرصدة  وحدة  على  كالحفاظ  المهنيين،  طرف  من 
واحترام مصدرها وتيسير الولوج إليها بدون أي انحياز، إضافة 
واحترام  المعرفة  في  الحق  بين  السليم  التوازن  تحقيق  إلى 

الحياة الخاصة للأشخاص.

المتعلق   69.99 رقم  القانون  على  وعلاوة  الصدد،  هذا  في 
بالأرشيف، فإن الأرشيفي ينسج علاقة دائمة مع ثلاثة قوانين 
تعنى بتدبير المعلومة، ألا وهي القانون رقم 09.08 المتعلق 
المتعلق   53.05 رقم  والقانون  الشخصية  المعطيات  بحماية 
في  الحق  وقانون  القانونية  للمعطيات  الإلكتروني  بالتبادل 

الوصول إلى المعلومة الذي لا يزال في مرحلة الإعداد..

فإنه ليس علينا أن نخجل من الأرشيف  وفي جميع الأحوال، 
فيها  يتخبط  التي  المزرية  الوضعية  إلى  بالنظر  المغربي 
يتسنى  حتى  وذلك  لحقاه،  اللذين  والإهمال  النسيان  بسبب 
والقرارات  الوقائع  صناع  قاله  وما  كتبه  ما  اكتشاف  للمغاربة 

على مستويات مختلفة !

حاتم بومهَوْد

مؤسسة أرشيف المغرب
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يستقطب  التونسية  للبلاد  العسكري  التاريخ  بدأ  لقد 
اهتمام عدد من الباحثين التونسيين والأجانب، فتعدّدت 
الدراسات التي تناولت جوانب مختلفة من هذا المبحث، 
في  التونسية  المساهمة  نذكر  الجوانب  هذه  بين  ومن 
الحرب العالمية الأولى )1918-1914(. 1غير أننّا نعتقد أنّ 

من بين هذه الدراسات يمكن أن نذكر: 	1
-  دبوب )محمد العادل(، الرأي العام التونسي والحرب العالمية الأولى : نماذج 
من خلال السلسلة الفرعية شؤون عسكرية، شهادة التعمق في البحث، كلية 

العلوم الانسانية والاجتماعية بتونس، 1992-1993.
التونسية  بالبلاد  العايدي )فتحي(، الجيش الاستعماري والمجتمع المحلّ    -
1943-1911، منشورات المعهد العالي لتاريخ الحركة الوطنية، تونس، 2011.

-  العجيلي )التليلي(،"المصالح الألمانية ومصير الرعايا الألمان في بلدان المغرب 
العربي أثناء الحرب العالمية الأولى"، روافد، عدد 4، 1998.

-  العجيلي ) التليلي(، "السياسة الدينية لفرنسا على الجبهة تجاه التونسيين 
 ،32 التونسية، عدد  الجامعة  الأولى"، حوليات  العالمية  الحرب  المجنّدين في 

.1991
: نضاله ومواقفه  -  عمايرية ) حفناوي(، " صالح الشريف )1869-1920( 

السياسية أثناء الحرب العالمية الأولى"، روافد، عدد 4، 1998.
-  غبشوق )عاطف(، الفرار من الجندية وبوادر العمل الوطني المسلحّ بالبلاد 
والفنون  الآداب  كليّة  المعمّقة،  الدراسات  شهادة   ،)1914-1918( التونسية 

والإنسانيات، 2004-2005.

-  Arnoulet (François), « Les Tunisiens et la première guerre 
mondiale  1914-1918», in R.O.M.M .n 38,1984.
-  Belaïd (Habib), « La révolte de 1915-1916 dans le sud 
tunisien à travers les archives du protectorat », in Révolte et 
Société, actes du IV colloque d’histoire au présent, Paris, Mai 
1988, Publication de la Sorbonne, tome 2.
-  Drevet (Commandant Raymond Emile), L’Armée 
Tunisienne, Tunis, 1922.

علي آيت ميهوب

جامعة منوبة
المعهد العالي لتاريخ تونس المعاصر

أسرى الحرب التونسيون والمغاربيون أثناء الحرب العالمية الأولى
من خلال الأرشيفات الفرنسية.

من  حظهّا  تنل  لم  الحرب  بهذه  المرتبطة  المسائل  إحدى 
الدرس، ألا وهي مسألة أسرى الحرب. ولعلّ أحد أسباب 
هذا العزوف مرتبط بمصادر البحث، فهي شحيحة إلى حدّ 
كبير. وتبقى الأرشيفات الفرنسية من أهمّ تلك المصادر، 
بحكم أنّ هؤلاء الأسرى لم يتركوا أثرا مكتوبا أو شفويا يروي 
فترة الأسر على غرار ما  أنجزه عدد من الأسرى الفرنسيين 
ندرة  إلى  إضافة  هذا  المثال1،  سبيل  على  البلجيكيين  أو 
والاستعمارية  الوطنية  الصحف  توفرّها  التي  المعطيات 
المعطيات  عليها.  المسلطّة  المراقبة  آنذاك بحكم  الصادرة 
الصادرة  والاستعمارية  الوطنية  الصحف  توفرّها  التي 

آنذاك بحكم المراقبة المسلطّة عليها.

 وفي هذا الإطار تأتي محاولتنا التعريف بهذه الشريحة من
 خلال ورقة وسمناها ب" أسرى الحرب التونسيين والمغاربيين
أثناء الحرب العالمية الأولى، من خلال الأرشيفات الفرنسية". 

أوّلهما عدم عاملان:  قد فرضه  المدوّنة  اختيارنا هذه   إنّ 
 تمكّننا من الاطلّاع على مصادر بديلة، وثانيهما أنّ الأسرى

1	 من بين هذه المذكّرات نذكر:
-  Aubry (Augustin), Ma captivité en Allemagne, Librairie  
Académique Perrin,
-  André (Warnod), Prisonnier de guerre, notes et croquis 
rapportés d’Allemagne, Paris, Eugene Fasquelle éditeur, 1915.
-  Riou (Gaston), Journal d’un simple soldat, guerre-captivité, 
1914-1915, Librairie Hachette et Cie,1916.

الأمريكية،  المتحدة  الولايات  وفي  أوروبا  في  كبير  باهتمام  يحظى  الكبرى  الحرب  أرشيف  كان  إذا 

فإنه لا يحظى بنفس الشغف والإقبال من طرف الباحثين في المنطقة المغاربية وإفريقيا جنوب الصحراء. 

وعليه، لا يسعنا إلا التأكيد على أن إبراز دور مصادر وأرشيف الحرب الكبرى، هي الخطوة المنهجية الأولى 

لبداية بحث علمي جدير بهذه الصفة.

لكلمة  والمحدودة  الكلاسيكية  المعاني  على  الاقتصار  عدم  الندوة  هذه  في  حاولنا  فقد  الإطار،  هذا  وفي 

"أرشيف"، لأن المصادر المتعلقة بالحرب الكبرى غنية ومتعددة، إذ تشمل أيضا عددا من الأنواع الكفيلة 

وجب  أنه  ارتأينا  الكلاسيكي،  الأرشيف  إلى  فبالإضافة  هنا،  ومن  الصراع.  هذا  حيثيات  عن  اللثام  بإماطة 

التطرق إلى المصادر الأخرى التي غالبا ما تكون مهملة من قبل الباحثين كالفتاوى والصور والأفلام والصحافة 

والمعالم التذكارية، الخ. 

 الحرب العظمى 1914 - 1918
مصادر وأرشيف

 مــلف العدد
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غير أنّ العناوين لا تعبّ دائما عن مضمون جميع الوثائق، 
لذلك اطلعنا على الغالبية الساحقة من الصناديق المرتبطة 
بالحرب فأحصينا حضور مسألة الأسرى فيما لا يقلّ عن 

اثني عشرة صندوق وهي على النحو التالي :

- الصندوق 1669 بالبكرة P81 من السلسلة 8 لأرشيف 
وزارة الخارجية كي دورسي.

- الصندوق 38 بالبكرة 539  بالسلسلة 10 من الأرشيف 
نفسه.

الصندوقالبكرةالسلسلةالأرشيف

1( أرشيف وزارة الخارجية كي دورسي

2( أرشيف وزارة الخارجية كي دورسي

3( أرشيف وزارة الخارجية كي دورسي

4( أرشيف وزارة الخارجية كي دورسي

5( أرشيف وزارة الخارجية كي دورسي

6( أرشيف وزارة الخارجية كي دورسي

7( أرشيف وزارة الخارجية كي دورسي

8( أرشيف وزارة الخارجية كي دورسي

9( أرشيف وزارة الخارجية كي دورسي

10( أرشيف المصلحة التاريخية لجيش البر الفرنسي

11( أرشيف المصلحة التاريخية لجيش البر الفرنسي

12( أرشيف المصلحة التاريخية لجيش البر الفرنسي

8 )حرب 1914 – 1918(

8 )حرب 1914 – 1918(

8 )حرب 1914 – 1918(

8 )حرب 1914 – 1918(

8 )حرب 1914 – 1918(

8 )حرب 1914 – 1918(

8 )حرب 1914 – 1918(

4 )الأرشيفات الخاصة(

10 )إفريقيا 1918 – 1940(

7N

7N

7N

P77

P77

P78

P80

P81

P81

P81

500

539

S72

S73

S119

1656

1658

1659

1666

1667

1668

1669

13

38

7N 579

7N 1001

7N 2109

الكبير في مستوى  التفاوت  أيضا هو  الانتباه  يسترعي  ما 
عدد الوثائق المتعلقة بالأسرى داخل كل صندوق. فتركزت 
من   1669  –  1668  –  1667 بالصناديق  الوثائق  غالبية 
البكرة  من   7N 1001 بالصندوق  كذلك  و   ،P81 البكرة 

 .S73

ما هي طبيعة الوثائق التي تؤرّخ لأسرى الحرب؟

هي وثائق متنوعة لكن مع مكانة خاصة لـ :
-1 تقارير اللجنة العسكرية للرقابة البريدية : يحسن بنا 
رقابة  فرضت  للحرب  الأولى  الأيام  منذ  أنه  هنا  التذكير 
على محتوى مراسلات الأشخاص المشبوهين والأجانب، ثم 
صارت الرقابة قارة ومنتظمة على كل المراسلات البريدية 
و التلغرافية الواردة والصادرة عن تونس. ثم تقرّر بموجب 
جويلية   31 في  الحرب  وزارة  عن  صادر  وزاري  منشور 
البريدية  بالرقابة  المكلفّة  العسكرية  اللجنة  بعث   1915
والتلغرافية.  1تتضمن هذه التقارير معطيات هامة حول 
الأوضاع المادية والمعنوية للأسرى داخل المعتقلات. وذلك 

الأولى  العالمية  الحرب  أثناء  التونسي  العام  الرأي  )عادل(،  دبوب  	1
من خلال السلسلة الفرعية : الشؤون العسكرية ، شهادة الكفاءة في البحث، 

كلية العلوم الإنسانية و الاجتماعية بتونس )1993-1992(،ص16.

مراسلاتهم  في  المعتقلون  أبداه  الذي  الحذر  من  بالرغم 
من  رسائلهم  على  المسلطة  الرقابة  من  تخوفهم  بحكم 
قبل السلطات الألمانية عند الانطلاق و من قبل السلطات 
الفرنسية عند الوصول. و تجدر الإشارة إلى أنّ قسما مهمّ 
من مراسلات الأسرى المغاربيين حرّره المترجمون الألمانيون 

بحكم أمّية هؤلاء الأسرى.

علاوة على هذين الصنفين الرئيسيين من الوثائق، نسجل 
حضور أصناف أخرى على غرار :

- تقارير مندوب السفارة الإسبانية إلى معتقلات الأسرى 
بألمانيا.

- المراسلات بين وزيري الحرب والخارجية الفرنسيين.
- مراسلات المقيم العام الفرنسي بالبلاد التونسية.

- تقارير حول كتيبات و مجلات الدعاية الألمانية التركية 
صفوف الأسرى، و نماذج من هذه الكتيبات.

ما نخلص إليه بعد هذا العرض السريع أنّ مسألة أسرى 
الحرب بقيت هامشيّة في المدوّنة المدروسة مقارنة بقضايا 
والأوضاع  التجنيد  مثل  الكبرى  بالحرب  ترتبط  أخرى 

 : )Quai d’Orsay( "أرشيف وزارة الخارجية "كي دورسي *
أكثر من 110 صندوق، لا سيما بالسلسلة الثامنة ) حرب 

.)1918 – 1914
Châ� )* أرشيف المصلحة التاريخية لجيش البّر الفرنسي) 

خاصة  صندوقا،   90 حوالي   :  )teau de Vincennes
بالسلسلة الفرعية 7N وبدرجة أقل بالسلسلتين الفرعيتين 

.16N 2 وH

من  جملة  إلى  الأرشيفية  المجموعة  هذه  تطرقّت  لقد 
المسائل و القضايا المرتبطة بالحرب الكبرى، أجملناها في 

خمس نقاط :

-1 الأوضاع العامة بالبلاد التونسية أثناء الحرب : الأوضاع 
السياسية و الاقتصادية و خاصة العسكرية مع تركيز أكبر 
العسكرية –  )العمليات  التونسي  بالجنوب  على الأوضاع 

الاضطرابات – الحدود مع طرابلس(.

المشرق  وبلدان  طرابلس  الإسلامي:  بالعالم  الأوضاع   2-
خاصة.

-3 القوى المتحاربة و العالم الإسلامي: التنافس بين الدول 
ودعمها  الإسلامية  البلدان  تعاطف  لكسب  المتحاربة 

باعتماد الدعاية والدعاية المضادة.

على  التركيز   : بفرنسا  والمغاربيون  التونسيون  العمال   4-
الأوضاع المادية والمعنوية لهؤلاء العمال.

 : الحرب  أثناء  المغرب  لبلدان  العسكرية  القوات   5-
والمعنوية  المادية  الأوضاع  التعبئة،  لمسائل  خاصة  مكانة 
Ti� )للعسكريين – منح العائلات – اضطرابات المناوشين) 

الخسائر   – أوطانهم  إلى  العسكريين  عودة   –)railleurs
البشرية.

ما هو حظّ أسرى الحرب التونسيين والمغاربيين من هذا 
الرصيد؟

إنّ المتأمّل في عناوين الصناديق، لا يسجل حضور مصطلح 
أسرى الحرب إلاّ في مناسبتين فقط :

)Aix en Provence (
-4 الأرشيف الوطني بباريس

-5 أرشيف المصلحة التاريخية لجيش الطيران

-6 الأرشيف الاقتصادي و المالي

المغاربيين كانوا جزءا من الجيش الفرنسي، فمن الطبيعي 
والحالة تلك أن تكون الأرشيفات الفرنسية مسؤولة عن 

حفظ الوثائق المتعلقّة بهم. 

وقد ارتأينا من ناحية أخرى أن لا نقتصر في  بحثنا على 
إلى أسرى  الاهتمام  نوسّع  أن  رمنا  بل  التونسيين،  الأسرى 
بقيّة بلدان المغرب ) الجزائر- المغرب الأقصى( بسبب أنّ 
المدوّنة المدروسة غالبا ما تقرن الأسرى التونسيين بأسرى 

بقية بلدان المغرب .

المحور  في  نتناول  رئيسيين.  محورين  على  ورقتنا  تشتمل 
الأوّل حضور مسألة أسرى الحرب في الأرشيفات الفرنسية 
في  المعاصر.أمّا  تونس  لتاريخ  العالي  بالمعهد  المحفوظة 
انطلاقا  الأسرى  وضعيّة  دراسة  إلى  فنتطرقّ  الثاني  المحور 

من هذه الأرشيفات. 

الورقة،  هذه  تثيرها  التي  الأساسيّة  القضايا  بين  ومن 
التساؤل إلى أيّ حدّ يمكن للأرشيفات الفرنسية أن تسهم 
والمغاربيين  التونسيين  الحرب  بأسرى  جيّدة  معرفة  في 
السلطات  نظر  ؟ وماهي صورة هؤلاء الأسرى في  عموما 

الفرنسية من خلال المدوّنة المدروسة؟

ن  ى من التونسي�ي I. حضور أسرى الحرب الك�ب

رشيفات الفرنسية
أ
ي ال

ف
ن � بي�ي و المغار

أننّا اعتمدنا على الأرشيفات  البداية  يجدر بنا التذكير في 
الفرنسية المحفوظة بالمعهد العالي لتاريخ تونس المعاصر.  
 5637 حوالي  اليوم  بالمعهد  المحفوظ  الرصيد  يبلغ  1و 

تتوزع   ،)bobines( بكََرة   3372 و   )cartons( صندوقا 
بين ستة أرشيفات.  2وتضمّ هذه الأرشيفات رصيدا ضخما 
صندوق،  المائتي  يتجاوز  الأولى  العالمية  بالحرب  يتعلقّ 

تتجمع خاصة بـ :

التونسية على محامل فلُيمات  بالبلاد  الخاص  تم نسخ الأرشيف  	1
)microfilm(

تتمثل هذه الأرشيفات في: 	2
-1 أرشيف وزارة الخارجية الفرنسية بجزأيه: الأرشيف العام )الكادورساي( 

)Nantes( وأرشيف الإقامة العامة بنانت

-2 أرشيف المصلحة التاريخية لجيش البر الفرنسي بقصر فانسان
-3 الأرشيف الوطني لما وراء البحار ب"آكس آن بروفانس"
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التحقوا  الذين  الأسرى  عدد  الاعتبار  بعين  أخذنا  وإذا 
بالقوات العثمانية وتتراوح أعدادهم بين 1100 و 1200، 
الجيش  أسرهم  الذين  المغاربيين  عدد  تقدير  لنا  أمكن 
أغلبهم  أسير  و 5000  بين 4500  بما  الحرب  أثناء  الألماني 

من الجزائر.

لقد وقع أسر معظم هؤلاء خلال السنة الأولى من الحرب 
الفرنسية  بالجبهتين   )1915 سبتمبر   –1914 )غشت 
 –)Noyon( "نويون"   –)Arras( "أراس"  البلجيكية  و 

.)Charleroi( "شارلوروا" –)Namur( "نامور"

توزّع الأسرى المغاربيون أثناء الأشهر الأولى على مجموعة 
 -  )Munster( "مونستر"  بينها  من  نذكر  المعتقلات  من 
"جياسان"   –)Emmel( "ايمال"   –)Soltau( "سلطو" 
الفترة كانت أوضاعهم  ...   وخلال هذه  إلخ   )Giesen(
قاسية : النوم في العراء و دون أغطية صوفية – الطعام 

يطبخ بشحم الخنزير1.

لم تستمر هذه الفترة طويلا إذ تقرّر في فيفري 1915 نقل 
جميع الأسرى المسلمين إلى معتقل خاص بهم وهو معتقل 
"ونسدورف" )Wunsdorf(، أحد ملاحق معتقل "زوسن" 
فلا يبعد عنه إلا 4 أو 5 كلم ويعرف هذا المعتقل باسم 
"هالبموندلاجار" )Hablmondlager( أو معتقل "الهلال" 
الذي أنشئ على أرض رملية محاطة من كل جانب بغابة 
جويلية  في  دشّن  الذي  بمسجده  اشتهر  قد  و  صنوبر2. 

1915، و قد شيّد من الخشب على النمط العثماني.
تحوّل هكذا قسم من العسكريين المغاربيين إلى أسرى بيد 
على  أطلقت  التي  التسميات  هي  فما  الألمانية.  القوات 

هؤلاء الأسرى في الأرشيف الفرنسي؟

هي  استعمالا  أكثرها  لكن  التسميات،  تعدّدت  لقد 
مصطلح: الأسرى المسلمين الفرنسيين و بدرجة أقل الأسرى 
الأهالي و الأسرى الأفارقة وأسرى شمال إفريقيا. كما وقع 
عند  فرنسيين  مسلمين  جنود  مصطلح  استعمال  أحيانا 

الحديث عن الأسرى.

المصدر السابق، وثيقة من 110 إلى 136، شهادة المناوش تواتي بن  	1
يحيى )24-01-1918(.

المصدر السابق. 	2

لمانية
أ
سرى داخل المعتقلات ال

أ
III- ال

الألمانية  بالمعتقلات  الأسرى  أوضاع  مسألة  حظيت  لقد 
بالنصيب الأكبر من اهتمام المدوّنة المطلّع عليها. وما يشدّ 
الانتباه فيها هو الاختلاف الذي يرقى إلى حدّ التناقض في 
الوارد في  الوصف  بين  الأسرى لأوضاعهم لا سيما  وصف 
مراسلاتهم الخاضعة للرقابة الألمانية و بين الوصف الوارد 
في استنطاقاتهم. كما نلحظ من ناحية أخرى تغييب البعد 
القانوني، فلا توجد إشارات إلى اتفاقية لاهاي التي صدرت 
في 1907، وقد خُصّص الفصل الثاني منها )17 بندا( لمسألة 

أسرى الحرب.

- التنظيم و الإشراف
"الهلال"،  المغاربيون بمعتقل  الأسرى  تجمّع  أسلفنا  مثلما 
الذي قسّم إلى خمس كتائب و كل كتيبة جزئّت إلى أربع 
أقاموا  فرد   1000 حوالي  الواحدة  الكتيبة  ضمّت  سرايا1. 
داخل مخيمات )barraques( يتراوح عددها بين 12 و15، 

وهي مخيّمات متناسقة و حسنة التهوئة2. 

أوكلت قيادة المعتقل إلى ضابطين ألمانيين يحسنان العربية: 
ويساعده   )Von Hadlen( هادلان"  "فون  الكومندان 
بالمغرب.  سابق  قنصل  وهو   ،)Mentz( "مانتز"  النقيب 
و يشرف على كلّ كتيبة ملازم أوّل ألماني أشهرهم الملازم 
"قروبات" )Grobat( المشرف على كتيبة "المجاهدين". أما 
يعاونه  و  ألماني  جندي  أو  ضابط صفّ  فيقودها  السّرية 

رقباء أو عرفاء من بين الأسرى3.

- العمل 
"يجوز  السادس  بندها  في  ل1907  لاهاي  اتفاقية  نصّت 
للدولة تشغيل أسرى الحرب باستثناء الضباط، مع مراعاة 
رتبهم وقدرتهم البدنية و لا تكون الأعمال فوق طاقتهم 

ولا تكون لها أي علاقة بالعمليات العسكرية".

في المقابل كان تصوّر الأسرى أنّ الشغل مرادف للعقوبة 
و أنّ عدم الاشتغال امتياز » أنا أسير عند الألمان، هؤلاء 
يقومون  لا  ابناؤهم،  كأننا  جيدة،  بطريقة  يعاملوننا 

 ،108 إلى   98 من  وثيقة   ،1667 صندوق   ،P81 بكرة  أ.و.خ.ف.،  	1
مذكرة البعثة العسكرية الفرنسية بمصر  )13-08-1916(

شهادة المناوش تواتي بن يحيى، مصدر مذكور سابقا. 	2

المصدر السابق. 	3

بلجيكيا و شاركوا  و  بفرنسا  القتال  المجندين في جبهات 
في المعارك الأولى التي كانت حصيلتها ثقيلة على الأفواج 

المغاربية. 

وخلافا لأعداد القتلى والمفقودين والجرحى التي توردها 
بلدان  لأسرى  الدقيق  العدد  فإنّ  الفرنسية،  الأرشيفات 
المغرب طيلة فترة الحرب لم نجد له أثرا في هذه المدوّنة. 
من  تخلو  لا  التي  الأرقام  بعض  بتقديم  سنكتفي  لذلك 

فائدة.

يخصّ الرقم الأول العدد النهائي لأسرى الحرب التونسيين 
الفرنسي  الضابط  أورد  حين  في   .8941 حدود  في  وهو 
"باناس" )Bannes( رقما تقريبيا  لعدد الأسرى المسلمين 
بمعتقل "زوسن" )Zossen( في شهر مارس 1915 : حوالي 
أمّا  المغرب.  بلدان  إلى  ينتمون   3000 بينهم  من   ،4000
فراتجاس"  "انطونيو  الإسبانية2  الملكية  السفارة  مندوب 
)Antonio Ferratges( فذكر في زيارته الأولى إلى معتقل 

المغاربيين  الأسرى  عدد  أنّ   )1916 ديسمبر   22( زوسن 
هو 3200 : 2500 جزائري و 500 تونسي و 200 مغربي3، 
الثانية في 22 نوفمبر 1917 إلى  العدد في زيارته  وتراجع 
315 )172 جزائريا– 110 تونسيا و 33 مغربيا( مع وجود 
حوالي 2900 أسير برومانيا موزعين على أربعة معتقلات4. 

مذكرة هيئة الأركان الفرنسية ، 20 فيفري 1939، مصدر مذكور  	1
سابقا.

أرشيف وزارة الخارجية الفرنسية )يذكر لاحقا: أ.و.خ.ف.(، بكرة 	2
P81، صندوق 1668، وثيقة 22، مراسلة المقيم العام إلى وزير الخارجية )-31

.)1-1917

لمصدر السابق، وثيقة 34، تقرير مندوب السفارة الملكية الإسبانية  	3
.22-12-1916

تقرير   ،13922 وثيقة   ،1669 صندوق   ،P81 بكرة  أ.و.خ.ف.،  	4
مندوب سفارة المملكة الإسبانية )20-11-1917(.

هؤلاء  أعداد  ضعف  ذلك  مردّ  فهل  التونسي.  بالجنوب 
المغاربيين؟  للعسكريين  الجملي  بالعدد  مقارنة  الأسرى 
آنذاك  سيطرت  التي  الأسير  إلى  الدونية  النظرة  مردّه  أم 
على أغلب القوى المتحاربة، و هي تزداد كلمّا تعلقّ الأمر 

بأسرى المستعمرات؟

إلى  الفرنسي  يش  الج ي 
ف

� ن  ي�ي عسكر من   .II

لمان
أ
يدي ال

أ
أسرى �ب

الأهداف  أحد  إنّ  نقول  عندما  جديدا  نضيف  لا  لعلنّا 
الرئيسية للاستعمار الفرنسي هو استغلال الرصيد البشري 
الرصيد  هذا  استغلال  مجالات  أهمّ  من  و  لمستعمراته، 
المجهود الحربي. و قد تجسّد ذلك بشكل واضح في الحرب 
أسهمت  الثلاثة  إفريقيا  شمال  فبلدان  الأولى.  العالمية 
طيلة فترة الحرب بحوالي 300.000 عنصر)بين عسكريين 

وعمّل( مثلما يبيّنه هذا الجدول الإحصائي1.

المسلمين  السكان  من  3% حوالي  المجنّدون  مثلّ  لقد 
الحرب  بداية  مع  عددهم  البالغ  إفريقيا  شمال  لبلدان 
حوالي 9.800.000 نسمة3. لقد زجّ بقسم كبير من هؤلاء 
بلجيكيا و شاركوا  و  بفرنسا  القتال  المجندين في جبهات 

لاحقا:  الفرنسي)يذكر  البر  لجيش  التاريخية  المصلحة  أرشيف  	1
أ.م.ت.ج.ب.ف.(، بكرة S119، صندوق 7N2109، وثيقة 202، مذكرة هيئة 
الأركان الفرنسية )20 فيفري 1939( حول مشاركة بلدان شمال إفريقيا في 

حرب 1914 – 1918.

شكل الانتداب في صفوف الجيش الفرنسي هو التطوع أو إعادة  	2
فهو  الجزائريين  و  التونسيين  إلى  بالنسبة  أما  للمغاربة،  بالنسبة  التطوع 

الخدمة العسكرية الإلزامية إضافة إلى التطوع و إعادة التطوع.

وثيقة   ،7N2109 صندوق   ،S119 بكرة  أ.م.ت.ج.ب.ف.،  	3
115←128، دراسة وزارة الحرب الفرنسية حول تجنيد سكّان شمال إفريقيا 

.)1-1-1918(

الخسائر عدد الوحدات القتالية عدد المتحولين إلى فرنسا عدد المجندين 2 

قتيل 28300
مفقود 7700
جريح 12900

 فوج مشاة يتكون 21
من 65 كتيبة

 أفواج صبايحية تضم 8
36 رعيل

149.522 173.049 جزائريون

38.521 80.339 تونسيون

14.204 40.398 مغاربة

202.247 293.766
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اتفاقية لاهاي  إقرار  الجمعيات من  استفادت هذه  وقد 
لدورها الخيري ) دعوة البلدان المتحاربة إلى تقديم جميع 
التسهيلات لجمعيات الإغاثة1( ، و من بينها جمعية إغاثة 
التونسية.  بالبلاد  الناشطة  الأهالي  و  الفرنسيين  الأسرى 
كانت تلك الجمعية تحت رعاية الإدارة المركزية للجيش 
مساعدات  من  الرئيسية  تمويلها  مصادر  وتتأتّ  التونسي. 
الحكومتين الفرنسية والتونسية ومن مساعدات الصليب 
فرنك2،   110.000 بـ  الشهرية  مصاريفها  تقدّر  الأحمر، 
)معدل  الأسرى  إلى  بريديا  طردا   1750 إرسال  في  تنفقها 
طردين للأسير شهريا( وفي تزويدهم بالخبز الرفيع بواسطة 

"ببارن" )1 كلغ للأسير أسبوعيا3(. 
 
مكتب الإغاثة

جريدة  أوردت  وقد  مختلفة.  مواد  من  الطرود  تتشكّل 
"لاديباش تونيزيان" )La Dépêche Tunisienne( تركيبة 

مجموعة من الطرود. نذكر منها تركيبة طردين : 

* الطرد الأول : علبة سردين – 100 غ فلفل أحمر – 400 
غ عسل – 250 غ عجين غذائي – 100 غ طماطم – 400 
غ زيتون – 2 علب جلبان – 6 فناجين قهوة – 40 قطعة 
بسكويت – أدوات خياطة – منديل – 1 قطعة صابون 

– علبة "نفة".
* الطرد الثاني : 200 غ شكلاطة– 500 غ سكر أسمر – 6 
علبة   – جوارب  زوج   – تبان   – قميص   – قهوة  فناجين 

دخان4. 

لجان  مع  المعتقل  داخل  تتواصل  اللجنة  هذه  وكانت 
تعرف بلجان التوزيع5. 

للأسرى  متنفّسا  الإغاثة  جمعيات  طرود  شكّلت  لقد 
داخل  يقاسونه  كانوا  ما  بعض  عنهم  خفّفت  المغاربيين 
تأخّر  من  اشتكى  الأسرى  من  عددا  أنّ  غير  المعتقلات. 
تعمّد  بسبب  وصولها  عدم  من  وحتى  الطرود  وصول 
حصول  عدم  بتعلةّ  إمّا  احتجازها  الألمانية  السلطات 
الأسرى الألمان المعتقلين بفرنسا على حصّتهم القانونية من 
الخبز، أو بسبب اعتماد الطرود ورقة ضغط إضافية لدفع 

المادة الخامسة عشرة من اتفاقية لاهاي لسنة 1907. 	1

2	 La Dépêche Tunisienne 6/4/1916.

3	 Ibid

4	 Ibid

يشرف على هذه اللجان رقباء يقع اختيارهم من الأسرى المغاربيين. 	5

أسرى بلدان المغرب إلى قبول التطوّع في الجيش العثماني. 
بوصول  الألمانية  السلطات  تسمح  لم  التمشّ  نفس  وفي 

الحوالات البريدية إلى بعض الأسرى1. 

- الأوضاع الصحية والنفسية
الأرشيفات  في  المسألتين  لهاتين  بارزا  حضورا  نلمس  لا 
الفرنسية. فما يتوفرّ لنا هو شهادة أسير مغربي عايش بن 
محمد عن معتقل "الهلال" قبل التحاقه بالجيش العثماني 
في ربيع 1915 و كذلك تقرير مندوب السفارة الإسبانية 

حول زيارته إلى المعتقل نفسه في نوفمبر 1917.

أكّد الأسير المغربي أنّ الوضع الصحي بالمعتقل كان سيئا 
جدا، خاصة في فصل الشتاء. إذ استفحلت الحمى النمشية 
هلاك  في  تسبّبت  التي   )typhus exanthématique(
عديد الأسرى قدّرهم عايش بن محمد بخمسين أسيرا في 
إلى  استنادا  لنا  الممكن  غير  من  لكن  أشهر2.  ثلاثة  ظرف 
المصادر الأرشيفية المطلع عليها تأكيد هذا الرقم أو تقديم 
أرقام دقيقة لعدد الوفيات في صفوف أسرى بلدان المغرب 

بالمعتقلات الألمانية أو خارجها.

أمّا المندوب الإسباني فأكّد أنّ الوضع الصحّي داخل المعتقل 
إلا  أثناء زيارته  بالمستشفى  كان جيّدا عموما فلم يوجد 

تسعة عشر أسيرا، يعانون من النزلة الرئوية3.

شمل  بل  الصحي  الوضع  على  المصادر  يقتصر صمت  لم 
أيضا أوضاعهم النفسية. لكن اعتمادا على بعض المؤشرات 
يمكن القول إنّ الأسرى كانوا يعانون بؤسا نفسيا و شعورا 
بالغربة متناميا بسبب وجودهم بعيدا عن الوطن والأرض 
والعائلة والأصدقاء وداخل معتقلات شديدة الضيق وفي 
المعاناة  وتتعمّق  باستمرار.  وغائم  البرودة  شديد  جوّ 
فحسب  الدينية.  والأعياد  المناسبات  في  للأسرى  النفسية 
 ،)André Warnod( "شهادة أسير فرنسي :"أندري وارنود
أنهّ خلال أحد أعياد الأضحى، أسّر إليه أسير مسلم بأنهّ 

طالب بعض الأسرى من عائلاتهم عدم إرسال الحوالات البريدية  	1
لأنها لا تصلهم. انظر مثلا :

اللجنة  تقرير   ،4 وثيقة   ،346/18 ملف   ،440A E،صندوق  سلسلة  أ.و.ت، 

العسكرية للرقابة البريدية لفترة، شهر أفريل 1917.

شهادة المناوش عايش بن محمد، مصدر مذكور سابقا. 	2

إلى 142،  وثيقة من 139  بكرة P81، صندوق 1669،  أ.و.خ.ف،  	3
تقرير مندوب سفارة المملكة الإسبانية )02-11-1917(.

جياع. بل يكتفون ببعض الإشارات مثل عبارة "و الفاهم 
نجحوا لاحقا في  الذين  الأسرى  معظم  أكّد  1وقد  يفهم". 
الفرار أنّ التغذية بالمعتقلات الألمانية - خاصة في الأشهر 
أنّ  يبدو  2لكن  كافية.  وغير  صحية  غير  كانت   – الأولى 
الوضعية قد عرفت تحسّنا نوعيا في إطار سياسة الترغيب 
في التطوّع في الجيش التركي. وقد تضمّنت أربع رسائل نصا 
مطبوعا فيه ذكر لتركيبة غذاء الأسرى خلال أسبوع كامل 
)بين 29 أوت و 4 سبتمبر 1915(. 3لكن الرسائل لا تذكر 
منهم  قسما  أم  الأسرى  جميع  تخصّ  الوجبات  كانت  إن 

فحسب.

 إضافة إلى نقص التغذية، اشتكى معظم الأسرى من شدّة 
البرودة داخل المعتقلات وأساسا في فصل الشتاء، فطالبوا 
المشرفين  طالبوا  كما  الصوفية،  الملابس  بإرسال  عائلاتهم 
الفحم  من  إضافية  كميات  على  بالحصول  المعتقل  على 

وبالرفع في عدد الأغطية4. 

لم يعوّل الأسرى لتوفير حاجياتهم من الأغذية و الملابس 
الخيري  النشاط  من  كذلك  استفادوا  بل  عائلاتهم،  على 
لعدة أطراف، فعلاوة على المتبرعين الأثرياء5 نجد جمعية 
الموجودة  والأهالي  الفرنسيين  الحرب  أسرى  مساعدة 

بالبلدان الثلاثة.

 ،E سلسلة  أ.و.ت.(،  لاحقا:  )يذكر  التونسي  الوطني  الأرشيف  	1
لرقابة  العسكرية  اللجنة  تقرير   ،13 وثيقة   ،344/18 ملف   ،440Aصندوق

المراسلات البريدية لفترة 1 إلى 10 ديسمبر 1915.

أ.و.خ.ف.، بكرة 539، صندوق 38، مجموعة وثائق. 	2

هذه تركيبة للوجبات الغذائية لفترة 29 أوت – 4 سبتمبر 1915. 	3

العشاءالغداءفطور الصباحالتاريخ

– شاي– سكر29 أوت بطاطا   – مملح  سمك 
حبوب شعير

سكر   –)tapioca( تابيوكا 
– شحم

–30 أوت سكر   – أرز  فارينة 
شكولاطة

 – مطبوخ  بقري  لحم 
بطاطا – حبوب شعيرشعير

بطاطا – شحم

مارغرين– كستناء )قسطلةشاي– سكر31 أوت
marron( - بطاطا

 – بطاطا   – لوبيا  فارينة 
شحم

–01 سبتمبر سكر   – أرز  فارينة 
شكولاطة

لحم بقري مطبوخ – عدس 
- بطاطا شعير

بطاطا – شحم –تابيوكا

مطبوخ– شاي– سكر02 سبتمبر بقري  سلحم 
لوبيا

بطاطا – شحم – سكر

–03 سبتمبر سكر   – أرز  فارينة 
شكولاطة

بطاطا – سمكسمارغرين– بطاطا – لوبيا

– شاي– سكر04 سبتمبر مطبوخ  بقري  لحم 
بطاطا

بطاطا – مرغرين

مصدر   ،)22-12-1916( الإسبانية  المملكة  سفارة  مبعوث  تقرير  	4
مذكور سابقا.

على سبيلالثال تبرع أهالي نفزاوة بالجنوب التونسي بـ 7775 فرنك  	5
لفائدة الأسرى التونسيين بمناسبة عيد الفطر لـ 1916.

بتشغيلنا البتة1.« 

وقد أكّد مبعوث السفارة الإسبانية إلى معتقل زوسن أنّ 
هذا المعتقل لا يضمّ أيّ مفرزة عمل و أنهّ لا يوجد فعليّا 
الأسرى  من  مائتان  الأمر  في  ما  كل  بل  يشتغل،  أسير  أيّ 
يتجّددون يوميا يعملون أربع ساعات في اليوم في أشغال 
لا علاقة لها بالمعتقل2.  يتعارض هذا التقرير مع شهادات 
بعض الأسرى الذين نجحوا لاحقا في الفرار إذ أكّدوا أنهّم 
صيانة  في  الاشتغال  على  زوسن-  معتقل  داخل   - أجبروا 
الطرقات و في نقل طرود التموين و الذخائر و في قطع 

الأخشاب3. 

ما يمكن قوله إنّ الأسرى لم يمثلّوا رهانا اقتصاديا بالنسبة 
إلى السلطات الألمانية التي تعاملت مع قضية شغل الأسرى 
ليس من منطلق قانوني في علاقة باتفاقية لاهاي ولا من 
منظور اقتصادي، بل من منطلق سياسة أشمل تتمثل في 
محاولة كسب ودّ الأسرى والجنود المسلمين وإثارتهم ضدّ 
فرنسا. ومن ثمّ مثلّ الشغل وسيلة ضغط إضافية مارستها 
ألمانيا للتأثير على الأسرى المغاربيين. على العكس من ذلك 
نبّهت السفارة الفرنسية ببارن إلى أهميّة العمل بالنسبة 
للأسرى المغاربيين الذين حوّلوا إلى سويسرا، فهو يسهم في 

مواجهة الكسل و في التحضير لحياة ما بعد الأسر4.

- الأوضاع المادية )التغذية– اللباس(
اللباس  و  الغذاء  إنّ مسألتي  نقول  عندما  نبالغ  لا  لعلنّا 
تبيّ  ويمكن  المغرب  بلدان  لأسرى  الرئيسي  الهمّ  شكّلتا 
تنقطع.  تكاد  لا  فالشكوى  مراسلاتهم،  من  انطلاقا  ذلك 
غذائي  نمط  على  تعوّدوا  لأفراد  مستغربا  ليس  أمر  وهو 
وجدوه  عما  تاما  اختلافا  يختلفان  مناخية  ظروف  وعلى 
بالأراضي الألمانية. فيما يتعلق بمسألة الغذاء، كان عموم 
الأسرى يطالبون عائلاتهم بإرسال المواد الغذائية المختلفة: 
الكسكسي – شحم الخرفان – الزيت – الحمص – الفلفل 
... وكانوا لا يتجرؤون على القول إنهّم  – التمور – التين 

المصدر السابق. 	1

)1916-12-22(، مصدر  الإسبانية  المملكة  سفارة  مندوب  تقرير  	2
مذكور سابقا.

استنطاق   ،246 وثيقة   ،1669 صندوق   ،P81 بكرة  أ.و.خ.ف.،  	3
صخري محمد بن أحمد )البصرة : 10 أفريل 1918(.

اللجنة  مذكرة   ،159 وثيقة   ،1668 صندوق  السابق،  المصدر  	4
البرلمانية بالخارج اللجنة الفرعية الخاصة بالبلدان الإسلامية )دون تاريخ(.
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الذهنية  بالبنية  الجيدة  معرفتهم  و  اللغة  في  اشتراكهم 
لهؤلاء الأسرى.

* الكتيبات و المجلات : نشرت أثناء الحرب مجموعة من 
الكتيبات و المجلات الدعائية وأهمّ هذه النشريات على 
بوكبويا1   رابح  الجزائري  ألفه  الذي  الكتيب  هو  الإطلاق 
الظلم  فيه  أبرز  الفرنسي".  الجيش  في  الإسلام  بعنوان" 
المسلطّ على المسلمين الأفارقة في الجيش الفرنسي. و قد 
منوّها  بألمانيا،  المسلمين  للأسرى  التاسع  الفصل  خصّص 

بحسن معاملة الأسرى مادياّ و معنويا من قبل الألمان2. 
"الجهاد"،   : أبرزها  و من  الدعائية  المجلات  تعدّدت  كما 

"العدل"، "الفتوى"، الدفاع" .... 3

أكبر  استقطاب  أجل  من   : التهديد  و  الترغيب  سياسة   *
عدد من الأسرى المسلمين عمد الألمان إلى تقديم امتيازات 
مختلفة للأسرى الذين أبدوا تجاوبا مع هذه الدعاية مثل 
تحسين التغذية وتقديم السجائر وزيارة مدينة برلين4. في 
المقابل ساءت معاملة الرافضين للدعاية في مستوى الغذاء 
أو الحرمان من المراسلات والطرود البريدية ويصل الأمر 

إلى السجن أو التحويل إلى معتقلات خاصة5. 

العثمانية في صفوف   – الألمانية  الدعاية  تنامي  أثار  لقد 
مواجهة  إلى  فسعت  فرنسا،  مخاوف  المغاربيين  الأسرى 
هذه الدعاية من خلال نشر جرائد وكتيبات مضادة من 
الرحمان  : مقراني بومرزاق وعبد  الجزائريين  بينها كتيب 
خطرنجي : "الإسلام في الجيش الفرنسي : ردّ على افتراءات6".  
ذلك  من  المسلمين،  العسكريين  معاملة  تحسين  كذلك 
تشييد مستشفى و مسجد خاص بهم بـ"نوجونسورمارن" 
ضرورة  إلى  البعض  دعا  كما   .)Nogent sur Marne(

في  الفرنسي  الجيش  من  فرّ  الله  عبد  بحاج  مكنى  بوكبويا  رابح  	1
أفريل 1915 ليلتحق بالقوات الألمانية.

2	 El Hadj Abdallah, L’Islam dans l’armée française, 
guerre de 1914-1915), Constantinople,1915.

شهادة تواتي بن يحيى، مصدر مذكور سابقا. 	3

شهادة تواتي يحيى، مصدر مذكور سابقا.- 	4

المصدر السابق. 	5

6	 Mokrani Boumezraq (El Ouennoughi) et Katrandji 
(Abderrahmane),L’Islam dans l’armée française. Réplique à 
des mensonges, 1917.

دعم المعارضة التي برزت في الجزيرة العربية ضدّ الأتراك 
بقيادة الشريف حسين1.

- تأثير الدعاية في الحالة الذهنية للأسرى 

ليس من اليسير التعرفّ إلى مواقف أسرى بلدان المغرب 
إذ كانوا  العثمانية فيهم،  الألمانية –  الدعاية  تأثير  ومدى 
شديدي الحذر في التعبير عن أرائهم ومشاعرهم خوفا من 
الرقابة المزدوجة المسلطّة على مراسلاتهم. ما تؤكده اللجنة 
العسكرية لمراقبة المراسلات البريدية هو محدودية عدد 
ألمانيا،  مع  تعاطفهم  عن  الأسرى  فيها  عبّ  التي  الرسائل 
ألمانيا  أنّ  والده، صّرح  إلى  أسير جزائري  بينها رسالة  من 
قوة عظمى صديقة، تعامل الأسرى المسلمين بمودّة، تحترم 
الدينية  شعائرهم  جميع  بممارسة  لهم  وتسمح  دينهم 
وأنهى رسالته بالدعاء لألمانيا حتى تهزم فرنسا وحلفاءها 

الذين وصفهم بأعداء الإنسانية والدين2. 

لقد شكّكت السلطات الفرنسية أحيانا في انسياق الأسرى 
المغاربيين وراء الدعاية الألمانية، كما لم تستبعد أن لا تكون 
الرسائل التي تعبر عن تعاطف و ولاء لألمانيا إلاّ تأليفا من 

المترجمين الألمان3.

نعتقد من جهتنا أنهّ وإن كان من الصعب في ضوء الوثائق 
المتوفرّة تحديد مدى نجاح الدعاية الألمانية – العثمانية 
في صفوف أسرى بلدان المغرب، فإنّ ما هو مؤكّد أنّ تلك 
الدعاية قد أغرت جانبا من هؤلاء الأسرى لأسباب مختلفة. 
وتجسّد ذلك في التحاق عدد كبير منهم بصفوف الجيش 
العثماني. ويمكن فهم ذلك باعتبار أنّ ظروف الأسر عموما 

تضعف الأسير وتجعله فريسة سهلة للدعاية.

البدان  أسرى  مواقف  اختلاف  هو  أيضا  الانتباه  يشدّ  ما 
الثلاثة )الجزائر – تونس – المغرب( من الدعاية الألمانية. 
فاستنادا إلى بعض الشهادات مثل شهادة الأسير الفرنسي 
"باناس" أو الأسير المغربي "عايش بن محمد" فإنّ الدعاية 
الألمانية قد أثرّت أساسا في الأسرى التونسيين في حين رفضها 

مراسلة   ،131 من  وثيقة   ،1667 P81، صندوق  بكرة  أ.و.خ.ف.،  	1
الحاكم العام بالجزائر إلى وزير الخارجية )11-09-1916(.

 ،15 وثيقة   ،345/18 ملف   ،440Aصندوق  ،E سلسلة  أ.و.ت.،  	2
تقرير اللجنة العسكرية لرقابة المراسلات البريدية شهر أكتوبر 1916.

المصدر السابق، ملف 346/18، وثيقة 10، تقرير اللجنة العسكرية  	3
لرقابة المراسلات البريدية )نوفمبر 1917(.

فتشييده  الدعاية،  لهذه  رمزا  ومسجده  "الهلال"  معتقل 
عن  وإبعادهم  المسلمين  الأسرى  تجميع  إلى  يهدف  كان 

بقية الأسرى، خاصة الفرنسيين منهم.

بلدان  أسرى  صفوف  في  الألمانية  الدعاية  ارتكزت  لقد   
المغرب على مجموعة من العناصر :

الألمانية إلى معتقل  السلطات  استقدمت   : * المحاضرات 
خطبا  أو  محاضرات  يلقون  الدعاة  من  عددا  زوسن 
ناحية  من  الاستعمارية  فرنسا  مساوئ  فيها  يكشفون 
وعظمة ألمانيا من ناحية أخرى. ثم أضحت هذه الدعاية 
تتمحور منذ إعلان السلطان العثماني الحرب المقدسة في 
نوفمبر 1914 حول دعوة الأسرى إلى الانخراط في الجيش 
من  ضدّ  جهادهم  الدين  في  إخوتهم  ومشاركة  العثماني 
 : المسلمين  أراضي  ومغتصبي  الإسلام  أعداء  اعتبروهم 

الفرنسيين والإنجليز والروس.

لقد برز مجموعة من الدعاة نذكر من بينهم التونسيان : 
صالح الشريف1 و اسماعيل الصفايحي2 والجزائري محمد 
لخضر. و كان صالح الشريف كثير التردّد على المعتقل ومن 
... أملاككم كثيرا ما  بين ما صّرح به في إحدى خطبه » 
تنتزع منكم لتعطى إلى أجانب ... بعد كل هذا ترتكبون 
تساعدونه  الذي  الفرنسي  الجيش  في  الانخراط  حماقة 
دون فائدة. اليوم بعد إعلان تركيا الحرب المقدسة لكم 
السلطان يدعوكم عبر  تثبتوا حسن إسلامكم.  فرصة أن 

صوتي. تسابقوا لتلبية ندائه3«.

معتقل  أسرى  جميع  أنّ  يحيى  بن  تواتي  الأسير  وأكّد 
"الهلال" كانوا يجبرون على حضور خطبة الجمعة4.

خصوصا  المغاربيين  و  المسلمين  الدعاة  على  الاعتماد  إنّ 
كان مدروسا، فهم الأقدر على التواصل مع الأسرى بحكم 

الزيتونة. تحوّل في 1906  : مدرس سابق بجامع  صالح الشريف  	1
انتقل إلى دمشق بين 1906 و 1907 ليصبح مدافعا عن  ثمّ  إلى اسطنبول، 
إلى طرابلس في  الترقي"  و  "الاتحاد  قبل  أرسل من  تونس.  و  الجزائر  قضية 
1911 لدعوة سكان طرابلس لمحاربة الإيطاليين و دعوة التونسيين لمساعدة 
العثمانيين الذين يحاربون في طرابلس. تعرف على أنور باشا و صار مستشارا 

له في المسائل المتعلقة بشمال إفريقيا.

اسماعيل الصفايحي : قاض سابق بالعاصمة. 	2

شهادة تواتي بن يحيى، مصدر مذكور سابقا. 	3

المصدر السابق. 	4

أراد قتل  أنه بكى و  اليوم بحزن شديد و  "شعر في ذلك 
نفسه"1.

إنّ ضخامة عدد مراسلات الأسرى2 هي مؤشّ على حالة 
المعاناة النفسية التي تعيشها هذه الفئة. فالتراسل لم يكن 
يهدف فقط إلى طلب المواد الغذائية والملابس والتبغ، بل 
العائلة  مع  اتصال  في  للبقاء  الوحيدة  الوسيلة  أيضا  كان 
لعدم  وحزنه  تذمره  عن  البعض  عبّ  لذلك  والأصدقاء، 
الأسرى  كان  ذلك  على  زيادة  العائلة3.  من  رسائل  تلقيه 
في أغلب مراسلاتهم يسألون عن الإنتاج الفلاحي وهو ما 
يرمز ربما إلى عمق ارتباطهم بالأرض وحنينهم إلى الوطن. 
نهاية سريعة  برغبتهم في  الأسرى  من  البعض  وقد صرح 

للحرب حتى يعودوا إلى أوطانهم4. 

ما كان يخفّف على أسرى بلدان المغرب معاناتهم النفسية 
السلطات الألمانية  هو تجمّعهم بنفس المعتقل و سماح 
إطار سياستها  قيود في  الدينية دون  فرائضهم  بأداء  لهم 

الدعائية. 

الدعاية  فكي  ن  ب�ي المغرب  بلدان  أسرى   -IV
المضادة  الدعاية  و 

- نشاط كثيف للدعاية الألمانية – العثمانية

العسكريين  إلى  الموجّهة  الدعاية  مسألة  حظيت  لقد 
المغاربيين بأكبر قدر من اهتمام السلط الفرنسية، لذلك 

فقد تركت أثرا مهمّ في الأرشيفات الفرنسية.

المستعمرات  على  الدعائية  جهودها  ألمانيا  فقدركّزت 
وذلك  والروس.  والفرنسيين  للإنجليز  الخاضعة  الإسلامية 
بنشر الفوضى والاضطرابات بها. كان أسرى بلدان المغرب 
وكان  الدعاية.  هذه  من  المستهدفة  العناصر  أحد  إذن 

1	 Warnod(André), Prisonnier de guerre, notes et 
croquis rapportés d’Allemagne, Paris, Eugene Fasquelle 
éditeur, 1915, p.91.

بلغ عدد الرسائل  و البطاقات التي بعث بها الأسرى التونسيون  	2
في شهر أفريل 1916 مثلا : 2132.

 ،10 وثيقة   ،347/18 ملف   ،440Aصندوق  ،E سلسلة  أ.و.ت.،  	3
تقرير اللجنة العسكرية للرقابة البريدية )15 أكتوبر – 15 نوفمبر 1918(.

المصدر السابق،وثيقة 8، تقرير اللجنة العسكرية للرقابة البريدية  	4
)15 أوت – 15 سبتمبر 1918(.
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لم تدم إقامة الأسرى طويلا بإسطنبول، إذ نقلوا إلى جبهات 
إلى  العين ومنها  البداية بمدينة رأس  فالتحقوا في  القتال. 
هو  الانتباه  يسترعي  ما  فارس.  وحتىّ  وبغداد  الموصل 
ظاهرة فرار الأسرى المغاربيين. فالحالات تعدّ بالمئات إمّا 
في الطريق بين تركيا و العراق أو بعد الوصول إلى الأراضي 
العراقية. غير أنّ أغلب الفارين توفوّا في الصحراء العراقية 
)الحمى  الأمراض  بسبب  أو  والعطش  الجوع  نتيجة 
إلى مصر-  الفرنسي  العسكري  المبعوث  وقدّر  التيفونية(. 
بشيء من المبالغة- عدد الأسرى المغاربيين الفارين بحوالي 
800، توفّ منهم 700 في الصحراء العراقية1. في حين كانت 
وجهة الناجين إمّا الالتحاق بالقوات الإنجليزية والروسية، 
مثل  بالعراق،  المقيمة  العربية  القبائل  إلى  الالتجاء  أو 

عشيرة الديلم2 أو عشيرة الجبور )قرب دير الزور(3.

الفارين أنّ سبب هروبهم هو ولاؤهم  ادّعى بعض  لقد 
لفرنسا ولحلفائها الإنجليز والروس4. إنّ هذا الدافع وإن 
الدافع  يكن  لم  فإنهّ  للفرار  البعض  حركّ  قد  فعلا  كان 
الأهمّ، بل نرجّح أنّ السبب الرئيسي وراء عمليّات الفرار 
التي سادت بين الأسرى بعد وصولهم  هو حالة الإحباط 
كانت  عمّ  ساءت  المادية  فأوضاعهم  والعراق.  تركيا  إلى 
عليه في "زوسن". كما أنهّم لم يجدوا ترحيبا من العثمانيين 
الذين توجّسوا من هؤلاء المغاربيين5، وهوما يفسّ عدم 
واستخدامهم  العسكرية،  العمليّات  في  عليهم  الاعتماد 
فقط في الحراسة أو في تشييد أو إصلاح الطرقات تحت 
بلدان  من  صف  ضباط  كذلك  و  أتراك  ضباط  إشراف 

المغرب أشهرهم الرقيبان التونسيان : بن رابح و بوهالة.

في  نجح  الفارين  من  قسما  فإنّ  القول  أسلفنا  ومثلما 
وزير  رفض  وقد  بالعراق6.  الإنجليزية  بالقوات  الالتحاق 

أ.و.خ.ف.، بكرة P81، صندوق 1668، وثيقة 251، مذكرة  )-15 	1
.)08-1917

عشيرة  إلى  التجأ  و  فر  مثلا  محمد  بن  صخري  الجزائري  الأسير  	2
الديلم ثم التحق بالقوات الإنجليزية.

أ.و.خ.ف.، بكرة 539، صندوق 38، وثيقة 2، شهادة الأسير المغربي  	3
حسن بن عبد الله  )20-04-1918(..

الفرنسي قد دفعه  للعلم  أن حبه  بن محمد  الأسير صخري  ذكر  	4
للفرار.

إلى مصر )1916-8-13(، مصدر مذكور  العسكرية  البعثة  تقرير  	5
سابقا.

بلغ عدد الذين نجحوا في الالتحاق بالقوات الإنجليزية و الروسية  	6
من الأسرى المغاربيين حوالي 140.

الدفاع الفرنسي مقترح نظيره وزير الخارجية نقل هؤلاء 
مبّررا رفضه  بالحجاز  للقتال  العربية  الجزيرة  إلى  الأسرى 
ضدّ  السلاح  ما  فترة  في  الأسرى  هؤلاء  حمل  بسبب 
الفرنسيين، و لعدم تيقّنه من حقيقة فرارهم، أكان إرادياّ 

أم بدفع من الأتراك1.

قبل إنهاء هذا العنصر تجدر الإشارة إلى أنّ أعدادا مهمّة 
من الأسرى المغاربيين، لا سيما الذين رفضوا الانصياع إلى 
صفوف  في  القتال  بجبهات  والالتحاق  الألمانية  الدعاية 
إلى  ونقلهم  ألمانيا  من  ترحيلهم  وقع  العثماني،  الجيش 
معتقلات برومانيا. وبلغ عدد هؤلاء الأسرى في 30 أفريل 
1917 حوالي 2450، اشتغلوا في الأعمال الزراعية2، وأقاموا 
ودون  ورطبة  متسّخة  مخيّمات  في  الروس  الأسرى  مع 
تدفئة غالبا، رغم شدة برودة المناخ. وكانت التغذية سيئة 

جدّا والطرود لم تكن تصل في معظم الأوقات3.

سر و العودة إلى الوطن
أ
اية ال VI- �ن

لقد انتهت فترة الأسر لقسم من المعتقلين )الذين يعانون 
الحرب،  تنتهي  أن  قبل  إعاقات(  أو  خطيرة  جروح  من 
وذلك  بسويسرا   )Leysen( "لايزن"  إلى  تحويلهم  تمّ  إذ 
استنادا إلى معاهدة جنيف في 6 جويلية 1906 التي تدعو 
الأطراف المتحاربة إلى إمكانية تبادل الجرحى و المرضى أو 
إيوائهم في بلدان محايدة. لقد مثلّت سويسرا حلما للأسرى 
هناك  الموجودة  الرفاهية  بحكم  الفرنسيين  و  المغاربيين 
لم  الحلم  هذا  أنّ  غير  بألمانيا4.  الاعتقال  بظروف  مقارنة 
يتحقّق إلاّ لعدد محدود. في حين واصل البقية حياة الأسر 
بألمانيا أو رومانيا، وكثيرا ما عبّوا عن رغبتهم في العودة 
إلى أوطانهم. إذ أرسل على سبيل المثال أربعة عشر أسيرا 
الإدارة  قائد  إلى  جماعية  رسالة  "زوسن"  بمعتقل  تونسيا 
المركزية للجيش التونسي يلتمسون منه نقل شكواهم إلى 

محمد الناصر باي ليتدخّل و يعيدهم إلى بلادهم5.

أ.و.خ.ف.، بكرة P81، صندوق 1667، وثيقة 211، مراسلة وزير  	1
الحرب إلى وزير الخارجية  )25-11-1916(.

المصدر السابق، صندوق 1668، وثيقة من 206 إلى 208، تقرير  	2
مندوب سفارة المملكة الإسبانية )30-4-1917(.

المصدر السابق. 	3

شهادة الأسير تواتي بن يحيى، مصدر مذكور سابقا. 	4

أ.و.ت، سلسلة E، صندوق 440A، ملف 347/18، وثيقة 8، تقرير  	5

أن  طواعية  عن  قبلوا  وبذلك  السجائر1(.  من  الحرمان 
يجنّدوا مع العثمانيين. و بيّ الأسير المغربي عايش بن محمد 
في الإطار نفسه على فشل الدعاية الألمانية في استقطاب 
أسرى بلدان المغرب، وأنّ الضغوطات التي مورست عليهم 
جعلتهم يتمنّون الالتحاق بالجيش العثماني حتى وإن لم 

يطلب منهم ذلك2.

العثماني  الجيش  في  المتطوّعون  الأسرى  أكّد  المقابل  في 
الذين تمّ استنطاقهم، أنهّم قبلوا التطوّع بسبب دافعين 
من  الألمانية  المعتقلات  بؤس  من  يتخلصّوا  أن  أساسيين: 
الأراضي  من  انطلاقا  يجدوا  أن  ثانية  ناحية  ومن  ناحية، 
أو  الانكليزية  بالخطوط  والالتحاق  للفرار  منفذا  التركية 

الروسية لاستئناف القتال إلى جانب دول الوفاق3.
ما هي أعداد المنتقلين إلى تركيا؟ وكيف عوملوا؟ و فيم 

استخدموا؟

الفارين  الأسرى  استنطاقات  من  انطلاقا  التأكيد  يمكن 
من الجيش العثماني على أنّ مغادرة أسرى بلدان المغرب 
مراحل  على  تمتّ  اسطنبول  اتجاه  في  "الهلال"  لمعتقل 
تقدير  ويمكن   .1916 ربيع  إلى   1915 ربيع  من  امتدت 
عددهم ما بين 1000 و 1100 أسير، شكّلوا كتيبة تعرف 

بكتيبة "المجاهدين4"  و قد قسّمت إلى أربع سرايا.

تتفّق أغلب شهادات الأسرى المغاربيين على سوء المعاملة 
ما  وهو  الأولى.  الأيام  في  خاصة  تركيا،  في  وجدوها  التي 
في  أورد  إذ  "قروبات"،  الألماني  الضابط  مرافقهم  أكّده 
مذكراته أنّ الأسرى المسلمين طلبوا منه العودة إلى ألمانيا 
حيث كانوا يحظون بمعاملة أفضل بكثير مما وجدوه في 
تركيا : فلا قهوة ولا خبز ولا سجائر ولا أجر ولا استحمام. 
وقد لخص"قروبات" وضعية هؤلاء الأسرى:» لقد حملت 

رجالي إلى الشقاء5« .

الضابط  أ.و.خ.ف، بكرة P81، صندوق 1669، وثيقة 26، تقرير  	1
"سانت كانتان" )23-07-1917(.

السابق، صندوق 1667، وثيقة من 98 إلى 108، شهادة  المصدر  	2
الأسير عايش بن محمد، مصدر مذكور سابقا.

حسب شهادات بعض الأسرى فإن ضباطا فرنسيين حرضوا الأسرى  	3
المغاربيين للالتحاق بالجيش العثماني ثم الفرار نحو الخطوط الإنجليزية.

أ.و.خ.ف.، بكرة P81، صندوق 1667، وثيقة 131، مراسلة الحاكم  	4
العام بالجزائر إلى وزير الخارجية  )11-11-1916(.

إلى مصر )1916-8-13(، مصدر مذكور  العسكرية  البعثة  تقرير  	5
سابقا.

الفرنسي  العام  المقيم  فنّد  لكن  والمغاربة1.  الجزائريون 
بتونس هذه الرواية2. إننّا نرى أنّ هذه الرواية فيها جانب 
الأسرى  مواقف  تباين  تفسير  ويمكن  المصداقية  من  كبير 
من  بجملة  العثمانية   – الألمانية  الدعاية  من  المغاربيين 

العوامل:

بعلاقات  مقارنة  التونسية  العثمانية  العلاقات  متانة   -
الباب العالي بكل من الجزائر وخاصة المغرب.

- أشهر الدعاة داخل معتقل الهلال كانوا من التونسيين 
وفي مقدمتهم صالح الشريف.

- أغلب الأسرى التونسيين هم من المجنّدين الذين أجبروا 
الأسرى  معظم  تشكّل  حين  في  العسكرية.  الخدمة  على 
الذين  المتطوّعين  من  المغاربة  الأسرى  وكامل  الجزائريين 
ثمةّ  ومن  الفرنسي  الجيش  صفوف  في  الخدمة  اختاروا 

يكون ولاؤهم لفرنسا أكثر تأكّدا من التونسيين.

شكّلوا  قد  المغرب  بلدان  أسرى  أن  هو  إليه  نخلص  ما 
رهانا عسكريا من الدرجة الأولى لألمانيا وعنصرا رئيسيا في 

منظومتها الدعائية.

سر إلى الحرب من جديد
أ
V- من ال

المغرب  بلدان  أسرى  تاريخ  في  فرادة  المسائل  أكثر  لعلّ 
معاد  بجيش  منهم  قسم  التحاق  الكبرى  الحرب  خلال 
من  أكثر  فقدانضمّ  صفوفه.  في  يحاربون  الذي  للجيش 
ألف أسير مغاربي إلى صفوف الجيش العثماني. إنّ أكثر ما 
البحث في  المسألةهو  الفرنسية في هذه  السلطات  شغل 
مدى تلقائية التحاق الأسرى بالعثمانيين. وفي هذا السياق 
Sant-Quen� كانتان")  "سانت  الفرنسي  الضابط  )فنّد 

ألمانيا أجبرت معتقلي "زوسن"  بأنّ  السائد  tin( الاعتقاد 
باستعمال  العثماني  الجيش  في  الانخراط  على  المسلمين 
المغاربيين  الأسرى  استسلام  فرضيّة  رجّح  بل  العنف، 
الدعاة  قبل  من  عليهم  سلطّت  التي  المعنوية  للضغوط 
 – الغذاء  حصة  في  )التقليص  المادية  الضغوط  وكذلك 

 ،52 إلى   47 من  وثيقة   ،1668 صندوق   ،P81 بكرة  أ.و.خ.ف،  	1
استنطاق الأسير أويحيى أرزقي بن مسعود )11-12-1916(.

العام  المقيم  مراسلة   ،25 إلى   22 من  وثيقة  السابق،  المصدر  	2
الفرنسي بتونس إلى وزير الخارجية  )31-01-1917(.
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ما نخلص إليه بعد هذا العرض هو أنّ الأرشيف الفرنسي 
يعتبر ترجمة للصورة التي تحملها السلطات الفرنسية عن 
هذه  في  حضورهم  فمحدودية  المغاربيين.  الحرب  أسرى 
المدوّنة يعبّ إلى حدّ كبير عن مكانتهم عند هذه السلطات، 
التي لم تبحث عن التعرفّ على حقيقة أوضاعهم وأوضاع 
عن  الكشف  محاولة  الشاغل  شغلها  كان  بل  عائلاتهم، 

مدى إخلاصهم أو عدائهم لفرنسا.

بلدان  أسرى  قضية  الفرنسية  الأرشيفات  إذن  اختزلت 
فكلّ  المتحاربة.  القوى  بين  الدعائية  المعركة  في  المغرب 

بالأسرى  والخاصة  المدوّنة  هذه  أوردتها  التي  العناصر 
المغاربيين كانت تدور في فلك الدعاية والدعاية المضادة 
التي مورست على هؤلاء الأسرى ومدى نجاحها في التأثير 

فيهم.  

ومن ثمّ يمكن القول إنّ الاقتصار على الأرشيف الفرنسي لا 
يمكّننا من التعرفّ إلى فئة أسرى الحرب المغاربيين. فتبرز 
الحاجة ملحّة إلى العودة إلى مصادر أخرى، لاسيما أرشيف 
منظمّة الصليب الأحمر وكذلك الأرشيفين الألماني والتركي.

الصورة الأولى : مشهد للمسجد الواقع بمعتقل زوسن - 
ونسدورف "الهلال" الذي شُيّد لفائدة الأسرى المسلمين

http://en.wikipedia.org/wiki/Halbmondlager :المصدر

الصورة الثانية : مشهد لتجمّع مجموعة من الأسرى 
المسلمين داخل معتقل "زوسن–ونسدورف"

https://www.flickr.com/photos/library_of_congress :المصدر

في  استخدامهم  يقع  و  بعائلاتهم  والاتصال  أوطانهم  إلى 
المستعمرات البعيدة )مدغشقر – الهند الصينية(.

* الأسرى الموالون لفرنسا: يقُترح عليهم الالتحاق بوحدات 
التونسي  بالجنوب  العسكرية  العمليّات  تسهم في  خاصة 
و الجزائري و بالمغرب، و ذلك بعد التمتعّ بإجازة بثلاثين 

يوما يقضونها بين عائلاتهم1.

عموما فإنّ المتصفّح للأرشيف الفرنسي – الذي يعبّ عن 
مسألة  اختزال  يلاحظ   – الفرنسية  السلطات  مواقف 
عودة الأسرى إلى أوطانهم في محاولة جمع قرائن الإدانة 
العثمانية وهو ما  الولاء لألمانيا والدولة  البراءة لتهمة  أو 
يثبت رؤية معينة للأسير في فرنسا آنذاك: اعتباره  شخصا 
الحقيقة  العكس. وفي  يثبت  أن  إلى  مشبوها وربّا مدانا 
فإنّ ذلك لم يقتصر على أسرى بلدان المغرب، بل ينطبق 
يفسّ  ما  وهو  أنفسهم.  الفرنسيين  الأسرى  على  كذلك 
"مات من  الأسرى على علامة  كذلك عدم حصول هؤلاء 
أجل فرنساMort pour la France( "2( ووسام النصر إلا 
المادية،  التغافل عن حقوقهم  إلى  إضافة  في سنة 1922، 
العسكريين  من  الفئات  لبقية  خلافا  لها  ذكرا  نجد  فلا 
الذين شاركوا في الحرب : الجرحى – عائلات المتوفين من 

العسكريين...

الفرنسي  الأرشيف  في  الباحث  يجد  لا  ذلك  على  علاوة 
أثرا لحياة الأسرى المغاربيين ما بعد الأسر ومدى قدرتهم 
على الاندماج ونسيان تجربة الأسر وعذاباتها. كما لا يجد 
أثرا للصورة التي تحملها المجتمعات المغاربية عن هؤلاء 

الأسرى.

الفرنسي  الأرشيف  في  الباحث  يجد  لا  ذلك  على  علاوة 
أثرا لحياة الأسرى المغاربيين ما بعد الأسر ومدى قدرتهم 
على الاندماج ونسيان تجربة الأسر وعذاباتها. كما لا يجد 
أثرا للصورة التي تحملها المجتمعات المغاربية عن هؤلاء 

الأسرى.

المصدر السابق. 	1

2	 Fabien Théofilakis, Les prisonniers de guerre 
allemands en mains françaises (1944-949) : captivité en France, 
rapatriement en Allemagne, thèse de doctorat, Université de 
Paris X Nanterre, P6.

السلطات  يلمس حرص  لا  الفرنسي  للأرشيف  المتتبّع  إنّ 
الفرنسيين،  المسلمين وحتى  الأسرى  إعادة  الفرنسية على 
بل كثيرا ما اتهّمت تلك السلطات من قبل الأسرى بعرقلة 
عمليّة عودتهم من خلال امتناعها عن إعادة الأسرى الألمان 
لديها1 مثلما تنصّ عليه اتفاقية بارن في 16 أفريل 1918.

لقد انتهت تجربة الأسر بالنسبة إلى أسرى بلدان المغرب 
مباشرة بعد إبرام هدنة نوفمبر 1918. لتبدأ مرحلة ما بعد 
الأسر. وقد أصدرت السلطات الفرنسية تعليمات تتعلقّ 

باستقبال هؤلاء الأسرى بفرنسا واستعمالاتهم اللاحقة.
نصّت هذه التعليمات أوّلا على توجيه جميع الأسرى عند 
قدومهم إلى فرنسا إلى مركز "آنسي" )Ancy( حيث تجرى 
عليهم الفحوص الطبّية ويخضعون إلى عمليات استنطاق. 
وهدفت هذه الإجراءات الأوّلية إلى توزيع الأسرى حسب 
وظيفتهم )عسكريين – مدنيين( وحسب جنسيتهم، كما 

هدفت إلى تحديد من هم في حاجة إلى علاج2.

بعد ذلك وقع تحويل الأصحاء من "آنسي" إلى ثلاثة مراكز 
تجميع تقع بالجهة الخامسة عشرة وهي :

- "سالون" )Salon(للجزائريين.
- "كافايون" )Cavaillon( للتونسيين.
- "برينيول" )Brignoles( للمغاربة3.

أشرف  استجواب  إلى  المراكز  هذه  في  الأسرى  خضع  و 
التعرفّ  قصد  العربية  يحسنون  فرنسيون  ضبّاط  عليه 
على الحالة الذهنية للأسرى ومدى تأثير الدعاية الألمانية 
فيهم. ويستعينون في ذلك بالسلطات الفرنسية الموجودة 
بسوابق  تتعلقّ  بمعطيات  تمدّهم  التي  الثلاثة  بالبلدان 
المرحّلين قبل الحرب وكذلك موقف عائلاتهم أثناء الحرب 

من خلال مراسلاتها4.

باستعمال  الحرب  وزارة  توصيات  من  الثاني  الجزء  تعلقّ 
الأسرى المغاربيين المرحّلين، فميزّت بين :

إرسالهم  يتُجنّب  لفرنسا:  ولائهم  في  المشكوك  الأسرى   *

المصدر السابق، وثيقة 1، تقرير اللجنة العسكرية للرقابة البريدية  	1
)جانفي 1918(.

أ.و.خ.ف.، بكرة 539، صندوق 38، وثيقة من 95 إلى 99، مراسلة  	2
وزير الحرب إلى وزير الخارجية  )50-09-1918(..

المصدر السابق. 	3

المصدر السابق. 	4
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الشاملة على المجتمع المغربي؟

في   للباحث  لابد  وغيرها،  التساؤلات  هذه  على  للإجابة 
المصادر  ندرة  أمام  بالمغرب،  الفرنسية  الحماية  تاريخ 
العسكري   المغرب  تاريخ  تغطي  التي  العربية  والمراجع 
من اللجوء إلى الأرشيف الموروث عن الحقبة الاستعمارية 
المحفوظ داخل المغرب  وخارجه. إلا أن الوثائق المتعلقة 
قليلة  المغربية  والمراكز  بالخزانات  الموجودة  الفترة  بهذه 
الأجنبية. بالأرشيفات  موجود  هو  ما  مع  مقارنة  جدا 

ويرجع ذلك إلى عدة اسباب من أهمها :

1/ أن أغلبية وثائق  فترة الحماية، وخصوصا منها وثائق 
هجرتها  قد   )Archives de Souveraineté( السيادة 
بعد  مباشرة  واسبانيا  فرنسا  إلى  الاستعمارية  السلطات 
الذخائر   إلى  إضافة  استقلاله،  على  المغرب  حصول 
وتركيا  والنمسا  كألمانيا   : دول  عدة  في  المشتتة  الوثائقية 
وهولندا  وروسيا  الأمريكية  المتحدة  والولايات  وبريطانيا 
اليها  الوصول  الباحث   العربية. وتعترض  البلدان  وبعض 

صعوبات كثيرة.

2/ تشتت هذه الأرصدة الوثائقية داخل المغرب  بمجموعة 
من المراكز في عدد من المدن من خزانات عامة وبلديات 

ومحافظات عقارية وغرف تجارية وصناعية وفلاحية.

3/ غير أن هذا الأرشيف صعب الاستغلال لعدم فهرسته 
وتصنيفه ووجوده في حالة متردية، بسبب تعرضه للإتلاف 
والضياع مع مرور الزمن، إضافة إلى ترامي أيادي غير أمينة 

على وثائق كثيرة...

ا – أهمية أرشيف المغرب

أما الوثائق التي لم يستطع المستعمر الفرنسي تهجيرها إلى 
فرنسا )المصالح التقنية( فهي محفوظة بأرشيف المغرب، 

أي قسم الوثائق التابع للخزانة العامة بالرباط سابقا.

تزخر  التي  والرزم  المحفظات   الأرشيف آلاف  يضم هذا 
والتنوع،  والدقة  الأهمية  غاية  بمعلومات و معطيات في 
فترة  ومنها  الحماية،  تاريخ  من  عديدة  جوانب  تغطي 

الحرب العالمية الأولى.

إمكانات  جل  العام  المقيم  عبأ  فقد  ذلك  على  وعلاوة 
ووضعها  والمعدنية...،  والمالية  والحيوانية  الزراعية  البلاد 
المساعدات  وهذه  الفرنسي.  الحربي  المجهود  إشارة  رهن 

والإمدادات لم تنقطع طيلة مدة الحرب.

المجتمع  سلبا على  الضخم  الحربي  المجهود  أثر هذا  لقد 
الاستهلاكية  المواد  ندرة  من  كثيرا  عانى  الذي  المغربي 
انعكس   الأسعار،  في  باهظ  ارتفاع  عنها  نتج   ، الأساسية 
سلبا على القدرة الشرائية للفئات الشعبية الفقيرة وعلى 

ظروف عيشها.

وتبعا لما سبق، نتساءل :

1/ ما هي الإجراءات والتدابير التي وظفها ليوطي :
أ -  للاحتفاظ بالمغرب، الحديث العهد بالاحتلال، تحت 
النفوذ الفرنسي، في الوقت الذي ألزمته التعليمات الوزارية  
العسكرية  الفرق  الداخلي وإرسال جميع  المغرب  بإخلاء 
المتمرسة الموجودة بالبلاد إلى الجبهة الفرنسية، لأن "مصير 
المغرب سيقرر في اللورين"  على حد تعبير وزير الخارجية 

الفرنسي1.
الحرب  تلك  في  بالمغرب  الزج  الوقت  نفس  وفي  ب/  
لصالح  والمادية  البشرية  إمكانياته  جل  وتعبئة  الأوربية، 

فرنسا.

2/ وما هي طبيعة وخصوصية أشكال الدعم الذي قدمه 
المغرب لمساعدة فرنسا؟ 

بما  المهيئين  غير   - المغاربة  المحاربون  واجه  وكيف   /3
فيه الكفاية - غمار حرب عالمية حديثة ومتطورة وسط 
تجربة  قساوة  تحملوا  وكيف  ؟  قاسية  مناخية  ظروف 
حرب الخنادق ؟ ثم ما هو دورهم في مختلف  جبهات 
وآفاق  جنسيات  من  جنود  جانب  إلى  الأوربية   القتال 
ومغاربيون  وأمريكيون  وبريطانيون  )فرنسيون  مختلفة 

وأفارقة ... ( ؟

الحرب  لتلك  العامة  والتداعيات  الآثار  عن  وماذا   /4

1	 Service Historique de l’Armée de Terre ( S.H.A.T.), 
Vincennes, 3H361, télégramme n°1s 9/11, ministre des Af-
faires Etrangères à Lyautey, le 27 juillet 1914, ainsi que Pierre 
Lyautey, Lyautey l’Africain, Tome II, 1913-1935, Plon, Paris, 
1954, p .228.

محمد بكراوي

مؤرخ٬ أستاذ بجامعة فاس

جوانب من مشاركة المغرب في الحرب العالمية الأولى
من خلال الوثائق المحفوظة في أرشيف المغرب.

تقـد�ي :

انفجرت الحرب العالمية الأولى بداية غشت سنة 1914، 
المناطق  غالبية  لتشمل   أوربا،  من  شرارتها  وانطلقت 
الأخرى . واعتبرت عن حق بأنها من أبشع الحروب التي 
شهدتها البشرية. وقد تصارع فيها معسكران كبيران، الأول 
الثلاثي(،  الوفاق  )جبهة  وروسيا  وبريطانيا  فرنسا  يضم 
والثاني يضم ألمانيا والنمسا-المجر والإمبراطورية العثمانية 

)دول تكتل الوسط(.

فرنسا شعوب  أجـبرت  الـمعارك  وضـراوة  وبسبب هول 
إمبراطوريتها الاستعمارية على دعمها والوقوف إلى جانبها 
الديمغرافي  التغلب على نقصها  العصيبة قصد  في محنتها 
العسكري   التوازن  الذي كانت تعاني منه وتحقيق  الحاد 
مليون   39 مقابل  ألماني  مليون   69( ألمانيا  عدوتها  مع 

فرنسي(.

المنتشرة  الفرنسية  والمحميات  المستعمرات  غرار  وعلى 
في ما وراء البحار، حظي المغرب باهتمام بالغ من طرف  
سلطات الاحتلال ليس فقط باعتباره خزانا بشريا للكفاءات 
القتالية العالية  للجنود والموارد الفلاحية المتنوعة، وإنما 

أيضا لتميزه بقربه الجغرافي من فرنسا.

متميزا  وضعا  يحتل  المغرب  كان   1914 سنة  في  انه  إلا 
الاستعمارية  الإمبراطورية  داخل  نوعه  من  وفريدا 

الفرنسية، ويعود ذلك للأسباب التالية :

1/ كونه آخر بلد إفريقي وقع تحت الاستعمار الفرنسي 
بمقتضى معاهدة فاس الموقعة في 30 مارس سنة 1912، في 
وقت لم يمض على احتلال فرنسا للمغرب أكثر من سنتين 

فقط عندما اندلعت الحرب العظمى.

2/ ولم تكن سلطات الاحتلال آنذاك قد انتهت بعد من 
والاقتصادية  والإدارية  السياسية  هياكلها  وتركيز  إرساء 

الجديدة بالمغرب.

تتمكن بعد من بسط نفوذها وسيطرتها  أنها لم  3/ كما 
المسلحة  المقاومة  على  والقضاء  البلاد  مناطق  جل  على 
العتيدة  التي  ستصمد في وجه المحتل إلى ما بعد سنة 

.1934

الحرب  تلك  في  مقحما  نفسه  المغرب  وجد  ذلك  ورغم 
الأوربية التي لا مصلحة له فيها، ولا تعنيه في شيء1.

وهكذا، شرع المقيم العام، الجنرال ليوطي منذ الأيام الأولى 
من اندلاع الحرب على تجنيد آلاف الشباب المغربي والزج 
العسكرية  الآلة  لتموين  الضروس  الحرب  تلك  في  بهم 
الفرنسية، حيث استعمل بعضهم في الخنادق و ساحات 
القتال الأوربية المختلفة والبعض الآخر في المعامل الحربية 

والمزارع والموانئ الفرنسية ...

حول مشاركة المغرب في الحرب العالمية الاولى انظر : 	1
Bekraoui Mohamed, : Les Marocains dans la Grande guerre, 
1914 -1919, imprimerie Najah El-Jadida, Casablanca, 2009
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من  للرفع  المغاربة  الفلاحين  وكذا  الفلاحية  والتنظيمات 
أطلقتها،  التي  القمح"1،  "معركة  في  والانخراط  الإنتاج 
وذلك من خلال توسيع المساحة المخصصة لزراعته وتوزيع 
بالمغرب، وبمنح  معروفا  يكن  لم  الذي  اللين  القمح  بذور 
مكافآت وتسهيلات للحصول على القروض، وكراء الأملاك 
الحاصل في  النقص  لتعويض  المكننة  واستعمال  المخزنية، 

اليد العاملة، وتطوير وسائل الري...

وكانت سلطات الحماية  تتوخى من وراء كل ذلك جعل 
ما  غرار  على  بالحبوب  فرنسا  يزود  خزان  بمثابة  المغرب 
حدث  أيام حكم الإمبراطورية الرومانية، وهذا ما يؤكده 
أحد النواب البرلمانيين الفرنسيين الذي ترأس لجنة مكونة  
 1917 سنتي  خلال  المغرب  زارت  زراعيين  مهندسين  من 
و 1918 بهدف  حث المزارعين على مضاعفة محصولهم 
من الحبوب، بقوله : " ... المغرب الذي كان  بمثابة  خزان 
لروما، عليه أن يصبح خزانا لفرنسا "2. وقد مكنت هذه 
الإجراءات والتدابير فعلا  من كسب رهان معركة الحبوب، 

وذلك بالزيادة في الإنتاج وتدبير تصديره نحو فرنسا.

الرئيسية  المغربية  بالموانئ  الحبوب  مثلت صادرات  وقد 
النشاط الأساسي. وكتبت جريدة السعادة  في هذا الصدد 
مايلي : "... إن حركة تجارة الحبوب  هي الحركة التجارية 
الكبرى  اليوم وعليها المعول في البلاد ... "3 وللإشارة فإن 
العام  الإنتاج  من   98% ينتجون  كانوا  المغاربة  الفلاحين 

للحبوب والمعمرين %2 فقط.

وكانت مصلحة التموين العسكري  تفرض على الفلاحين 
 30 إلى   25 من   : منتوجهم  على  جدا   منخفضة  أسعارا 
الأسعار  مع  مقارنة  القمح،  من  الواحد  للقنطار  فرنكا  
المتداولة في السوق الخارجي : 125 إلى 130 ف، مما ترتب 
عنه خسارة كبرى للفلاح وأرباح هامة للحكومة الفرنسية.

احتكار وتخزين  الحماية من  إدارة  التدابير  مكنت هذه 

1	 Rapport  mensuel du protectorat, septembre 1914, 
p.25

2	 D..G.A.C., Henri  Cosnier : Allocution – Causerie 
– Conférence, Programme, prononcés par l’auteur au Maroc, 
Algérie et Tunisie durant les mois de janvier, février et mars 
1918, imprimerie Rapide  Casablanca.

جريدة السعادة، مقال بعنوان : " شراء الحبوب "  عدد: 5 و 6  	3
غشت 1915

العامة  إبراز ظروفه  مع  والحيواني،  الزراعي  القطاع  منه 
والمساحات المزروعة ونوعية الإنتاج والاستيطان الزراعي...

التي  والتعسفية  المتشددة  والإجراءات  والتدابير   /2
غشت   2 منذ  الطوارئ  حالة  كفرض   : ليوطي  أصدرها 
سنة 1914، ومنع تصدير جميع المنتوجات الفلاحية إلى 

الخارج ووضعها رهن إشارة فرنسا وحدها1.
- فرض قانون المصاردة ...

وبفضل تلك الإجراءات تمكنت سلطات الاحتلال من :
•  تعبئة جميع الخيرات الفلاحية المغربية ووضعها تحت 
Intendance mili�  سيطرة مصلحة التموين العسكري  )

taire( لدعم المجهود الحربي الفرنسي.
نحو  موجه  صارم  لتوجيه  المغربي  الاقتصاد  وإخضاع    •

المترو بول وتابع لها، لم يشهده المغرب من قبل.

اخترنا  الوثائقي،  الرصيد  هذا  أهمية  مدى  على  للوقوف 
استعراض نموذجين اثنين، الأول اقتصادي والثاني سياسي.

II- " معركة القمح " :

قبل سنة 1914 كانت فرنسا تعاني من نقص  في مواردها 
وكذا  بمستعمراتها  بالاستعانة  تعوضه  كانت  الزراعية، 
سببت  قد  الحرب  ظروف  أن  إلا  الواردات.  إلى  اللجوء 
اقتصاديا تمثل   التوازن وأحدثت اضطرابا  اختلالا في هذا 

في :
-  انخفاض إنتاجها الزراعي المحلي من جهة.

-  وتراجع كبير في حجم الواردات من جهة أخرى.

وفجأة أصبحت إمكانياتها الغذائية لا تستجيب لحاجياتها 
القمح  إنتاج  عرف   1916 سنة  من  ابتداء  ثم  المتزايدة. 
فيه  ازداد  وقت  في  العالم،  أنحاء  سائر  في  ملحوظا  عجزا 
المادة  هذه  في  الحاصل  النقص  ولتعويض  الاستهلاك. 
بمستعمراتها،  الاستعانة  من  بدا  فرنسا  تجد  لم  الحيوية 
ومن ضمنها المغرب، الذي سبق فيه موسم الحصاد نظيره 
الفرنسي  بشهرين. لهذه الأسباب أولت سلطات الاحتلال 
المعمرين  عبأت  إذ  الحبوب،  إنتاج  لدعم  فائقة  عناية 

1	 Archives du Maroc, Rabat  ( A.M.R ), cartons n° 35, 
38…

وهي تحتوي كذلك على تقارير سرية وبرقيات وبيانات 
ومستندات متنوعة كانت تتبادلها الإقامة العامة بالمغرب 
مختلف  ومع  جهة  من  بالبلاد  الجهات  مختلف  مع 
الوزارات الفرنسية بباريس من جهة أخرى. وهي في أغلبها 
سرية وتمكن من معرفة الأوضاع الداخلية في المغرب أثناء 

الحرب، مثل : 
•  القطاعات الاقتصادية المختلفة : فلاحة وتجارة وصناعة 

وحرف
•  الضرائب والقروض ...

والطرق  الحديدية  السكك   : العمومية  الأشغال    •
والموانئ...

والقروية،  الحضرية  كالساكنة   : الاجتماعية  الأوضاع    •
الطبقات الاجتماعية المختلفة، الهجرات ...

•  الأوضاع الثقافية : التعليم، جامعة القرويين، المدارس 
الحرة... وكذا الميدان الصحي، البريد والسياسة التمدينية.

هذا بالإضافة إلى التقارير الكثيرة التي تسلط الضوء على 
المقاومة الشعبية المسلحة والحركة الوطنية المغربية.

كما يتضمن الأرشيف مجموعة من الدراسات المنوغرافية 
الدقيقة والمركزة، التي تشتمل على كم معرفي هائل عن 

البوادي والقبائل المغربية1.

في  الشروع  قبل  للمحفظات،  السابق  الترقيم  على  اعتمدنا  لقد  	1
التصنيف والترتيب الجديد للأرشيف الوطني. ونذكر على سبيل المثال  أهم 

المحفظات المعتمدة :
- Direction générale de l’Agriculture, du Commerce et de la 
Colonisation ( D.G.A.C)
- Rapports mensuels d’ensemble du Protectorat.
- Bulletins économiques mensuels des Municipalités ( Fès, 
Meknès, Rabat-Salé…)
- Cartons  
n° : 35 : Guerre 1914, Ravitaillement – Prohibitions  
d’exportation : 1914
n° : 38 : Guerre 1914, Ravitaillement – Statistiques 
d’exportation 1914-1928
n° 148 : Série ِCommerce – Exportations de produits   
alimentaires sur la  France, les pays alliés et neutres :                     
1913-1928.
N° 927 , Contrôle des Municipalités – Ravitaillement -Décla-
ration des stocks de  denrées et marchandises de première 
nécessité : 1914 – 1923
N° 984 : Ravitaillement des villes en sucre et note sur le sucre 
au Maroc : 1914 – 1929
N° 994 : Ravitaillement des villes en blé et farine :   1914-1929
N° A 1465 : Contrôle des Municipalités - Services Mu-
nicipaux de Fès, rapports mensuels et trimestriels :                         
1913-1919
N° C9 : Exportations de céréale :			          
1913 – 1919

عن  غزيرة  ومعلومات  بمعطيات  كذلك  الأرشيف  ويمدنا 
الصراع الفرنسي- الألماني1 الذي دارت أطواره بالمغرب خلال  
الحرب، وعن الحملة الدعائية المكثفة والواسعة النطاق  
أصبح  الذي  بالمغرب،  تركيا  وحليفتها  ألمانيا  شنتها  التي 
يمثل رهانا حقيقيا وأساسيا في تلك المواجهة الشرسة، التي 
تهدف  كانت  مدبرة   " مؤامرة   " بمثــابة  ليوطي  اعتبرها 
زعزعة استقرار الوجود الفرنسي بالمغرب . وتبرز التقارير 
  Hermann : الخطة  منفذي  أسماء  المختلفة  والمراسلات 
 ٬…  Bartels, Probster, Dr Zechlin, Dr Kuhnel
الدعائي،  العمل  وتجليات  ومظاهر  الخطة  معالم  وكذا 
المناشير  من  النسخ  آلاف  وتوزيع  طبع  خلال  من  وذلك 
كانت  العربية،  باللغة  التهجمية  والرسائل  والفتاوى 
تحرض القبائل على التمرد ضد الاحتلال وتدعو إلى الجهاد 
اتصالات  الرعايا الألمان والاتراك  المقدس.وقد ربط بعض 
والأطلس  )الريسوني(،  بالشمال  المقاومة  قادة  بعض  مع 
المتوسط )موحا اوحمو( والجنوب الغربي )الهيبة( بهدف 
تقسيم المغرب إلى شطرين  منفصلين لإضعاف الاحتلال 
الأمنية  العام ومصالحه  المقيم  فعل  رد  أن  الفرنسي. غير 
كان قويا وحازما افشل في النهاية الخطة، ترتب عنها طرد 
السفراء  والقناصل والرعايا الألمان والنمساويين- المجريين، 
جميع  وحجز   )Carl Ficke( منهم  البعض  ومحاكمة 

ممتلكاتهم بالمغرب.

بالخصوص   تتجلى  الوثائقي  الرصيد  هذا  أهمية  أن  إلا 
الدقيقة  جدا،  الغزيرة،المفيدة  والمعلومات  المعطيات  في 
نعثر  لا  التي  المغربية،  الاقتصادية  الموارد  حول  والنادرة 
عليها في  الأرشيفات الأجنبية، حيث تحتوي على تقارير 
متنوعة،  مصادر  عن  صادرة  مفصلة  وسنوية2  شهرية 

تسلط الأضواء على :

وخصوصا  الحرب،  في  للمغرب  الاقتصادي  المجهود   /1

يزخر الأرشيف الوطني بالمعلومات عن الصراع الفرنسي – الألماني  	1
بالمغرب  خلال الحرب . ويتضمن تقارير ومراسلات ومناشير دعائية كثيرة، 

وكذا رسائل موجهة إلى قادة المقاومة الشعبية.

2	 La Direction Générale de l’Agriculture, du Com-
merce et de  la Colonisation renferme une masse volumin-
euse de documents inédits, très riches en renseignements 
économiques et statistiques .De nombreux dossiers  éclairent, 
notamment, l’économie de guerre imposée par l’autorité  rési-
dentielle aux populations marocaines, ses répercussions… Il 
faut y ajouter les Archives entretenues par les 17 villes érigées 
en Municipalités par le Protectorat.
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ما كانت تحتاجه من جنود وعمال ومواد فلاحية متنوعة 
لاستنزاف   المغرب  تعرض  وبذلك  ممكنة.  كلفة  بأقل 
عنه  نجم  الحرب،  فرنسا طيلة مدة  اقتصادي من طرف 

تضرر وفقر فئات واسعة من المجتمع.

إذ  المغاربة  عاشها  حقيقية  دراما  الحرب  مرحلة  فكانت 
كانت لها تداعيات أساسية وآثار  عميقة في تغيير وتوجيه 
الأحداث في البلاد، كما ساهمت في تحول وتطور المجتمع 
الجنود  آلاف  لدى  الوطني  الوعي  إذكاء   و   ، المغربي 

والعمال الذين شاركوا فيها، ولدى فئات مثقفة.

أرشيف  تكون  التي  الهائلة  الوثائقية  الأرضية  هذه  إن 
الحماية الفرنسية بالمغرب، هي في واقع الأمر ، على الرغم 
من مصدرها وطبيعتها الفرنسية مادة  وثائقية مغربية، 
للمطالبة  الوقت  حان  وبالتالي  وتهجيرها،  تهريبها  تم 

باسترجاعها أو على الأقل بنسخها.

فكرية  تحولات  بروز  مع  المتأزم  الوضع  هذا  وتزامن 
واجتماعية وسياسية عميقة اجتاحت العالم غداة الحرب، 
مثل مبادئ الثورة البلشفية، ومبدأ تقرير مصير الشعوب، 
... ، التي كانت لها تأثيرات على  والديمقراطية و الحرية 
فكرية  سياسية  فعاليات  وعلى  المثقف  المغربي  الشباب 

)علماء، فقهاء...( وبعض فئات البورجوازية التجارية.

وتقوت في هذه المرحلة  أيضا الحركة السلفية، وانتشرت 
إليها  شكيب  يدعو  كان  التي  الإسلامية  الجامعة  أفكار  
في  تسري  بدأت  التي  العربية  القومية  وأفكار  أرسلان، 

بعض الشرائح الاجتماعية.

لم يكن المغرب بمعزل عن هذه التطورات، نتج عنها تنامي 
معارضة سياسية في المدن الكبرى. وفي خضم المظاهرات 
بدأت  وسلا،  الرباط  مدينتا  شهدتها  التي  والاحتجاجات 
تجار  قدم  إذ  مرة،  لأول  المطالب  من   مجموعة  تصاغ 
في  العام  والمقيم  السلطان  من  لكل  عريضتين  المدينتين 

شتنبر 1920 تتضمن :
1/ منح دستور

2/ إصلاح التعليم والفلاحة
3/ توفير الحريات العامة، ومن  ضمنها حرية الصحافة.

البلاد.  وهي مطالب معتدلة عموما لا تطالب باستقلال 
وتشير الوثائق المتوفرة حول هذه الحركة المطلبية، والتي 
تعتبر أول معارضة سياسية منظمة شهدها المغرب بداية 
 87 تحمل  كانت  الرباط  مدينة  عريضة  أن  العشرينات، 
توقيعا. غير أن سلطات الاحتلال واجهتها بعنف واعتقلت 

أهم قادتها.

ومهما يكن من نجاح أو فشل هذه المطالب الأولى، فانها 
الوطنية  الحركة  ونمو  تبلور  في  سياسية  مرحلة  عن  تعبر 
وما  الريفية  التحريرية  الحرب  اندلاع  أن  غير  المغربية. 
صاحبها من قمع للعمل الوطني  جعل الوطنيين  ينطوون 
على أنفسهم واتجهوا نحو العمل السري. فتأسست منذ 
سنة 1921 خلايا سرية وطنية في مدن الرباط/سلا وفاس 

وتطوان...

نستشف من الرصيد الوثائقي  المحفوظ بأرشيف المغرب 
أن الحرب العظمى قد كشفت المغرب كأحد أهم مموني 
اللآلة الحربية الفرنسية، وكخزان حقيقي زود فرنسا بكل 

كميات هائلـة من الحبوب :
القمح :983000  قنطار

الشعير : 3904000 قنطار
الذرة : 850000 قنطار1

أخذنا  إذا  خصوصا  جدا،  ضخمة  الكميات  هذه  وتعتبر 
بعد  تخضع  لم  البلاد  مساحة  نصف  أن  الاعتبار  بعين 
للاحتلال. وتكشف وثائق كثيرة التداعيات والآثار  السيئة 
المغربي   المجتمع  على  الحربي  المجهود  هذا  خلفها  التي 
حيث  عانى المغاربة كثيرا من استنزاف خيراتهم الفلاحية 
أدى إلى  الفرنسي، مما  الحربي  المجهود  وتوجيهها لخدمة 
حبوب  من   : الأساسية  الاستهلاكية  المواد  في  حاد  نقص 

وطحين وزيوت وبيض وشموع ...

ويعترف  ليوطي بذلك صراحة بقوله :
جل  مصادرة  تمت  الملحة،  للنداءات  للاستجابة   ..."
احتياطي الحبوب، كما أفرغت جميع المطامير، لترسل إلى 

فرنسا... " 2
حيث  الأسعار،   في  باهض   ارتفاع  ذلك  عن  ترتب  لقد 
المقيم  ويؤكد   .%  45 إلى   40 من  مثلا  الخبز  ثمن  ارتفع 
العام في هذا الصدد : " بلغ سعر الخبز حدا لا يطاق إلى 

درجة انه أصبح في  غير متناول الطبقات الشعبية ...3

انعكس هذا الارتفاع في الأسعار  سلبا على القدرة الشرائية 
للفئات الشعبية الفقيرة وعلى ظروف عيشها، مما أدى إلى 
انتشار  مجاعات خطيرة وأمراض  وأوبئة ) الزكام الإسباني 
سنة 1918 مثلا كان بمثابة كارثة بشرية(، أودت بحياة عدد 
المتأزم شهدت  الوضع  السكان. وفي خضم هذا  كبير من 
سنتا 1919 و 1920 سلسلة من المظاهرات والاحتجاجات 
في أهم المدن المغربية ضد غلاء المعيشة وتردي الأوضاع...

III- ارهاصات وبوادر الحركة الوطنية :

المالي،  خزينتها  عجز  سد  و  المتعددة  مصارفها  لمواجهة 
المواطنين،  على  مرهقة  الحماية ضرائب  سلطات  فرضت 

1	 A.M.R., Carton n° 35, 38 , 148 …

2	 Lyautey (Pierre ) , Lyautey l’Africain, T.4, 1919 – 
1925, Librairie Plon, Paris, 1957, p.91.

3	 Ibidem.

التي  الترتيب  ضريبة  المثال   سبيل  على  بينها  من  نذكر 
ارتفعت قيمتها عدة مرات خلال الحرب وأثقلت كاهل 

الفلاحين الصغار :

ارتفعت قيمة الترتيب بملايين الفرنكات على النحو التالي:1

سنة 1918 سنة 1913 – 1914

32 3.5

الارتفاع  ونفس  سنوات.  أربع  خلال  مرة   11 بنسبة  أي 
عرفته الضرائب المباشرة، كما هو الشأن بالنسبة للضريبة  
على السكر التي كانت تمثل 10 فرنكات  لمائة كلغ سنة 
ثم   ،1918 سنة  فرنكا   20 إلى  لتصل  فتضاعفت   ،  1917
60 فرنك سنة 21920، أي أنها ارتفعت 6 مرات في ظرف 
على  المفروضة  الضرائب  إلى  بالإضافة  هذا  سنوات.   3
بعض المواد الأخرى كالشاي، البن، الشمع ...، وكذا رسوم 

التسجيل التي ارتفعت قيمتها عدة مرات.

انتهاء  الحرب لم تكتف إدارة الحماية برفع قيمة  وبعد 
مثل  جديدة  أخرى  استحدثت  بل  القديمة،  الضرائب 
الضريبة المهنية ) Patente( سنة 31920 وضريبة  " الكياب" 
أي الغطاء الخارجي الذي يغطي أبواب الدكاكين والمنازل  
للوقاية من المطر والشمس، ترتب عن هذه التدابير تضرر  
إلى  أدى  مما  الخصوص،   على  والحرفيين  الصغار  التجار 
الرباط  في  ومظاهرات  واسعة  احتجاجية   حركة  انفجار 
كفاس  أخرى  مدن  إلى  بسرعة  انتقلت  الأمر4  أول  وسلا 
ومراكش...، تندد بثقل الضرائب وبالتصرفات والممارسات 
التي كان يمارسها المعمرون والإدارة  التعسفية والقمعية 

الاستعمارية في حق المواطنين.

1	 Annuaire économique et financier du protectorat 
1921-1922, Imprimerie F.Robaudy, Cannes, 1922, pp.56-57 
; ainsi que  René Hoffherr, L’Economie marocaine, Librairie 
Sirey, Paris, 1932, p.228.

2	 Ibidem.

3	 Bulletin Officiel ( B.O), Dahir du 9 octobre 1920, p. 
1709 ; ainsi que  Gattenoz ( G.) La Fiscalité Marocaine, P.U.F, 
Paris, 1927  p 113  et s.

4	 A.M.R., Contrôle des Municipalités . Services 
municipaux  de Rabat-Salé, rapports mensuels  sept, oct., 
nov.1920.
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